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De MK
 H E N N E Q U I N pour l'accusé B E R A R D . 

M O N S E I G N E U R , 

N O B L E S P A I R S , 

Le moment est arrivé Il est enfin permis au commandant 
Berard de combattre les accusations du ministère publ ic , et de 

combattre aussi les imputations calomnieuses que depuis dix mois 

la haine et la vengeance ont eu l'art de répandre et peut-être d'ac-

créditer. La carrière est ouverte. Le silence, le recueillement régnent 

dans cette enceinte ; tout annonce combien l'attention est profondé-

ment excitée par le malheur, par la situation de mon client; situa-

tion tellement nouvelle que les fastes de la jurisprudence criminelle 

n'en fourniroient pas un autre exemple. 

Nobles Pairs, le premier soin de la défense, ce doit être d'appeler 

les regards de vos Seigneuries sur la vie de l'accusé. On va voir 

par quelles actions cet homme tant calomnié se préparoit aux hor-

reurs dont on l'environne aujourd'hui; c'est alors que , me livrant à 



l'examen des faits mêmes de l'accusation, je demanderai si dans les 

diverses situations où l'ont placé des confidences qu'il n'a pas été 

chercher, le commandant Berard n'a pas fait ce que la raison, ce que 

les lois, ce que les plus saines doctrines exigeoient de lui. 

Appelé le premier à cette tribune, j'avois eu le projet de vous dire, 

nobles Pairs, tout ce que la présence de vos Seigneuries nous inspire 

de courage et de confiance. Peut-être aurois-je osé vous dire aussi de 

quelle vénération sont pénétrés et les accusés et les défenseurs pour 

cet illustre magistrat qui sait ici concilier tous les intérêts et tous les 

devoirs ; comme s'il étoit dans sa glorieuse destinée d'offrir toujours à 

son pays de grands modèles de vertus , d'éloquence et d'impartialité. 

Mais, nobles Pairs, un devoir austère m'appelle, et je me re-

proche déjà d'avoir un moment fait oublier l'homme qui doit ab-

sorber ici toutes les attentions. 

Charles Berard est né à Romans, département de la l > ô m e , le i 3 

septembre 1781. Après avoir étudié les mathématiques et la naviga-

tion, Charles s'embarqua sur le vaisseau te Généreux en 1798. Sa bonne 

conduite, son instruction, son zèle, le portèrent rapidement du rang 

de simple novice à celui d'enseigne de vaisseau. Il étoit capitaine au 

3e régiment des marins de là flottille, lorsqu'en 1807 il s'est allié à 

l'une des bonnes familles du commerce de Boulogne. 

Je n'ai point le projet, nobles Pairs, de raconter ici toutes les cam-

pagnes, toute l'existence militaire de mon client; mais je dois vous 

dire qu'il fit partie de l'armée du midi de l'Espagne devant Cadix. Il 

étoit au siège de Tariffa. Des causes de santé l'ayant obligé de regagner 

France, voici le compte que rendit de sa conduite M. de Saissieu, 

capitaine de vaisseau, commandant les marins de l'cx-garde. Cette 

attestation est datée d'Almanza le 7 octobre 1812. 

, «.recertifie que M. Berard, capitaine-adjudant-major au premier 

• équipage de la flottille, a servi sous mes ordres pendant près de 



« trois ans, et de manière à justifier toute espèce d'éloge. Doué de la 

a meilleure éducation, ayant beaucoup de moyens, possédant toutes 

« les connoissances de l'état de marin, très zélé et très actif dans ses 

« devoirs, cet intéressant officier offre la réunion des meilleures 

« qualités. Charge d'une mission périlleuse au siège de Tariffa où il 

« commandoit un détachement de marins et ouvriers militaires, il s'y 

« est distingué de manière à être cite honorablement. S. Ex. le duc de 

u Bellune me témoigna la satisfaction que lui avoit fait éprouver sa 

"conduite. Il fut un des premiers avec les sapeurs , dont les marin 

» partageoient le service, à monter à l'assaut. Mais les fatigues qu'il 

« avoit éprouvées pendant la durée du siège ont tellement nui à sa 

« santé qu'il est obligé de faire le sacrifice de la continuation de ses 

« services en Espagne. C'est une très grande perte pour l'équipage 

«dont il fut l'exemple, et il emporte les regrets de ses camarades... Il se 

«distingua d'une manière particulière au combat de la flottille de-

« vant Sainte-Marie contre la flottille anglaise. Continuellement à mes 

« côtés , portant et faisant exécviter mes ordres sous le feu de l'ennemi, 

« c'est un officier qui a toutes les qualités exigibles pour figurer sur 

« les équipages de hauts bords et sur les vaisseaux de S. M. Capitaine 

« depuis six ans, il est bien juste qu'il soit porté sur la liste des lieu-

ii tenants de vaisseaux, ,7e réclame cet avantage avec instance pour lui , 

« et je provoque à cet égard la bienveillance de S. Ex. le ministre de 

« la marine et des colonies. » 

Nommé chef de bataillon en i 8 i 3 , Berarcl obtint une compagnie 

dans le régiment des flanqneurs grenadiers de la garde. C'est à l'é-

poque de la restauration que se signala chez lui cet esprit de résigna-

t ion, de désintéressement, d'attachement à la patrie qui ne sauroit 

trouver place que dans les belles ames. Le bataillon auquel il appar-

tcnoil fut réparti dans le régiment de Berry, 6'' d'infanterie; au milieu 

des officiers supérieurs qui concoururent pour les emplois dans ce 

çorps, l'ancienneté devoit décider, et Berard dut attendre une autrç 



époque; en s'éloignant de ses compagnons d'armes, voici les adieux 

qu'il leur laissa : 

« Flanqueurs grenadiers ! 

« Les lambeaux honorables de notre régiment, naguère si beau , 

« viennent d'être dispersés parmi les rangs du sixième. 

« Le souvenir de votre valeur et de cette belle tenue militaire qui 

« vous firent distinguer, ne doit plus trouver place dans votre mé-

« moire pour vous les faire regretter; vous ne vous les rappellerez plus 

« que pour desirer de paroître encore dignes d'un si bel éloge. 

« Le nom de Berry remplace tout pour vous ; il sera votre cri de 

« ralliement, comme il sera celui de la victoire, si vous êtes encore ap-

" pelés à combattre. 

« Vous avez fait preuve d'intrépidité dans une foule de combats ; 

« vous avez montré une résignation constante dans les malheurs qui 

« les ont suivis : vos sentiments seront toujours les mêmes ; ils n'en 

« prendront, je l'affirme, que plus de consistance en les rattachant à 

« la personne du Roi. 

« Je ne me suis point trouvé assez ancien dans mon dernier grade 

« pour rester avec vous; je vais donc vous quitter aussi; mais si le 

« chagrin que j'en ai éprouvé d'abord se trouve adouci , ce n'est que 

« par la certitude, que j'emporte, que vous serez toujours comptés au 

« nombre des plus fidèles défenseurs du Roi et de la patrie. » 
Cette adresse ou cet ordre du jour est datée d'Avignon, le 29 

août 1814. 

Tels étoient donc les sentiments que Berard mis en non activité se 

faisoit un devoir d'inspirer à ses anciens grenadiers. Il s'éloigna. La 

protection du marquis de La Roche-Jacquelin et de M. de Monté-

légier lui firent bientôt retrouver un emploi. 

Nobles Pairs, vous avez vu dans Berard un brave soldat, un officier 

distingué : me sera-t-il permis de vous présenter l'homme doué des 



qualités privées les plus précieuses; de vous parler du bon père, du 

bon époux, et du bon fils? 

Les preuves que je vais présenter à la noble Cour m'appartiennent; 

je ne les dois pas à mon client. J'ai souvent demandé au commandant 

Berard quelle avoit été sa conduite avec sa famille, et il s'est toujours 

renfermé dans cette réponse simple et laconique : J'ai fait mon devoir. 

J'ai fait aussi le mien, nobles Pairs, et je présente à vos Seigneuries 

une lettre que rien au monde ne pourroit m'empêcher de vous lire. 

Le père de Berard n'étoit pas heureux. Une petite place de receveur 

dans la régie des impositions indirectes ne suffisoit pas à ses besoins, 

à ceux de sa femme, et de leur fille Victoire, restée près d'eux pour 

soigner leur vieillesse. Il écrivit donc à son fils le chef de bataillon 

pour l'engager à lui chercher un meilleur emploi. Voici la réponse 

datée de La Flèche dans le courant de mars 1815 , réponse rendue à 

Berard après la mort de son père, et trouvée dans les papiers saisis : 

« Mon père, 

« J'ai reçu à Angers votre chère lettre du 29 avril dernier. Jaurois 

« voulu y pouvoir répondre de suite ; mais il m'a fallu différer jus-

« qu'ici ce qui n'étoit que deux jours de retard. 

« Le lieu d'où je vous écris la présente vous fait connoître que je 

' suis en marche, je me rends à Paris avec m o n bataillon; j'y arri-

« verai le 20 du courant. Là je ferai tout ce dont vous me jugez ca-

« pable pour vous obtenir un moyen d'existence quelconque ; si je ne 

« suis pas assez heureux pour y parvenir, soyez sans inquiétude, mon 

« cher père, ma tendre mère, et ma pauvre Victoire; je partagerai 

« ma solde avec vous, et, quoiqu'elle ne soit que modique, elle peut 

« cependant nous donner du pain à tous. Je saurai me priver de tout, 

« j'y trouverai une satisfaction qu'un bon fils peut seul apprécier. En 

« partant de Nantes j'ai été obligé de faire beaucoup de dépenses pour 

« me mettre à même de voyager avec ma troupe. Il m'a fallu acheter 



<< un cheval. Enfin il me reste 100 francs, et je m'empresse de vous 

« les envoyer. Je regrette beaucoup de ne pouvoir pas les doubler, et 

« je crains même par les besoins de ma famille ne pouvoir renouveler 

« un semblable envoi de sitôt, mais espérons ({lie Dieu nous aidera. » 

Le ministère public vous a dit avec raison, nobles Pairs, que les 

exemples et les traditions de famille exerçoient une grande influence 

sur nos sentiments. Eh bien, voici la réponse du vieillard à son fils; 

cette réponse est en projet sur le revers même de la lettre, et datée 

de Pressé, près Mâcon, le 24 mai 181 5, 

Après avoir accusé la réception des 100 francs, le père de Berard 

s'explique ainsi. « Ce n'est pas sans douleur que nous voyons que cette 

« somme est autant de retranché sur les besoins de ta famille, qui 

« t'est aussi chère que la nôtre, et à qui tu devois la préférence; avant 

« de faire de pareils sacrifices, je t'invite à penser sérieusement. Nous 

« ne voulons pas, ni tu ne dois pas même penser à te priver des mo-

« diques ressources de tes appointements ; ils sont trop foibles pour 

« fournir aux besoins de deux familles.. Laisses-en une malheureuse 

«jusqu'au moment où tu seras parvenu à un grade ou tu ppurras 

« à-la-fois venir au secours de toutes les deux (1). » 

Berard fut quatre fois décoré : nommé légionnaire en 1811, avant le 

siège de Tariffa, il fut nommé légionnaire une seconde fois sur le rap-

port de la conduite qu'il avoit tenue pendant le siège. C étoit la croix 

d'officier qu'il falloit lui donner : cette erreur fut réparée sous le 

gouvernement du Roi ; il fut aussi nommé chevalier de Saint-Louis. 

(1) Autre lettre datée aussi de Pressé, I e r 1816. 

« Je viens de retirer de la poste le montant de tes deux envois contenus dans la 
« même lettre datée de Nantes le 18 décembre dernier. Nous y voyons avec autant 
» de regret que de reconnoissance les efforts que l'excès de ton amour et de ton 
« attachement te font faire en faveur de tes parents. » 



Ces décorations si noblement acquises sont toute la richesse de Be-

rard et de ses enfants ; car, s'il est vrai que grâce à beaucoup d'ordre 

et d'économie^ le commandant Berard a toujours satisfait à toutes 

les convenances de son grade ; s'il est vrai qu'il a su consoler la vieil-

lesse de ses parents, il faut avouer cependant, et c'est encore un de 

ses titres, qu'il a toujours vécu, et qu'il vit encore dans une hono-

rable pauvreté. 

Nobles Pairs, vous connoissez l'accusé. Il faut se renfermer désor-

mais dans les faits de l'accusation. 

Deux questions préliminaires se présentent. 

Comment Berard a-t-il connu Nantil ? 

Comment Berard est-il arrivé au Bazar ? 

l ie commandant Berard vous a dit, nobles Pairs, que vers le milieu 

du mois de juillet il se trôuvoit de ronde. Le fait est exact; c'étoit 

le x 6 : je rapporte le certificat de l'état-major. Le 16 étoit aussi le jour 

de l'ouverture du Bazar, établissement dans lequel un des compa-

triotes de Berard se trouvoit intéressé. 

Que la curiosité ait déterminé le commandant Berard à entrer 

dans le Bazar; que là Berard ait rencontré parmi un groupe de cu-

rieux un officier revêtu de l'uniforme de la Meurthe ; que Nantit, car 

c'étoit lui, se soit rapproché d'un officier supérieur de la garnison; 

qu'il ait adroitement lié une conversation dont il trouvoit si facile-

ment les prétextes dans tout ce qui l'environnoit ; que des arts, de l'in-

dustrie, on soit passé à la politique, aux troubles de juin, à l'insta-

bilité de l'état militaire ; c'est là sans doute un récit qui se prouve 

par sa propre vraisemblance. 

Nantil se plaignoit avec amertume des injustices dont il prétendoit 

être la victime. Il parloit avec emportement de la croix qu'il n'avoit 

point encore, et qu'avoient méritée, disoit-il, ses services et ses bles-

sures ; la croix, cet honneur de toutes les professions, et, pour ainsi 



dire, le besoin de la profession des armes. Berard l'invita à s'exprimer 

avec plus de modération et à mieux espérer de la justice de ses chefs. 

Berard quitte cet officier, rentre chez l u i , et n'y pense plus; mais 

Nantil pense au commandant Berard, lui; et comme il est toujours 

très facile à un militaire d'obtenir l'adresse d'un officier supérieur 

de la garnison, Nantil se présente bientôt chez Berard, rue du I'au-

bourg-du-Temple, vis-à-vis le Cirque-Olympique, et non loin de la 

caserne qu'occupoit la légion des Côtes-du-Norcl. 

Nantil rend d'assez fréquentes visites, et ne trouve pas toujours 

Berard, que l'instruction des soldats occupoit beaucoup : on appro-

choit d'une inspection générale. Nantil laisse une première invitation 

à déjeûner, que le commandant Berard oublie. Il en apporte une se-

conde pour le 2 août, et le commandant Berard s'y rend. 

Ici peut-être une objection s'élèvera dans quelques esprits ; on de-

mandera, et dans l'instruction on a demandé, pourquoi Berard lais-

soit ainsi se lier avec lui un inconnu qu'il n'avoit rencontré que par 

hasard, et dans un lieu public. Cette question est bientôt résolue par 

tous ceux qui ont observé les habitudes de la vie militaire. 

Des hommes appelés à partager des dangers communs , et qui trou-

vent les motifs d'une confiance réciproque dans les uniformes mêmes 

dont ils sont revêtus ; des hommes qu i , par l'instabilité de leur exis-

tence, ne peuvent guère aller chercher leurs amis dans les relations 

ordinaires de la société : de pareils hommes doivent s'aborder et se 

lier facilement. On se recherche, on cause, on consume dans d'in-

terminables promenades les longues journées de la garnison; on parle 

du métier, des campagnes que l'on a faites, des camarades que l'on 

a connus ; on forme de véritables attachements, jusqu'à ce qu'un 

ordre du ministre de la guerre, une promotion, un congé, vienne 

dissiper quelquefois pour toujours ces liaisons de circonstance et ces 

amitiés d'un moment ; et puis, il ne faut pas voir Nantil comme le voit 

aujourd'hui l'opinion. Nantil, c'étoit un agréable discoureur, un ama-

teur des arts. Il avoit servi, il avoit voyagé; et tout nous atteste que 

ses manières et ses paroles n etoient pas sans attraits. 



J'ai parlé du déjeuner où se rendit Berard. La date en est fixée par 

un grand événement. 

Dans la nuit du 31 juillet, un vaste incendie éclate à Bercy. Berard, 

à la téte d'un détachement de sa légion, va relever, le icr août, un 

détachement de la légion de la Meurthe qui avoit fait le service pen-

dant la nuit du 3i au icr. De retour au quartier, Berard va rendre 

compte au colonel, qui le retient à déjeuner. A peine Berard est-il 

assis, que se présente un sous-officier de la Meurthe, porteur d'un 

billet dans lequel Nantil lui rappelle l'invitation et la promesse; Be-

rard s'excuse auprès de son colonel. 11 sort : un cal triolet l'attend. 

Bientôt Berard est arrivé rue de la Tour-d'Auvergne : on n'échappe 

pas à Nantil. 

C'est la seule fois qu'il ait mis le pied chez cet homme : vérité prouvée 

par l'instruction. Tous ceux qui fréquentoient Nantil, Mc Bachelier, 

le domestique Martin, et l'horloger Henry, dont le témoignage n'est 

pas suspect; tous ceux enfin qui connoissoient les habitudes de Nantil 

vous ont dit qu'ils n'avoient jamais vu Berard chez lu i , ni avec lui ; 

qu'ils voyoient le commandant Berard pour la première fois ; et le dé-

jeûner du 2 août seroit resté sans preuve, si le commandant ne vous 

avoit pas dit que ce déjeûner avoit été servi par une femme propre el 

gentille; ce qui s'est trouvé d'accord avec les données de l'instruction. 

Voilà l'origine, voilà la nature des relations de Berard avec Nantil. 

On nous objectera les propos, les projets de cet homme devenu fa-

meux; mais, de bonne foi, croit-on que les discours de Nantil aient 

pu faire une grande impression sur Berard?.... Ce Nantil, un braque, 

a dit un témoin ; un officier sans aucun instinct militaire a dit son 

colonel; ce Nantil, homme léger, rempli de jactance et de forfan-

terie, n'a pas dû frapper beaucoup l'attention d'un ancien officier 

habitué à juger les hommes et les choses ! La noble Cour connoît 

le commandant Berard -, c'est un homme grave ; c'est un homme 

éprouvé par de longues campagnes; c'est un homme environné de 

relations honorables. La noble Cour va juger si ce qu'il rapporte avoir 

dit à Nantil n'est pas précisément ce qu'il a dû lui dire. 



« Je lui fis beaucoup d'observations tendantes à lui prouver qu'il 

avoit grand tort de compter sur les officiers et soldats des légions, et 

particulièrement sur ceux de la nôtre, lui disant que les soldats en 

corps font rarement ce qui n'est pas de leur devoir, lorsqu'ils sont 

bien commandés par des chefs fermes et justes. Je lui lis à plusieurs 

reprises des instances pour l'engager à quitter les compagnies qu'il 

voyoit, et à renoncer à ses projets, lui promettant seulement à cette 

condition de le revoir. Il me prit la main avec beaucoup d'émotion 

apparente ; il eut l'air de sentir la force de mes raisons, et m e dit qu'il 

regrettait beaucoup de ne nïavoir pas connu plus tôt. Je terminai en 

lui disant que quant à moi je resteroh toujours dans la ligne de mon devoir. 

Nous nous séparâmes. 

Voilà Berard. — V o i l à Nantil. 

De semblables paroles sont parfaitement conformes aux caractères 

connus des deux interlocuteurs, et vous approuverez encore la con-

duite de Berard, quand il vous dira : 

«J'ai examiné en ma conscience, et d'après le serment que j'ai 

prêté, s'il y avoit quelque chose de réel dans les projets de Nantil. N'y 

voyant rien que de vague , et n'y trouvant que l'exaltation d'un 

h o m m e mécontent d'injustices qu'il croyoit avoir éprouvées, ne vou-*j 

lant pas d'ailleurs passer pour u n intrigant par des révélations aussi 

incertaines et aussi vagues, j'ai cru que ce n'étoit pas le cas d'en faire 

part à l'autorité. » 

Vous savez maintenant, nobles Pairs, comment se sont formées les 

relations avec Nantil , quelle en étoit la nature. Il faut parler du 

Bazar. 

Ici tout est prouvé par écrit. 

Le 25 juin 1820, madame Bigot écrit à M. Costalin, son frère, qu'elle 

a remis pour lui une boîte à M. Mallent, lors d'un voyage que celui-ci 

a fait à Grenoble. 

Sous la date du mardi i c r août, Costalin, en garnison à Versailles , 

écrit à Berard pour le prier de redemander cette boite chez M. Mal-

lent , dont il lui donne l'adresse rue Mauconseil, n° 31. 



Le jeudi 3 août, Berard écrit à Mallent dans les ternies qui suivent : 

« Bonjour, mon cher compatriote ; il y a bien long-temps que je n'ai 

« eu le plaisir de vous voir. Je regrette beaucoup de ne pouvoir me 

« rendre chez vous pour remplir une petite commission dont me charge 

« notre compatriote Gostalin qui se trouve en ce moment en garnison 

« à Versailles. Mon domestique, porteur de la présente, vous donnera 

« la lettre de madame Bigot et celle de son frère relative à cet objet. Re-

« cevez les salutations cordiales de votre affectionné Berard. » 

Les deux lettres annoncées ont été remises à Mallent en échange de 

la boîte; et l'on a trouvé chez Mallent, i° la lettre de madame Bigot; 

30 la lettre de Gostalin; 3° la lettre de Berard. 

En renvoyant la boîte, Mallent invita Berard à déjeuner pour le 

lendemain, 4 août: et, chose remarquable, ce n'est pas chez lu i , Mal-

lent, rue Mauconscil, n° 3 i , que le déjeûner aura lieu; l'invitation 

indique le Bazar, chez M. Sausct que Berard ne connoît pas; au Bazar, 

précisément dans le lieu où quelques jours auparavant Berard a ren-

contré Nantil. 

Deux réflexions résultent de cette correspondance. 

La première, que Berard ne fréquentoit pas Mallent, et qu'il ne 

clierchoit pas à le fréquenter; la deuxième, que si Berard est entré 

au Bazar, c'est que Mallent lui a donné une invitation à déjeuner, en 

lui indiquant le Bazar au lieu de la rue Mauconscil. 

Je dois retrancher de ma défense tout ce qui n'a pas acquis par 

l'instruction un certain degré de certitude. Je dirai donc que Berard 

est arrivé au Bazar sur la fin dû déjeuner ; que parmi les convives étoit 

Maziau qu'il n'avoit jamais vu de sa vie, grand amateur d'escrime, et 

qui faisoit tous les honneurs de la conversation, en rappelant tous les 

beaux coups de fleuret qu'il avoit donnes ou reçus. C'est après le dé-

jeuner que Maziau entraîne Berard dans une pièce séparée, et que là, 

tête à tête, il lui fait des confidences. 

Que cette conversation ait eu lieu, que même Berard ait parlé à 

Mallent de l'entretien particulier qu'il venoit d'avoir avec Maziau, on 

en convient; mais Berard a-t-il dit quelle étoit la nature des choses 



qu'il venoit d'entendre? Mallent a-t-il parlé de divers projets qui s api-

toient? de Napoléon II? de la république? du prince d'Orange? Nobles 

Pairs, vous vous trouvez placés entre un accusé qui affirme et un 

accusé qui dénie; entre deux quantités qui se compensent et qui s'ef-

facent. Irai-je, en déterminant la balance en faveur de la déposition 

de Berard, aggraver par cela même la situation de Ma lient : Je trahi-

rois donc jusqu'aux honorables intentions de celui qui m'a confié sa 

défense. Le commandant Berard m'a fort peu parlé de lu i -même; il 

m'a beaucoup parlé de ses compagnons d'infortune. Que vos paroles, 

m'a-t-il dit cent fois, ne rendent jamais leur justification plus difficile : ce 

fut l'exhortation de tous les jours, c'étoit l'exhortation de tout-à-l'heure 

encore ; et ne croyez pas, nobles Pairs, que ce soit ici la résolution du 

défenseur, et que le défenseur veut attribuer à son client. J'ose rappe-

ler à vos Seigneuries le souvenir du débat. Au milieu de tant d'outra-

ges, a-t-il donc attaqué, poursuivi personne? Ses paroles, empreintes 

quelquefois d'une exaltation excusable, ont-elles donc jamais pris l'ac-

cent de la haine et de la vengeance? A h ! si des cris d'indignation 

se sont échappés parfois de cette ame si méconnue , c'est qu'il s'agissoit; 

de quelques témoins qui l'insultoient dans son malheur, et pour qui 

tous les dangers avoient cessé. Certes, si l'intérêt de la défense l'avoit 

demandé, je n'aurois reculé devant aucun devoir, mais la modération 

est encore l'intérêt véritable de mon client. On lui tiendra compte 

d'un généreux silence, et ce n'est donc pas sans quelque jo ie , nobles 

Pairs, que , cédant à de si nobles inspirations, je resterai devant vous 

dans les habitudes d'un ministère qui se fût étonné de se trouver ac-

cusateur ! 

Tout ce qu'il faut remarquer, c'est que Berard n'est arrivé au Bazar 

que sur des invitations formelles, que jusqu'ici il n'a pas fait une dé-

marche qui ne soit pour ainsi dire prescrite et commandée par les lois 

de la politesse et de l'urbanité, pas une action dont il eût pu s'abstenir 

sans blesser toutes les convenances sociales. 

Voilà donc Nantil et le Bazar : il faut maintenant et il est mainte-

nant possible d'arriver à l'accusation. 



Berard est-il coupable de complicité? C'est là la thèse unique de 

M. l'Avocat-Général. Toutefois , il sera nécessaire d'examiner si dans 

cette accusation de complicité se trouve inévitablement comprise 

celle de non-révélation, et si cette accusation subsidiaire pourroit 

jamais se trouver fondée. 

C'est alors, et après avoir parcouru cette partie de la carrière, que 

j'oserai citer l'opinion publique devant le premier tribunal du royaume, 

l'opinion, qu'il est si facile d'égarer, l'opinion, qui ne doit pas dominer 

ici vos consciences, mais qui doit toujours être prête à réformer ses 

jugements sur vos arrêts. 

i° Berard est-il coupable de complicité? 

La loi a défini le complot: c'est la résolution d'agir, concertée et 

arrêtée entre deux ou plusieurs conspirateurs. 

Cette définition est claire et précise. 

J'examine comment et par quelles espèces de preuves il est possible 

d'établir contre un accusé qu'il a participé à cette résolution d'agir si 

bien signalée par la loi ; j'examine cette doctrine, cette effrayante doc-

trine professée par le ministère public, cette supposition que la cul-

pabilité, que la peine capitale soient suffisamment établies et justifiées 

par deux passages, recueillis dans quatre cents pages d'interrogatoires, 

par des paroles destituées de tout fait de participation. 

C'est clans la nature clés choses qu'il faut aller chercher quelles 

sont dans cette matière les preuves satisfaisantes pour la conscience 

d'un h o m m e impartial et juste. 

Personne ne peut vivre dans cette assurance, que des propos sédi-

tieux ne seront jamais tenus devant lui; personne ne peut dire qu'il 

ne recevra jamais de coupables confidences, que des conversations 

alarmantes ne viendront pas l'envelopper, qu'il ne se trouvera pas 

un jour dans une réunion de conjurés. Jeté dans une si cruelle posi-

tion , quel citoyen ne se fera pas un devoir de sonder la profondeur 



de l'abyme? Et cependant, si l'innocent est saisi avec les coupables, 

s'il est interrogé, s'il dit la vérité, et si M. le Procureur-général a l'ai-

son, ce bon citoyen, c'est un homme perdu. Et dans la vérité, il est 

impossible de se renfermer da ns un sdence absolu, et sous peine de 

provoquer les poignards ou de compromettre les intérêts de l'État, 

il faut que le citoyen, devenu malgré lui le confident d'une con-

spiration, parle à peu près le langage qu'il entend autour de lui : si 

donc il est permis d'argumenter des paroles qu'il aura dites, et qu'il 

aura la bonne foi de rapporter, on pourra tomber à son égard dans 

les plus étranges méprises. Il n'est donc pas de matière où le juge 

doive se méfier davantage des paroles, il n'est pas d'indices plus 

trompeurs. Il n'est pas de matière où l'on sente plus vivement la 

néces s i t é de s'attacher fortement aux maximes du droit criminel. 

Les paroles d'un accusé peuvent être considérées sous deux rap-

ports : 

i° L'aveu; 

2° Les paroles qui sont de nature à prêter aux argumentations du 

ministère public. 

L'aveu, l'aveu du crime même; la question de l'accusation résolue 

contre l'accusé par l'accusé lui-même, cette confession simple, posi-

tive, absolue, ne suffira jamais à la condamnation d'un citoyen. 

On a compris qu'il n'étoit pas toujours possible de pénétrer dans la 

pensée d'un malheureux qui s'accuse; que le trouble, la crainte, la 

générosité, le désespoir, peuvent l'avoir inspiré clans sa fatale réponse. 

L'aveu seul n'est rien, nemo auditur perire volais. 

i A plus forte raison ne sauroit-on étayer une condamnation sur des 

paroles dont le sens paroît accusateur, mais dans lesquelles l'accusé 

n'a pas voulu consigner l'aveu de la culpabilité. Ici se retracent les 

considérations de tout-à-l'heure, l'émotion, la présence des juges , 

un faux système, le désir de jeter en avant des faits que l'on croit jus-

tificatifs, et qui clans la vérité se trouvent accusateurs : la possibilité 

d'une erreur dans la rédaction de l'interrogatoire, erreur quelquefois 



inaperçue, imperceptible au commencement de l'instruction pour 

l'accusé lui-même, et qui deviendra funeste aux débats ; ces motifs ne 

permettent pas que les déclarations les plus inexplicables soient ja-

mais des titres de condamnation. Les paroles ne prennent de l'autorité 

que quand des faits les expliquent et les fortifient. 

Ainsi, dans la matière dont il s'agit, il est toujours facile de s'éclai-

rer sur le véritable sens des discours que les accusés ont tenus. 

Conspirer, ébranler un trône qui repose comme celui du Roi sur 

des principes avoués par la raison, et pratiqués dans toutes les grandes 

sociétés européennes; ébranler un trône qui s'appuie sur les mœurs 

de la nation, et sur son histoire ; un trône éminemment national ; c'est 

une vaste entreprise ; que d'apprêts , que de soins; coin bien ne faut-il 

pas trouver d'agents et de complices ! Eh bien! ces apprêts, ces soins, 

la corruption des troupes, l'achat des armes; ce sont là des faits de 

participation cpii, prouvés contre un accusé, prêteront une force in-

vincible aux paroles qu'il aura dites. 

Mais des paroles sans aucun fait ne prouveraient rien, alors qu'elles 

seraient clairement accusatrices. Que faudra-t-il décider, si ces pa-

roles sont susceptibles de deux sens, ou, pour mieux dire, si l'explica-

tion donnée par la défense est la seule interprétation qui se trouve en 

harmonie avec les faits ; la seule que la raison approuve? 

Appliquons ces réflexions à Berard. 

Berard a servi dans l'ancienne garde. 

Il est aujourd'hui chef de bataillon dans les armées du Roi. C'est 

un officier distingué, et qui doit avoir une grande influence sur les 

soldats. C'en est assez pour que Nantil et Maziau lui préparent des 

embûches, et lui fassent des confidences. Berard étoit comme re-

commandé aux instigateurs par sa position même. 

Il paroît que les paroles de Maziau n'ont pas été bien reçues, et 

j'en trouve la preuve dans cette parole rapportée par Berard. Maziau 

lui dit : Vous pouvez aller me dénoncer ; nous ne sommes que deux : 

tête à tête on peut tout nier; rien ne se prouve. Et que l'on ne sus-

3 



pecte pas ce récit de Berard ! Cette conversation, dont il ne devoit 

pas rester de preuve ni même d'indice, se trouve comme attestée par 

une preuve écrite. Le 7, et dans des circonstances à peu près pareilles, 

Maziau tient le même langage à Guiraud. Nous n'écrirons pas; nous 

parlerons peu ; nous agirons beaucoup ; et Guiraud écrit à l'instant 

même à M. dePuyvert une lettre devenue authentique par l'attestation 

de M. de Puyvert lui-même; une lettre déposée au procès, et dans 

laquelle se retrouve cette prudente doctrine de Maziau, qui plaçoil 

Berard dans la plus embarrassante situation. 

Quel parti prendre? 

Dénoncer? quoi? quelles preuves? quelles traces, quels indices? Ne 

v.oyez-vous pas qu'il suffira d'une simple dénégation ; et alors même 

que Berard se seroit trouvé dans quelques réunions,.qu'il suffira de 

l'accord le plus facile entre les conjurés pour que le royaliste Berard, 

chassé dm régiment, privé peut-être de sa liberté, comme M. Dugon , 

soit pour toujours relégué clans sa province : trop heureux si un ju-

gement cle police correctionnelle ne le frappe pas des peines de la ca-

lomnie. Et, à côté de cet. intérêt personnel, vient se placer un intérêt 

plus grave:encore. Les cotijuvés, revenus d'une si foiMe alarme, se-

ront désormais plus réservés, et, par cela même , plus redoutables; 

et, s'il est vrai qtte Berard n'a jamais en uae ligne d'écriture entre les 

mains; s'il est vrai qu'il n'a jamais, eti, comme Petit, le moyen de re-

corder sa déclaration par un autre témoignage, on ne peut pas lui 

faire un erime de n'avoir pas appelé sur sa tête les plus grands mal-

heurs, en compromettant Fintérêt de l'État. Non, Berard ne peut pas 

dénoncer; il n'a pas dû dénoncer des intentions impuissantes peut-

être. Sait-il si les paroles qu'il entend ne sont autant de folies et d'im-

postures? va-t-il jeter un cri d'alarme, lorsque peut-être les dangers 

11e sont qu'imaginaires? 

Eh bien! dira-t-om, qu'il s'occupe de son régiment, puisqu'il est si 

bon officier, M. Berard ; qu'il ferme sa porte aux hommes qui l'obsè-

dent ; et qu'il les abandonne à leurs funestes pensées ! Ceux qui don-



oent ce conseil l'ont-ils bien médité? Et s'il arrive que ces hommes 7 

qui n'ont pas promis d'abandonner leurs désastreux projets; si ces 

hommes continuent de nourrir de coupables espérances ; si le jour de 

la catastrophe arrive; si, pour me servir des expressions du minis-

tère public, les citoyens paisiblement endormis dans le sein de la paix 

se réveillent au bruit des armes et de la discorde civile, Berard sera-

t-il bien tranquille avec lui-même; sera-t-il quitte envers le prince, 

envers la patrie? quel est le citoyen qui voudrait appeler sur sa tête 

une si redoutable responsabilité? et Berard n'est pas un particulier, 

comme l'a dit M. le Procureur-général dans son éloquent exposé; c'é-

toit un chef de bataillon; c'étoit un officier supérieur de la garnison. 

Berard fera donc ce qu'il a fait; il n'ira pas chercher les confidences, 

mais il ne les repoussera pas; sa porte ne sera pas close; il veillera 

sur le salut de l'état, mission sacrée qu'il n'a reçue que de sa position 

et de sa conscience. 

On peut calculer les conséquences de cette situation nouvelle ; mais 

que le commandant Berard y prenne garde, ses nobles juges ont les 

yeux sur lui ; il ne sera pas toujours au milieu des conjurés. 

Si, par une action même équivoque; si, par une action quelconque, 

on le voit servir la conspiration; si du moins il se ménage les moyens 

de la servir un jour; s'il abuse de son influence; s'il essaye d'ébranler 

la fidélité d'un officier, la foi d'un sergent; de détourner un soldat de 

la ligne du devoir ; si du moins ses paroles décèlent de coupables es-

pérances, qu'il ne nous parle plus du salut de l'État; mais, «obies 

Pairs, vous savez que Berard sortira vainqueur de toutes ces épreuves : 

les choses sont ici bien plus éloquentes que mes paroles. Regardez, 

regardez ; il est seul de sa légion sur le banc des accusés ! 

Trois conférences ont été signalées par le ministère public. 

La conférence d u 7 chez Berard. 

La conférence du 11 au i 3 chez M. Rey. 

La conférence du 15 au Bazar. 

Voyons celle du 7, et pour suivre autant qu'il est en nous la mé 



thode lumitieiise adoptée par M. l'Avocat-général, reconnoissons que 

le premier caractère de cette réunion, c'est d'être fortuite, c'est de 

n'avoir pas été concertée. 

Berard est au moment de se rendre à la caserne pour assister à 

l'appel. Dumoulin entre chez Berard; il vient lui présenter M. Rey, 

un compatriote. Quelques instants après Mallent écrit d'un café voi-

sin pour demander la permission de monter. Voilà deux faits restés 

certains dans l'iiistructiou: faits exclusifs de toute préméditation. 

La conférence du 7 est fortuite. 

La conférence du 7 n'est pas coupable : aussi M. l'Avocat-genéral a 

signalé cette réunion sans l'incriminer. 

M. Rey a donné lecture d'une lettre qu'il disoitavoir reçue de Rennes, 

et dans laquelle, sous un langage emprunté du barreau, 0x1 faisoit 

évidemment allusion à des intrigues politiques. 

« La conversation fut courte, dit Berard, pareequ'il étoit tard, et 

« l'on se sépara. » 

Un seul homme a voulu saisir l'occasion de cette conférence pour 

accuser un de ses compagnons d'infortune. 

Voici les termes employés par Dumoul in dans son interrogatoire 
du 19 octobre: 

« Mallent sans beaucoup parler proposoit en cas d'événement des 

« moyens acerbes » ; et c'est bien de Mallent que Dumoul in a voulu 

parler, car il ajoute : «j'observai à la personne avec qui je sortois que 

«je ne concevois pas comment , dans une réunion d'amis, il s'étoit 

« trouvé une personne que l'on ne connoissoit pas. J'entendois parler 

« en disant cela de M. Mallent dont l'air et les propos ne me convenoient 

« pas, et j'ai même observé à Berard que je ne serois pas élonné que ce fût un 

« agent provocateur. » 

Eh bien, depuis cet interrogatoire du 19 octobre, Dumoul in a 

changé de système, et devant vous , nobles Pairs, Dumoul in n'a pas 

craint de déclarer que lorsqu'il avoit dit que Mallent proposoit des 

moyens acerbes, c'était de Berard qu'il avoit entendu parler; on pro-

duit même sur ce point une lettre écrite par Dumoul in àvMallent, 



comme si la précision, la spécialité de la déposition pouvoit jamais 

permettre aucune substitution de personne ; et comment Berard 

s est-il vengé? Quelle modération et quelle noblesse dans sa réponse 

à Dumoulin! « Les propos dont vous parlez, a-t-il dit , n'ont été tenus 

« ni par Mallent ni par personne ; c'est un reproche qu'il ne falloit 

« pas adresser à M. Mallent, pas plus qu'il ne faut aujourd'hui le re-

« jeter sur moi. » 

Disons-le donc , la réunion du y n'est pas coupable. Et c'est ici qu'il 

faut remarquer une distinction importante. 

Le ministère public a distingué entre les conférences où des mal-

veillants agitoient des projets, s'entretenoient de leurs coupables es-

pérances, de celles où des conjurés alloient jusqu'au crime défini et 

puni par la loi. 

Il y a des conférences où l'on ne s'occupe encore que d'intrigues et 

de machinations : il y en a d'autres où la résolution d'agir est arrêtée 

et concertée. On peut sans encourir les peines de la non-révélation se 

taire sur les premières. La révélation n'est un devoir qu'à l'égard des 

secondes. Cette judicieuse distinction ne sera pas perdue pour la dé-

fense. 

Pu isque ce n'est pas dans la conférence du y que Berard a pu con-

spirer, ce sera sans cloute clans cette entrevue dont lui seul a donné 

connoissance, et qui n'existe au procès que par ses seules déclarations : 

je veux parler de l'entrevue chez M. Rey. 

Berard avoit pensé que les révolutions viennent d'en-liaut; qu'en 

politique, c'est dans les régions élevées que se forment les orages. 

Tant qu'il a vu que l'État n'étoit menacé que par M. Rey, homme 

inconnu , que par Nantil, ce capitaine de musique, Berard avoit pris 

sur lui de demeurer tranquille ; mais si ces hommes ne sont pas des 

imposteurs, s'il étoit vrai que clans les deux Chambres , à la tête des 

armées du Roi, parmi ces grands personnages qui ont acquis le droit 

de commander à l'opinion, se trouvent des hommes coupables dont 

Nantil et Rey ne seroient que les agents, les dangers pourroient prendre 



d e l à consistance, et l'homme à qui de si malheureuses confidences 

arrivées pourroit avoir des devoirs à remplir. 

Une chose qui ressort de toute l'instruction, c'est que Berard aux 

yeux même des instigateurs n'étoit pas un h o m m e persuadé. C'est 

qu'il ne dissimuloit pas son incrédulité. Aussi que d'efforts pour le 

convaincre et pour l'entraîner. 

On lui montre une lettre de Rennes; on lui montre une autre 

lettre de Nancy : dans toutes les démarches de Nantil et de Rey on 

voit des hommes qui veulent convaincre, déterminer un officier su-

périeur incrédule, inactif, qui répond à tout: montrez-moi donc 

quelqu'un de votre comité-directeur. 

Nantïl propose à Berard de lui faire voir M. de Corcelles; le jour , 

le l ieu, l'heure du rendez-vous sont indiqués : c'est le Jardin Turc. On 

ne conspire pas au Jardin Turc ; mais la démarche de M. de Corcelles, 

quelques mots, suffiront pour donner l'assurance que l'on n'abuse pas 

de son nom. La légion des Côtes-du-Nord étoit alors en inspection; 

Berard ne peut pas se trouver au rendez-vous. 

Lisons l'interrogatoire. 

« Nantil revint chez moi me dire qu'il m e prendroit à trois heures 

« pour m e conduire à u n rendez-vous où je verrois quelqu'un, ce qui 

« suppléeroit au rendez-vous que nous avions manqué. » 

Il s'agit de suppléer au rendez-vous manqué ; le quelqu'un promis par 

Nantil sera donc un personnage connu, autrement les substitutions 

de personnes seroient faciles; un personnage important comme celui 

que l'on devoit voir au Jardin Turc. Berard ne volt chez M. Rey qu'un 

individu absolument inconnu, dont on ne lui dit même pas le n o m , 

et qu'il entend seulement saluer du nom de général. 

U n rayon d'espoir vint à luire. Rey parle d'aller chercher M. de La 

Fayette. Je m'offris, dit Berard, pour faire cette course ; mais M. Rey 

me répondit que je ne savois pas où il étoit, mais que lui-même iroit. 

coucher à l'endroit où il étoit. 

Est-il bien difficile de pénétrer dans la pensée de Berard? 



Si sa proposition est agréée, s'il est chargé d'aller chercher M. de 

La Fayette, il est certain que la conspiration existe; il n'a pas m ê m e 

besoin de se rendre près de cet h o m m e célèbre pour croire à la réalité 

du danger ; mais le refus lui démontrera ce qu'il pensoit déjà , qu'il 

n'a devant lui que des intrigants obscurs , qui n'ont pas la puissance 

d'être dangereux. Et ce n'est pas moi , nobles Pairs, qui donne cette 

explication, c'est l'interrogatoire, l'interrogatoire qu'il u'étoit pas pos-

sible de m'opposer sans le lire du moins tout entier. 

Écoutons Berard. 

« Je rentrai chez moi. J'y trouvai deux personnes qui m'attendoient 

« pour savoir ce qui m'avoit été dit Ils m e demandèrent si j'avois 

«vu quelqu'un; je leur dis que j'avois vu une personne qui m'avoit 

« paru assez insignifiante, et que je les priois tous de ne plus me parler de 

« celte affaire, P U I S Q U ' I L S N E M E M O Ï S T R O I E N T P E R S O N N E D E L E U R C O M I T É 

« D I R E C T E U R ( I ) . » 

Voilà cet interrogatoire du g octobre; voilà la résolution d'agir; 

voilà comment Berard a voulu devenir l'agent d'une conspiration, et 

s'en est rendu complice. 

Nous arrivons à la troisième et dernière conférence. 

S'il est vrai qu'un rendez-vous ait été d o n n é , d u moins ce n'est pas 

par Berard, et , si l'on veut réfléchir un instant, on en demeure con-

vaincu. 

Il ne s'agissoit pas de se réunir dans les salles d'exposition; il falloit 

pénétrer jusque dans les appartements particuliers du directeur de 

l'établissement : or Berard n'avoit vu M. Sauset que deux fois dans sa 

vie ; Berard ne le connoissoit ni lui ni sa famille ; et ee ne sera pas assez 

que la déclaration unique de Dumoul in pour admettre contre la dé-

claration formelle de Berard que le rendez-vous ait été donné par ce 

dernier dans le logement d'un inconnu. 

( i ) Berard pour s'assurer de ce qu'il vouloit savoir, o f f r i t d'aller chercher M. de La 

Fayette. On n'y donna pas de suite. (Déposition de M. de Montélégier, i " octobre 
1820). 



Un autre fait certain encore, c'est que Berard n'est arrivé au Bazar 

qu'accompagné de son fds, Victor, garçon âgé de onze ans, et qu'il 

s'occupoit à lui montrer l'exposition lorsqu'il a été appelé par Mallent. 

Dumoulin a rendu compte de cette réunion, et relativement à Be-

rard ce n'est pas un témoin suspect (pie l'accusé Dumoulin. Eh hien, 

ce qui résulte de sa déposition, c'est que Berard n'a pas ouvert la bouçhe 

pendant tout le cours de cette conversation. Rey parloit de la Chartre; 

Nantil parloit de se tenir en mesure ; Dumoulin leur disoit que leurs 

projets n'avoient pas le sens commun : mais Berard étoit silentieux; 

Dumoulin ne lui prête pas une parole, et l'interrogatoire dont il s'agit 

est cependant postérieur aux grandes fureurs de Dumoulin contre 

Berard. C'est de Berard, c'est de Berard tout seul que nous tenons les 

paroles invoquées par le ministère public. Sans Berard, sans ses in-

terrogatoires, les conclusions du ministère public n'auroient pas 

même de prétextes. 

Berard fit une question naturellement amenée par sa position; une 

question qu'il seroit coupable de n'avoir pas faite. Il veut savoir quelles 

sont les vues que l'on peut avoir sur sa légion ; il demande qu'est-ce 

qui commanderoit son régiment, on lui répond : N'êtes-vous pas là; 

eh, pardieu! n'êtes-vous pas là. 

Ainsi les instigateurs n'ont sur la légion des Côtes-du-Nord aueun 

moyen particulier d'influence. 

Berard va plus loin. Il redoute pour les soldats l'apparition de ces 

hommes supérieurs qui les entraînent dans un jour de bataille ; il 

craint l'impression morale que produit toujours sur la troupe la vue 

de ses généraux, et l'éclat extérieur qui les environne ; et il dit : 

• « Ne m'envoyez pas des généraux en habits galonnés avec des escadrons 

« d'aide-de-camp, pareeque je leur fermeras la caserne. » Berard con-

juré auroit voulu marcher sous des généraux aussi et plus coupables 

que lui; Berard fidèle redoute tout ce qui peut entraîner le soldat, 

tout ce qui peut neutraliser son zèle et ses bonnes intentions. 

Enfin bien que dans la réunion du 15 on ait reconnu l'impossibilité 



d'agir, qu'il n'y ait eu que cela de concerté et d'arrêté; Berard qui ne 

veut pas avoir à redouter une surprise, Berard qui jusqu'ici n'a pas 

le moindre indice entre les mains, Berard déclare qu'il veut avoir des 

instructions positives et à l'avance. Sans doute il n'est pas trop difficile 

de comprendre sa pensée. 

Au surplus dans les causes criminelles comme dans toutes les cir-

constances de la vie, ce sont les faits qui accusent ou qui justifient. 

Interrogeons donc les faits. 

Avant la réunion du 15 , Berard a-t-il donc rien fait pour disposer 

la troupe; s'est-il préparé les moyens d'enlever le régiment, d'inté-

resser de près ou de loin des officiers, des sous-officiers sur-tout; 

depuis le 1 5 août l'a-t-on vu faire des dispositions indispensaljles pour 

mettre à profit le commandement que l'on vient de lui déférer; par 

ces mots: Eh, pardieu! n'étes-vous pas là; quelle a été la conduite de 

Berard. Voilà la véritable question du procès. Berard s'est généreuse-

ment interposé entre les instigateurs et sa légion, et il a l'honneur de 

dire à ses généraux qu'il compte parmi ses juges qu'il est prêt à rendre 

compte de la fidélité des soldats placés sous ses ordres. Le nom des Côtes-

du-Nord n'est pas prononcé dans l'accusation ; et dût-on me reprocher 

de revenir sur la même idée, je dirai que Berard est seul de sa légion 

sur le banc des accusés; c'est le cri de la vérité, c'est le cri de ma défense. 

Ce n'est pas assez encore, et la conduite de "Berard hors des ré-

unions va nous donner les moyens de pénétrer dans le fond de son 

ame. .Te ne parlerai pas des exhortations .adressées par Berard à 

Nantil, mais je parlerai de la déposition de M. Costalin. 

Voyons d'aborcl la déposition, nous en chercherons ensuite la date. 

Il s'agit d'une rencontre à Paris, vis-à-vis le château d'eau, au Bou-

levard du Temple. 

Il me dit (Berard) «qu'il lui sembloit que les gueux étoient bien 

« fiers; qu'ils lui paroissoient lever le nez, et que nous avions besoin 

•< de nous tenir sur nos pattes. J'observe que par le mot de gueux, Be-

« rard entendoit désigner les ennemis du Gouvernement. J'ajoute 

h 



" que je l'ai toujours cru royaliste, et que son arrestation m'a singu-

« lièrement étonné. Je lui demandai sur quoi fondé il disoit cela. Be-

« rard répondit qu'il eirculoit que l'on répandoit de l'argent, et qu'il 

« craignoit qu'il ne se tramât quelque chose sourdement ; qu'au sur-

« plus il en jugeoit moins par les propos que par l'attitude de gens 

« qui netoient pas employés, et qui paroissoient lever la tête haute. 

« Je lui demandai s'il étoit bien sûr de sa légion. 11 me répondit al'fir-

« mativement, en ajoutant que sa légion étoit très bonne. Provoqué 

" également par lui sur les dispositions du premier régiment de la 

« garde, je lui répondis qu'il n'y avoit pas un homme dans ce régi-

« ment qui, comme moi, ne fût disposé à se faire tuer pour le service 

« du Roi -, sur quoi il répliqua, avec un air de satisfaction, et en me ser-

« rant la main : Cela étant, tout ira bien. Je ne crois pas avoir de-

« puis rencontré Berard, ou du moins lui avoir parlé. » 

Voilà la conversation. 

M. Costalin a hésité sur le jour précis ; mais, parmi les dates qu'il 

indique, il n'en est pas une qui ne soit postérieure aux premières ou-

vertures faites à Berard. M. Costalin s'est cependant arrêté à une idée : 

« Lorsque j'ai rencontré Berard sur le boulevard du Temple, près du 

« château d'eau, et qu'il me parla de l'inquiétude qu'il éprouvoit à la 

« vue de l'air d'arrogance des individus non employés, et j'ajoute des 

« dépenses au-dessus de leurs moyens qu'ils faisoient à sa connois-

« sance, disant qu'il avoit remarqué que ceux qu'il voyoit précédem-

»< ment à pied rouloient actuellement en voiture; cette rencontre, clis-

« je, fut une huitaine de jours avant que la conspiration éclatât; et ce 

« devoit être un lundi ou un mardi. » 

La conspiration a éclaté le 20 ; la conversation a donc eu lieu le 12, 

et déjà Berard avoit entendu beaucoup de conversations. Mais M. Cos-

talin n'a-t-il pas pu se tromper de quelques jours ; et cet argent que l'on 

distribue sourdement) ces dépenses dont Berard a connoissance; l'ensemble 

de la conversation ; tout ne semble-t-il pas indiquer que l'entretien 

avec Costalin est postérieur à la conférence tenue au Bazar ; c'est là 



ce qu'indique la nature des choses. Mais ce qui n'est pas sujet à va-

rier, c'est que Berard, instruit des projets de Nantil et de Maziau, se 

fait un devoir de provoquer la vigilance d'un officier supérieur du 

deuxième régiment de la Garde ; le voilà [donc, ce conspirateur, cet 

homme dont on accuse les secrètes pensées, quand il n'est plus pos-

sible d'accuser ses actions. Et qui ne voit que si Berard étoit l'homme 

douteux dont on parle quelquefois, il n'auroit pas rompu le silence 

avec Costalin. Pourquoi lui communiquer ses inquiétudes; pourquoi 

parler de l'attitude des ennemis du Gouvernement, de l'argent qu'ils 

répandent? Ce langage trop naturel chez un homme oppressé par des 

secrets dont il n'a pas la preuve; ce langage est impossible chez un 

homme qui veut se réserver les moyens de conspirer un jour. 

Les paroles de Berard sont expliquées. 

On a demandé la condamnation d'un homme avec ce qui ne jnsti-

fieroit jamais la condamnation d'un livre; et cette condamnation on 

la demande à la noble Cour qui ne doit donner que des exemples rassu~ 

rants pour la société. C'est l'expression de M. l'Avocat-général. Eh 

bien! la législation et la vie de mon client ont répondu. 

Que nous sommes heureux de vivre dans un pays véritablement 

libre, et où les principes du droit criminel sont parfaitement d'accord 

avec les vœux de la raison et d'une saine philanthropie. En France 

personne ne périt sur des paroles : les hommes que l'on accuse d'un 

crime ne sont jugés que surjeurs actions ; il n'est pas de citoyen qui au 

jour des malheurs et des accusations ne soit certain de pouvoir citer 

en témoignage son existence tout entière. Eh bien, nobles Pairs, la 

vie tout entière de Berard j e vous la livre et j e l'appelle à mon secours. 

Berard c'est l'homme qui montoit à l'assaut au milieu des sapeurs et 

des marins dans ces moments de dangers et de gloire où les Français 

rivalisent d'intrépidité ; Berard c'est le fils tendre et reconnoissant ; 

Berard c'est le chrétien soumis et rempli de confiance en Dieu, comme 

on le voit dans son admirable lettre à son père ; Berard c'est le bon 

citoyen qui, comme enveloppé dans de déplorables conversations, a 



compris qu'il étoit de son devoir d'y rester. Berard c'est l'homme qui 

va maintenant vous parler et du crime de non-révélation dont le mi-

nistère publie ne l'accuse pas, et des calomnies inventées par la peur 

et par la vengeance.. 

D E U X I È M E P A R T I E . 

Berard est-il coupable de non-révélation ? 

L'accusation de complicité comprend-elle donc toujours et néces-

sairement l'accusation de non-révélation? 

La noble Cour comprend la nécessité de se fixer sur ce point. 

Le ministère public n'a porté contre mon client qu'une seule accur 

sation, celle de complicité ; il n'a pris aucune conclusion subsidiaire; 

mais peut-être étoit-il dans sa pensée que si le commandant Berard 

n'étoit pas complice, il étoit au moins non-révélateur; si telle étoit 

l'opinion du ministère public, il serait tombé dans une grande erreur; 

On,accuse un citoyen d'avoir écouté, d'avoir agréé une proposition 

coupable, et de s'être ainsi rendu complice ; mais ce citoyen fait re-

marquer que le ministère public n'établit pas l'existence cle la propo-

sition coupable ; ce citoyen va plus loin, il démontre que la proposi-

tion coupable n'a pas pu avoir lieu ; que dès-lors il n'étoit pas com-

plice; mais que dès-lors aussi il n'a voit rien à révéler* Ce citoyen n'est 

pas complice, et n'est pas non-révélateur. 

C'est là ma position. 

Étudions la marche du ministère public. Le ministère public a dé-

claré qu'à ses yeux l'accusé Sauset ne pouvoit être l'objet d'aucune 

condamnation. 

Dumoulin n'a pas conspiré. 

Mallent n'a pas conspiré davantage. 

Ces hommes qui ont provoqué, appelé Berard, ne sont pas coupa-

bles; et , par une sorte de renversement de toutes les idées acquises 

par l'instruction, c'est Berard tout seul qui resteront sous le poids 



d'une redoutable culpabilité; or, nous osons maintenant dire que 

Berard ne conspirait pas non plus. M. l'Avocat-général n'établit le com-

plot légal clans aucune des trois conférences qu'à l'égard de Berard 

tout seul; et Berard, en démontrant son innocence, prouve implici-

tement qu'il navoit rien à révéler. 

Mais quoi! dira-t-on, Berard a du moins entendu des choses très 

coupables, et il aurait dû prévenir l'autorité. 11 s'agit ici, nobles Pairs, 

d'une thèse rigoureuse ; il faut voir si Berard se trouve dans une hy-

pothèse prévue, définie par la loi pénale. 

La noble Cour s'occupe d'un complot formé (dit l'accusation) contre 

la sûreté intérieure de l'État. C'est donc la première partie de l'ar-

ticle io3 qu'il fout consulter. 

Or, qu'est-ce donc qu'un complot? L'article 8g nous l'apprend ; c'est 

la résolution (l'agir concertée et arrêtée; et il faut remarquer qu'il n'est 

pas de matière où il soit plus nécessaire cle se renfermer dans les 

termes cle la loi. 

En thèse générale, la loi ne punit pas la pensée même manifestée 

par des actes extérieurs, lorsque ces actes ne sont pas accompagnés 

d'un commencement d'exécution : or, il est de fait, il est reconnu 

qu'il n'a point existé de commencement d'exécution. Si donc la cause 

étoit régie par les maximes générales du droit criminel, il ne pour-

rait exister d'accusation pour personne. Il s'agit d'une thèse exception-

nelle; et dès-lors les limites de la loi ne doivent jamais être dépassées ; 

vérité certaine, et pareequ'il s'agit d'une exception , et d'ailleurs aussi 

pareequ'il s'agit d'une loi pénale. Ainsi, pour établir que Berarcl est 

non-révélateur, il faut établir contre lui qu'il a eu connoissance d'un 

complot, d'une résolution d'agir concertée et arrêtée. 

Le ministère a dit qu'il y avoit complot alors même que la résolu-

tion d'agir avoit été subordonnée à un délai, et le ministère public 

a eu raison; mais on a cru pouvoir ajouter qu'il y avoit complot alors 

même que la résolution d'agir avoit été subordonnée à une condi-

tion ; et c'est ici que l'hérésie est évidente. 



( 3o ) 
Ce système est repoussé par le texte même de la loi. 

Toutes les fois que le législateur a voulu qu'un crime fût pttnt 

alors même qu'il aurait été soumis à des conditions, Je législateur 

a pris soin de le dire. L'article 299 du Code pénal en fournit un 

exemple. 

La loi définit la préméditation : < Le dessein d'attenter à la personne 

« d'un individu déterminé, ou même de celui qui sera trouvé ou ren-

c o n t r é , quand même ce dessein serait dépendant de quelque cir-

« constance ou de quelque condition. .. Ainsi, la préméditation peut être 

conditionnelle; mais on n'a jamais parlé de la résolution d'agir condi-

tionnelle. Si la condition ne s'accomplit pas, la résolution n'existera 

jamais; en telle sorte que la rigueur de la loi iroit jusqu'à punir des 

gens qui par le fait n au roi en t jamais pu devenir coupables. La réso-

lution exclut toute incertitude; les mots résolution et condition ne peu-

vent subsister ensemble; et si le législateur avoit voulu modifier le 

mot résolution par le mot condition, il aurait fallu qu'il fit pour le com-

plot ce qu'il a fait pour la préméditation. Il n'y a pas de complot con-

ditionnel. S'il en étoit autrement, qui ne voit que la France seroit 

bientôt remplie de conspirateurs conditionnels. 

Des hommes veulent égarer 1 opinion» et s'ils parviennent à la cor-

rompre, ils agiront coùtre l'autorité royale ; c'est leur projet : c'est Un 

danger, sans doute; mais c'est ici que le Gouvernement ne doit pas 

confondre le droit et le devoir de gouverner avec la possibilité d'ac-

cuser. 

Le Gouvernement est là pour protéger la société, « étudier ses be-

« soins, y satisfaire, démêler de loin les périls qui l'attendent, porterie 

« remède à la source même des maux ; propager les dispositions qui 

« préviennent les crimes, changer celles qui y conduisent, empêcher 

« enfin que la conservation de l'ordre social n'exige sans cesse l'inter-

« vention de la force matérielle, bientôt impuissante quand on lui 

. e donne trop à faire. » 

£ 



f Tel est le but de la politique : telle est la mission du Gouvemè-

« ment, proprement dit ( i) . » 

Que la malveillance soit combattue et non pas traduite en j ugement. 

Des séducteurs veulent arracher la jeunesse à ses utiles travaux ; eh 

bien ! que les chefs de l'instruction protègent et défendent l'espérance 

de la patrie ; qu'ils invoquent avec chaleur, et ce ne sera pas sans suc-

cès, le souvenir de ces grands hommes, qui ne se livroient pas dès 

l'adolescence à de vaines agitations politiques ; mais qui se préparaient 

dans la méditation et dans le silence, à ces chefs-d'œuvre que l'Europe 

nous envie. Yeut-on égarer l'armée en lui rappelant des jours de gloire, 

eh bien! .que le soldat apprenne que le repos des guerriers n'est pas 

sans dignité et sans utilité pour l'Etat, et qu'après tout la victoire n'est 

honorable que lorsqu'elle est nécessaire et réclamée par les intérêts 

du Prince et du pays. On abuse de la parole, eh bien! encore, que 

des orateurs se lèvent, qu'ils se présentent à toutes les tribunes, 

qu'ils y soutiennent avec éclat ces thèses sociales si belles, si riches 

d'une véritable philosophie, si bien prouvées par l'histoire; ces thèses 

conservatrices et les seules conservatrices de tous les intérêts honora-

bles : c'est ainsi que l'opinion publique défendue, rectifiée sur tous les 

points, les malveillants seront réduits à l'heureuse impossibilité de de-

venir criminels. 

Je le répète, il n'existe pas de complot conditionnel. 

Il la ut donc le reconnoître, on peut entendre les paroles de la haine 

et de l'ingratitude; on peut avoir connoissance de ces intrigues em-

ployées pou r séduire les soldats et pour pervertir l'opinion ; des hommes 

peuvent agiter la question de savoir s'il seroit possible de porter quel-

que atteinte à l'autorité du Roi, sans qu'il y ait là celle résolution da-

(jir concertée, arrêtée, définie, précisée par la loi. Ainsi, par exemple, 

dans la réunion du i5 ou du 17, au Bazar, la seule chose reconnue, 

(1) M. Guizot. 



c'est l'absence des moyens, et la colère de Nantil n'est pas une conju-

ration. 

Tout-à4'heure, je eombattois la plus redoutable des accusations; 

mais du moins on daignoit me dire sur quoi on vouloit l'établir ; on 

me disoit, vous avez conspiré, pareeque vous avez fait des questions 

aux conjurés; et je répondois : Non, mes questions sont une preuve 

que je ne conspirais pas; et je lisois mes interrogatoires ; mais ici je 

suis sans accusation et sans moyens à combattre. Cependant, je veux 

et je dois m'expliquer : une grande ligne de démarcation est tracée 

par la nature des choses. 

On ne conteste pas, on ne peut pas contester le mérite des dé-

marches faites avant la découverte de la conspiration ; on ne discute 

que sur l'utilité des démarches faites après. 

Berard ne se serait jamais présenté chez M. de Montélégier qu'il 

ne seroit pas encore possible d'accuser sa pensée. 

Avant de se présenter chez un officier-général , avant de préciser 

des faits et peut-être de nommer des personnes, il faut savoir quel 

est le caractère et la nature dos choses dont on veut parler; et sans 

doute il est désirable aussi -de ne pas descendre dans l'arène sans être 

muni d'une arme quelconque, d'un renseignement, d'un indice. La 

découverte de la conspiration auroit donc surpris Berard dans cet 

état d'anxiété qu'il n'en faudroit rien conclure contre ses intentions. 

Ses intentions sont expliquées par un fait. C'est du 11 au i 5 ou 17 

août que Berard a entend u des choses qui ont pu le frapper : or. 

M. Costalin vous a dit , nobles Pairs, qu'une huitaine de jours avant 

la découverte de la conspiration, c'est-à-dire le 12 ou le i 3 , et peut-

être plus tard, il a rencontré Berard qui lui a dit qu'il y avoit des in-

trigues, et que l'on répandait sourdement de l'argent. Cette conversa-

tion contemporaine de l'entretien chez Rey et de la conférence du 

Bazar ne laisse pas de doute sur l'intention de révéler antérieure à 

toute découverte. Cette intention de réunir des indices ,et de révéler 



antérieure au 20 août, Dumoulin en accuse Berard, et la rend par 

cela même incontestable. 

Cependant Berard a été chez M. de Montélégier. 

Berard vous dit, nobles Pairs, il a dit dans ses interrogatoires qu'il 

avoit été le matin du 19 chez M. de Montélégier, et qu'il ne l'a voit pas 

trouvé chez lui, que M. de Montélégier étoit sorti. 

Cette démarche sembloit destinée à rester pour toujours sans preuve, 

mais une circonstance du débat est venue s'y rattacher. 

M. de Montélégier, paroit devant la Cour, et c'est en pleine con-

noissanec de cause mi'il prête le serment de dire toute la vérité. 
i 1 

M. de Montélégier remonte dans sa déposition aussi haut que pos-

sible, jusqu'au moment où pour la première fois il a eu connoissance 

des événements dont il est parlé dans l'acte d'accusation ; et il dit à la 

noble Cour : Le 19 au matin, vers neuf heures, je me suis rendu 

aux Tuileries où j'étois appelé par M. le duc de Raguse, major-général 

de service. M. le duc de Raguse vient, et confirme cette déclaration, 

en telle sorte que lorsque Berard dit que le 19 au matin M. Monté-

légier 11'étoit pas chez lui, il dit une chose certaine. 

Cç rapport, cette coïncidence entre la déclaration de Berard et un 

fait que Berard n'a pas pu deviner, recommande la déclaration de 

l'accusé et lui prête une grande force. Et quand on songe que c'est un 

homme qui a dit des choses dont il n'existe de preuves que dans sçs 

déclarations et dont on s'empare contre lui ; quand on songe qu'on 11e 

l'a jamais vu supposer un fait pour se justifier ni essayer une rétrac-

tation ; il devient impossible de disputer à Berard la date qu'il réclame. 

Qu'un exemple vienne attester ici la véracité de Berard, et le danger 

cle rejeter ici sa déclaration. 

On demande à Berard si pendant qu'il étoit au secret, il n'a pas 

été mis en relation avec des personnes du dehors; et Berard répond 

qu'un prisonnier placé au-dessus de lu i , a fait entendre des conseils 

qu'il n'a pas suivis. Toutes les vraisemblances s'élevoient contre celte 

déclaration, et si la vie de Berard avoit dépendu de la vérité de ces 



paroles, et que toute vérification eût été impossible, la justice auroit 

frappé. Cependant Berard disoit vrai; un procès-verbal l'a prouvé. 

Que cet exemple ne soit pas perdu pour l'instruction du procès! 

Qu'il ne soit pas perdu pour ma cause ! 

La déclaration qui toute seule étoit un indice, parcequ'elle érna-

noit d'un homme vrai dans sa défense, et qui ne connoît d'autre 

système que de dire la vérité, cette déclaration se trouve tellement 

justifiée par le débat qu'il n'est plus permis de la repousser sans 

injustice. 

Au surplus il est un fait certain, c'est que Berard a été chez M. de 

Montélégier le 20 au matin; c'est la déclaration écrite du général, 

c'est la déposition orale, et tellement de bonne heure, qu'il a fallu 

que le général fût réveillé par son domestique. Or, il est de fait que 

la découverte de la conspiration n'est devenue notoire, même à Pa-

ris, que vers le milieu de la journée et assez peu avant midi. La dé-

marche certainement faite le 20 au matin a le même mérite que les 

démarches faites pendant toute la journée du 19. 

C'est donc avec raison que le ministère public n'a pas pris de con-

clusions subsidiaires, Berard qui n'étoit pas dans la nécessité légale 

de révéler, avoit encore satisfait à la loi. 

J'ai parcouru les accusations légales. Il en est d'autres qui vont 

m'occuper. 

Avant la visite à M. de Montélégier, dira-t-on, la justification est 

facile ; mais depuis ! C'est là que m'ont donné rendez-vous les en-

nemis de Berard, je m'y rends, et vous allez m'entendre. 

C'est un homme d'honneur que M. de Montélégier, nobles Pairs, et 

si j'ai bien compris l'impression que sa déposition a produite , je puis 

dire avec assurance, que M. de Montélégier ne put rien demander, 

rien conseiller, rien exiger que d'honorable : or , c'est M. de Monté-

légier lui-même, c'est un de vos collègues, nobles Pairs, qui ont exigé 

de Berard. .. quoi.... c'est ce qu'il importe de fixer. 



Il étoit à peu près certain que les hommes que Berard avoit vus, se 

représentcroient chez lu i , or , de deux choses l une : 

Ou ces hommes abandonneront leurs desseins, 

Ou ils y persisteront, au contraire 

Dans la première hypothèse , Berard n'a rien à dire ; 

Dans la seconde, il seroit coupable de se taire. 

Aussi, toute la conversation entre lui et M. de Montélégier se 

trouve renfermée dans cette réponse de Berard. 

« Je lui ai dit que je ferois toujours ce que l 'honneur et le devoir 

« demanderoient; que j'étois bien sûr qu'il ne me demanderoit jamais 

« rien de contraire à la dignité de m o n état; mais que si j'apprenois 

» quelque chose qui fût important pour le service du Roi , je me ferois 

« un devoir de lui en donner connoissance. » 

Certes, Berard peut avouer ces paroles et ces promesses , et s'il est 

vrai qu'il soit instruit d'un danger pour le Prince ou pour l'Etat, qu'a-

t-il besoin des exhortations de M. de Montélégier, ou de celles de M. le 

duc de Raguse ; son devoir n'est-il pas écrit dans la loi et dans ses ser-

ments? S'il se taisoit après le 20 août, il seroit à jamais sans excuse, 

peut - il désormais douter de l'importance de ces événements , et 

redoute-t-il encore une plainte en calomnie? Il devra donc parler, et 

désormais les hommes qui voudront le revoir, feront eux-mêmes leur 

destinée. Il ne parlera pas d'une visite indifférente, ou d'un propos 

inconve-nant; mais il parlera de Hennés ou de Viiry. 

On a compris combien cette situation étoit s imple , combien facile 

à justifier; on a voulu la dénaturer, et l'on a dit que Berard instruit 

d'un projet coupable en informe le général , on le conçoit; mais les 

projets coupables, qu'il les excite , qu'il les provoque , qu'il rappelle 

des hommes devenus paisibles à des desseins abandonnés, c'est une 

horreur; o u i , sans doute! mais qui pourra jamais croire à cette ab-

surde accusation. 

-Quels sont les appuis de cette supposition que Berard ait pro-



voqué à la révolte? Deux hommes seulement, l'accusé Dumoul in , et 

M. le colonel Fabvier. 

Dumoulin : c'est un accusé. 

Son témoignage est sans importance , et je craindrois d'entrer en 

lice avec lui : un accusé, c'est un être respectable pour tous ; c'est un 

être sacré pour un défenseur. 

M. Fabvier: c'est un témoin? je le discute : 

La déposition du témoin Fabvier est repoussée par trois considé^ 
rations. 

i° C'est une déposition invraisemblable. 

2° Les faits que cette déposition renferme, sont contraire à toute 
linstruction, 

3° C'est une déposition dictée par une haine qui n'a pas pris le soin 
de se dissimuler. 

Et d'abord le récit de M. Fabvier ne se trouve-t-il pas réfuté par sa 

propre invraisemblance, et c'cst ici, nobles P a i r s , q u e je dois recom-

mander à vos Seigneuries les souvenirs de l'audience et des débats. 

M. le colonel Fabvier, vers la fin de septembre, se trouvoit, sur le 

soir, au café Rossignol ; là se trouvoit aussi l'horloger Henry, qui lui 

montra comme un objet de curiosité un homme qui s'étoit rendu re-

marquable par la hardiesse de ses spéculations ; un de ces hommes 

qui étonnent souvent la bourse par leurs succès et par leurs desas-

tres. M. Fabvier a cru devoir rendre compte à la noble Cour de l'im-

pression qu'avoit produite sur lui la vue de M. Dumoulin. 

Il a pensé qu'on ne pouvoit pas se livrer à de semblables chances 

sans exposer la fortune d'autrui, et qu'ayant l u i - m ê m e le projet de 

se livrer aù commerce, il ne devoit pas faire une connoissance qui 

ne pourrait que nuire au crédit dont il avoit besoin. Très bien. Tou-

tefois, le sieur Henry, qui n'étoit pas obligé de lire dans les pensées 

secrètes de M. Fabvier, lui présente M. Dumoulin-, ils sortent m ê m e 

tous les trois ensemble. Bientôt M. Henry quitte M. Fabvier. Quelle 



belle occasion pour M. Fabvier de quitter aussi M. Dumoulin ! M. Du-

moulin va vers le faubourg du Temple; M. Fabvier a précisément 

une visite à faire dans le même quartier. Les voilà donc qui chemi-

nent ensemble: on cause, on parle tle l'événement du 20 août passé 

depuis un mois. M. Dumoulin dit à M. Fabvier qu'il connoît, lui Du-

moulin, un chef de bataillon qui possède sur cet événement des don-

nées toutes particulières; et voilà M. Fabvier qui , accompagné d'un 

homme qu'il connoît depuis un quart-d'heure, s'en va chercher par-

tout où l'on pourra le rencontrer un homme qu'il ne connoît pas du 

tout; et cela pour avoir sur l'événement du 20 août des détails parti-

culiers, et que ne connoît pas le public. Le chef de bataillon avec le-

quel M. Fabvier n'a point de rendez-vous, se trouve là comme par 

enchantement. L'on va dans une rue déserte, rue des Marais. Là, vis-

à-vis le Vauxliali, derrière le Château-d'Eau, M. Fabvier cause avec 

deux inconnus, et demande des renseignements particuliers sur ce 

qu'on appeloit alors la conspiration. 

Ce récit est-il assez invraisemblable? Eh bien , non! L'invraisem-

blance va s'accroître encore par la nature des choses dites. C'est dans 

cette entrevue si étrangement improvisée, c'est avec l'inconnu Berard 

et le chanceux Dumoulin que le colonel Fabvier va professer des 

doctrines au moins confidentielles; c'est devant eux qu'il auroitpro-

féré ces paroles redites et censurées dans cette enceinte ; paroles ré-

préhensibles en effet , doctrine destructive de tout ordre social, et 

sur-tout injurieuse pour la nation. Non ce n'est pas le peuple que l'on 

retrouve sur les places et dans les carrefours dans les jours de troubles 

et d'alarmes; le peuple est consterné, l'artisan ferme ses ateliers , le 

négociant barricade ses magasins ; les citoyens de toutes les classes 

s'apprêtent à défendre la chose publique, à sauver leurs familles, à 

garantir leurs propriétés, pendant que des hommes qui n'ont pas de 

patrie, et que repoussent toutes les nations, s'en vont , remplis de fu-

reur et d'ivresse, répéter par la ville, avec des cris affreux, des mots 



de ralliments qu'ils ne comprennent pas. Eli bien! celte troupe effré-

née cloit rencontrer dans l'armée une résistance invincible. Une vic-

toire au 10 août prévenait le plus grand des crimes et des siècles 

d'horreurs ! !... 

Rien n'est vraisemblable dans le récit du témoin Fabvier et tout s'y 

trouve contraire aux données de l'instruction. C'est donc dans cette 

entrevue que Berard auroit parlé des dispositions hostiles de la légion 

des Côtes-du-Nord, et de ces soldats qui sembloient lui dire : » Com-

mandant, quand agirons-nous. » Mais pourquoi cette accusation cle 

provocation est-elle toute nouvelle? M. Fabvier a été arrêté ; il a été 

confronté avec le commandant Berard. Il a prétendu que le com-

mandant Berard l'avoit calomnié; et dans les interrogatoires précé-

dents et dans la confrontation même, ils se sont trouvés en opposi-

tion sur des faits graves ; comment n'a-t-il pas dit : « Cet homme 

qui m'accuse, m'a provoqué.» Quel ménagement M. Fabvier de-

voit-il donc à l'homme qui l'avoit calomnié? C'est par générosité, a 

dit le défenseur de Dumoul in , que M. Fabvier a gardé le si lence, 

malheur à qui ne comprendroit cette conduite héroïque. Les hommes 

à qui l'on s'adresse savent ce que c'est que des sentiments généreux, 

mais ils savent aussi que la générosité n'est pas la déraison, et ne doit 

jamais servir de prétexte à la calomnie. S'il étoit vrai d'ailleurs que 

Berard eût tenu les discours que M. Fabvier suppose, Dumoulin les 

auroit entendus et les auroit rappelés dans sa déposition. Il accuse 

aussi M. le commandant Berard d'être un agent provocateur, mais il 

n'est d'accord avec M. Fabvier ni sur le lieu ni sur le jour de la pro-

vocation. Enfin, la déposition de M. le colonel Fabvier ne porte-t-elle 

pas le caractère d'une haine évidente, et pour ainsi dire excusable ? 

M. Fabvier a été prévenu et a été privé de sa liberté. 

Il a cru devoir imputer son malheur à Berard, il est à cet égard 

dans la même situation que Poubelle et Dublar, et voilà le témoin 

que l'on produit contre Berard-



Vous vous rappellerez, nobles Pairs, une circonstance des débats. 

Le témoin Fabvier prétend que Berard lui a envoyé 1111 émissaire 

pour lui proposer quelque chose de mauvais. Ce sont ses termes. Le 

témoin Fabvier refuse de n o m m e r l'émissaire ; Sa Grandeur lui l'ait 

observer que s'il se refuse à nommer l'émissaire, il plaee l'accusé 

Berard dans l'impossibilité de se justifier. Alors Je témoin répond 

que l'accusation principale est toujours prouvée, puisque Berard 

avoue qu'il a envoyé quelqu'un vers lui Fabvier , soit que la chose 

soit venue à Berard de l u i - m ê m e , soit qu'elle lui ait été inspirée 

par autrui. Aussitôt Sa Grandeur s'empresse de remarquer que 

Berard n'a jamais rien dit de semblable clans ses interrogatoires, 

ni à aucune époque du procès ; qu'on lui prête là une déclaration 

qu'il n'a pas faite. 

Que penser dans ma cause du témoin Fabvier? Ce n'est pas 

u n témoin , c'est u n ennemi. 

On voit maintenant sur quoi repose les titres odieux prodigués 

à un officier français, à u n officier supérieur, à un digne mili-

taire honorable toute sa v ie , et qui n'a jamais cessé de l'être. 

La cause du commandant Berard est plaidée. 

Son défenseur a cependant encore une observation à présenter. 

Le ministère public a disputé à la défense un article 108 que 

la défense n'avoit pas invoqué. Eh bien ! puisque M. l'Avocat-gé-

néral craint que cet article ne soit revendiqué ou peut-être appli-

qué d'office, je dirai en peu de mots que cet article préserveroit Be-

rard de toute atteinte s'il en étoit besoin. Je l'invoque, c'est m o n de -

voir. Le commandant Berard qui connoît les lois militaires ne s'est 

guère occupé cle l'article 108, ni m ê m e de l'article i o 3 ; mais il 

ne s'agit pas ici de l'accusé, mais du défenseur. J'écoute M. le 

commandant Berard avec attendrissement lorsqu'il me parle de se 

sacrifier aux intérêts cle ceux mêmes qui l'outragent; mais je ne 

prends plus son avis lorsqu'il s'agit d'une exception que les lois 



lui donnent, et que la noble Cour appliquerait alors même que je 
garderais le silence. 

Au surplus pourquoi yous parler de cet article, nobles Pairs, 

et comment pourrai-je trembler encore? 

Une vérité domine toute ma cause, c'est que Berard n'a jamais 

tenté de jeter dans la légion l'esprit de la révolte et de la sédition ; 

que jamais une proposition criminelle n'est sortie de sa bouche ; que 

jamais un moyen de corruption n'est entré dans ses mains ; c'est que 

Berard au contraire s'est interposé entre la séduction et la troupe, 

et que la troupe est restée fidèle. Voilà les faits. Le fait, c'est un 

grand service rendu ; un grand service honorablement; rendu ! 

Oui, nobles Pairs, officier supérieur, il a su conserver intacte et 

pure la foi de ses soldats. Enveloppé dans de fatales confidences, il ne 

s'est pas empressé de courir vers l'autorité; il a voulu s'assurer de la 

réalité du danger, avant de provoquer des poursuites et des scandales ; 

et lorsqu'il a parlé, c'est que la loi suprême, celle du salut, de l'Etat, ne 

lui permettoit plus de garder le silence; et, pour avoir su lui trouver 

des crimes, il a fallu se livrer à des calomnies aujourd'hui démenties 

par toute l'instruction, et comment a-t-il supporté ses malheurs? IN'a-

t- i lpas, dans les fers, montré quelque dignité? Si pendant le calme 

des nuits, une voix à lui connue conseille d'accuser un compagnon 

d'infortune, i l répond qu'il ne sait dire que la vérité; si l'humanité 

de Sa Grandeur permet qu'il embrasse sa femme et ses enfants en 

présence d'un gardien, on n'entendra toute cette famille parler que de 

sa confiance en Dieu; il est menacé dans les prisons; on sait lui faire 

trouver dans la captivité une autre captivité plus rigoureuse encore, 

on l'abreuve d'outrages, dont la dignité de cette enceinte ne le ga-

rantit pas toujours, et sa seule exhortation à son défenseur, c'est de 

ne jamais aggraver la position de ceux qui le poursuivent par tous les 

genres de persécution. C'est-à-dire que les passions, la haine, la ven-

geance, ont précisément choisi pour victime un homme digne do 



l'estime de tous les gens de bien. Tranquille dans son malheur, par-

ceque sa conscience ne lui reproche rien, une seule fois en ma pré-

sence son ame s'est brisée. Il s'agissoit de sa mère qui habite une 

petite ville de la Bourgogne; de sa mère septuagénaire et dont la 

raison s'est affoiblie par l'âge, de sa mère à qui l'on acaché nos mal-

heurs, et qui dans son heureuse ignorance', demande tous les jours 

quand son Charles viendra la voir! son fds, son chef de bataillon, 

l'honneur de sa famille, l'appui de sa vieillesse!.... Mais, nobles Pairs, 

ce n'est pas par des larmes qu'il faut défendre un soldat que vos 

Seigneuries prononcent sur sa destinée. 

DU L ' I M P R I M E R I E D E P. D I D O T , L ' A I N E , 

C H E V A L I l ' R 1 )E L ' O K D R E K O Y A X D E S A I N T - M I C H E L , 

IMPRIMEUR DC ROI E T DE I.A CHAMBRE DES PAIRS, 
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D É F E N S E 

Du colonel S A U S E T et du Bazar français par Me
 R U M I L L Y . 

M O N S K I G N E U R . 

NOBLES P A I R S , 

Si le ministère public en reconnoissant l'insuffisance des charges 

contre le colonel Sauset, n'élevoit pas encore contre lui des soupçons 

que la lumière des débats m'avoit paru complètement dissiper, j'au-

rois pu garder le silence et remettre son sort avec confiance à la 

haute sagesse de la noble Cour; mais puisque l'accusation veut laisser 

peser sur lui les mêmes soupçons qui Vont privé de sa liberté depuis 

dix mois, et qu'en cessant d'être accusé elle ne veut pas qu'il cesse 

d'être suspect, il importe à son bonneur comme militaire, comme 

citoyen, comme administrateur d'un établissement public, de détruire 

enfin une prévention qui depuis six ans le poursuit dans sa personne 

et dans ses biens, et qui toujours terrassée, n'en devient que plu?, 

animée à sa perte. Car il ne suffît pas à un militaire français de con-

server la vie, il faut encore qu'il sorte avec bonneur de toutes les si-

tuations périlleuses où la fortune peut l'avoir placé. Voilà ce qui 



m'amène à eette tribune, nobles Pairs, pour réclamer de vous, seu-

lement pendant quelques instants, celle bienveillante attention que 

vous avez daigné accorder à l'accusation comme à la délonsc. 

Telle est donc l'heureuse influence et rutile résultat des débats 

publics que le colonel Sauset, qui vous étoit désigné naguère edmme 

un. des chefs principaux de la conspiration, ne peut plus même au-

jourd'hui vous être présenté au rang d'un simple accusé. Ainsi s'e-

croule pièce à pièce l'édifice de cette accusation qui menaçoit de 

tout envahir : ainsi doivent s'évanouir au premier choc d'une courte 

discussion tous ces soupçons qui ont pris la place des charges pro-

duites d'abord contre Sauset. 

Est-ce le déjeuner du /\ août au Bazar qui paroît encore suspect!* 

Supposeroit-on qu'il auroit eu pour but de faire initier Berard par 

Maziau au prétendu complot? Mais est-il seulement raisonnable dé-

penser que Berard en relation intime avec Nantil depuis le i 5 juillet, 

Berard qui, s'il faut l'en croire, avoit déjà prodigué plusieurs lois les 

exhortations à Nantil, ait eu besoin d'être initié à un complot, dont il 

connoissoit si intimement le chef? Et par qui l'auroit-on initié? par 

Maziau, par un inconnu chez un autre inconnu, chez le colonel 

Sauset! Mais si ce déjeûner avoit eu pour but la conspiration, auroit,-

on admis dans la salle même du déjeûner des étrangers qui se succé-

doient à chaque moment? N auroit-on pas du moins choisi un moment 

plus favorable, un lieu plus secret? 

Les réponses se pressent sur la réunion en elle-même : niais quelle 

action de Sauset peut exciter les soupçons sur ce même fait? Berard 

lui-même, Berard déclare que Sauset ne lui a jamais paru instruit 

du complot, et après avoir introduit aux débats la circonstance nou-

velle d'un signe fait par Sauset à .Maziau , geste qui au surplus ne peut 

paroitre ni séditieux ni conspirateur, puisqu'il n'a jamais existé, 

Berard a déclaré que ce signe ne lui avoit pas paru criminel. 

Mallent et Sauset, dit-on, seraient en contradiction sur la présence 



(le Nantil : mais il n'existe pas entre eux de contradiction sur ce. 

point. Suivant Mallent, Nantil est entré avec Berard, et n'est resté 

qu'un instant dans la salle à manger, et Mallent, comme Sauset, dé-

clare que ce dernier, chargé de l'intérieur de l'établissement, sortoit 

à chaque instant. Il est donc vraisemblable que Sauset, ainsi qu'il l'a 

affirmé, n'étoit pas présent au moment où Berard et Nantil sont 

entrés. 

Ainsi, pas plus de soupçons (pie de contradictions sur ce premier 

fait. Mais examinons le voyage de Sauset à Vitry. 

G'étoit nous d i r a - t - o n la mission de Sauset dans l'intérêt du 

complot : à la vérité, il n'existe aucune trace d'un mouvement sur 

Vitry, mais on n'en doit pas moins concevoir de justes défiances sur 

ce voyage. 

D'abord il étoit de notoriété publique qu'un mouvement devoit se 

faire sur Vitry. Mais cette notoriété publique, qui en étoit l'auteur? 

Par qui avoient été racontés à Trogoff et à Laverderie les mille 

bruits qu'ils ont répétés? par Nantil. Voilà donc la renommée de la 

conjuration, si l'on peut l'appeler ainsi : c'est ce capitaine de la 

Meurthe, tantôt chef visible sous des chefs occultes, et tantôt messa-

ger infatigable d'ordres qu'il se donne à lu i -même, grand discoureur 

sur ses relations intimes avec la haute police, hardi prometteur d'ar-

gent et distributeur de récompenses; commandant un mouvement 

dans chaque quartier de Paris, dans chaque département, et trouvant 

toujours un nom célèbre pour le mettre à la tête de chacune de ses 

insurrections ; conspirateur franc et ouvert qui publie ce que les 

autres cachent, qui voit tout, qui sait tout, qui clit tout, qui se pique 

d'habileté à connoître les hommes, et se livre à Petit et à Vidal; qui 

connoît tous les agents de police, et se confie à Chénard ; et qui enfin 

pour dénouement de sa conspiration , surveillé constamment par la 

police, qui le tient sous sa main, au milieu de l'orage qui fond sur ses 

prétendus complices, justifiant son nom de capitaine pilote, par une • 



maitceuvre habile, disparoit à tous les y^u* » pour reparaître encore 

«ne fois le lendemain (i). 

Voilà le grand directeur dumouvement de Viliy : mais n'étoit-cc 

pas le même personnage qui, dans les rêves de sa fertile imagination, 

dirigeoit à son gré des mouvements à Metz, à Grenoble, à lirest et 

dans toute la Bretagne, qui soulevoit ensemble la Prusse et la Savoie, 

et qui plantoit le drapeau tricolore sur tous les départements fron-

tières? Certes, la notoriété publique pourvoit bien axoir été en défaut 

pour Vit iy et pour Sauset, puisqu'elle fa été pourtant de lieux et tant 

de personnes,et ce grand mouvement exécuté par les cent cinquante 

vétérans de la garnison de Vitry, ne doit-il pas encore entrer dans la 

catégorie des.fausses nouvelles? 

Meus Malleut a dit à Berard que Sauset étoit parti avec des procla-

mations et un drapeau tricolore, et qu'il les avoit vus! Ici je crois 

qu'il n'est pas même besoin de raisonnement pour détruire l'alléga-

tion de Bérard : il me suffit de la date de la conversation qu'il attri-

bue à Mallent . 

C'étoit, suivant lui, d'abord le dimanche 7 août; mais plus tard, 

après sa confrontation avec Mallcnt, Berard se croyant mieux avisé, 

reporta cette conversation au dimanche i3. .l'y consens, mais Sauset 

n'est parti que le. lundi 14 à 9 heures du soir, ainsi qu'il a été établi 

aux débats! Comment Mallent auroit-il pu dire à Berard le au 

matin que Sauset étoit parti le avec des proclamations ! ! ! 

Mais pourquoi Sauset quittoit-il le Bazar à cette époque? C'est que 

depuis dix mois il s'étoit donué tout entier aux soins de l'établissement 

du Bazar, et que laissant deux administrateurs et un fondé de pouvoir, 

il pouvoit accorder quelques moments à des affaires de famille et à 

sa santé. Et l'intention de ce voyage datoit de la fin de juillet, ainsi 

(1) Des témoins tout récemment entendus ont appris que Nantil s'otoit montre' 

1 £ 20 août au soir d^ns Par i s , et le 22, jusque dans l 'hôtel de madame la .dji-

jrbesse de Bourbon. 



que laiteslehi des lettres timbrées de la poste jointes au tinssiez « 

énoncées dans l'enquête de Vitry (i). 

Mais pourquoi étoit-il accompagné de Poubelle et de Bâillon;' C'est 

qu ' appa remmen t il lui étoit plus agréable de se réunir dans ce voyage 

avec quelques amis; et ce qui prouve qu'il n'y avoit pas de projet 

secret c'est que Sausct avoit propose la partie à d'autres personnes. 

Mais quel étoit le but de Poubelle? Le désir de prendre quelque 

temps de repos et d'amusements, joint à l'intention de voir à Bar un 

ami, et de traiter d'une étude. Et Bâillon? l'intention de passer quel-

que temps à la campagne .en cherchant une maison qui lui convînt. 

Otez à Sauset son titre de colonel, et convenez, que rien ne peut faire 

élever plus de soupçons contre trois voyageurs allant à Vitry, que 

contre tous les voyageurs qui se sont rendus dans ce moment à Met/,, 

à Grenoble , ou dans toute autre ville où Nantil plaçoit nue insur-

rection. 
Mais pourquoi prendre la route de Sézanne? C'est que pour passer 

à Sézanne il faut bien en prendre la route, et en effet, on s'est arrêté 
à Sézanne i!\ heures. 

Pourquoi mettre du mystère? Mais dès le lendemain de son arrivée 

àBlacy,le 17 août, Sauset a demandé au préfet lui-niême,àChalons, im 

port d'armes nécessaire pour être autorisé à chasser dans le départe-

ment (2). Pourquoi ce départ dans l'intention de chasser, puisque la 

chasse nctoit pas ouverte à celte époque? Mais elle devoit ouvrir le 

i5 août, et ce ne fut que par un retard qu'elle ouvrit seulement 

le 24. 

Enfin, pourquoi Sauset est-il descendu chez M. Dorez, à Blacv , 

plutôt que chez son frère, à Vitry? C'est que voulant respirer l'air de 

la campagne, il eût été contraire à son intention de s'enfermer dao> 

(1) N° I des Pièces justificatives. 

(2) N" II des Pièces justificatives, 



une ville entourée de remparts, où il pouvoit se rendre à chaque 

instant du jour, Blacy n'étant qu'à un quart de lieue. 

J'ai répondu je crois à toutes les questions. Maintenant, je dirai 

que si Sauset avoit dû exécuter un mouvement à Vitry, on n'auroit 

pas perdu la trace du moindre indice. 

Dès le i 7, le commandant de la place est prévenu de l'arrivée de 

Sauset à Blacy : le maire, le sous-préfet, le lieutenant de Roi font plu-

sieurs rapports ; et non seulement le maire et le j uge-de-paix de Blacy 

surveillent toutes ses démarches , mais le commandant de Vitry avec 

son adjudant, l'officier de gendarmerie se transportent sur les l ieux 

pour reconnoître la position de l'ennemi. Tous les gendarmes sont au 

guet : tous les espions sont en campagne, pas un m o t , pas un mou-

vement ne sauroit échapper à la connoissance des autorités. Eh bien ! 

l'enquête qui a duré un mois à Vitry , a recueilli les dépositions de 

quarante témoins qui tous ont dit qu'ils avoient vu Sauset chasser et 

s'amuser.... Je me t rompe , il faut en excepter le maître d'école Ca-

brillon , l'adjoint Godmar et la servante du curé. Mais vous les avez 

vus tous les trois, nobles Pairs , et dans une courte scène qui a paru 

exciter l'hilarité générale , vous avez remarqué que le maître d'école 

n'étoit pas toujours sûr de sa leçon ; que hors de son territoire , l'ad-

joint perdoit l'esprit des localités ; et que la servante du curé n'avoit 

pas pour son prochain l'esprit de charité que Sausèt a témoigné na-

guère à l'église par ses aumônes ou par ses offrandes ; e n f i n , vous 

avez vu le pacifique Jacquier, et vous n'avez pu découvrir sans doute 

en lui les qualités d'un h o m m e capable de jouer un rôle dans une 

conspiration. 

Mais , de bonne fo i , de quelle importance eût été un m o u v e m e n t 

à Vitry ? Des conjurés viennent-ils tout exprès de Paris pour avôfr le 

plaisir de planter un drapeau tricolore ? Vont-ils s'enfermer dans une 

place comme dans une prison ? Ne cherchent-i ls pas au contraire à 

s'étendre, à marcher sur la capitale? On conçoit qu'iïn corps d'arïnée 



veuille conserver une place du second ou du troisième ordre pour 

protéger ses positions; mais des conspirateurs peuvent-ils songera 

soutenir un siège plutôt qu'à soulever de toutes parts les esprits ? Et 

comment Sauset auroit-il exécuté son mouvement? Sans doute avec 

ses deux compagnons de voyage et les femmes et les enfants arrivés 

de Sézanne lQue dis-je? l'espérance des conjurés ne r( posoit-elle pas 

sur le respectable renfort des cent cinquante vétérans de Vitry? C'é-

toit aussi un fait de notoriété pnblique ! Toutefois cette notoriété s'é-

vanouit devant la déposition du capitaine de vétérans, qui a déclaré 

dans l'enquête qu'il n'avoit jamais vu Sauset, et devant le témoignage 

du lieutenant de roi à Vitry , qui vous a dit qu'il étoit sûr de la compa-

gnie comme de lui-même. 

Ainsi point de but , point de moyens d'exécution pour un mouve-

ment sur Vitry , aucun m o t , aucune action qui puisse en inspirer le 

soupçon. 

Mais ce ne sont plus les actions de Sauset qui paroissent suspectes, 

c'est l'établissement même qu'il a formé qui devient conspirateur. Il 

faut donc vous faire connoître le Bazar dont Mallent est également 

administrateur , et les explications que nous devons vous présenter 

sont nécessaires, non seulement pour la justification des deux accu-

sés, mais encore pour celle d'un établissement de commerce si com-

promis par toutes les accusations dont il a été l'objet. 

Le ministère public, en indiquant des comités directeurs sans avoir 

pu en découvrir aucun , a senti la nécessité de placer un centre appa-

rent, un foyer visible de conspiration. Le Bazar français a donc été 

transformé en centre de conjurés ; le commerce n'a plus été que son 

but apparent, le complot son but réel, et l'établissement d'industrie 

est devenu l'entreprise de conspiration. Il faut donc que vous con-

noissiez le Bazar dans ses actes et dans son organisation, et toutes les 

conjectures et les suppositions disparaîtront devant des faits incontes-

tables et des pièces authentiques. 



L'idée d'un établissement destiné à réunir dans la même enceinte 

les principaux produits de l'industrie française devoit être développée 

par l'exposition du Louvre où l'industrie nationale venoit d'étaler ses 

richesses dans le palais des rois. Aussi des amis de la prospérité de 

nos fabriques et de nos manufactures voulurent réaliser le projet, 

d'une exposition publique permanente , projet fécond en utiles résul-

tats pour le commerce. 

De nombreux essais plus ou moins heureux avaient été déjà tentés 

dans la capitale , lorsque M. Vaudevoorde, dont le caractère est aussi 

honorable que la philanthropie est rare , proposa au colonel Sauset, à 

peine de retour de l'exil, un plan qu'il avoit médité et conçu depuis 

longues années. Sauset se passionna aux noms d'industrie nationale et 

de prospérité française, et convaincu qu'un militaire qui se consacre 

aux travaux de la paix devient un citoyen utile à son pays, il s'em-

pressa de communiquer ce projet à MM. Tribcrt et Mallent. 

De nombreuses conférences eurent lieu depuis le mois d'août 1819, 

soit avec MM. de Querelle et Bézard,soit avec M. Martin de La Paqlie-

rais, notaire, et les autres conseils de l'établissement, et depuis le 

mois d'octobre 1819 , de grands travaux furent entrepris dans un 

vaste local. Tous ces faits sont attestés par l'acte de société qui les rap-

pelle , et sont ainsi devenus authentiques. 

On convint, après de longues discussions, de former une société en 

nom collectif et en commandite , dont la durée devoit être de quinze 

années, à compter du 1" janvier 1820 : de diviser le fonds de la so-

ciété en actions; d'en confier l'administration à trois gérants qui de-

voient être associés responsables; de dresser des inventaires tous les 

trois mois ; de partager entre les actionnaires les dividendes des béné-

- fices ; de convoquer tous les six mois les actionnaires en assemblée gé-

nérale. Les opérations de la société étoient déterminées : elles consis-

taient à prendre en dépôt, à mettre en exposition publique et à ven-

dre tous les objets d'arts , de sciences, de curiosités, tous les produits 

de l'industrie , des manufactures et du commerce. 



Un bail fut passé avec le propriétaire des vastes bâtiments où devoit 

s'établir la société : sa durée devoit être de quinze années ; le prix s'en 

élevoit à 10,700 fr. Des travaux immenses de charpente, de menui-

serie furent faits pour ouvrir deux salles d'exposition de centc inquante 

pieds chacune, pour disposer des hangars et des magasins : S O I X A N T E 

Mii.s.r. vu Aises y furent dépensés. 

Sauset, Mallent et Tribert, qui depuis le mois d'octobre avoient 

surveillé et payé les ouvrages de toute nature, furent nommés gé-

rants de la société : quelques capitalistes prirent des actions, mais 

seulement jusqu'à concurrence d'environ 4o,ooo fr. Le reste fut versé 

par les trois administrateurs , ainsi que l'a attesté le notaire de réta-

blissement. Tribert prit quatorze actions, Sauset d ix , Mallent cinq-

Chacun des administrateurs devoit fournir au mois d'octobre dernier 

vingt-cinq actions en immeubles, lorsque l'arrestation de Sauset et de 

Mallent les enleva à leurs affaires. 

Je ne fmirois pas, nobles Pairs, si je vous donnois lecture de 

toutes les pièces, de tous les registres, de toute la correspondance. 

Mais votre patience se fatigueroit et j'arriverois à votre conviction 

par l'ennui : il me suffit de déposer à votre greffe et de vous indiquer 

tout ce qui compose l'existence commerciale du Bazar : 
L'acte de société du 29 mars 1820, déposé pour minute au no-

taire de l'établissement, enregistré et publié au tribunal de com-
merce (1) : 

Les tarifs, les prospectus, les circulaires: 
Les lettres des ministres aux administrateurs de l'établissement : 

La correspondance du Bazar avec tous les Ministres , les préfets, 

et particulièrement avec le préfet de police de Paris ; avec tous les 

fonctionnaires publics; la correspondance avec M. de Querelle , 

pour la formation d'un journal destiné à publier la description des 

objets d'arts : 

(1) N° III des Pièces justicatives. 



Tous les livres de commerce, les livres des dépots, le registre des 

actions , le registre des délibérations administratives, et celui des ac-

tionnaires réunis en présence des conseils de rétablissement : 

Les extraits des registres qui attestent que les recettes du Bazar se 

sont élevées à 149,271 i'r. : 

Les comptes avec la propriétaire des bâtiments qui constatent 

qu'il lui a été payé pour location depuis le mois de décembre 1819, 

24,181 fr. 

Ainsi il vous sera particulièrement démontré que depuis ce même 

mois de décembre 1819 , les administrateurs n'ont cessé d'appeler 

la protection de l'autorité sur leur établissement, destiné à l'encou-

ragement de l'industrie , et vous sentirez qu'il eût été trop absurde 

que des conspirateurs vinssent comploter pour ainsi dire sur la place 

publique, sous les cent yeux de la police, dont les agents pouvoient 

se renouveler sans cesse dans un lieu ouvert à tous les citoyens. 

Vous reconnoîtrez donc, nobles Pairs , qu'il est impossible d'ad-

mettre que pendant dix mois on se soit occupé de préparer, d'em-

bellir le rendez-vous des conjurés, et que si l'argent est un puissant 

moyen d'intrigues, 60,000 fr. n'eussent pas été employés en décors 

et en ornements. Enfin l'aspect des bâtiments, le grand nombre 

de locataires de toute espèce qui s'y trouvent, révèlent assez l'absur-

dité de placer dans cet établissement un centre de conspiration. 

Mais si évidemment le Bazar n'a été dans son origine et jusqu'au 

1 5 juillet qu'un établissement destiné au commerce , comment con-

cevra-t-on qu'après dix mois de peines et de soins , de dépenses 

énormes, au moment où les administrateurs alloient recueillir le 

prix de leurs fatigues et de leurs sacrifices, quelques jours après 

l'ouverture de cet établissement, ils aient volontiers et avec plaisir 

exposé leurs foibles ressources, les débris de leurs fortunes à toutes 

les chances des conspirations, à tous les caprices des conspirateurs? 

Est-il raisonnable d'imaginer que deux pères de famille, d'un âge 



mûr et-d'une longue expérience , aient consenti a une pareille ex-

travagance? Enfin, si Sauset et Malleut e u s s e n t entièrement perdu 

le sens commun, le troisième administrateur auroit-il été aussi 

insensé ? 

L'intérêt, ce puissant mobile de toutes les actions humaines, ré-

pond à toutes les suppositions de l'accusation que le Bazar n'a pu 

changer cle nature; qu'il est resté ouvert au public et non aux con-

jurés, et cpie son but a été le commerce et non la conspiration. 

Ainsi disparoît tout cet épouvantait que l'acte d'accusation a rassem-

blé sur le Bazar; le Bazar, dont le nom seul étoit un objet de ter-

reur, véritables chimères qui ne peuvent soutenir un moment le 

grand jour. 

L'accusation, en renonçant aux charges qu'elle avoit d'abord élevées 

contre Sauset, nous a épargné le soin cle réfuter le système inter-

prétatif, le système des conséquences tirées de je ne sais quelles pé-

titions, et de lambeaux de lettres signées Cristophe, qu'elle attribuoit 

à Sauset. Et comment en effet, au moyen de l'art conjectural des 

experts, sur une seule signature déniée par l'accusé, et sur renon-

ciation fugitive d'un fait démenti par toutes ses actions, auroit-elle 

pu à l'aide d'un si fragile lien rattacher le passé au présent, et pré-

tendu respecter la loi d'amnistie qui n'a pas permis sans doute qu'on 

exhumât après six ans les restes des dissensions civiles pour les appor-

ter dans cette enceinte? Il a donc fallu faire justice de ces pétitions 

ainsi que de ces fragments de lettres soutenus de je ne sais quel do-

cument qu on appeloit irrécusable lorsque leur écriture n'a jamais été 

vérifiée ni présentée même à l'accusé. 

Mais si l'accusation est impuissante pour produire des charges con-

tre mon client, elle ne sauroit le flétrir par des soupçons. N'est-ce 

donc pas assez que depuis six ans exilé, proscrit, arrêté, il ait tout 

perdu? Faudra-t-il donc encore qu'après dix mois de captivité on lui 

dispute l'honneur d'une entière innocence? Connoissez, nobles Pairs, 



les suites eruelles des soupçons qui le poursuivent depuis si ioiij'-

temps. 

En i 8 i T), docile à la voix du prince d'Ekniuhl et du due de Tarent' 

qui sur les bords de la Loire promirent paix et repos au nom du Roi 

et de la France, le colonel Sauset commande lui-même à ses soldat-

aigris par leurs revers de se soumettre avec calme; et bientôt ces no-

bles débris de tous les anciens corps déposent leurs drapeaux : c o m m e 

ces vétérans de la gloire Sauset vient embrasser le loyer paternel., 

mais la proscription va l'en arracher. 

En vain le ministre de la guerre, duc de Fcltre, dont la sévérité 

ne sauroit être méconnue, après avoir rendu le règlement du f> no-

vembre qui divisoit les officiers en quatorze classes, après avoir exa-

miné la conduite de Sauset et l'avoir approuvée, lui accorde sur sa 

demande sa retraite par une ordonnance du i décembre i 8 i 5 . ( i ) 

En vain la loi d'amnistie laisse jouir Sauset d'une profonde tranquilli-

té ; un commissaire de police extraordinaire, plus puissant que les 

lois, arrive à Châlons dans le mois de février i 81G et donne l'ordre à 

Sauset, retiré tranquillement à Vitry, de quitter la France, ( i ) Les 

soupçons viennent l'arracher à sa famille et à ses concitoyens parce-

que sa présence, lui dit-on, excite trop de sensation. En vain il de-

mande des juges pour un crime si nouveau : on lui renouvelle l'ordre 

et on lui envoie un passeport pour Bruxelles : il faut qu'il soit arrêté 

ou qu'il parte. Voilà ce qu'on n'a pas craint d'appeler un simple con-

seil de voyager, tant on abuse des mots pour déguiser les choses ! 

Réfugié en Belgique, Sauset y est bientôt dénoncé par de misérables 

espions qui trompoient tous les jours l'ambassade française par des 

rapports mensongers; et leur acharnement se trouve révélé jusques 

dans cette accusation par une pièce dégoûtante qui se trouve au dos-

(1) N° IV des Pièces justificatives. 
(2) N° V des Pièces justificatives. 



sier et que je n'ai pas le courage cle lire à la noble Cour, ( i ) C'est par 

les soins de ces misérables qu'il est traduit devant les tribunaux bel-

ges, lui qui n'écrivit jamais, comme auteur d'un libelle infâme. Mais 

son innocence est bientôt reconnue et proclamée par un jugement 

qui déclare qu'il n'existe pas môme un indice. (2) 

Les soupçons ne lui laisseront pas conserver l'asile qu'il a trouvé 

sur une terre étrangère : de proscrit de France il devient proscrit du 

Continent. L'ordre lui est donné de quitter la Belgique. Un généreux 

étranger, le prince de Saxe Weymar, interpose en vain sa puissante 

médiation auprès du ministère belge ; l'ordre est exécuté. (3) 

Ainsi pendant trois ans Sauset fuit de retraite en retraite, trouvant 

par-tout un pouvoir ennemi pour repousser plus loin son errante 

existence, condamné par une haine sauvage à toutes les rigueurs de 

l'indigence. Enfin, las de se cacher sans cesse et de fuir, il vient en 

1819 se rejeter sur la terre française en demandant des juges. 

Les soupçons seuls l'avoient exilé : on lui permet donc d'embrasser 

le sol de la patrie : mais c'est là tout ce que la faveur des ministres 

peut lui accorder. On lui refuse la retraite qui lui fut acquise en 1815 : 

il peut vivre en France mais il ne doit plus prétendre au pain que 

l'Etat paye à ses vieux défenseurs : doit-il donc y mourir de faim? 

Mais il lui reste encore des bras ; il va les occuper au soutien de sa 

iàmille : il forme donc avec les débris de sa fortune un établissement 

qui lui promet les plus belles espérances ; après dix mois de peines et 

de soins il va recueillir le prix de ses sacrifices ; mais les soupçons vont 

achever sa perte. 

Sur l'ordre de trois ministres (4) on pénétre chez lui le 4 septembre 

a six heures du matin on enfonce toutes les portes de ses apparte-

(1) N" VI des Pièces justificatives. 

(2) N° VII des Pièces justificatives. 

(3) N° VIII des Pièces justificatives. 

(4) N!1 IX des Pièces justificatives. 



m e n t s ( i ) ; six commissaires de police ou officiers de paix, six ! ( l e 

procès-verbal l'atteste) une troupe de gendarmes s'élancent dans la 

ebambredc sa femme et de sa fille, âgée de quinze ans, sans leur don-

ner le temps de mettre quelques vêtements ; terrible exécution qui a 

pour toujours altéré leur santé !!! 

Ainsi pour Nantil, ce fameux chef des conjurés, désigné par Ché-

nard, par Petit, par Vidal, qui révèlent chaque jour ses trames et ses 

complots, il suffit de deux commissaires de police et d'une courte ap-

parition. Mais pour Sauset qui revient de Vitry pour se montrer sans 

crainte à Paris, qui s'est présenté même quelques jours auparavant 

au commissaire de police Valade, et qui n'est enfin que suspect puis-

qu'on l'arrête sur l'ordre seul de trois ministres ; il faut six commis-

saires de police ou officiers de paix, il faut une troupe de gendarmes 

dans son appartement, et des escadrons entiers autour du Bazar; il 

faut briser enfin toutes ses portes ! 

Enfermé au secret pendant cinquante jours n'a-t-il pas failli y périr? 

Et la foudroyante apoplexie n'a-t-elle pas manqué détruire une vie 

que le fer et les boulets ennemis avoient respectée? (2) Depuis dix 

enfin n'a-t-on pas ramassé dans de volumineuses procédures les faits 

les plus minutieux? Tout n'a-t-il pas été exploré, sa vie passée, ses 

trois ans d'exil, tout, jusqu'à sa naissance? 

Des derniers rangs de la société, vous a-t-on dit, il s'est élevé au 

grade de colonel. Grâces soient rendues à l'accusation de vous avoir 

appris que Sauset dut ses grades et son élévation à son mérite et à son 

courage ; qu'il fut l'enfant de la victoire et de la fortune. Si Home cher-

choit ses généraux à la charrue, la France ne trouva-t-elle pas ses hé-

ros dans ses fertiles campagnes? N'est-ce pas ainsi que les Cincinna-

tus modernes dont les nombreux trophées les accompagnent à cha-

(1) N° X des Pièces justificatives. 

(2) N° XI des Pièces justificatives. 



que pas dans cette enceinte sont venus s'asseoir au même rang que 

les illustres rejetons de ces preux chevaliers nobles compagnons des 

Bayard et des Duguesclin? Oui, c'est au prix de son sang versé qu'il 

s'est élevé dans les camps où l'honneur français s'étoit réfugié ; c'est 

dans les champs de Valmy, de Jemmapes, de Ncuvied, d'Hoènlenden, 

d'Austerlitz, d'Iéna, d'Eylau, de Lutzcn, cle Dresde, de Lcipsick, de 

Brienne, de Wavres et de Ligny. C'est dans cent combats qu'il a con-

quis ses grades et ses croix, c'est par douze blessures et vingt cinq ans 

de campagne. Voilà sa vie : jugez-la donc, illustres guerriers qui , pen-

dant vingt-cinq ans, combattant avec lui, avez versé votre sang sur les 

mêmes champs de bataille, illustré la France, et (-ouvert l'Europe des 

mêmes trophées : dites-nous si elle est digne d'un vieux compagnon 

de votre gloire ! dites-nous aussi, illustres rejetons des héros de notre 

antique monarchie, si elle est celle d'un chevalier français, et si vos 

ancêtres s'immortalisèrent par un autre chemin?... Ces murs même 

nous réponclroient, puisque j'y vois la valeur guerrière entre la force 

et la clémence, entourée de trophées, cle palmes et de lauriers. 

Après tant de malheurs, le colonel Sauset attend de votre haute sa-

gesse , nobles Pairs, une éclatante justice. Si ses vœux et les miens ne 

sont pas trompés, s'il est rendu enfin à sa famille éplorée, il opposera 

aux soupçons inquiets l'auguste arrêt rendu par les juges les plus éle-

vés par leur dignité et leur indépendance, dont 1'intlcxihle équité, 

dont la religieuse conscience a tout pesé , tout examiné dans ccs longs 

débats dirigés par l'illustre Chancelier qui , d'une main si ferme et si 

prudente, a su maintenir la balance de la justice : et si son innocence 

est proclamée par cet arrêt, il ne saura demeu rer suspect. 



PIÈCES JUSTIFICATIVES 

I. 

A M. le colonel Sauset. 

Lisy, le 2 août 18ao ( timbrée par la poste le 3 août ) 

Je me fais un vrai plaisir, M. le baron, de vous donner permission de 
chasser sur mes propriétés, où je croyois être pour vous recevoir. Mais des 
affaires me retiennent ici, et j'ignore quand je pourrai partir. Je ne parle pas 
de La Breuille, parceque devant le remettre à ma nièce, je ne dispose plus de 
cet objet; sur-tout son mari aimant la chasse est bien occupé, ainsi que ses 
fils, de trouver autour d'eux du gibier quand ils iront cet automne ; mais vous 
en renverrez, au contraire, en descendant d'Arzilières et de Biaise. M. Tissè-
rent vous recevra avec plaisir à La Breuille quand vous voudrez y faire vos 
promenades. Je lui mande le permis que je vous envoie. J'aurois été char-
mé de voir madame Sauset et votre aimable enfant. Mon Dieu! qu'il me 
tarde de vous savoir heureux et dédommagé de tant de maux injustes, vous si 
bon et loyal Français! Salut. 

Signé, D. C. D ' A I I V I L L E . 

Nn II. 

Port d'armes délivré le 17 août 1820 par M. le Préfet du département de 

la Marne, joint aux pièces déposées au greffe de la Cour. 



N" III. 

// M. Tribcrt Lebrecq, 

P a r i s , le 22 d é c e m b r e 1819. 

Ministère de l ' intérieur. — Troisième division. — Bureau du commerce. Bazar 
français. 

Monsieur, j'ai reçu le nouveau prospectus de rétablissement que vous 
vous proposez de fonder sous la dénomination de Bazar français. En modi-
fiant votre projet d'après les observations que je vous avois adressées, vous 
avez donné à cette entreprise le caractère d'une association collective en 
commandite. Sous cette forme, son existence est absolument indépendante 
de l'intervention de l'autorité, qui, tout en voyant dans son objet l'exécution 
d'une idée vraiment utile, ne pouvoit lui accorder une protection spéciale 
qu'en portant atteinte à la libre concurrence qui doit s'appliquer à tous les 
genres d'industrie et de spéculation. 

J'ai l'honneur, Monsieur, de vous offrir l'assurance de ma considération. 

Le Ministre Secrétaire d'Etat, au département de l'intérieur, 

Signé, Comte D E C A Z E . 

A MM. les associés gérants du Bazar français. 

Par is , le 26 avril 1820. 

Messieurs, j'ai reçu avec la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 

18 de ce mois, le prospectus et l'acte social de la maison que vous allez ouvrir 

sous le nom de Uazar français-, c'est avec empressement que je me joins à 



M. le c o m t e S i m é o n p o u r v o u s f é l i c i t e r , M e s s i e u r s , d e s v u e s d 'u t i l i t é p u b l i q u e 

e t d e b i e n f a i s a n c e d a n s l e sque l l e s v o u s avez f o n d é ce n o u v e l é t a b l i s s e m e n t . 

R e c e v e z , j e v o u s p r i e , M e s s i e u r s , l ' a s su rance d e m a c o n s i d é r a t i o n d is -

t i n g u é e , 

Signé, D E R I C H E L I E U . 

Mêmes lettres de M. S iméon , de M. P o r t a i , de M. P a s q u i e r , déposées au greffe 

de la Cour avec toutes les autres pièces indiquées sous le n° 3 . 

IV. 

A M. le baron Sauset, colonel de (ex cent onzième régiment de ligne 

à Melle ( Deux-Sèvres). 

Paris , le 12 décembre 1815. 

Ministère de la guerre . —Tro i s i ème division. — B u r e a u de l ' infanterie. 

M o n s i e u r , j ' a i l ' h o n n e u r d e v o u s p r é v e n i r q u e , d ' a p r è s v o t r e d e m a n d e e t 

s u r le compte gui m'a été rendu de -vos services, j ' a i d é c i d é c o n f o r m é m e n t à l 'or-

d o n n a n c e d u R o i , d u I e r a o û t 1 8 1 5 , q u e v o u s se r iez a d m i s à la r e t r a i t e . 

V o u s v o u d r e z b i e n en c o n s é q u e n c e v o u s r e n d r e d a n s la c o m m u n e d e v o t r e 

r é s i d e n c e o ù il vous ' sera d o n n é avis d e la f ixa t ion d e v o t r e p e n s i o n l o r s q u ' e l l e 

a u r a é t é l i q u i d é e . 

V o u s m e f e r e z c o n n o î t r e ( b u r e a u des p e n s i o n s ) le l i eu d e v o t r e d o m i c i l e . 

J ' a i l ' h o n n e u r d ' ê t r e , t r è s p a r f a i t e m e n t , v o t r e t r è s h u m b l e e t t r è s o b é i s s a n t 

s e r v i t e u r . 

Signé, le D u c d e F E L T R E . 

V u à la s o u s - p r é f e c t u r e d e V i t ry - l e -F rança i s le 11 j a n v i e r 1816. 

Signé, le s o u s - p r é f e t , L . d e C O U C Y . 



V. 

A. M. Sauset, colonel. 

Vitry-le-Français, le 24 février 1816. 

Département de la Marne, sous-préfecture de Vitry. 

Monsieur le colonel, j'ai l 'honneur de vous prévenir que , par ordres supé-

rieurs à moi transmis, je dois vous inviter à faire usage le plus promptement 

possible du passeport à vous délivré par M. le préfet et d'après lequel vous 

devez., selon votre déclaration, vous rendre à Bruxelles. Devant informer 

M. le préfet de votre départ de cette ville, permette/, que je vous prie de 

inindiquer le moment où vous la quitterez. 

J'ai l 'honneur, etc. 
Le sous-préfet. Signé, de C O U C Y . 

VI. 

L'an mil huit cent vingt, le dix-neuf du mois de septembre ; nous Georges-

François Fleuriais, commissaire de police de la ville de Paris , pour le quartier 

de la Cité, étant à la préfecture de police, bureau des déclarations, y avons 

trouvé le nommé Joseph Sénaux, dit Quent in , actuellement détenu à Sainte-

Pélagie où il subit un jugement r e n d u , le 4 décembre 1816, par la Cour 

royale de Paris et qui l'a condamné à treize mois de prison ; lequeldit Sénaux 

a été extrait de la maison de détention où il est enfermé à l 'effet de donner 

connoissance de certains faits relatifs à M. le colonel Sauset, dont il a , par une 

lettre adressée à Son Excellence le Ministre d 'Etat , préfet de police, témoigné 

le désir de faire la révélation. Ledit Sénaux invité par nous à faire la déclara-

tion de toutes les choses importantes qui peuvent être arrivées à sa connois-

sance, relativement à M. le colonel Sauset et de tous autres faits pouvant in-

téresser le Gouvernement , nous a dit ce qui suit : 

Cest le 4 décembre 1816, jour même de mon jugement , que je quittai Paris 

pour me soustraire à son exécution -.je me rendis à Bruxelles. Ma femme et 

ma fille vinrent m'y rejoindre six semaines après. J'établis dans cette ville, rue 



des Longs-Chariots, une maison de commerce de vins CL vinaigres. [I me fut 

facile de faire croire que je m'étois éloigné de France à cause de mes opinions 

attendu que j'avois fait la campagne de Moseow. l ï i e d c s premières démarches 

que je fis, ce fut de me rendre chez M. T,atour-!.)tipiii ambassadeur de la Cour 

do France à Bruxelles, .le lui fis eonnoître le véritable motif de ma retraite en 

cette ville, et lui dis que j'étois un ancien émigré et que s'il avoit besoin de mes 

services il pouvoit compter sur moi. Il m'accueillit assez Lien, et visa mon pas-

seport....Une chose me mit en crédit auprès des réfugiés français, ce fut la 

rencontre que je fis de M. Méhée-de-la-•Touche que j'avois connu à Londres. 

Je renouai avec lui, et comme il se cachoit à Bruxelles, j'allai en prévenir 

M. le comte Roger-de-Caux, secrétaire d'ambassade.... Plusieurs Français 

ayant reçu l'ordre de quitterles Pays-Bas, Méliée lit un mémoire très m é c h a n t . 

11 me remit ce mémoire en me luisant promettre de le faire imprimer au 

nombre de deux cents exemplaires: au lieu de cela, je le portai à M. Boger-

de-C.aux, qui le garda, et je revins dire à Méhée que je cherehois un impri-

meur et que j'espérois en trouver un... {Suivent si.r pages de dénonciations 

contre Sauset et une douzaine d'autres personnes)... Si ma m é m o i r e m e f o u r -

nit par la suite d'autres faits, j'en ferai part à M. le préfet , par lettre. C'est 

pareeque j'ai vu dans les journaux, que le colonel Sauset étoit arrêté, par 

ordre du Gouvernement, que j'ai pensé à lui. C'est un homme dangereux et 

capable de tout. J'étois venu ici pour témoigner dans l'affaire du coup de 

pistolet tiré contre Well ington, et pour instruire le ministre de ce que je 

savois. Mon voyage m'a coûté plus de vingt-cinq louis; et au lieu de protec-

tion, et tandis que j'aurois dû, comme les autres témoins, être défrayé et re-

conduit à la frontière, j'ai été abandonné sans appui lorsque j'ai été arrêté 

en vertu du jugement dont j'ai parlé. Si je n'avois pas été mis dedans, tout ce 

qui est arrivé n'auroit pas eu lieu , car j'avois diablement de renseignements 

à donner c/uiauraient été utiles. 

Lecture faite, le dit Sénaux a dit sa déclaration être sincère et. véritable, 

et a signé avec nous. 
Signé, S É N A U X et F I . E U I U A I S . 

Pour copie conforme, le secrétaire général de la préfecture de police, 

Signé, F O K T I S . 

(Nota. L'arrêt de la Cour royale de Paris, du 4 décembre 1816, a condamne 
Sénaux a treize mois de prison pour cause d'escroquerie.) 



V I L 

Extrait des minutes reposant au greffe correctionnel du tribunal de pre-

mière instance, du premier arrondissement du Brabant méridional. 

Au nom de S. M. le roi Guillaume, parla grâce de Dieu, roi des Pays-Bas, etc. 

Savoir faisons que le tribunal de première instance du premier arrondis-

sement du Brabant méridional, chambre correctionnelle, a rendu le juge-

ment suivant, audience du 4 avril 1817. 

En cause de M. le procureur du Roi, demandeur aux fins de l'exploit du 

29 mars dernier, d'une part, contre Louis-Antoine Sauset, prévenu, d'autre 

part : 

Vu et lecture faite des deux procès-verbaux dressés, le décembre 1816, 

par M. le procureur du lloi de l'arrondissement de Bruxelles : Vn l'interroga-

toire prêté par le prévenu, par-devant M. le juge d'instruction de l'arrondis-

sement de Bruxelles, au département de la Dyle, le 27 décembre suivant: 

l'ordonnance rendue par la chambre du Conseil, etc., etc. 

Le tribunal, après que chacun des juges a donné son avis, conformément 

à la loi ; attendu que la preuve fournie par le ministère public à l'audience 

d'hier ne constate nullement que ledit prévenu seroit auteur, éditeur, ou 

colporteur du libelle, ni ne fournit pas même des indices suffisants pour faire 

naître dans lame des juges, la conviction que le prévenu auroit contribué 

sciemment à la publication... décharge le prévenu des poursuites dirigées 

contre lui de ce chef: ovdonne que sur-le-champ il soit mis en liberté défini-

tive , s'il n'est retenu pour autre cause. 

Fait et jugé à l'audience publique de la chambre correctionnelle dudit tri-

bunal de première instance de l'arrondissement de Bruxelles, et où siégeoient 

Messieurs Barbanson, président, Maurisseus et Torss, juges, de Valériola, 

substitut du procureur du Roi. 

Signé B A U B A N S O N , président, M A U R I S S E U S , S. T O R S S , L. F O U I . L É 

C. greffier. ' 

Pour expédition conforme, L. B O S Q U E T . 

En marge est écrit : Le ministère public n'a pas interjeté appel de ce juge-
ment , ce 31 décembre 1817. 

Signé, B O S Q U E T . 



N° V i l I 

A M. le colonel Sauset. 

Hruxellcs, le 26 aoûl 1817. 

M. le baron, voulant vous donner un petit témoignage de la reconnoissanee 

que vous doivent mes compatriotes, j'ai envoyé hier soir à M. le secrétaire 

d'état Falk la lettre que vous avez bien voulu m'écrire, en le priant de parler 

en votre faveur au Roi, vu que je n'ose m'adresser directement à Sa Majesté. 

Ce matin j'ai reçu de M. Falk la lettre ci-jointe par laquelle vous verrez que 

j'ai fait tout mon possible pour vous rendre quelque service. Agréez M. le 

baron l'assurance de ma considération très distinguée. 

Le général major, 
Signé B. S A X E - W E Y M A R . 

Au prince Bernard de Saxe-JVeimar. 

B r u x e l l e s , le îG a o û t 1S17. 

Monseigneur, je me ferai un devoir de rendre compte au Roi de l'opinion 

favorable que la conduite du colonel Sauset a inspirée à V. A. S. La nature des 

ordres donnés à son égard me paroît telle qu'il sera difficile d'y rien changer; 

mais je suis sûr qu'il sera extrêmement pénible à Sa Majesté de devoir se re-

fuser le plaisir d'accueillir en cette circonstance votre pressante intercession. 

J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond respect, de V. A. S. le très hum-

ble et très obéissant serviteur, 

I'AI.K. 

JSote au colonel Sausel. 

Le Roi a trouvé convenable de faire donner à quelques uns des sujets de 



Sa Majesté Très-Chrétienne, qui habitent le territoire des Pays-Bas, l'ordre 

de s'en éloigner; tel est pour ce qui regarde votre province. 

Le gouverneur grand-chambellan de S. M., commandeur de l'ordre du 

Lion-Belgique, à M. Sauset. 

Bruxelles, le 24 septembre 1817. 

Son excellence le comte deThicunes, ministre d'état, me charge de vous 

faire connoître qu'il ne peut plus long-temps tolérer votre séjour dans le 

royaume des Pays-Bas sans compromettre sa responsabilité. Je vous invite 

en conséquence à vous conformer aux ordres qui ont été précédemment 

notifiés. 

Pour le gouverneur, le vice-président de la députation des états, délégué. 

I X . 

Maison de Sainte-Pélagie. 

Copie du mandat décerné le 3 septembre 1820 par les ministres de S. M. 

contre le sieur Sauset (Louis-Antoine), amené le 4 septembre 1820 à 

Sainte-Pélagie par ordre de S. Exc. le ministre d'état, préfet de police. 

Nous soussignés ministre secrétaire d'état, président du conseil, garde des 
sceaux, ministre et secrétaire d'état au département de la guerre, conformé-
ment à la loi du 26 mars dernier, mandons et ordonnons au concierge de la 
maison d'arrêt de Ste-Pélagie de retenir en état d'arrestation le sieur Sauset, 
ancien colonel, prévenu des crimes spécifiés en l'article premier de ladite loi. 

A Paris, le 3 septembre 1820. 

Signé, R I C H E L I E U , D E S E R R E , et D E L A T O U R - M A U B O U P G . 

Pour copie conforme, 

Signé, B A U L T . 

4 



IN" X . 

Cejourd'hui 4 septembre 1S20,heure de six heures du matin , nous Jean-

Uaptiste-Céàar Valade , commissaire de police de la ville de Paris pour le 

quartier du Palais de Justice, assisté de messieurs Garnier, commissaire de 

police du quartier du Mail, et Auberl, officier de paix, Dussiricix, Burger 

et Montblanc aussi officiers de.paix, en vertu d'un mandat d'amener en date 

du 3 septembre 1820, signé comte Angles, ayant pour objet d'amener à la 

préfecture de police le sieur Sauset, ancien militaire, et de le saisir par-tout 

où il sera trouvé, et encore de foire chez ledit sieur Sauset perquisition de 

tous papiers, correspondances et autres objets suspects, nous nous sommes 

transportés rue Cadet, n° 11 , à l'établissement dit Bazar français, où nous 

étions informés que M. Sauset avoit constitué son domicile Nous avons 

frappé à cette porte fort long-temps sans que personne nous répondît : e n f i n 

une fille qui demeuroit au-dessus est descendue et nous a ouvert cette pre-

mière porte. Arrivés à la seconde nous avons entendu les aboiements d'un 

chien assez fort, et nous avons frappé pendant plus d'un quart d'heure à 

cette porte sans que personne nous donnât aucun signe d'existence, quoique 

nous eûmes remarqué que la clef étoit intérieurement placée dans la serrure. 

Nous avons appelé de toutes nos forces les personnes de l'intérieur de l'ap-

partement, pour qu'on ait à nous ouvrir en annonçant l'objet et le utre de 

notre mission. Nos interpellations ayant été vaines, et obligés d'exécuter les 

ordres qui nous étoient intimés, nous avons été forcés de faire forcer cette 

porte par les agents sous nos ordres. 

Arrivés par ce moyen à une troisième porte nous l'avons encore trouvée 

fermée, et nous avons renouvelé une interpellation avec infiniment plus de 

force qu'auparavant, pareeque nous savions que c'étoit celle de la chambre 

à coucher de M. Sauset, où il reposoit encore, et où reposoient également 

madame et mademoiselle Sauset. Ces nouvelles interpellations n'ayant pas 

produit plus de succès que les premières, nous avons encore été c o n t r a i n t s 

de faire forcer cette porte, et avec d'autant plus de raison que nous savions 

que M. Sauset s'y trouvoit, et qu'il pouvoit nous échapper par des sorties 

secrètes qui nous étoient inconnues. 



Ayant donc, pour donner force à la loi, employé les moyens susdits, nous 
sommes entrés dans la chambre à coucher de M. Sauset ; mais notre étonne-
ment fut extrême de ne trouver dans cette chambre que madame et mademoi-
selle Sauset dans un désordre affreux M. Sauset étant rentré avec nous 

dans son appartement, nous lui avons aussitôt donné lecture et laissé copie, 
suivant la loi, du mandat qui le concernoit, et nous avons de suite procédé à 
la plus exacte perquisition possible de tous ses papiers, correspondances et 
autres objets suspects. Ayant terminé cette perquisition dans son appartement, 
l avons également faite dans le cabinet de madame, et étant enfin descendus 
au rez-de-chaussée nous avons perquis dans le bureau de M. Sauset; n'ayant 
rien trouvé dans ce bureau qui soit autre que des papiers relatifs à l'adminis-
tration du Bazar 

Et nous avons clos et arrêté le présent procès-verbal les jour, mois et an 
que dessus; et MM. Garnier, Aubert, Dussiricix, Burger, Montblanc et 
Sauset ont signé avec nous. 

Signé, baron S A U S E T , G A R N I E R , A U B E R T , D U S S I R I C I X , B U R G E R , 

M O N T B L A N C , C É S A R V A L A D E . 

X I . 

P r i s o n d e S a i n t e - P é l a g i e . 

Le soussigné docteur en médecine et en chirurgie, médecin de la maison 

de correction de Sainte-Pélagie, certifie que M. le baron Sauset (Louis An-

toine) d'une constitution pléthorique, sujet à des céphallagies et couvert de 

plusieurs blessures qui lui causent des douleurs et sur-tout une dyosprie très 

grande, éprouva hier, 23. octobre, à sept heures du matin, une attaque 

d'apoplexie, produite indubitablement par l'air trop raréfié qu'il respire 

dans la chambre où il est logé, et que son état exige qu'il soit placé dans un 

lieu plus aéré où ses jours ne seront point exposés. 

Délivré à Sainte-Pélagie, le -j.3 octobre 1820. 

Signé, C A M I L L E P I R O N , 





COUR DES PAIRS. 
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A U D I E N C E D U 14 J U I N . 

PLAIDOYER 
De Me COFPINIÈRES pour l'accusé MALLENT, 

M O N S E I G N E U R , 

N O B L E S P A I R S , 

Les crimes (l'État ont des résultats si funestes dans l 'ordre social , 

qu 'au m o m e n t où l'on peut en soupçonner l 'existence, u n sent iment 

d ' inquiétude et de terreur vient glacer toutes les ames . C o m m e ils 

menacent tous les intérêts , tous les droits, toutes les affect ions, u n e 

sorte d'acclamation universelle s'élève aussitôt contre ceux qui sont 

signalés à l 'opinion publ ique , comme les auteurs ou les inst igateurs 

de ces crimes. 

Énergique dans sa manifes ta t ion , ce sent iment est pu r dans sa 

source; il décèle, dans tous les rangs de la société, une haine légi t ime 

pour tout ce qui peut en troubler l 'harmonie ; il décèle, si nous pouvons 

nous exprimer a ins i , cet instinct de ver tu , qui est la véritable con-

science des peuples. 

Mais combien ce sent iment généreux n'est-il pas terrible dans ses 



conséquences, si la sagesse et la réflexion n'en modèrent l'impulsion 

première. La clameur publique accompagne les malheureux accu-

sés devant les magistrats qui doivent prononcer sur leur sort ; e t . 

dans le sanctuaire de la justice, les magistrats eux-mêmes ne peuvent 

résistera cct entraînement universel. La voix du peuple leur semble 

encore la voix de Dieu , quand elle n'est que l'expression d'une vaine 

terreur ou d'une indignation irréfléchie ; et l'arrêt fatal est prononcé. 

Combien plus lu:«i'eux est le juge , quand il peut être l'organe 

impassible de la loi , et non l'instrument ou la victime des circon-

stances ! Quelle sécurité pour l'accusé lui -même, quand ces préven-

tions funestes, que l'accusation toute seule avoit élevées contre lu i , ont 

eu le temps de se dissiper ! Les teneurs se sont calmées ; l'indignation 

s'est refroidie; il ne s'agit plus, s eu lement , de condamner celui qu'on 

accuse, mais de résoudre le grand problème de son innocence ou de 

sa culpabilité. 

Naguère un seul témoignage , un seul indice auroit pu motiver sa 

condamnation; maintenant 011 pèse avec scrupule toutes les charges 

qui s'élèvent contre lui : ceux-là même qui appeloient sur sa tête la 

vengeance des lois s'étonnent de la légèreté avec laquelle ils avoient 

acquis la conviction prématurée de son crime; ils frémissent d'avoir 

provoqué de bonne fo i , parleurs vœux, la plus grande des calamités, 

la condamnation d'un innocent ; et ils se félicitent, de ce que la lenteur 

des formes judiciaires et la sagesse des magistrats ont épargné à notre 

histoire une de ces pages qu'on voudroit en arracher. 

Je n'ai pu me défendre, nobles Pairs, de ces .réflexions à-la-fois 

pénibles et rassurantes, en méditant sur ce grand procès. 

J 'ai f r é m i , en songeant au danger qa 'avoient à courir les accusés réu-

nis sur ces b a n c s , s'ils eussent été livrés à u n t r ibunal mo ins a u g u s t e , 

au m o m e n t ou l ' annonce d 'un vaste complot contre le G o u v e r n e m e n t 

du Roi avoit excité dans tous les cœurs f rançais le s en t imen t d 'une 

juste ind igna t ion ; je m e suis d e m a n d é s i , au mi l ieu de leurs conci-

toyens glacés par la t e r r e u r , o u animés par la h a i n e d 'un tel a t t e n t a t , 



ils eussent pu trouver des défenseurs zélés et des juges indépendants . 

Détournant mes regards de ce tableau qui m'aff l ige, je vois com-

bien de motifs de sécurité se réunissent au jourd 'hui en leur faveur 

ils sont à l 'abri de l 'influence terrible des circonstances, moins encore 

par leur é loignement , que par la noble indépendance de cette Cour 

auguste. C'est sur des faits et non sur des apparences qu'ils vont être 

jugés ; et , loin que des préventions funestes aient pu pénétrer dans 

cette enceinte, elles se sont déjà dissipées au-dehors , par la solennité 

de ces déhats. 

L'accusation elle-même semble avoir ressenti les effets que le temps 

et la réflexion ne m a n q u e n t jamais de produire dans des causes de 

ce genre. Plusieurs de ceux qu'elle avoit at teints ont été l'envoyés par 

des arrêts de la noble Cour; et la défense de quelques uns de ceux qui 

figurent sur ces bancs a déjà été commencée par le ministère publ ic 

lui-même. C'est à nous à l 'achever, nobles Pai rs ; les concessions des 

magistrats chargés de soutenir des accusations aussi graves, ne peu-

vent jamais être complètes; mais nous garderons le souvenir de la modé-

ration et de la loyauté qu'ils ont montrées dans le cours de ces débats. 

Encore quelques efforts de notre par t , et vous serez convaincus, 

nobles Pairs , que si des propos indiscrets ont été tenus , si des opinions 

répréhensibles ont été émises, si des projets coupables ont été peu t -

être conçus daus quelques têtes exaltées, les amis de la monarchie et 

d e l à France n'ont pas du moins à s'affliger de l'existence d 'un crime 

qui auroit menacé à-la-fois et la France et la monarchie. 

Une question grave s'élève dans cette cause, et semble en quelque 

sorte la dominer tout entière. 

Plusieurs accusés sont traduits devant vous, comme auteurs , c o m -

plices, ou non-révélateurs d 'un complot dont le bu t auroit été, selon 

'l'accusation, d'attenter à la vie du îloi et des membres de la Famille 

royale, ou de détruire la forme de Gouvernement et l 'ordre de succes-

sihilité au trône. 

Il faut donc , dans l'intérêt de tous les prévenus, dans l'intérêt non 



moins sacre de la justice, fixer d u n e manière légale les caractères du 

complot ; car, si nous parvenons à établir, qu'il n'a pas existé de com-

plot , dans le sens cle la loi , nous aurons sapé l'accusation par sa 

base, soit à l'égard de ceux qui sont prévenus d'avoir participé à un com-

plot, soit à l'égard de ceux auxquels on impute de ne l'avoir pas révélé. 

Dans cette discussion importante, notre examen ne doit pas se bo r -

ner à la lettre de la disposition pénale , comme dans des causes d 'un in-

térêt particulier. Nous chercherons à pénétrer la pensée du législateur; 

nous offrirons à vos méditations , quelques considérations générales et 

d'ordre publie; car nous ne pouvons oublier que des intérêts également 

sacrés sont confiés à l 'accusation et à la défense. 

Un principe fondamenta l dans toute législation criminelle, c'est 

qu'il faut le concours d 'une intention coupable et d 'un fait qui est le 

résultat de cette intent ion, pour constituer un délit ou un crime. 

La pensée échappe à toute juridiction h u m a i n e ; et celui qui lit dans 

nos cœurs peut seul punir une pensée coupable. 

Un fait matériel , isolé de toute intention criminelle, quelque graves 

qu'en soient les conséquences, est un malheur , et ne peut jamais avoir 

le caractère d 'un crime. 

Ainsi , le misérable qui médite u n forfait ne peut être condamné que 

par sa conscience ; et l'on renvoie absous l 'homme privé de la raison 

qui donne la mort à son semblable. 

Quand l'intention criminelle est constante, le législateur a pu se 

montrer plus ou moins difficile sur l'existence du fait constitutif du 

délit ou du cr ime, suivant la nature et la gravité de l 'accusation. 

Relativement aux simples délits, ils ne sont d'ordinaire punissables, 

que quand leur exécution est consommée. 

A 1 égard des crimes, dont les conséquences sont beaucoup plus gra-

ves, il eut été dangereux de ne leur infliger la peine dont ils sont pas-

sibles, qu'après leur consommation. 

L' indulgence de la loi en faveur du coupable deviemlroit trop sou-

vent funeste à la victime qu 'une circonstance fortuite auroit délivrée 

«ne première fois du poignard de l'assassin. 



Ici , il s'agissoit (le concilier l'intérêt de la société, avec l'intérêt de 

celui qu'elle accuse; et ces deux intérêts, que la loi doit protéger, se 

trouvent conciliés, quand la peine n'est infligée qu'au coupable qui a 

commencé l'exécution de son cr ime, et qu'une circonstance for tui te , 

indépendante de sa volonté en a seule empêché la consommation. 

Ce principe a été consacré, d'une manière formelle , p a r l a i t . 2 du 

Code pénal , ainsi conçu : 

« Toute tentative de crime qui auroit été manifestée par des actes 

u extérieurs et suivie d'un commencement d'exécution, si elle n'a été 

« suspendue ou n'a manqué son effet, que par des circonstances for-

« tuites, indépendantes de la volonté de l 'auteur, est considérée comme 

<• le crime même. » 

Vous daignerez remarquer, nobles Pairs, la place qu'occupe cet ar-

ticle dans notre Code pénal. 

Il appartient aux dispositions préliminaires de ce Code, c'est-à-dire, 

à celles qui contiennent des régies générales, applicables à tous les cas 

particuliers dont s'occupent ensuite les rédacteurs du Code. 

Ainsi, d'après cet article, le fait n'a pas acquis le caractère légal de 

criminalité, par cela seul qu'il a été conçu et tenté. 

Il faut d'abord que la tentative ait été manifestée par des actes exté-

rieurs, et qu'elle ait été suivie d'un commencement d'exécution. 

Ce n'est pas tout encore : quelques hésitations accompagnent pres-

que toujours la pensée du crime; et si, lors même que l'exécution 

est commencée, le coupable entend la voix de sa conscience; s'il 

rejette volontairement l 'arme meurtrière dont son bras s'étoit a r m é , 

la justice des hommes ne peut l'atteindre. 

Supposez que le crime le plus épouvantable, celui que le législa-

teur d'Athènes avoit cru devoir omettre dans son code, parcequ'il le 

coyoit impossible, supposez qu'un lâche parricide ait été résolu et con-

certé entre deux enfants dénaturés. Leur projet criminel paroît arrêté 

d'une manière irrévocable ; déjà les instruments de mort sont prépa-

rés; ils ont même fixé l 'heure où le forfait doit être consommé. 



Mais la Providence qui vciljoit sur eux les a livrés à la justice, au 

moment où ils alloient mettre à exécution leur coupable projet. Les 

magistrats appelés à prononcer sur leur sort ne peuvent se défendre 

d un sentiment d'horreur, en songeant qu'il existe des âmes assez féro-

ces, pour méditer un forfait de cette nature; mais la loi les tient eu 

garde contre une indignation aussi légit ime; elle leur dit qu'un inter-

valle séparait encore la pensée criminelle de son exécution; que cet 

intervalle étoit laissé tout entier au repentir; et l'absolution des accusés 

est prononcée, en laissant à la justice éternelle qui lit dans leur con-

science, le soin de les appeler un jour à son tribunal redoutable. 

Nous avons choisi , parmi les crimes commis contre les particuliers, 

celui qui présente le dernier degré de criminalité, pour y faire l'appli-

cation du principe consacré par l'art. 2 du Gode pénal , et en tirer cette 

conséquence, qu'a défaut du crime c o n s o m m é , il faut une tentative 

manifestée par des actes extérieurs et suivie d'un commencement d'exé-

cution, pour donner lieu à l'application de la loi pénale. 

Dans 1111 autre ordre d'idées, il est une série de crimes, moins odieux 

peut-être en eux-mêmes que le parricide, mais dont les conséquences 

sont plus désastreuses encore dans l'intérêt de l'ordre social, puisqu'ils 

peuvent compromettre son existence. Nous voulons parler des crimes 

contre la sûreté de l'État. 

Sans doute, on ne peut hésiter ici à faire l'application du principe 

général consacré par l'art. 2 du C o d e , qui n'exige pas que le crime soit 

consommé, pour l'application de la peine prononcée par la loi; car 

pour protéger l'intérêt de tous, le législateur n'a pas dû prendre moins 

de précautions, que lorsqu'il s'agit de l'intérêt d'un simple citoyen. 

C'est dans l'application littérale des diverses circonstances exigées par 

cet article, pour que la tentative soit assimilée au crime l u i - m ê m e , que 

se trouve la difficulté. 
v o u s e x i g e z , dira-t-on, que celui qui a conçu le projet coupable de 

porter une main parricide sur la personne sacrée du Monarque, ou 

d'exciter les citoyens à s'armer contre son autorité, commence l'exécu-



tion de son crime, pour lui en infliger la peine , êtes-vous c e r t a i n s qu'un 

intervalle quelconque séparera les premiers actes de la révolte, de son 

entière consommation? Pourrez-vous arrêter l'incendie que vous aurez 

vu s'allumer? et eompromettrez-vous l'existence de la société tout en-

tière, sous le prétexte de laisser acquérir un caractère légal de crimina-

l ité , à un fait dont les conséquences peuvent être si désastreuses? 

Cette objection est grave, sans doute; mais l'intérêt de la justice et de 

l'humanité peuvent quelquefois balancer l'intérêt public lui-même. 

Si le commencement d'exécution, ou du moins un acte extérieur qui 

manifeste la tentative n'est pas exigé pour constituer le crime, à quelles 

circonstances faudra-t-il donc rattacher le caractère de criminalité? Se -

ra-ce à la seule pensée criminel le , ou à sa manifestation? L'approbation 

tacite ou formelle d'un projet coupable, mais dont l'exécution n'est pas 

irrévocablement arrêtée, suffira-t-elle pour constituer le dernier degré de 

criminalité? 

HâtonS-nous de le dire : la raison, la just ice , l 'humanité , l'intérêt 

public l u i - m ê m e , tout repousse un tel système. 

La raison et la justice demandent que tous les degrés de l'échelle 

pénale soient bien fixés; qu'il n'y ait rien de vague ni d'incertain, dans 

la qualification des faits coupables de diverse nature, que la loi doit ré-

primer; que la sévérité des peines augmente , avec la gravité des délits 

ou des crimes; et que l'arbitraire ne puisse jamais dicterles décisions 

des magistrats appelés à prononcer sur l'honneur et la vie de leurs sem-

blables. 

L'humanité demande , à son tour, qu'on juge un accusé , d'après ce 

qu'il a fa i t , et non d'après les résultats possibles d'un crime qui n'é-

toit encore lui-même que probable ; elle ne veut pas qu'on prive le 

malheureux , dont la pensée avoit conçu le cr ime , de la faculté de 

faire un pas rétrograde et d'expier sa faute par le repentir; elle ne veut 

pas, en un mot , que la justice des hommes punisse la pensée c o m m e 

une action criminelle, et quelle déploie toute sa sévérité contre celui 

qui n'étoit pas encore tout-à-fait coupable, et qui pouvoit ne jamais le 

devenir. B 



Enfin l'intérêt public, devant lequel tous les intérêts particuliers 

doivent céder, n'exige pas qu'on lui sacrifie les droits de la justice et 

de l'humanité. 

11 ne faut pas qu'on puisse dire d'un Gouvernement , qu'il foule aux 

pieds les principes éternels de la morale et de l ' équi té , dans l'intérêt de 

sa conservation. C'est moins par la terreur des supplices, que par les 

bienfaits d'une sage administration, et par l'exacte distribution de la 

justice, que les souverains consolident leur autorité. 

L'histoire a flétri le nom de ce tyran de Syracuse, qui punit le rêve 

de Marsias comme un crime de lèse-majesté ; et elle s ignale, comme 

un monument de b a r b a r i e , l'arrêt qui infligea la peine capitale à un 

genti lhomme français, pour avoir eu la pensée d'assassiner Henri 111. 

Ajoutons que , loin d'obliger un Gouvernement à déployer une sé-

vérité extrême, lorsque le crime dirigé contre lui n'existoit encore, pour 

ainsi dire , que dans la pensée de ceux qui l'avoient conçu, l'intérêt 

même de sa conservation exige qu'un intervalle immense sépare la 

peine infligée à ceux qui ont médité un projet criminel , et à ceux qui 

en ont commencé ou consommé l'exécution. 

En effet , dans des crimes de cette espèce, où le concours de p lu-

sieurs volontés et la combinaison de divers moyens d'exécution sont 

presque toujours indispensables, un intervalle de temps plus ou moins 

long s'écoule d'ordinaire , entre le moment où le projet est conçu , et 

celui où il peut recevoir son exécution. 

U n e divergence d'opinions peut se manifester alors, entre ceux qui 

s'étoient accordés d'abord sur la pensée première du crime ; la foihlesse 

des moyens d'exécution peut leur faire sentir l'impossibilité d'accom-

plir leurs coupables desseins ; un remords salutaire peut m ê m e rompre 

le pacte que le crime avoit formé. 

Mais comment espérer que des considérations d'une nature quel-

conque arrêteront ceux qui ont médité le renversement de l'autorité ? 

Comment supposer que le repentir désarmera leurs bras, s'ils doivent 

porter leur tête sur l'écliafaud , par cela seul que leur volonté coupable 



s'étoit déjà manifestée, par des discours plus ou moins répréhensibles 

Ah ! n'en doutons pas , si telle est la perspective qui les attend, ils 

étoufferont les remords; ils surmonteront toutes leurs hésitations; ils 

affronteront, tête baissée, les dangers qui les menacent ; ils courront 

les chances du succès , puisqu'une chance contraire ne sauroit aggra-

ver leur sort; et l'existence de la société sera peut-être ainsi compro-

mise , pareequ'on avoit voulu la protéger par une loi trop sévère. 

Disons-le donc avec conf iance , l'intérêt public est ici d'accord avec 

la raison, la justice et l'humanité, pour qu'on ne confonde pas, soit dans 

leur qualification, soit clans l'application de là peine, les divers degrés de 

culpabilité , quand il s'agit de crimes dirigés contre la sûreté de l'Etat; 

et il seroit aussi injuste qu'imprudent, de perdre entièrement de vue 

la règle générale de toute bonne législation criminel le , que pour assi-

miler la tentative du crime au crime l u i - m ê m e , il faut que cette tenta-

tive ait été manifestée par des actes extérieurs, et suivie d'un c o m m e n -

cement d'exécution. 

Toutefois , on ne peut se le dissimuler : l'intérêt social demande 

peut-être ici une concession. Il seroit sans cloute plus d'une fois dange-

reux, d'exiger le commencement d'exécution pour constituer le crime ; 

car ce seroit presque toujours proclamer son impunité , si la consom-

mation du crime suivoit de près le commencement d'exécution... . . . . 

Mais, du moins , il faut qu'on se soit rapproché, le plus possible, de ce 

moment qui seul constitue la criminalité, dans les circonstances ordi-

naires : il ne suffit pas d'avoir conçu et manifesté une pensée coupable , 

d'avoir formé un projet criminel ; il faut que tout ce qui se rattache à 

l'exécution de ce projet soit disposé ; que toutes les volontés soient d'ac-

cord , le but irrévocablement fixé, les rôles de chacun distribués ; en 

u n m o t , qu'on n'attende que le signal pour l'exécution, et qu'il n'existe 

plus d'intervalle pour le repentir. 

O n conçoit que quelques propos indiscrets ou coupables ne suffiront 

pas alors pour établir que le projet est arrivé à ce dernier degré qui 

précède immédiatement l'exécution et où le crime commence . Il faudra 



que l'intention se soit manifestée par divers actes extérieurs , indispen-

sables pour préparer l'acte principal, dont l'exécution constituerait plus 

lard le crime lu i -même. 

Tous les publicistes ont professé celte doctrine. 

Mais pourquoi vous présenter des autorités, nobles P a i r s , lorsque 

les méditations de votre sagesse et les inspirations de votre cœur s o n t 

les autorités les plus respectables que nous puissions i n v o q u e r . 

Voyons seulement si le Code pénal de K S I O , qui nous régit aujour-

d'hui , a fait l'application des principes généraux que nous venons de 

développer devant vous; et certes, ce n'est pas au G o u v e r n e m e n t 

sous l'influence duquel ce Code a été rédigé, qu'on pourra reprocher 

un excès d'indulgence, ou un défaut cle précaution pour sa sûreté. 

Voici comment sont conçus les articles 8(> et 87. 

Art. 86. « L'attentat ou le complot contre la vie ou contre la per-

« sonne du Roi est crime cle lèse-majesté; ce crime est puni c o m m e par-

« ricide et emporte de plus la confiscation des biens. » 

Art. 87. « L'attentat ou le complot contre la vie ou la personne cle la 

« Famille Royale;—l'attentat ou le complot dont le but s e r a , — s o u de 

« détruire ou de changer le Gouvernement , ou l'ordre cle successi-

« bilité au t rône ,—so i t d'exciter les citoyens à s'armer contre l'autorité 

« R o y a l e , — s e r o n t punis de la peine de mort et de la confiscation des 

« biens. » 

Ces deux articles placent sur la m ê m e l igne l'attentat et le complot , 

et leur infligent la m ê m e peine. Seu lement , quand le complot ou l'at-

tentat est dirigé contre le Souverain, le coupable subit la peine du par-

ricide, pareequ'un Souverain doit être considéré c o m m e le père de 

ses sujets; tandis q u e , dans tous les autres cas, on n'inflige à l'attentat ou 

au complot que la peine de mort , c o m m e dans tous les crimes ca-

pitaux. 

Après avoir déterminé la peine de l'attentat et du complot , les ré-

dacteurs du Code donnent la définit ion légale de ces deux crimes. 

L'article 88 dispose en ces termes : 

« Il y a attentat dès qu'un acte est c o m m i s ou c o m m e n c e pour par 



" venir à l'exécution de ce crime, quoiqu'il n'ait pas été consomme. >-

Ainsi , relativement à l'attentat, le législateur applique la régie gé-

nérale consacrée par l'ait. 2 du Code pénal. Ce crime existe, non seu-

lement lorsqu'il a été consommé, mais encore lorsqu'un acte est com-

mis ou commencé pour parvenir à son exécution. 

Dans les termes concis de l'art. 88 , 011 retrouve les principales cir-

constances exigées par l'art. 1 , pour attribuer à la tentative le caractère 

de crime; puisqu'il faut que cette tentative se soit manifestée par des 

actes extérieurs; et qu'il y ait commencement d'exécution. 

L'art. 89 est ainsi conçu : « Il y a complot, dès que la résolution d'a-

« gir est concertée et arrêtée, entre deux conspirateurs ou un plus grand 

« nombre, quoiqu'il n'y ait pas eu d'attentat. » 

Il résulte des termes de cet article que le commencement d'exécu-

tion n'est pas indispensable pour constituer le complot; tandis qu'il 

n'y a attentat, que si l'exécution est consommée, ou du moins c o m -

mencée. 

On pourroit se rendre raison de cette différence, s'il s'agissoit de 

deux crimes dont le but ne seroit pas le m ê m e , ou si la peine infligée au 

complot e'toit moins grave que celle dont l'attentat lui -même est passible. 

Mais comme les articles 86 et 8-7 supposent absolument le m ê m e 

but à l'attentat et au complot ; que l'attentat n'est qu'un degré de plus 

dans l'échelle de criminalité; que l'attentat commence , à l'instant 

même ou le complot s'exécute, on ne peut s'expliquer pourquoi les 

rédacteurs du Code de 1810 ont tracé une ligne de démarcation entre 

ces deux crimes, et leur ont pourtant infligé la m ê m e peine. 

U n exemple va rendre sensible le danger de cette distinction. 

Deux ou trois individus ont formé, de concert, l'horrible projet d'at-

îenter à la vie du Monarque, ou de changer l'ordre de successibilité au 

trône. Ils ont combiné les moyens de mettre à exécution leur attentat; 

mais ils n'ont encore commis ni commencé aucun acte pour arriver 

-à cette exécution. 

Dans de telles circonstances, leur projet criminel est découvert; et 

ils sont livrés à la justice, comme accusés d'un attentat. 



On ne manquera pas de dire, dans leur intérêt, qu'un long inter-

valle séparoit le projet du crime de son exécution; qu'ils pouvoicnt re-

noncer à leur exécrable dessein; et qu'il n'y a pas, d'ailleurs, attentat, 

dans le sens de la loi, puisquaucun acte n'a été commis ni c o m m e n c é 

pour parvenir à son exécution. 

Cette défense seroit pércinptoire, d'après le principe g é n é r a l que 

l'art. 2 du Code consacre, et d'après l'art. 88 qui fait l'application de ce 

principe à l'attentat; et cependant une distinction subtile suffit pour la 

repousser. 

Il n'y a pas eu, il est vrai, commmenccment d'exécution, dira-t-on 

aux malheureux que leur conscience ou une terreur salutaire allott 

peut-être arrêter sur le bord du précipice : il n'y a pas commencement 

d'exécution; et dès-lors nous sommes forcés de reconnoître qu'il n'y a 

pas attentat; mais il y a complot, puisque le complot n'exige pas le 

commencement d'exécution ; et vous n'avez pas intérêt à prouver que 

vous étiez moins coupables, et même que vous pouviez ne pas le de-

venir, en renonçant à l'exécution de votre projet, puisque la peine ca-

pitale est réservée au complot comme à l'attentat. 

Vous pèserez, nobles Pairs, dans vos consciences, ces considération^ 

graves. Ce ne sera qu'avec une sorte d'hésitation, que vous vous livrerez 

à l'examen de ces dispositions pénales, consenties dans l'intérêt d'un 

Gouvernement tyrannique et soupçonneux. 

Vous les interpréterez du moins dans le sens le plus large, le plus 

favorable aux accusés, en vous rapprochant ainsi le plus qu'il vous sera 

possible, sans violer la loi sévère qui nous régit, des principes de jus-

tice et d'humanité qui doivent servir de base à toute législation crimi-

nelle. 

Fixons-nous toutefois sur les termes précis de l'article 89. 

Le complot existe , d'après cet article, quand il y a résolution d'agir 

concertée et arrêtée entre deux ou plusieurs personnes. 

Des propos plus ou moins répréhensibles, des vœux plus ou moins 

coupables, ne sauraient donc être considérés comme des circonstances 

constitutives du complot. 



C o m m e ce crime tend nécessairement à un but dé terminé , que la 

loi c l le -mcme a pris le soin d'indiquer, u n état de p la inte , de m é c o n -

tentement , m ê m e d'exaspération plus ou moins v io lent , contre l'ordre 

des choses établi , ne peut en constituer le premier degré. Le complot 

ne c o m m e n c e (pie lorsqu'il y a résolution d'agir. 

Ces premiers termes de l'article sont remarquables : il ne suffit pas 

d'une simple proposition; car une proposition peut être rejetée o u 

modifiée par ceux à qui elle est adressée ; et dès-lors elle ne peut ac-

quérir le caractère d'une résolution. 

11 ne suffit m ê m e pas d'une proposition agréée ; car il y a lo in encore 

de l'approbation d'un projet, à la volonté de le mettre à exécution. Il 

arrive s o u v e n t qu'on approuve une idée première , en spéculation o u 

en théorie, mais qu'on hésite plus tard, quand il faudroit la mettre en 

œuvre, sur-tout s'il s'agit de faire un premier pas , dans la carrière pé-

rilleuse du crime. 

Ains i , pour que la résolution d'agir, la première circonstance con-

stitutive du complot , existe , ce n'est pas assez qu'un individu fasse la 

proposition de renverser le Gouvernement , à u n autre qui l 'approuve, 

mais il faut que celui-ci et le premier s'accordent sur la volonté d'exé-

cuter cette proposition. 

Et ic i , nobles Pairs , la loi e l l e -même vient confirmer cette doctr ine , 

qu'il n'y a pas c o m p l o t , par cela seul qu'il;existe une proposition faite 

et agréée. 

E n effet , l'article go du Code pénal ne considère pas c o m m e c o u -

pable du complot , l'auteur d'une proposition non agréée de détruire le 

Gouvernement ; et les peines qu'il lui inflige sont bien moins graves 

que les peines prononcées contre l'auteur d'un complot . 

Cependant , si la proposition agréée constitue le c o m p l o t , l'auteur 

de la proposition devroit être considéré c o m m e coupable de la tenta-

tive de ce c r i m e , quand m ê m e la proposition ne seroit pas a g r é é e , 

puisque le refus de celui auquel la proposition est faite n'est qu'une 

circonstance fortuite et indépendante de la volonté de son auteur. 



Ajoutons qu'il est contraire à la raison cl à la loi, qu'un fait acquière 

un degré de criminalité de plus, par l'effet d'une circonstance étran-

gère à l'auteur de ce fait; et qu'il seroit cruellement absurde, que celui 

qui ne doit encourir que la peine de la réclusion ou du bannissement, 

pour avoir fait une proposition coupable, puisse encourir la peine ca-

pitale , par cela seul qu'un tiers auroit eu lui-même le tort d'agréer une 

telle proposition. 

Ainsi la proposition faite et agréée ne saurait constituer le complot ; 

il faut qu'il y ait d'abord résolution d'agir. 

Après cette première condition, la loi en exige une seconde, pour 

constituer le complot : il faut que la résolution d'agir soit concertée 

entre deux ou plusieurs personnes. 

11 résulte de cette e x p r e s s i o n , qu'il ne suffit pas que. l'auteur de la 

proposition et ceux qui l'ont agréée manifestent vaguement la volonté 

d'exécuter cette proposition ; il faut en outre, qu'il y ait un pacte, un 

concert entre eux pour arriver à l'exécution projetée. 

La catégorie des crimes d'État est assez étendue: on peut employer 

divers moyens pour arriver au but que se proposent d'ordinaire des 

conspirateurs, de substituer un Gouvernement nouveau au Gouverne-

ment existant. 

Ainsi , d'après les articles 86 et 87 du Code pénal , on peut conspi-

rer, soit contre la vie ou la personne du Hoi ; 

Soit contre la vie ou la personne d'un ou plusieurs membres de sa 

Famille ; 

Soit pour changer ou détruire l'ordre de successibilité au trône ; 

Soit enfin pour exciter les citoyens à s'armer contre l'autorité légi-

time du Roi. 

Ce ne sera donc pas assez de s'être accordé sur la résolution d'agir ; 

il faudra s'entendre, se concerter sur le choix de l'un des moyens d'at-

teindre le but; car ils présentent plus ou moins de dangers, plus ou 

moins de difficultés dans l'exécution. 



Peut-être l'impossibilité de se réunir à une opinion connu une sur ce 

point important, empêchera la proposition criminelle d'acquérir un 

degré de gravité de plus. L'un des conspirateurs voudra changer la dy-

nastie, sans attenter à la personne du Prince; un autre croira sa mort 

indispensable au succès de la conspiration ; celui-ci pensera qu'il suffit 

de transférer la couronne à une autre branche de la Famille royale, ou 

m ê m e de changer l'organisation du Gouvernement, en détruisant la 

balance des pouvoirs qui le constituent. 

Eh bien , dans une situation semblable, si les avis ne se confondent 

pas en un seul, pour tendre au même but, et y arriver par les mêmes 

moyens, la résolution d'agir, quoique adoptée d'abord isolément, par 

deux ou plusieurs personnes , ne sera pas une résolution d'agir concer-

tée; et il n'y aura plus de complot , dans le sens légal , puisque la se-

conde circonstance exigée par la loi ne se sera pas réalisée. 

Ce n'est pas tout encore : une troisième circonstance est exigée par 

l'art. 8 9 , pour que la résolution d'agir prenne le caractère de complot. 

Il ne suffit pas que la résolution d'agir soit concertée entre deux ou 

plusieurs personnes, il faut, de plus , qu'elle soit arrêtée, c 'est-à-dire 

que le projet soit arrivé au moment le plus près de son exécution, et 

que tout soit si bien disposé, qu'un pas rétrograde devienne en quelque 

sorte impossible. 

On ne doit jamais perdre cle vue, nobles Pairs, qu'il n'y a pas d'ex-

pression que le législateur n'ait employée à dessein, quand il s'agit de 

qualifier un fait, pour y faire l'application d'une disposition pénale. 

Quelquefois l'addition d'une circonstance donne un caractère légal cle 

criminalité à un fait qui pouvoit être répréhensible aux yeux de la mo-

rale, mais auquel aucune peine ne pouvoit être infligée; d'autres fois 

elle a pour résultat cle placer un fait légalement coupable, à un degré 

plus élevé dans l'échelle de criminalité, et de le soumettre, par suite, 

à une peine plus sévère. 

Il importe donc de ne négliger, dans les dispositions pénales, aucune 



expression caractéristique d'une circonstance qui peut constituer on 

aggraver le crime. 

Et si cette religieuse observation du texte précis de la loi est com-

mandée dans toutes les circonstances possibles, et dans l'intérêt de la 

justice elle-même, c'est sur-tout lorsqu'il s'agit de crimes qui peuvent 

entraîner une condamnation capitale. 

L'art. 89 a exigé une circonstance nouvel le , pour la formation du 

complot, en disant que la résolution d'agir devoit être non seulement 

concertée, mais encore arrêtée entre deux ou plusieurs personnes. 

On peut s'entendre, se concerter relativement à un projet, dont, l'exé-

cution n'est pas encore irrévocablement (ixée; quand la résolution 

d'agir a été adoptée par ceux qui doivent y concourir, ils commencent 

par se concerter sur le but à atteindre, et le mode possible d'exécution ; 

s'ils s'accordent sur ces points importants, la résolution d'agir est con-

certée. 

Mais il faut plus tard organiser les moyens d'exécution, les distribuer 

et les diriger de la manière la plus convenable , assigner le rôle de 

chacun, en un mot , tout combiner pour l'exécution prochaine. Bientôt 

les conjurés arrivent à ce point , où un pacte criminel les lie irrévoca-

blement les uns aux autres; ils ont , c o m m e le dit Sallusie, prêté ser-

ment sur la coupe du sang Tout pas rétrograde est impossible ; leur 

plan a été tracé d'une manière invariable; ils n'attendent plus que le 

signal; et c'est alors qu'on peut dire que la résolution d'agir a été con-

certée et arrêtée, et qu'un complot existe dans le sens de la loi. 

Ainsi , par un concours successif de circonstances, un fait répréhen-

sible en lui-même devient bientôt criminel, et acquiert enfin le dernier 

degré de criminalité. 

La simple proposition d'un complot , lors m ê m e qu'elle auroit été 

agréée, ne constitue un crime qu'à l'égard de l'auteur de la proposition ; 

et ce crime est beaucoup moins grave que le complot lui -même, puisque 

l'art. 9 0 , ainsi que nous l'avons fait remarquer, ne le punit que de la 

réclusion ou du bannissement. 



Le complot est un crime collectif, si l'on peut s'exprimer ainsi ; car 

celui qui l'a c onçu , et tous ceux qui y prennent part, sont placés sur la 

m ê m e l igne, soit sous le rapport de la culpabil ité, soit sous le rapport 

de la peine qui leur est infligée. 

S'il doit en être ainsi, c'est parceque le législateur a pensé qu'un 

intervalle immense se'paroit la proposition première, du complot orga-

nisé; et que tous les conjurés avoient pris une part également active 

aux faits postérieurs à la proposition, et qui lui avoient attribué le ca-

ractère d'un complot. 

Dans le langage du m o n d e , on ne s'occupe guère de la qualification 

légale des faits; ce qui est réprélicnsible paroît toujours coupable , sur-

tout lorsqu'il s'agit de projets plus ou moins hostiles contre le Gouver-

nement. 

Pour vous , nobles Pairs, vous n'oublierez, pas que le Code a fixé 

avec beaucoup de précision les degrés successifs qu'il étoit nécessaire 

de franchir, pour que la proposition qui n'étoit que le crime d'un seu l , 

devînt le crime de plusieurs, en prenant le caractère de complot. 

Il faut d'abord qu'à la proposition agréée succède la résolution 

d'agir; 

11 faut, en second l i eu , que cette résolution d'agir ne soit pas prise 

isolément, sans un but déterminé; mais qu'elle soit concertée entre 

deux ou plusieurs personnes, pour arriver à un résultat convenu. 

E n f i n , il faut que l'exccution soit devenue inévitable et prochaine, 

que les postes soient assignés, les moyens d'agir préparés et réunis , le 

signal convenu, l'instant fixé; en u n m o t , il faut être arrivé à ce der-

nier terme qui sépare un projet irrévocablement arrêté, de son exécu-

tion, à ce ternie où tout repentir paroît impossible , puisque ceux qui 

l'ont médité vont enfin consommer 1e crime. 

Tels sont, nobles Pairs, les véritables caractères du complot , ceux 

qu'il faut rechercher clans les faits dont vous êtes constitués juges , 

ceux qui sont fixés par la disposition pénale dont on invoque l'appli-

cation contre les accusés. 



La loi a voulu considérer celle réunion de circonstances, connue 

constituant la tentative, dans le sens de l'article :> du Code pénal. 

C'est bien assez qu'on trouve dans 1111 simple projet, non suivi d'un 

commencement d'exécution, les caractères d'un crime capital; il faut 

du moins, pour 11e pas sacrifier entièrement les droits de la justice et 

de l 'humanité, que ce projet, si nous pouvons nous exprimer ainsi, 

soit arrivé au dernier degré de perfection possible; il faut , si l'exécu-

tion n'étoit pas encore commencée , être du moins certain qu'elle e'toU 

prochaine et irrévocable. 

L'article 2 du Code pénal consacre un principe qui sert de base 

à toute la législation cr iminel le , en décidant que la tentative ne peut 

être assimilée au crime, que lorsqu'elle s'est manifestée par des actes 

extérieurs, et qu'elle a été suivie d'un c o m m e n c e m e n t d'exécution. 

Supprimons, s'il le faut, cette dernière circonstance, quand il s'agit 

d'un crime d'État; mais gardons-nous de restreindre davantage la dis-

position de l'article deux du Code. 

Ne pas exiger, au mo ins , la tentative manifestée par des actes exté-

rieurs, tels que l'organisation des moyens d'exécution qui ne consti-

tuent pas à proprement parler le crime de complot , mais qui y tendent 

d'une manière directe et prochaine; ce seroit anéantir u n principe tu-

télaire, sans lequel la législation pénale deviendrait un véritable chaos ; 

alors la pensée toute seule seroit un cr ime , par cela seul qu'elle auroit 

été manifestée; la j u s t i c e , instruisant des procédures sans hase , frappe-

rait nécessairement sans conviction; la peine capitale atteindrait celui 

qui auroit tenu des propos coupables , m ê m e celui qui les auroit 

entendus.. . Situation vraiment déplorable, comme le dit Montesquieu, 

situation bien funeste sur-tout à l'ordre social, puisque l'extrême sévé-

rité de la peine infligée aux moindres délits peut entraîner ceux qui en 

sont coupables aux derniers attentats. 

Rassurons-nous, ce n'est pas devant ce tribunal auguste, composé 

de tout ce que la nation française offre de grand, de nob le , de g é n é -

reux , que nous pouvons craindre de voir fouler aux pieds les droits de 

la justice et de l'humanité. 



Loin d'ajouter aux rigueurs de la loi , nobles Pairs, vous les adoucirez 

s il est nécessaire, par une bienfaisante interprétation, eu songeant aux 

circonstances qui la virent naître, et à celles dans lesquelles nous nous 

trouvons aujourd'hui. 

D e s l o i s trop sévères sont les satellites du despotisme; il faut les dé-

sarmer, quand le despotisme a disparu. 

V o u s saisirez, d'abord, dans leur ensemble les faits que l'acte d'accu-

sation vous présente comme constitutifs du complot. 

Vous vous demanderez où en sont les chefs ; et vous ne les trouverez 

nulle part. 

Vous chercherez ensuite quelle est la proposition qui a pu servir de 

hase à une résolution d'agir; et vous ne trouverez que des propos aussi 

insensés que criminels , proférés ou suggérés par un h o m m e que l'accu-

sation el le-même présente c o m m e un instrument , par un h o m m e qui 

se vantoit d'avoir des relations avec la pol ice , et que nous ne voyons 

pas figurer sur ces bancs. 

Vous interrogerez l'instruction et les débats, pour savoir à quelle 

époque , dans quelles circonstances , entre quelles personnes , la réso-

lution d'agir auroit été prise; les débats et l'instruction ne vous fourni-

ront à cet égard aucun fait précis. 

Q u e l q u e s u n s des accusés ont par lé de projets de m o u v e m e n t , 

c o m m e de brui ts qui c i rculo ient ; d 'autres au ro ien t m a n i f e s t é , si l 'on 

v e u t , l ' approbat ion de tels projets s'ils eussent existé; ma i s je ne t rouve 

nu l le par t la p reuve d 'une provocat ion directe et p e r s o n n e l l e , d ' u n e 

p ro \oca t ion qu i ait p u servir de base à u n e résolut ion d 'agir . 

Q u a n t a cette résolution d'agir concertée, qu i est l ' un des caractères 

d u c o m p l o t , mais qui n e suff iroi t pas seule p o u r le cons t i t ue r , on la 

cherchera i t en v a i n , en t re des coaccusés la p l u p a r t é t rangers les u n s 

aux au t r e s ; car il f au t d ' abord se conno î t r e , p o u r concer ter u n p ro je t 

que l conque . 

Mais du m o i n s , M M . les nobles P a i r s , à dé fau t de la p reuve satis-

faisante d ' une résolution d'agir concertée ent re les p r é t endus con ju r é s , 



trouverez-vous, dans l'instruction et les débats, la preuve d'une identité 

de but et de moyens d'exécution , entre ceux qu'on signale comme 

initiés à ce complot ? 

S'il faut en croire l'accusation, relativement au but qu'on se seroit 

proposé , ceux-ci vouloient établir une république , ceux-là v o u l o i e n t 

rappeler sur le trône le fils de Bonaparte ; d après les uns , on devoit 

offrir la couronne à un prince étranger; d'après les autres, on ne se 

proposoit que de redresser la marche du Gouvernement. 

Quant aux moyens d'exécution , entendez aussi les accusés et les té-

moins : les uns vous diront que les légions devoient se diriger sur Vin-

cennes; d'autres, qu'elles d e v o i e n t joindre, sur la route de Lyon, la gar-

nison de cette ville , et celle de Grenoble ; suivant les uns , il falloit se 

renfermer dans une place forte, sans doute pour constituer le Gouver-

nement prisonnier dans le reste de la France , et le forcer à capituler. 

Un seul homme vous a dit aux débats, qu'on devoit marcher sur le 

château des Tuileries; mais cet h o m m e est Clienanl. . . . , e l l e ministère 

public lu i -même n'a pas cru que sa déposition isolée et justement sus-

pecte pût constituer une preuve à vos yeux. 

Cette divergence de désirs et de volonté vous paroîtra, nobles Pairs , 

exclusive de tout accord , de tout concert entre ceux qui auroient eu des 

projets coupables ; elle ne vous permettra pas de reconnoître dans les 

faits qui leur sont r e p r o c h é s , cette résolution d'agir concertée, qui est de 

l 'essence d'un complot , puisque le complot , si l'on peut s'exprimer 

ainsi , n'est qu'une sorte d'association pour le cr ime, et qu'il ne peut 

exister d'association, ayant un tel but , sans l'assentiment formel de tous 

ceux qui y figurent, sur le résultat qu'on se propose d'atteindre, et la 

marche à suivre pour y parvenir. 

E n f i n , et lorsqu'il n'existe pas, ainsi que nous venons de le dire, de 

résolution <Fagir concertée, dans quelle circonstance pourroit-on placer 

cette résolution d'agir définitivement arrêtée, entre tous ceux qui de-

voient y concourir? 

Sans doute, on prête k quelques uns des accusés des propos qui sein-



bleioient annoncer que l'exécution devoit avoir l i e u , soit le 15 , soit le 

19 , soit le 23 août; mais cette fixation étoit-elle la manifestation d'une 

opinion personnelle sur des bruits de mouvement qui circuloient par-

tout , m ê m e à la bourse ? ou bien étoit-elle le résultat d'un accord entre 

les conjurés ou leurs chefs ? 

C'est ce dernier fait que l'accusation avoit à établir, pour démontrer 

l'existence d'une résolution d'agir concertée et arrêtée; et c'est le fait qui 

n'a été établi , nous devons le dire, ni dans l'instruction ni aux débats. 

Ainsi , nobles Pairs, en les considérant dans leur e n s e m b l e , vous ne 

pourrez voir dans les faits que vous présente l'accusation, les caractères 

d'un complot; vous y trouverez peut-être des propos sédit ieux, des 

vœux coupables , des projets insensés, mais non cette résolution d'agir 

dans un but déterminé , cette résolution d'agir qui n'admet plus aucune 

hésitation , aucune incertitude ; cette résolution d'agir qui doit être con-

certée et arrêtée, pour nous servir des expressions de la lo i , et qui seule 

peut constituer u n complot. 

Si vous entrez ensuite dans les détails de ce déplorable procès , vous 

examinerez ce qu'on peut appeler le matériel du complot. 

Les prétendus conjurés n'avoient pas de chefs , ou du moins l 'accu-

sation n'en signale aucun; et il est assez difficile de s 'entendre, quand 

on ne sait à qui l'on doit obéir. 

Toutes les légions et la Garde royale el le-même devoient , disoit-on , 

prendre part au mouvement ; s'il faut en croire l'acte d'accusation , les 

conspirateurs e'toient déjà à la veille d'exécuter leur horrible projet. 

Ils avoient dû s'assurer dès-lors de toutes les forces qu'ils pouvoient 

avoir à leur disposition. Eh b i e n , en voici le dénombrement exact; 

car les révélations qui ont été faites au Gouvernement , dans chacune 

des légions avec lesquelles les prétendus conjurés étoient en rapport, 

ont dû lui fournir des renseignements positifs, sur tous ceux qui d e -

voient prendre une part plus ou moins active à la révolte. 

U n colonel en non-activité,— deux lieutenants-colonels en retraite,— 

un clief debatai l lon ,—six capita ines ,—un pareil nombre de l ieutenants, 



• le sous-lieutenants et de sous-officiers, un garde du corps; en tout 

vingt-neuf personnes appartenant à l'état militaire, et auxquel les il 

faut joindre, comme corps de réserve, cinq autres personnes exer-

çant des professions diverses dans la société. 

Et comme nous avons compris dans cette nomenclature les accuses 

présents aussi bien que les contumaces ; ceux qui sont signalés pat 

l'accusation, comme ayant participé au complot , et ceux auxquels on 

reproche seulement de ne l'avoir pas révélé, il en résulte que les 

militaires de divers grades qui se trouvent aujourd'hui devant vous 

comme accusés d'avoir voulu renverser le Gouvernement , non par 

un lâche assassinat, mais à main armée, et par le développement 

d'une force imposante, se trouvent réduits au nombre de H U I T . 

Nantil a beaucoup parlé des mil l ions qu'il avoit à sa disposition; et 

l'acte d'accusation, d'après lu i , n'a pas manqué de signaler les distri-

butions d ' a rgen t , comme un moyen de corruption employé avec succès 

auprès des soldats; cependant toutes les largesses de Nanti l , entre-

preneur de la conspiration ( nous ignorons dans les intérêts et par les 

ordres de qu i ) , se sont réduites à la distribution par l u i - m ê m e ou par 

des tiers , d'une somme d'environ 2,000 f r a n c s , dont une grande partie 

existoit encore en nature , à l'époque de la découverte du prétendu 

complot , et dont le reste avoit été employé à payer deux ou trois dîners 

entre quelques sous-officiers. 

Enf in , on a parlé de nombreux émissaires dans les provinces, desti-

nés à propager la sédition sur plusieurs points du royaume. Presque 

tous ceux qui étoient signalés, comme ayant une semblable mission à 

remplir, ont été renvoyés de l'accusation; trois de ces prétendus émis-

saires figurent seuls aux débats. 

Le premier, le colonel Sauset, vient d'être abandonné par l'accusa-

tion , pareequoun'a pu signaler dans son voyage , après les investiga-

tions les plus complètes et les p l u s minutieuses , aucune démarche qu'il 

fût possible de rattacher à l'exécution d'un complot. 

Quant au second, un fait unique attesté par un seul témoin lui est 



imputé ; et comme ou ne peut rattacher cet accusé à aucun Je ceux 

qui figurent sur ces bancs à côté de lu i , il faut admettre qu'il agissoit 

sans mission et qu'il avoit voulu gratuitement se compromettre, sans 

que personne lui en tînt aucun compte. 

Aussi a - t -on cessé de considérer le colonel Caron comme un agent 

du prétendu complot; et ne l'accuse-t-on plus aujourd'hui que d'un 

fait isolé, celui d'avoir fait à un tiers une proposition non agréée. 

Le troisième, l'accusé Monchy, a écrit une lettre mystérieuse qu'il 

ne peut expl iquer, parcequ'elle n'est pas son ouvrage; mais on n'ar-

ticule contre lui aucun fait de provocation. A son égard tout roule sur 

une én igme , dont l'accusation et la défense cherchent également le 

mot . 

Voi là à quoi se réduit cette imputation si grave d a n s le réquisitoire 

du ministère public , d'avoir propagé la sédition sur tous les points , par 

de nombreux émissaires. 

En un mot , il n'existe pas de complot dans le sens de la loi ; et s'il 

pouvoit en exister u n , il faudrait le considérer comme un acte de 

fo l i e , plutôt que comme un crime. Quelques individus isolés , sans 

chef , sans moyens d'exécution, projetant de détruire à main armée 

un Gouvernement constitué comme le nôtre, ne ressembleraient pas 

mal à cet insensé qui vouloit attaquer un fort avec des boules de 

neige. 

C'est assez, messieurs les nobles Pairs , que , dans cette catégorie de 

crimes, la loi fasse en quelque sorte violence à la conscience du 

j u g e , en l'obligeant à punir un crime qui n'est pas encore commis , et 

qui pouvoit ne jamais l'être, sans imposer silence à sa raison , en lui 

faisant infliger la peine capitale à un crime impossible , à une pensée 

coupable peut-être, mais qui ne pouvoit être suivie d'exécution. 

Jusqu'à présent , messieurs les nobles Pairs, nous avons considéré, 

dans leur ensemble, les faits de l'accusation, comme si l'ensemble de 

ces faits eût dû être connu de tous ceux qui figurent sur ces bancs, et 

D 



comme s'il existoit une véritable solidarité entre plusieurs individus 

presque tous étrangers les uns anx autres. 

Mais pour juger un accusé, il ne faut s'occuper que des faits qui lui 

sont personnels : on pourrait soutenir qu'il a en effet existé un com-

plot contre le Gouvernement, et fonder son opinion à cet égard sur 

une foule de renseignements isolés, recueillis àda-fois sur divers points 

du royaume, sans que la condamnation d'aucun des accusés présents 

dût être la conséquence d'une supposition ou d'une réalité aussi affli-

geante. 

Helas ! à la suite d'une foule de révolutions successives, tant d'espé-

rances ont été déçues, tant d'intérêts ont été froissés, qu'il existe, long-

temps encore après que le calme est rétabli, un état de malaise poli-

tique qui se manifeste par des opinions exagérées, par des murmures 

contre l'ordre des choses établi , par des vœux plus ou moins coupables. 

En f o rman t un faisceau de ces faits isolés qui ne se rattachent à 

aucun centre c o m m u n , il est facile de composer un tableau effrayant, 

sur la situation de l'autorité légitime que tant de («positions hostiles 

semblent menacer; et dans une telle situation des esprits, le pinceau 

énergique d'un nouveau Tacite pourrait signaler, aux yeux de ses 

contemporains, une conspiration flagrante contre le Gouvernement. 

Ce n'est pas ainsi qu'on procède devant les tribunaux : au lieu de ces 

tableaux qu'une imagination brillante peut colorer, il leur faut des 

récits de faits positifs et circonstanciés; ils ne prononcent pas sur des 

masses, mais sur des individualités : devant la justice chacun n'est 

comptable que de ses œuvres; nul ne peut être condamné parcequ'il 

aurait été commis un délit ou un crime, mais parcequ'il aurait parti-

cipé lu i -même à ce crime ou à ce délit. 

ï^e ministère public a rendu hommage à ces principes; il a eu lui-

même la loyauté de vous déclarer qu'il falloit être sobre sur le choix 

des preuves dans des accusations aussi graves; qu'il falloit, dans ce pro-

cès en particulier, s'attacher plus aux choses qu'aux paroles. 

Ce ne seroit pas assez, vous a - t - i l d i t , d 'avoir la cer t i tude q u ' u n 



complot a existé, pour prononcer une condamnation contre ceux qui 

sont accusés d'y avoir participé : il faut établir, à l'égard de chacun 

d'eux, soit une adhésion formelle à la résolution d'agir, soit un fait 

matériel qui le constitue agent du complot. 

Nous a jou te rons , pour compléter la doctr ine professée p a r M. l 'avo-

ca t -généra l , à l 'égard de ceux qu 'embrasse le p r e m i e r chef de l 'accu-

sation , qu'il f a u t que cette résolut ion d 'agir à laquel le ils au ro ien t 

concouru , ou en exécution de laquel le ils auro ien t fa i t u n acte que l -

c o n q u e , soit une résolution d 'agir concertée et arrêtée qui seule p e u t 

const i tuer légalement u n complot . 

Toutefois, nous devons nous hâter de le dire, ces principes doivent 

être s c r u p u l e u s e m e n t appliqués, non seulement à ceux qu'on signale 

comme ayant participé au complot, mais encore à ceux qu'on accuse 

de ne l'avoir pas révélé. 

Quoique la condamnation soit beaucoup moins grave à leur égard, 

il y a peut-être des motifs plus puissants encore, de ne donner aucune 

extension aux dispositions de la loi pénale contre les non-révélateurs. 

Ce n'est pas à nous , don t la vie doi t être consacrée à l 'é tude et à la 

défense des lois, qu'il appar t i endro i t d 'en fa i re la cr i t ique devant cette 

assemblée d 'hommes dis t ingués , appelés à l 'exercice du pouvoir légis-

l a t i f , con jo in temen t avec le Roi et la C h a m b r e des députés . 

Mais il nous est permis cle d i re , du m o i n s , que des mot i f s d ' in térê t 

publ ic on t p u seuls dé te rminer le législateur à méconnoî t re la g é n é -

rosité du caractère f rança is , en fa i sant quelquefois de la dénoncia t ion , 

u n devoir r igoureux , don t l ' infract ion est qualif iée crime ou délit . 

Il faut donc que ces motifs d'intérêt public soient bien puissants 

pour imposer silence à cette voix intérieure qui dit à tout hommç 

d'honneur, qu'on ne devient pas coupable soi -même en ne livrant pas 

un coupable à la vengeance des lois. 

Fixons-nous encore ici sur les termes de la loi pénale dont le m i -

nistère public vous demande l'application. 

L'ar t , i o3 du Code pénal est a ins i conçu ; » Tou te s personnes qui ? 



«ayant eu connoissance de complots formés ou de crimes projetés con-

u tre la sûreté intérieure ou extérieure de FEtat, if a liront pas fait la 

« déclaration de ces complots ou crimes.. . . seront punies pour le seul 

•<fat Je non-révélat ion, Je la manière et selon les dist inct ions qui 

» suivent. » 

Pour qu'il y ait lieu à l'application rigoureuse de cet article, il faut 

donc établir que celui qu'on accuse de non -révé lat ion a eu connais-

sance d'un complot formé. 

Il ne suffit pas qu'un complot existe en e f fe t , i ra i s il faut que le 

pacte qui le constitue se soit en quelque sorte formé sous les yeux 

d'un tiers, ou que la conf idence lui en ait été faite par l'un Jes in i t iés , 

pour qu'il soit tenu de le révéler et qu'une peine puisse être attachée 

au défaut de révélation. 

Cette obligation n'existe pas à l'égard de celui qui auroit entendu 

des propos plus ou moins répréhensihles , des propositions plus ou 

moins coupables , m ê m e la discussion de projets plus ou moins cr imi-

nels. Le complot n'est f o r m é , aux yeux de la l o i , que lorsque les vo-

lontés des conspirateurs se sont en quelque sorte réunies en une seule ; 

tant qu'il y a opposit iou ou m ê m e divergence , le pacte n'est pas 

formé , il n'y a pas résolution d'agir concertée et arrêtée; en u n m o t , 

il n'y a pas encore complot d'après l'art. 89 du Code pénal ; et si ceux 

qui ont tenu les propos ou mis en avant les propositions coupables ne 

peuvent être punis c o m m e ayant participé à un c o m p l o t , ceux qui 

les ont entendus ne peuvent être eux -mêmes passibles des peines de 

la non-révélat ion, puisque l'obligation de révéler ne leur étoit pas 

encore imposée. 

E n un m o t , le principe posé par le ministère public l u i - m ê m e doit 

recevoir une application s e m b l a b l e , relat ivement aux deux chefs 

d'accusation. 

E n l'absence de tout fait matér ie l , pour être condamné c o m m e 

ayant participé au complot , il faut avoir personnel lement concouru à 

cette résolution d'agir concertée et arrêtée qui peut seule le constituer, 



De m ê m e , pour être condamné comme non-révélateur, il faut avoir 

reçu une confidence pleine et entière de ceux qui sont initiés dans le 

complot , ou avoir assisté à cette réunion dernière où tous les obstacles 

ont été aplanis, où toutes les hésitations ont été vaincues, et à la 

suite de laquelle les conjurés ne se sont séparés, que pour mettre à 

exécution leur exécrable projet. 

S'il reste quelque incertitude, que la connoissance du complot n'ait 

pas été acquise par celui qu'on signale comme coupable de non-révé-

lation, l'art. i o 3 du Code pénal ne peut lui être appliqué; car c'est 

encore un principe auquel le ministère public a dû rendre hommage 

dans son impartialité : que le doute conduit toujours à l'absolution 

d'un accusé. 

Vo i là , si nous pouvons nous exprimer ainsi , le résumé de la théorie 

légale en matière de non révélation de complot que d'autres défen-

seurs auront sans doute l'occasion de développer devant la Cour. 

Il seroit dangereux, nobles Pairs, de procéder à l'examen de ce chef 

d'accusation, en conservant l'impression qu'a pu produire dans votre 

esprit l'ensemble des faits de ce déplorable procès. À l'égard de cha-

cun des accusés qui n'ont été traduits devant vous, ou qui ne figurent 

aujourd'hui aux débats que comme prévenus de non-révélation, la 

question à poser est celle-ci : Est-il constant que les confidences qu'il a 

reçues ou les conversations dont il a clé le témoin aient constitué pour lui 

celte résolution d'agir, concertée cl arrêtée entre plusieurs personnes, 

et qu'il ait acquis ainsi la connoissance certaine d'un complot qu'il éloit 

tenu de révéler? 

Peut-être est-il dig ne de vous, nobles Pairs, de vous élever ici à des 

considérations d'un ordre supérieur, et de vous demander si l ' ob l iga-

tion de révéler pouvoit être aussi rigoureuse , lorsque le Gouvernement 

étoit déjà informé de l'existence du prétendu complot, et lorsque des 

projets ou plutôt des rêves insensés enfantés dans quelques têtes en 

délire ne pouvoient compromettre la tranquillité publique. 

E n mora le comme en légis la t ion , l ' appl icat ion d 'une peine quel -



conque ne doit être que la réparation due à la société, pour le préjudice 

que lui a occasioné un crime ou un délit; mais quand aucun crime n'a 

été commis , quand l'intérêt public n'a reçu ni pu recevoir aucune 

atteinte, il répugnerait sans doute à vos ames généreuses de pronon-

cer une condamnation quelconque, contre ceux qui n auraient pas 

donné à l'autorité des renseignements qui lui devenoient inuti les , soit 

parcequ'il n'existoit pas de véritable complot , soit parccque les décla-

ration de révélateurs officieux ou salariés l'avoient suf f i samment in-

formée de ce qui se passoit. 

Nobles Pairs, sans avoir dit encore un mot de la cause particulière 

de m o n client, elle se trouve en quelque sorte plaidée avec celle de 

ses co-accusés. En effet , si par la discussion générale à laquelle je m e 

suis l ivré, je suis parvenu à établir qu'il n'existe pas de complot , l'ac-

cusation de participation à ce complot et l'accusation de non-révéla-

tion s'écroulent en m ê m e temps. 

Il ne m e reste plus qu'à appliquer aux faits personnels qu'on i m -

pute à l'accusé Mallent les principes que je viens d'avoir l'honneur 
de 

développer devant vous. 

Relativement à quelques uns des accusés, le ministère public s'est 

emparé de tous les antécédents qui pouvoient donner une opinion dé-

favorable, sinon de l e u r moralité, au moins de leur conduite politique; 

et pour plusieurs d'entre eux , l'accusation semble remonter à une épo-

que bien antérieure à celle où l'on veut placer l'organisation d'uncomplot. 

L'accusation n'a pas cet avantage à l'égard de Mallent : les informa-

tions les plus exactes ont été prises sur sa conduite antérieure ; mais j e 

ne sache pas qu'on ait découvert une seule circonstance, sur laquelle il 

ait besoin de se justifier. 

Et puisqu'on ne l'accuse pas sur ses antécédents, je n'ai pas besoin 

de faire m o i - m ê m e son panégyrique devant la noble Cour. Je pourrois 

toutefois, parler aussi de plusieurs blessures reçues au champ d'honneur, 

de services signalés, rendus à no t r e armée dans des moments difficiles; 

je pourrois invoquer m ê m e le témoignage de plusieurs nobles Pairs , 



sous les yeux desquels mon client a rempli des fonctions importantes, 

et toujours d'une manière honorable. 

Mais encore une fois, ce n'est pas sa vie antérieure que m o n client 

doit défendre devant vous. 

A l'égard de plusieurs de ceux qui figurent sur ces bancs , on a 

cherché d'ailleurs à expliquer les motifs qui auroient pu les faire 

entrer dans vin complot contre le Gouvernement. 

Les uns s'y seroient déterminés par le ressentiment des injustices 

dont ils avoient ou croyaient avoir à se plaindre; les autres, par l'es-

poir d'un avancement rapide dans la carrière militaire : ceux-ci par 

l'appât des récompenses, ceux-là par un ardent amour de la l iberté, 

qui étoit l'une des bases de leur système politique. 

Aucun de ces motifs ne pourroit expliquer la participation de 

Mallent à un c o m p l o t organisé contre l'autorité légitime ou la per-

sonne sacrée du Roi, non plus que la confidence qui auroit pu lui être 

faite d'un tel complot. 

Le G o u v e r n e m e n t ne lui avoit donné a u c u n sujet bien ou mal fondé 

de se plaindre. Etranger à la profession des armes, l'ambition n'avoit 

pu le séduire; et il devoit se rendre cette justice à lu i -même, que , sous 

tous les gouvernements possibles, on trouveroit des h o m m e s bien plus 

propres que lui à remplir des emplois importants. 

Mallent n'avoit pas vendu non plus sa coopération aux chefs du 

complot , puisqu'il n'a pas eu m ê m e le moyen de rendre une s o m m e 

de 1,700 francs, qui constituoit à ses yeux une dette sacrée; enfin le 

modeste administrateur du Bazar n'étoit pas au nombre de ces h o m m e s 

éclairés qui dirigent leurs études vers la politique, ni de ces novateurs 

qui veulent créer pour les Rois et pour les peuples des systèmes dont 

l'expérience leur coûte quelquefois si cher. 

Livré à l'administration d'un établissement commerc ia l , sans talents 

distingués comme sans ambition, Mallent n'avoit rien à gagner, et il 

avoit beaucoup à perdre, dans ces changements politiques, dont le 

commerce et l'industrie reçoivent une atteinte si funeste. Il auroit fallu 



dès-lors que l'accusation présentât des faits Lien concluants, bien po-

sitifs, pour établir contre lui une complicité que tout rend si invrai-

semblable, et que le ministère public a abandonnée lui-même à la lin 

de ces débats. C'est donc particulièrement sous le rapport de la non-

révélation, à laquelle l'accusation se trouve aujourd'hui réduite à son 

égard, que nous allons examiner les faits qui lui sont personnels, ou 

plutôt ceux dans lesquels l'accusation le fait figurer. 

M. 1 Avocat-général a rendu hommage au principe qui veut que la 

déclaration d'un accusé ne puisse faire foi contre son coaccusé; et dans 

la situation particulière où nous nous trouvons, il nous a dispensés d'un 

devoir pénible à remplir, en déclarant qu'il ne considérait pas comme 

des charges les imputations de Berard contre Mallent. 

L'intérêt de la défense qui nous est confiée nous plaçoit dans la 

fâcheuse nécessité de discuter à-la-fois et la personne et les dépositions 

de Berard. Mais quand cet intérêt sacré ne nous commande plus, il 

seroit peu généreux d'abuser de la position fâcheuse dans laquelle le 

placent les rôles contradictoires de témoin, d'accusateur et d'accusé. 

En suivant la marche que nous a tracée le ministère public , nous 

laisserons donc à l'écart tous les faits dont Berard seul a rendu compte , 

dans un but que nous voulons ignorer notamment; ce fait si grave et 

dont la fausseté se trouve matériellement démontrée par sa seule énon-

ciation, que dans une entrevue par lui d'abord fixée au dimanche 

6 août, et qu'il a depuis rapportée au dimanche i 3 , Mallent auroit dit 

à Berard que le colonel Sauset étoit parti pour Vitry, emportant des 

proclamations et un drapeau tricolore, tandis que ce n'est que le 

14 AOUT AU SOIR que le colonel Sauset avoit quitté Paris, non pour 

aller mettre en insurrection la paisible garnison de Vitry, mais pour se 

livrer avec quelques amis aux plaisirs de la chasse. 

Ainsi que le ministère publ ic , nous isolerons également de tous les 

faits dont quelques autres accusés ont rendu compte, les circonstances 

dont Berard a seul parlé; et par ce motif nous ne dirons qu'un mot de 

ce déjeûner du 4 août, qui étoit si peu concerté, que deux des convives 



sont successivement arrivés au m o m e n t où les autres alloient quitter la 

table, de ce premier fait, si innocent en l u i - m ê m e , auquel le ministère 

public n'a voulu attacher aucune importance , puisque c'est de la bouche 

de Berard seul qu'on avoit recueilli les circonstances qui sembloient 

présenter d'abord quelque gravité. 

Le seul fait établi à l'égard de Mallent relat ivement à cette première 

charge de l'acte d'accusation, c'est que Maziau et Berard ont été invités 

au déjeuner; mais il est constant aussi qu'on n'y a tenu aucun propos 

coupable ni m ê m e répréhensible. 

A s s u r é m e n t , si cette réunion eû t eu pour objet de s'entretenir du 

prétendu c o m p l o t , on n'auroit pas m a n q u é d'y inviter Nant i l , l 'agent 

principal , le chef visible de ce complot , celui dont l ' imagination active 

créoit au besoin des chefs , des armées et des trésors, pour en assurer le 

succès . E h bien ! s'il est certain que Nantil se soit montré u n instant 

pendant le déjeûner , il est certain du m o i n s , et reconnu par tout l e 

i n o n d e , qu'il n'a pris part ni au déjeûner n i à la conversation, et qu'il 

s'est retiré sur-le-champ. 

L'invitation de Berard s'explique naturel lement : il étoit compatriote 

de Mallent ; il lui avoit rendu une visite au Bazar, sans le rencontrer; 

il venoit de se mettre en rapport avec l u i , au sujet de la commiss ion de 

M. de Costalin. 

Q u a n t à l'invitation de Maz iau , elle étoit aussi naturelle. Il conno i s -

soit le colonel Sauset ; il venoit d'épouser la demoise l le Barrochin, qu i 

avoit une case d'exposition au Bazar; et c o m m e il se proposoit de conti-

nuer le commerce de son épouse en lui donnant p lus d'extension, ses 

relations pouvoient être utiles à l'établissement. 

O n ne peut raisonnablement prétendre que cette réunion eût pour 

objet de mettre Berard en relation avec Maziau pour le faire initier au 

prétendu complot ; car s'il eût existé u n complot auquel on eût voulu 

initier Bèvard, cette initiation auroit eu lieu p r é c é d e m m e n t , dans les 

nombreuses entrevues que Berard et Nanti l avoient eues ensemble . 



Nous ne parlerons pas des autres circonstances dont le détail est; 

consigné dans l'acte d'accusation, d'après le récit de Berard; et puisque 

le ministère public consent, un peu tard à la vérité, qu'on n'ajoute 

aucune foi aux déclarations de cet accusé, nous devons nous dispenser 

de les réfuter. 

Parlons maintenant de la réunion chez Berard, le août. 

Voici comment ce fait est énoncé dans l'acte d'accusation, page 99. 

« Là se trouvèrent aussi le capitaine Nanti l , et le n o m m é Lamy, se 

disant étudiant en philosophie, mais ancien receveur de l'enregistre-

ment , destitué, et m ê m e condamné par contumace, pour infidélité 

dans sa gestion. 

« Berard fit servir des rafraîchissements ; pendant ce temps 011 ap-

porta une lettre de Mallent, qui demandoit à voir Berard et atteudoit 

sa réponse. Berard le fit monter. 

« D u m o u l i n proposa de renvoyer le domestique et de fermer la 

porte, pour causer avec plus de sûreté. Mallent dans ses réponses atteste 

qu'il s'opposa à cette précaution, pour 11e pas donner des soupçons; et 

Dumoul in prétend ne l'avoir proposée que pareeque Berard s'expliquoit 

avec trop de liberté, et que si 011 les eût entendus on les auroit pris 

pour des conspirateurs. 

» Rey montra une lettre de Rennes , qui paroissoit être écrite pour un 

procès, mais qui concernoit des menées pratiquées en Bretagne. Mal-

lent ne dissimule point à la justice qu'il a entendu, à cette réunion, 

Rey parler d'une lettre de Nantes ou d'Angers, qui n'étoitpas conforme 

aux nouvelles qu'on atteudoit; mais il soutient n'avoir rien entendu de 

plus, sans doute pareequ'on s'étoit entretenu de l'objet de cette lettre, 

avant son arrivée. 

«Dans ses interrogatoires, Dumoul in ne disconvient pas non plus 

q u o n ait lu à cette m ê m e réunion une lettre de Rennes; mais il ne 

s explique point sur le contenu de cette lettre, et dit que des jeux de 

bourse auxquels il s'étoi^ livré ayant absorbé ses. idées, mille circon-

stances sont sorties de sa mémoire; toutefois, il confesse que Berard a 



parlé de mouvements militaires à exécuter; que sans se mêler beau-

coup de là conversation, Mallent proposoit toujours des moyens acer-

bes en cas d'événement; que l ley insistoit pour agir par une opposition 

légale et constitutionnelle, opinion que lui , Dumoul in , appuyoit, les 

insurrections militaires tuant la liberté. » 

Ici une première observation se présente : Aucun témoin étranger à 

l'accusation ne rend compte de ce qui se seroit passé dans cette réu-

nion; et d'après le principe reconnu par le ministère public, non-

seulement à regard de Mallent, mais encore à l'égard de plusieurs 

autres accusés, ce n'est que d'après les explications données par Mal-

lent lui-même sur ce fait qu'on pourrait établir qu'il a eu connoissance 

d'un complot. 

Or, pour se convaincre qu'une telle induction n'a pu être tirée du 

récit de cet accusé, il suffit de mettre sous les yeux de la noble Cour, la 

déclaration qu'il a faite dans son interrogatoire du 18 octobre, et qu'il a 

confirmée aux débats. 

« La conversation avoit commencé avant mon arrivée. 

«.N'ayant pas mangé de la journée, j'ai pris quelque chose avec 

Rérard. Nantil , pendant tout ce temps-là, étoit assis les jambes croisées, 

dans une encoignure, et n'a rien dit. 

« M. Rey a bien parlé d'une lettre qu'il avoit reçu de Rennes ou 

d'Angers, je ne sais pas lequel, et qui n'étoit pas conforme aux nou-

velles qu'on disoit avoir; mais que je n'ai point entendues, pareeque ap-

paremment on en avoit parlé avant mon arrivée. 

« La lettre n'a point été lue devant moi; je suis d'ailleurs resté fort 

peu de temps. » 

La discussion de ce fait pourrait dès-lors se réduire à une observation 

unique. C'est qu'aucun témoin qui doive faire foi , à l'égard de Mallent, 

ne rend compte à la justice de ce qui se seroit passé dans cette réunion, 

et qu'aucune preuve ne peut résulter contre lui , de la déclaration de 

l'un ou de l'autre de ses coaccusés. 

Cependant, le ministère public oubliant les principes qu'il a pro-



fessé lu i -même, veut faire résulter une charge contre mon client Je ce 

que Dumoul in a dit dans un de ses interrogatoires, et que l'acte d'accu-

sation a recueilli, «que sans se mêler beaucoup de la conversation, 

Mallent proposoit toujours des moyens acerbes, en cas d'événement. » 

Je n'hésite pas à le dire : si le ministère public eut pensé qu'un com-

plot eut été concerté dans cette entrevue; et s'il eut considéré la décla-

ration de Dumoulin comme formant une preuve contre Mal lent , il 

n'auroit pas balancé à soutenir contre celui-ci l'accusation de particq^a-

tion au complot; car celui qui se trouvant réuni à plusieurs conjurés, 

propose des moyens acerbes, doit être considéré comme s'associant vo-

lontairement à l'exécution de leurs projets. 

Il est donc certain pour moi , comme il doit l'être pour la noble Cour, 

que lé ministère public n'a pas considéré comme légalement établie, la 

circonstance consignée dans l'interrogatoire de D u m o u l i n ; car la vérité 

légale d'un fait ne dépend pas des conséquences plus ou moins graves 

qui peuvent en résulter. 

J'ajouterai que si en thèse générale, la déclaration d'un accusé ne peut 

constituer seule une charge contre son co-accusé, c'est sur-tout lorsque 

cette déclaration a été depuis modifiée ou rétractée, et lorsqu'elle se 

trouve en contradiction formelle avec celle d'un autre accusé. 

Or , ces deux circonstances concourent ici; D u m o u l i n a rétracté sa 

déposition, à l'instant m ê m e où il en a eu connoissance parla significa-

tion de ses interrogatoires, et lorsque aucune relation ne pou voit exis-

ter entre Mallent et lui , puisqu'ils étoient détenus dans deux prisons 

différentes. 

Voici la lettre de D u m o u l i n , que mon client m'a remise, à l'une des 

premières entrevues que j'ai eues avec lui. 

Du 27 janvier . 

« En lisant le rapport fait sur mon interrogatoire, j e m'empresse 

d'assurer M. Mallent que c'est par erreur, soit dans le rapport, soit 

dapjS mes réponses, qu'il pourrait se plaindre de la seule phrase qui lui 



est relative, j'ai voulu dire que c'étoit Berard , et non l u i , qui proposoit 

des moyens acerbes. 

Du reste, la déclaration de Dumoul in dans ses interrogatoires a été 

par lui rétractée aux débats; et dès-lors cette déclaration doit être con-

sidérée comme non-avenue, lors même que la déclaration d'un accusé 

pourroit être assimilée contre son coaccusé à la déclaration d'un té-

moin , qui est toujours admis à modifier ou rétracter devant la justice 

ses premières déclarations. 

J'ajouterai que Berard, dont le témoignage ne peut être suspect de 

partialité, en faveur de mou client, a déclaré d'une manière formelle 

aux débats, sur l'interpellation que i\l . le Chancelier a daigné lui 

adresser dans l'intérêt de Mallent, que ce lu i -c i , arrivé après les autres, 

n'avoit pris aucune part à la conversation. 

La noble Cour en sera e l l e -même convaincue, quand j'aurai e u 

l'honneur de lui rappeler les circonstances qui se rattachent à ce fait , 

dont la date est fixée au 14 août. 

Dans la matinée du m ê m e jour, mon client avoit été informé que 

son fils, âgé de 17 ans, avoit quitté la veille la maison d'un négo-

ciant , chez, le quel il uavail loit , emportant avec lui une somme de 

dix-sept cents francs, et qu'on ignorait ce qu'il étoit devenu depuis. 

Mallent , affligé de la disparition de son fils, se rend au Cirque-

Olympique , que ce jeune fréquentoit habituel lement, au moment d e l à 

sortie du spectacle, pour voir s'il s'y trouvoit; cette démarché est sans 

résultat, car il n'y avoit pas spectacle ce jour-là. 

Il aperçoit de la lumière chez Berard, son compatriote, qui l o g e 

dans le faubourg du T e m p l e , en face du cirque de Franconi , et il veut 

monter chez lui pour lui faire part d'un événement qui lui cause tant 

d'inquiétude. 

Il lui fait demander, par un billet écrit au crayon, s'il peut le re-

cevoir : son domestique lui répond que M. Berard a quelques per-

sonnes chez lui , mais qu'il peut monter; et cette première circonstance 



constatée par l'instruction prouve-bien, ainsi que l'a fait remarquer le 

défenseur de Berard, qu'il ne s'agissoit pas d'une réunion o r g a n i s é e 

pour s'entretenir d'un complot : car Mallent n'auroit pas eu besoin de 

prendre une telle précaution, s'il eût été attendu. 

Mallent monte en effet chez Berard. Trois ou quatre personnes s'y 

trouvoient réunies; mais dans la situation d'esprit où il se trouvoit, 

Mallent ne prend aucune part à la conversation. 

Il avoit couru toute la journée; Berard l'oblige à prendre quelques 

aliments, et il sort presque aussitôt, n'ayant saisi que quelques ex-

pressions fugitives d'une conversation à laquelle il étoit demeuré 

étranger. 

Pour rendre Mallent responsable des propos plus ou moins incon-

venants qui auraient été tenus dans cette réunion, et sur lesquels les 

divers interlocuteurs présents aux débats ne sont pas eux-mêmes d'ac-

cord, il faudrait le concours de deux circonstances établies d'une ma-

nière certaine : la première , qu'il eût été présent à la conversation 

tout entière; la seconde, qu'il eût été dans une situation d'esprit telle 

qu'il eût dû nécessairement saisir l'ensemble et les détails de cette 

conversation. 

Or, ces deux circonstances, loin de concourir, manquent à- la - fo i s ; 

puisque, d'une part, j'ai indiqué à la noble Cour la position pénible 

dans laquelle se trouvoit m o n client, et qu'il est établi d'autre part 

que Rey , Dumoul in et E a m y , se trouvoient, depuis assez long- temps , 

chez Berard quand Mallent y est arrivé, et que ce dernier s'est m ê m e 

retiré le premier avec Lamy. 

Mais lors même qu'on supposerait, contre toute vraisemblance, que 

Mallent a dû entendre tout ce qui s'est dit chez Berard, m ê m e avant 

son arrivée, on ne pourrait en tirer contre lui la conséquence, ni qu'il 

a participé à un complot , ni qu'il est coupable de ne l'avoir pas révélé. 

E n effet , tout ce qui auroit été dit chez Berard est exclusif d'une 

résolution d'agir concertée et arrêtée, c ' e s t -à -d i re , d'un véritable 

complot. 



D'après Berard, on se seroit borné à lire une lettre île Rennes , 

et cette lecture auroit été terminée au m o m e n t où Mallent arriva. 

D'après D u m o u l i n , un des interlocuteurs (e t c'est Berard) parloit 

de mouvements militaires à exécuter; un autre (Rey) insistoit pour 

agir par une opposition légale et constitutionnelle; et un troisième 

( D u m o u l i n ) appuyoit cette opinion, en disant que les insurrections 

militaires tuoient la liberté. 

Il n'y avoit donc entre eux que de simples propositions essentielle-

ment divergentes, ou plutôt des propos plus ou moins absurdes (si ce 

n'est l'observation judicieuse de D u m o u l i n , que les insurrections mi -

litaires tuoient la liberté), et non une résolution d'agir concertée et 

arrêtée; et si ceux de qui de telles propositions émanent ne peuvent 

être légalement accusés d'avoir formé un complot; car le ministère 

public a abandonné cette accusation relativement à D u m o u l i n , et ne 

l'a pas soutenue à l'égard de Berard, d'après ce qu'il auroit dit dans 

cette entrevue; assurément celui qui les auroit entendus sans y prendre 

aucune part, ne peut être coupable de ne pas avoir révélé un complot 

qui n'existoit pas encore, et qui pouvoit ne jamais exister, si la m ê m e 

opposition continuoità se manifester, entre les auteurs des proposi-

tions diverses. 

Toutefois la noble Cour daignera remarquer que nous ne raisonnons 

qu'l iypothétiquement, et que nous soutenons, sans être démentis 

par l'instruction ni par les débats, que Mallent n'a pas entendu de tels 

propos, soit parcecju'ils ont été proférés avant son arrivée ou après son 

départ, soit pareequ'il ne pouvoit prêter aucune attention à la con-

versation qui auroit eu lieu en sa présence. 

Il existe, d'ailleurs, ici une circonstance qui ne permet d'attacher 

aucun caractère de criminalité à cette conversation, c'est que le ( domes-

tique de Berard y a assisté; et assurément des conjurés 11e s'exposent 

pas à l'indiscrétion d'un domest ique, lorsqu'ils sont réunis dans leurs, 

conciliabules. 



Le second fait sur lequel nous, avons à présenter quelques observa-

tions à la noble Cour, est la réunion au Bazar vers le if> août. 

Vous daignerez remarquer, nobles Pairs, que Mallent n'est pas 

même nommé dans le récit que l'acte d'accusation présente de ce fait : 

rien n indique qu'il ait pris une part quelconque à une conversation 

dans laquelle on fait avec soin la part de tous les interlocuteurs; et 

dès-lors, l'accusation de participation à un complot ne pouvoit être 

raisonnablement soutenue contre lui : car ce n'est pas d'ordinaire par 

le silence et l'inaction que l'on conspire. 

Toutefois, si un complot avoit été en effet formé sous ses yeux, s'il 

en eût eu connoissancc, il seroit coupable de non-révélation, pour 

n'avoir pas éclairé l'autorité sur les circonstances de ce complot ; et c'est 

là le chef unique d'accusation qui existe aujourd'hui contre Mallent. 

Il importe donc d'établir qu'il n'y a pas eu de complot formé, dans 

le sens de la loi , lors de la réunion qui a eu lieu au Bazar. 

En effet, ne perdons pas de vue ce caractère légal et constitutif du 

complot, la résolution d'agir concertée et arrêtée entre ceux qui doivent 

concourir à son exécution. 

Eh bien ! loin que cette résolution d'agir, avec de tels caractères, ait 

été prise dans la réunion dont il s'agit, on remarque la divergence la 

plus prononcée d'opinions, de sentiments et de volontés, entre les 

quatre individus qui composent la réunion, même en admettant pour 

constants les faits recueillis dans l'acte d'accusation , d'après les seules 

déclarations de Berard. 

Nantil veut qu'on agisse sur-le-champ; 

Dumoulin le questionne sur ses moyens d'exécution; 

Nantil répond qu'il les connoît aussi bien que lui; qu'il a averti; que 

tout est prêt, et que temporiser seroit funeste. 

Dumoulin ne partage pas l'opinion de Nanti l , et répond avec em-

portement : il insiste sur l'impossibilité d'agir avant d'avoir tout pré-

paré. 

Rey est de l'avis de Dumoul in , 



Berard se borne à demander par qui 'sera commandé son régiment , 

sans émettre d'opinion sur l'époque où il convient d'agir. 

C'est en cet état qu'on se sépare; et assurément on ne peut raisonna-

blement soutenir , que dans une telle divergence d'opinions, sur les 

points les plus importants, la résolution d'agir ait été concertée et 

arrêtée. 

Il faut un consentement exprès et formel , pour former un contrat 

quelconque ; et certes, si ce consentement est exigé, dans les contrats les 

moins importants, dans ceux qui ne peuvent compromettre que la plus 

foible partie de n o t r e fortune , comment pourroit-on y suppléer, quand 

il s'agit de ce contrat funeste qui a le crime pour objet, de ce pacte qui 

entraîne la peine capitale contre tous ceux qui y ont participé ? 

Mais que sera -ce , s i , au lieu du récit de Berard , on admet celui de 

Dumoulin? Car vous n'oublierez pas , nobles Pairs, que ce n'est que 

par la déclaration de ces deux accusés, que la justice a été instruite de 

ce qui se seroit passé au Bazar. 

« Dumoulin a déclaré (lisons-nous dans l'acte d'accusation) qu'à son 

arrivée Rey s'entretenoit de la Charte constitutionnelle, et de la crainte 

de se laisser dominer par le sabre : que Nantil parloit, non d'exécuter 

un mouvement , mais de se tenir en mesure : que l u i , Dumoul in , leur 

a fait sentir que leur projet de mouvement militaire étoit déraisonna-

b le , et les a tournés en ridicule, sur l ' impuissance de leurs moyens; que 

Nantil a soutenu qu'il parloit sérieusement, beaucoup d'officiers é t an t , 

suivant lu i , prêts à un mouvement ; que lu i , Dumou l in , les a traités 

de fous qui se feraient fusil ler, et leur a signifié que , dussent-ils être 

arrêtés, il s'opposeroit à de tels projets ; qu'il les a quittés de mauvaise 

h u m e u r , et a déclaré à Rey que c'étaient des insensés avec lesquels on 

ne devoit pas se trouver plus long-temps, leur conversation dégéné-

rant toujours en projets extravagants. » 

D'après ce récit, tout se seroit réduit à une simple proposition faite 

par Nanti l , que personne n'aurait agréée, et contre laquelle Dumoulin 

en particulier se seroit élevé ayec force ; ainsi, loin qu'une résolution 

F 



d'agir ait été concertée et arrêtée dans cette circonstance, on n'y voit 

pas m ê m e ce qui doit précéder là résolution d'agir, une p r o p o s i t i o n 

formelle faite par l'un des prétendus conspirateurs, et agréée par les 

autres. 

Pour qualifier cette réunion, il nous suffira de dire, comme I e 

nistère publ ic , que c'étoit une véritable dispute sur la polit ique, entre 

les personnes qui s'y trouvoient, et non une délibération sur l'exécu-

tion d'un projet concerté et arrêté. 

Aucun témoin ne se présente d'ailleurs ici pour étayer l'accusation : 

elle ne prouve donc en aucune manière qu'il ait été formé un complot 

lors de cette réunion à laquelle Mallent se seroit trouvé. 

Ce ne seroit pas même assez d'établir qu'un complot auroit été 

formé , pour imputer à Mallent de ne l'avoir pas révélé ; il faudroit 

prouver en outre qu'il en a eu connoissance. 

Et ici encore l'accusation ne peut produire aucune preuve, mais une 

simple présomption qu'il est facile de réfuter. 

Si un complot a été formé entre les individus réunis au Bazar, il esr 

difficile de croire, dira-t-on, que Mal lent , qui a assisté à la réunion , 

n'ait pas eu connoissance de ce complot. 

Nous répondrons, qu'une telle présomption peut être grave , et sup-

pléer quelquefois à une preuve positive, quand il s'agit d'un fait maté -

riel , de nature à produire nécessairement une impression sur tous ceux 

en présence desquels ce fait a eu lieu ; mais qu'il n'en est pas ainsi, rela-

tivement à un crime qu'on pourroit appeler en quelque sorte métaphy-

sique, et qui ne résulte que d'un ensemble d'idées et de proposition^ 

successivement manifestées par plusieurs individus, relativement à u n 

crime , q u i , comme le complot, n'est que le résultat d'une conversation 

plus ou moins orageuse, plus ou moins prolongée. 

Pour en saisir le but et l 'ensemble, pour avoir connoissance du 

crime qui en dérive, il faut non seulement être présent à la conversa-

tion tout entière , mais encore être dans une situation d'esprit qui per-

mette d'y prêter une attention soutenue. 



Or, Mallent ne se trouve ni dans l'un, ni dans l'autre de ces deux 

circonstances. Il a affirmé, et personne ne le contrarie sur ce point , 

que pendant la conversation qui eut lieu entre Rey, Nant i l , Dumoul in 

et Berard, il fut plusieurs fois obligé de sortir de son bureau pour 

vaquer aux affaires de l'établissement; et cette circonstance suffiroit 

seule pour expliquer non seulement pourquoi Mallent n'auroit pas eu 

connoissance du complot qui se seroit formé entre les interlocuteurs, 

mais encore pourquoi il se trouve hors d'état de rendre compte-de 

divers propos qui auroient été tenus dans cette réunion. 

I l est u n e c i rconstance, d 'une au t re n a t u r e , don t l 'accusat ion n 'a p u 

contester l 'existence, ma i s don t elle a semblé méconnoî t re l 'effet , sur 

l 'esprit de m o n m a l h e u r e u x cl ient . 

Obligé de revenir encore sur un sujet pénible pour le cœur d'un 

père, je ne dirai qu'un mot , nobles Pairs, et j'espère être entendu de 

vous; car, dans les ames généreuses, il existe, si j e puis m'exprimer 

ainsi , une sorte d'instinct pour tout ce qui est pur, honnête, conforme 

aux inspirations de la nature. 

Les démarches faites depuis deux jours par Mallent , auprès des 

personnes avec lesquelles sa famille étoit en relation, et dans les lieux 

publics que son fils fréquentoit habituellement, avoient été sans ré-

sultat. 

Il en coûte à un père de donner la moindre publicité à un événe-

ment de ce genre ; et les inquiétudes qu'il éprouve sur l'existence même 

d'un être qui lui est si cher, peuvent seules le déterminer à faire aux 

autorités une déclaration qui doit imprimer, en quelque sorte, une 

tache ineffaçable sur l'avenir de son fils. 

Telle étoit la situation de mon client. Depuis deux jours toutes ses 

recherches pour découvrir son fils avoient été infructueuses, et il avoit 

pris le parti de faire sa déclaration à la police; il en attendoit le ré-

sultat avec anxiété, et une foule de sentiments opposés brisoient le 

cœur de ce malheureux père, lorsqu'eut lieu la réunion au Bazar, con-

certée peut-être entre quelques uns des individus qu'on y voit figurer, 

mais qui ne l'étoit pas assurément avec Mallent. 



Celui-c i , dans la situation de son esprit et de son cœur, ne pouvoit 

prendre aucune part à une conversation sur la politique ; auss i , per-

sonne n'a déclaré qu'il ait dit un seul mot lors de cette réunion. 

Il lui eut été aussi difficile, m ê m e en admettant sa présence non 

interrompue, de rendre compte à d'autres, et de se rendre compte à 

lu i -même des propos tenus par les divers interlocuteurs. Lorsqu'il est 

dominé par une idée ou par un sentiment exclusif , l 'homme demeure 

en quelque sorte étranger à ce qui se passe autour de lui : s'il assiste 

à une conversation, son .oreille est frappée de quelques sons, mais son 

esprit ne saisit pas la suite et la l iaison des idées. 

Aussi , Mal lent a - t - i l été de bonne f o i , dans ses premiers interro-

gatoires, en déclarant qu'il ne pouvoit rendre compte de ce qui s'étoit 

dit au Bazar, dans la réunion dont il s'agit. 

Depui s , par une espèce de scrupule de conscience, il a voulu faire 

un effort de mémoire , et essayer de composer une phrase de quelques 

mots qui auront pu frapper son oreille à divers intervalles; mais c'est 

avec une sorte d'hésitation et avec l'expression du doute qu'il a parlé , 

dans un de ses interrogatoires, de ce propos qu'il croit avoir été tenu 

par Nant i l , en se retirant : 

« Gela m'est égal; dans peu l'on verra des proclamations, et j'ai 

« chez moi 9 mètres d'étoffe, pour faire u n drapeau tricolore. » 

Ni D u m o u l i n , ni Berard, ne rendent compte de ce propos ; Mallent 

ne l'affirme plus aujourd'hui. 

Heureusement il ne peut compromettre personne; et assez de 

faits de provocation se trouvent établis contre Nanti l , sans qu'il existe 

d'ailleurs de complot entre les autres accusés, pour que la déclaration 

faite par Mallent soit sans importance, m ê m e à l'égard de cet accusé 

absent. 

Si le propos attribué à Nantil a été en effet tenu par cet accusé con-

tumace , qu'y voit-on? L'annonce d'un acte séditieux prévu par la loi 

du 17 mai 1 8 1 9 , d'un acte extrêmement répréhensible sans doute , de 

nature à donner lieu à des poursuites judiciaires: mais assurément 



cette phrase isolée ne peut annoncer l'existence d'un complot qu'on 

soit obligé de révéler à l'autorité; car il ne faut jamais perdre de vue 

que l'obligation de révéler n'est pas imposée par la l o i , dans toutes les 

circonstances où l'on est témoin , soit d'une proposition coupable , soit 

d'une provocation insensée ; et que ce n'est que dans les cas extrême-

ment graves où il s'agit d'un crime caractérisé, tel que l'attentat ou le 

complot , que le législateur a pu faire un devoir de la dénonciation. 

M. l'avocat-général a soutenu devant la noble Cour que la rétrac-

tation de cette circonstance de la part de l'accusé Mallent étoit tardive , 

puisqu'elle n'avoit eu l ieu qu'aux débats. 

Sur ce point , il nous est impossible de partager la doctrine professée 

par le ministère public. Il seroit trop dangereux de consacrer en prin-

cipe qu un accusé ne peut , dans certaines circonstances, modifier ou 

m ê m e rétracter aux débats sa première déclaration. 

D u reste, ce n'est pas dans l'intérêt particulier de m o n client que j'ai 

besoin de contester ce principe; M.l'avocat-général a commis une er-

reur involontaire, en disant que Mallent n'avoit rétracté qu'aux débats 

la circonstance relative au propos qu'il avoit prêté à Nantil. 

Dans sa déclaration du 7 novembre, il a dit qu'il ne pouvoit affirmer 

avec certitude que ce propos eût été t enu , soit par Nant i l , soit par 

Berard, soit par autre des interlocuteurs. 

J'ajouterai, toutefois, qu'au sujet de cette réunion au Bazar, deux 

circonstances importantes ont été établies aux débats. 

Le sieur Signoret a déclaré que , surpris d'entendre une conversa-

tion bruyante dans le bureau de Mallent , qu'il croyoit sorti , il y 

monta , et le trouva seul dans une première pièce dont la porte étoit 

entrouverte , tandis que la conversation continuoit entre les autres in -

terlocuteurs, dans la seconde ou dans la troisième pièce; et ce fait 

prouve non seulement que m o n client ne prenoit aucune part à ce qui 

se disoit, mais encore qu'il lui est impossible d'en rendre compte. 

D'un autre côté, le sieur Quillet a déclaré qu'à la suite de cette con-

versation incouvçaante, sur-tout dans u n établissement publ ic , Mallent 



lui avoit fait donner l'ordre de dire toujours à Nantil qu'il étoit sorti, 

lorsqu'il se présenteroit au Bazar pour le demander; et cet ordre raa-

nifèstoit ainsi l'intention d'empêcher, j e ne dirai pas, comme le minis-

tère publ ic , que le Bazar devînt un foyer de conspiration, m a s un lieu 

de réunion pour des conversations politiques, dans lesquelles on ne 

garde pas toujours la mesure convenable. 

En résumé, M. l'avocat-général a reconnu qu'on n'a rien arrêté dans 

les deux réunions; qu'il ne paroissoit pas m ê m e que le but fût d'arrê-

ter quelque chose; e t , de cet aveu, nous devons tirer une conséquence 

diamétralement opposée à la sienne : c'est que Mallent n'a pas eu con-

noissance d'un complot, pour avoir assisté à ces réunions, puisqu'il n'y 

a de complot que lorsqu'il existe une résolution d'agir arrêtée. 

Il ne m e reste plus , nobles Pairs, qu'un dernier fait à discuter, celui 

du voyage de Mallent postérieurement à la découverte de la prétendue 

conspiration; le ministère public ne paroît pas aujourd'hui attacher 

une grande importance à ce fait: toutefois, convaincu, comme je le 

suis, qu'il a motivé la mise en accusation de Mallent , et qu'il a fait 

accorder seul quelque confiance aux déclarations de Berard, dont la 

noble Cour avoit cru ne devoir tenir aucun compte relativement aux 

diverses personnes qu'elles compromettaient d'une manière plus grave, 

il est de m o n devoir d'effacer les impressions fâcheuses que ce voyage 

auroit pu laisser dans l'esprit de quelques uns des nobles Pairs. 

Mallent aff irme, et rien ne le contredit à ce sujet, qu'il avoit entre-

pris ce voyage pour chercher son fils, qu'on lui avoit dit s'être dirigé 

sur Nancy, en prenant une route détournée. 

L'accusation, au contraire, argumente de plusieurs circonstances, 

pour supposer à ce voyage un but criminel. 

Là manière dont Mallent déclare avoir recueilli des renseignements 

sur le compte de son fils paroît extraordinaire ; et dès-lors on révoque 

en doute qu'il ait entrepris ce voyage pour le chercher. 



Mallent , au lieu de-partir de Paris , est parti de Saint-Denis; donc il 

avoit des motifs pour faire un mystère de son voyage. 

Il a fait la route de Paris à Amiens avec la dame Maziau ; donc son 

voyage est suspect et se rattache au complot. 

Nous ne dirons qu'un mot sur chacune de ces c irconstances , pour 

repousser les inductions que le ministère public a voulu en tirer dans 

l'acte d'accusation. 

En premier l ieu , il n'est pas extraordinaire qu'après avoir cherche' 

inuti lement son fils dans la capitale, Mallent se soit présenté à plusieurs 

barrières pour obtenir, s'il étoit possible , des renseignements sur son 

compte , en donnant son s ignalement aux préposés ; et il n'est pas plus 

extraordinaire, qu'un voyageur, descendu pendant qu'on visitoit la dili-

gence , informé de la circonstance qui appeloit là le sieur Mal lent , lui 

ait donné des indications sur u n j e u n e h o m m e qu'il avoit rencontré 

en voyage , et dans lesquelles u n père , prompt à saisir la moindre 

lueur d'espérance , a cru reconnoître son fils. 

Mais c o m m e n t peut—on sérieusement douter que le désir de retrou-

ver son fils ne fût la cause du voyage de Mal lent , lorsqu'on le voit , l e 

23 août , faire u n e déclaration sur son compte devant u n commissaire 

de police d 'Amiens , où il ne fait que passer, et à Cambrai , où il n e 

s'arrête que quelques heures le lendemain. 

E n second l ieu , le départ de Sa in t -Denis , et non de Paris , s'explique 

d'une manière bien naturelle. 

Le 22 août , dans la j o u r n é e , Mallent se présenta aux bureaux des 

diverses voitures d'Amiens; il apprit que toutes les places étoient arrê-

tées. C o m m e les voitures qui se dirigent sur cette ville passent par 

Saint-Denis, il jugea à propos de s'y rendre, pour profiter de la pre-

mière place que l'absence d'un des voyageurs laisseroit vacante dans 

l'une des voitures publiques. Le hasard le servit b i e n , car il trouva 

deux places vacantes dans la voiture dite les Jumelles, quoique le 

nombre des voyageurs fût complet , d'après la feuil le d'enregistrement. 

Il est certain d'ailleurs que Mallent ne vouloit pas faire u n mystère 



de son voyage, puisqu'il avoit pris son passeport à la police, la veille 

ou l'avant-veille de son départ. 

Quant à la circonstance de son voyage à Amiens dans la même 

voiture que la dame Maziau , elle est tout-à-fait fortuite ; et ici nous ne 

sommes pas réduits à des conjectures et à des probabilités; les débats 

nous ont fourni les preuves les plus concluantes pour justifier cette cir-

constance que l'accusation avoit incriminée. 

D'un côté, il est constant qu'au moment où il est parti pour Saint-De-

nis, Mallent ne pouvoit pas se flatter de trouver une place vacante dans 

la voiture des Jumelles, puisque le nombre des voyageurs inscrits au 

bureau étoit complet, et qu'il ne pouvoit savoir si un ou deux d'entre 

eux manqueroit au moment du départ. 

D'un autre côté, il est également constant que la dame Maziau elle-

même n'a pu partir qu'accidentellement par cette voiture, puisqu'elle 

ne se trouvoit pas au nombre des voyageurs inscrits, et qu'elle a occupé 

la place de l'un des deux qui ont manqué au moment du départ. 

C'est p a r l ' un des t é m o i n s appe l é s à la r e q u ê t e du m i n i s t è r e pu-

b l i c , M. le b a r o n D u c a s s e , q u e la n o b l e C o u r a é t é i n f o r m é e d e ce t t e 

c i r c o n s t a n c e , q u i p o u v o i t s e m b l e r d ' a b o r d i n s i g n i f i a n t e ; m a i s q u i 

f a i t d i s p a r o î t r e l ' un des a n t é c é d e n t s d o n t l ' a ccusa t ion a r g u m e n -

t o i t avec le p l u s d e c o m p l a i s a n c e , p o u r i n c r i m i n e r le v o y a g e d e 

M a l l e n t ; e t u n e p r e u v e é c r i t e , l a f eu i l l e des d i l i g e n c e s , p r o d u i t e 

p a r l e s i eu r D u b o i s , a c o n f i r m é ce t é m o i g n a g e r e s p e c t a b l e . 

V o y o n s , t o u t e f o i s , c o m m e n t ce voyage p o u r r o i t a v o i r u n b u t cri-

m i n e l d a n s le s y s t è m e d e l ' a ccusa t ion . 

O n p r é s e n t e t rois h y p o t h è s e s ; ca r la dé fense est r é d u i t e , en l 'ab-

sence do t o u t f a i t m a t é r i e l , à n e c o m b a t t r e q u e des h y p o t h è s e s o u 

des i n d u c t i o n s , 

M a l l e n t a v o i t l a c o m m i s s i o n d ' i n s t r u i r e les c o n j u r é s d e p r o -

vince , q u e la c o n s p i r a t i o n é to i t d é c o u v e r t e . 

I l a c c o m p a g n o j t la d a m e M a z i a u , p o u r l ' a ide r d a n s la r e c h e r c h e 

qu 'e l le fa i so i t d e son m a r i . 



îi devoi t avert ir l e co lone l Sauset de ce qui s'étoit passé à Paris^ 

R e p r e n o n s c h a c u n e de ces suppos i t ions . 

L a p r e m i è r e est é v i d e m m e n t d é n u é e de t o u t e v r a i s e m b l a n c e ; 

c a r il é to i t inut i le d'aller porter e n p r o v i n c e u n e n o u v e l l e q u e l e 

M o n i t e u r y avo i t apportée d e u x o u tro i s jours a u p a r a v a n t . 

Ajoutons que les e n q u ê t e s les p lus c o m p l è t e s , les recherches l e s 

p lus m i n u t i e u s e s o n t été faites dans l e cours de l ' i n s t r u c t i o n , e t 

qu ' on n'a pu cependant é tabl ir , q u e M a l l e n t ait v u d a n s son voyage, , 

n o u s ne d irons pas u n consp ira teur , car il n o u s est i m p o s s i b l e 

d'en trouver p a r m i ceux a u x q u e l s l 'accusat ion d o n n e ce t i t r e , 

ma i s u n e seule personne que ses o p i n i o n s p o l i t i q u e s puissent ren-

dre suspecte à l 'autori té . 

L a s u p p o s i t i o n que M a l l e n t avo i t qu i t té Paris, p o u r courir après 

M a z i a u , se repousse par u n e foule de m o t i f s . 

L a d a m e M a z i a u ayant entrepris s o n v o y a g e p o u r cet objet (ains* 

qu'il est établ i aux débat s ) , il é toi t absurde que d e u x p e r s o n n e s 

qui t tassent à - la - fo i s Par i s , p o u r cour ir après cel accusé. 

Les devoirs sacrés , q u e le t i tre d'épouse i m p o s o i t à la d a m e M a -

z i a u , e x p l i q u e n t d'ailleurs sa c o n d u i t e , tandis que r ien ne p o u v o i t 

exp l iquer ce l le de M a l l e n t , si son v o y a g e avoit e u p o u r b u t d'al ler 

à la recherche de Maziau. 

Da ignez vous p lacer , n o b l e s P a i r s , dans cette pos i t i on q u e l 'acte 

d'accusat ion a c o n s t a m m e n t é ludée ; le fils de Mal l en t a d i s p a r u , 

et u n e déc larat ion faite à la p o l i c e p o u r le re trouver a été sans ré-

sultat . Maziau a qu i t t é la capi ta le , avec des projets qu'on v e u t s u p -

poser c o u p a b l e s , et q u i p e u v e n t le c o m p r o m e t t r e ; q u e l l e est c e l l e 

de ces deux personnes d o n t Mal l en t d o i t s'occuper? L a n a t u r e e t 

vos cœurs ont dés igné son fils. 

A j o u t o n s que l ' instruction e l l e - m ê m e a v o i t dé tru i t d'avance 

cette s u p p o s i t i o n , que l'acte d 'accusat ion s 'obst ine toutefo i s à r e -

produire . 

Il a é té e n e f fe t é t a b l i , ' q u e la d a m e M a z i a u a v o i t é t é r a s s u r é e 

G 



sur le c o m p t e de s o n m a r i , lors de son arrivée à A m i e n s par u n 

sieur Kretly, et que cette ville fut le t e r m e de son v o y a g e ? 

Assurément , si Mal lent eût entrepris s o n voyage dans l'intérêt 

de Maz iau , et après s'être concer té avec son é p o u s e , il é to i t n a t u -

rel que ce l le -c i lui eût appris que toute d é m a r c h e u l tér ieure deve-

n o i t sans o b j e t , puisque son mari avoit passé la f ront ière ; c e p e n -

d a n t Mal lent cont inue ses excurs ions dans plusieurs villes. 

Veut -on s u p p o s e r , ce qui s emblero i t p o u r t a n t assez ex traord i -

na ire , dans le sys tème de l 'accusat ion , que la d a m e Maziau n'eût 

pas c o m m u n i q u é à Mal l en t les n o u v e l l e s sat isfaisantes qu'elle au -

roi t reçues à A m i e n s , et qu'ainsi i l eût d û c o n t i n u e r son v o y a g e ? 

D u m o i n s , si ce voyage avo i t Maz iau pour o b j e t , il étoit nature l 

que Mal l en t se h â t â t de se rendre à l 'hôtel d u Grand Canard, à 

C a m b r a i , o ù M a z i a u étoi t l o g é , so i t pour rengager à f u i r , soit 

p o u r prendre des i n f o r m a t i o n s sur son c o m p t e , s il é to i t déjà parti . 

Eh b i e n ! une fou le de t é m o i n s , e n t e n d u s dans l ' instruct ion et 

aux débats , a t tes tent qu'à l 'époque du v o y a g e de Mal l en t personne 

n'étoit v e n u s ' informer de Maziau à l 'auberge o ù il é to i t logé. 

Cette d é p o s i t i o n u n i f o r m e du propriétaire de l 'hôtel et de toutes 

l e s p e r s o n n e s qu i y son t at tachées a été c o n f i r m é e p a r le t é m o i -

g n a g e d u s ieur Pradier B a r c l y , qu i déclare que M a l l e n t n'a v u 

p e r s o n n e p e n d a n t le c o u r t sé jour qu'il a fai t à C a m b r a i , et qu'il 

ne l'a pas l u i - m ê m e qui t té u n seul i n s t a n t , d e p u i s son arrivée jus -

qu'à son départ . 

A ins i tout r e p o u s s e , dans la c a u s e , cet te s econde s u p p o s i t i o n 

de l'acte d 'accusat ion , que le v o y a g e de Mal l ent auroi t e u p o u r 

objet d'avertir Maz iau de ce qui s'étoit passé à Paris . 

E s t - o n m i e u x f o n d é à souten ir la tro is ième h y p o t h è s e , q u e M a l -

l e n t avoi t qui t té Paris p o u r se rendre à Vitry , auprès d u c o l o n e l 

Sause t , af in de l'instruire de l a d é c o u v e r t e d u p r é t e n d u c o m p l o t ? 

Mal l en t a f f i rme que c'est par hasard et p e n d a n t le séjour de 

que lques heures que fait à Vi try la vo i ture p u b l i q u e de C h â l o n s à 



N a n c y , qu'il fut in formé que le colonel Sauset étoi t auprès de sa 

famil le . Il crut ne pouvoir partir de cette vi l le sans voir son co l l è -

g u e , dans l 'administrat ion du Bazar, pour l ' informer du m o t i f de 

son voyage, assurément bien étranger à la prétendue conspirat ion; 

e t , d'après les représentations que lui lit le c o l o n e l , il se détermina 

à abandonner des recherches désormais infructueuses , pour re-

prendre avec lui le c h e m i n de Paris. 

V o i l à le fa i t b ien s i m p l e , et a s s u r é m e n t b ien i n n o c e n t , s u r l e -

que l Sauset et M a l l e n t s o n t d ' accord . 

D u r e s t e , le bu t q u e l 'acte d ' a c c u s a t i o n p r ê t e ici au voyage d e 

M a l l e n t , o u t r e qu ' i l n 'est p a s p r o u v é , n 'a pas la m o i n d r e v r a i s e m -

b l a n c e . 

Si Mallent eût eu intérêt à avertir le co lone l Sauset de ce qui se 

passoit à Paris , re lat ivement à la découverte de la pré tendue con-

sp irat ion , il seroit parti au m o i n s aussitôt que le journa l o f f i c i e l , 

et n'auroit pas différé son départ jusqu'au 22 au soir. 

Il falloit sans d o u t e que les instructions à d o n n e r au co lone l 

Sauset , dans le système de l'accusation , fussent d'une nature grave 

et urgente , puisque Mal lent se déterminoit à a b a n d o n n e r u n é ta -

b l i s sement où sa présence étoit nécessaire : il c o n v e n o i t d o n c qu'il 

mî t toute la célérité possible dans son v o y a g e , et qu'il se rendît 

directement à Vitry. 

Eh b i e n ! Mallent passe et sé journe dans plusieurs v i l l e s , qui 

l 'c loignoient de sa route directe; et quand m o i n s de v ingt -quatre 

heures lui suff iso ient pour ce v o y a g e , ce n'est que le c i n q u i è m e 

jour , après son départ , qu'il arrive à Vitry! 

Je ne pense pas m'abuser, nobles Pairs , en déclarant qu'après 

ces explications bien s i m p l e s , il est impossible de c o n s e r v e r i e 

m o i n d r e soupçon sur le but d'un voyage qu'on n'avoit sans d o u t e 

incr iminé dans le pr inc ipe , que pareequ'il avo i t eu l ieu à u n e 

époque rapprochée de la découverte du prétendu c o m p l o t . 

E n t e r m i n a n t , permettez-moi toute fo i s , nob le s Pa irs , d 'appe-

ler votre a t tent ion sur deux circonstances. 



. ( 52 ) 

Q u a n d il quitte Paris, Mallent est a c c o m p a g n é jusqu'à Saint-

Den i s par sa famil le . Est-ce ainsi que voyage un agent de conspira-

tion? Et n'est-ce pas p lutôt le cortège d'un père de famil le entrepre-

nant un voyage , au succès duquel toute la fami l l e est in téressée , 

puisqu'il s'agit de rappeler un enfant cliéri sous le toit paternel? 

M a l l e n t , dit - o n sans cesse dans l'acte d 'accusat ion , étoit init ie 

dans un c o m p l o t qui avoit pour hut de détruire le G o u v e r n e m e n t . 

Aujourd'hui on se horne à dire qu'il en avo i t c o n n o i s s a n c e ; m a i s 

ce c o m p l o t étoi t découvert ; plusieurs de ceux qu'on s o u p ç o n n o i t 

d'y avoir participé é to ient déjà sous la main de la just ice ; assuré-

m e n t , dans une s i tuat ion semblable , la prudence conse i l lo i t la 

fu i t e , je ne dirai pas à tous ceux qui avoient pris part au c o m p l o t , 

mais à ceux que des propos ind i scre t s , des relat ions plus ou m o i n s 

i n t i m e s avec les individus désignés c o m m e che f s , p o u v o i e n t com-

promettre . 

C e p e n d a n t , Mallent a obtenu u n passeport régulier, pour u n e 

vil le frontière; il ne peut éprouver le mo indre obstacle dans sa 

m a r c h e ; il n'a p a s , c o m m e plusieurs des accusés absents , beso in 

de cacher à la po l i ce active la trace de ses pas ; il ne fuit p a s , il 

voyage . 

C o u p a b l e , Mallent se seroit b ien gardé de retourner dans la 

cap i ta le , o ù le foyer de la conspirat ion avoit été d é c o u v e r t , o u 

l' indiscrétion d'un seul de ses complices pouvo i t le c o m p r o m e t t r e ; 

il auroit cherché s o n salut sur une terre étrangère. 

I n n o c e n t , Mallent ne devoit faire qu'une absence m o m e n t a n é e , 

jusqu'à ce qu'il eût atteint le but de son v o y a g e , ou jusqu'à ce que 

la certitude de ne pas réussir l'eût déterminé à rentrer dans la 

capitale où l 'appeloient ses affaires. 

Mal lent est en effet retourné à Par i s , dans les derniers jours 

d 'août , après avoir parcouru inut i l ement les vil les d'Amiens , de 

S a i n t - Q u e n t i n , de Cambrai , de C h â l o n s , de Vitry, p o u r obtenir 

des in format ions sur le c o m p t e de son f i l s , et e n arrivant il a repris 

au Bazar ses occupat ions ordinaires. 



I ,e pi 'oblème de son i n n o c e n c e o u de sa culpabi l i té se t rouve 

ainsi résolu p a r l a c o n d u i t e cle m o n c l ien t à ce t te d e r n i è r e époque . 

M O N S E I G N E U R , NOBLES P A I R S , u n e accusa t ion g rave pesoi t sur 

m o n c l ient : le m in i s t è r e p u b l i c l a a b a n d o n n é e ; sans d o u t e il a 

pensé que le c œ u r d 'un pè re br isé p a r la d o u l e u r , n ' avoi t pas d û 

s 'ouvr i r à des p ro j e t s coupab l e s ; et q u e des ca l ami t é s p u b l i q u e s 

n e p o u v o i e n t ê t re u n e d ivers ion aux m a l h e u r s domes t iques d o n t 

il é toi t accablé . R a r e m e n t , en e f f e t , des pensées c r iminel les t rou-

ven t place dans le c œ u r de l ' h o m m e qui cède à la voix de la n a t u r e . 

T o u t e f o i s , Mal l en t do i t se dé f end re encore d ' une a u t r e accusa-

t ion ; il n ' a p a s , d i t - o n , révélé un c o m p l o t d o n t il a u r o i t eu 

connoissance . 

J ai p a r l é devan t v o u s , nob les P a i r s , le l a n g a g e aus t è r e d e l à 

l o i ; j ai expl iqué avec s implic i té les faits de la c a u s e ; et j e crois 

avo i r d é m o n t r é d ' u n e p a r t , q u ' u n c o m p l o t n 'a pa s é t é o rgan i sé 

d a n s les deux r é u n i o n s auxquel les M a l l e n t s'est t r o u v é ; d ' a u t r e 

p a r t , qu' i l n 'a pas é té p ré sen t a u x conve r sa t ions en t iè res q u i o n t 

eu lieu d a n s ces r é u n i o n s , et que sa s i t ua t i on p e r s o n n e l l e n e lu i 

p e r m e l t o i t pas d 'a i l leurs d'y p r ê t e r u n e a t t e n t i o n s o u t e n u e . 

De ces deux p r o p o s i t i o n s , j ' a i d û t i re r la conséquence , q u e l ' o -

b l i ga t i on légale de la r évé la t ion n 'existoi t pa s r e l a t i v e m e n t à m o n 

c l i en t , d ' ap rès les t e r m e s précis de l 'ar t . i o 3 du Code p é n a l , qu i no 

p e u v e n t se p r ê t e r à a u c u n e ex tens ion . 

C h e r c h a n t à p é n é t r e r l 'esprit de la lo i , d a n s ce s a n c t u a i r e où 

elle s'est é l a b o r é e , et o ù vos p r o f o n d e s m é d i t a t i o n s do iven t con-

cour i r à son p e r f e c t i o n n e m e n t , j ' a i eu l ' h o n n e u r de vous s o u m e t t r e 

cette pensée : q u e l ' in térê t p u b l i c avoit p u seul f a i r e u n devoi r 

r i g o u r e u x de la révéla t ion ; et que l o r s q u e cet i n t é r ê t n ' avo i t r e ç u 

n i pu recevoir a u c u n e a t t e i n t e , la n o n - r e v é l a t i o n n e p o u v o i t don-

n e r lieu à a u c u n e pe ine . 

Cet te pensée est g é n é r e u s e , elle esl d igne de v o u s , nob les Pairs. 



Sans clontc, lorsqu'un grand attentat a été c o n s o m m é , il faut se 

m o n t r e r sévère contre celui q u i , en ayant reçu la c o n l i d e n e e , s'est 

a f f ranch i de l 'obligation qui lui étoi t imposée par la loi ; il d e v i e n t 

e n que lque sorte c o m p l i c e du c r i m e , par son s i l ence ; et la patr ie 

e n deuil doi t obtenir une réparat ion so lenne l l e . 

Mais q u a n d il s'agit de propos aussi c o u p a b l e s qu' insensés , de 

projets t rop absurdes pour être d a n g e r e u x , et de l 'existence des -

quels l 'autorité se t rouvo i t d'ai l leurs i n f o r m é e , la pe ine de la 

non-révé la t ion n e seroit p l u s m o t i v é e ; la loi qui la prononeero i t 

dev iendroi t i m m o r a l e , p o u r être trop sévère ; et la d é l a t i o n seroit 

b ien près d'être e n c o u r a g é e , si l 'on d o n n o i t cette e x t e n s i o n fu-

neste a u x dispos i t ions pénales contre la non-révé la t ion . 

I^es t r i b u n a u x ordinaires son t réduits à l ' app l i ca t ion l i t térale 

de l a lo i . P o u r v o u s , n o b l e s Pairs , placés l iors d u cercle des 

j u r i d i c t i o n s , et dans u n e sphère plus é l e v é e , il v o u s appart ient 

d'établir u n e jur i sprudence qui conci l ie tout ce qui est d igne de 

n o s respects et de n o s h o m m a g e s , les d ispos i t ions de la l o i , les 

pr inc ipes de l ' équ i té , et les règles é terne l l es de la mora le . 

L e s accusés qui s o n t devant v o u s a t t e n d e n t votre arrêt avec 

u n e respectueuse conf iance . 

Quant à n o u s , nobles Pa ir s , n o u s garderons toujours le souve-

nir de ces déhats s o l e n n e l s ; p u i s s i o n s - n o u s être p a r v e n u s , d u 

m o i n s par notre z è l e , à n o u s rendre dignes de cette cause i m p o r -

t a n t e , et d u T r i b u n a l auguste d e v a n t lequel n o u s a v o n s eu l 'hon-

neur de rempl ir notre ministère . Peut-être nos t r a v a u x , préparés 

à la h â t e , s o n t l o i n de r é p o n d r e à l 'attente de la nob le C o u r ; 

mais n o u s s o m m e s rassurés par cette p e n s é e , qu'après la c lôture 

des débats , l ' innocence trouvera dans cette ence in te des dé fenseurs 

p lus é l o q u e n t s que n o u s . 

D E L ' I M P R I M E R I E D E P . D I D O T L ' A I N É 
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PAR L'ACCUSÉ DUMOULIN. 

MONSEIGNEUR, 

NOBLES PAIRS, 

Avant q u e vos Se igneur ies e n t e n d e n t m a d é f e n s e , qu'il m e soit per-

m i s de repousser les prévent ions q u e l e m i n i s t è r e pub l i c a t en té de 

faire peser sur m o i , e t qu'il a fait résul ter des faits antér ieurs à c e u x 

dans lesquels j e m e t rouve i m p l i q u é . 

Je lu i rends grâce de m'avoir pré sen té l 'occasion de d é r o u l e r d e v a n t 

vous le tableau succ inct d e m a v i e ; e l le m e fourn i t l es m o y e n s les 

p lus puissants de m a défense . 

M o n p è r e , en m o u r a n t , laissa à m a m è r e u n des p lus cons idérables 

établ issements manufac tur iers de la v i l le de G r e n o b l e : j 'aidois m a 

m è r e de m e s s o i n s ; j e j o u i s s o i s , a u m i l i e u de m e s c o m p a t r i o t e s , 



d'une h e u r e u s e e x i s t e n c e , q u e d o n n e et la for tune e t la cons idéra-

t i o n , lorsque les é v é n e m e n t s d u 2 0 mars v inrent t roubler m o n 

exis tence . 

Napo léon arrive à Grenoble : dès le 8 , toutes les autori tés c ivi les 

et mil itaires lui avoient été présentées . Je lu i fus p ré sen té le 9 . J e s u i -

vois l 'exemple de personnages qu i avo ient p lus d 'expér ience q u e 

m o i . 

Je suivis Napo léon e n qual i té d'off icier d 'ordonnance . Arr ivé à Pa-

r i s , m e s i l lus ions se d i s s ipèrent • j e songeors m ê m e à m e ret irer et à 

re tourner d a n s m e s m o n t a g n e s ; m a i s l e s ignal des combats v e n o i t 

d'être d o n n é . — Il étoi t t rop tard p o u r u n h o m m e d ' h o n n e u r de se re-

t i r e r . — B l e s s é à W a t e r l o o , j'y fus fait pr i sonnier . 

Mes m a l h e u r s m e r a m e n è r e n t à m e s p r e m i è r e s af fect ions . D e v e n u 

l i b r e , j e fus à L o n d r e s e n 1816 . M u n i de let tres d e r e c o m m a n d a -

t i o n des p r e m i è r e s m a i s o n s de b a n q u e d e F r a n c e , j e les utilisai d a n s 

diverses opérat ions de c o m m e r c e . J'ose i n v o q u e r ici l e t é m o i g n a g e 

d'un noble P a i r , alors ambassadeur de Sa Majesté à la c o u r d e L o n -

dres. Il vous dira quels é to ient m e s pr inc ipes et la d irec t ion d e m a 

c o n d u i t e c h e z l 'étranger. 

A cette é p o q u e , la France éto i t m e n a c é e d 'une disette : j'offris a u 

Mini s tre d e France u n plan d 'approv i s ionnement q u e proposo i t u n e 

d e s premières maisons d e b a n q u e d e L o n d r e s , à qu i j'étois r e c o m -

m a n d é , et q u i m'y autorisoit . Je remis é g a l e m e n t à Son Exe. u n p l a n 

de f inances sur l ' e m p r u n t q u e la F r a n c e se proposo i t de faire. — Em-

prunt par primes, tels q u e le font aujourd'hui tous les g o u v e r n e m e n t s , 

e t q u i , dans l 'exécut ion q u e j e traqois , auroi t p r o c u r é d e m e i l l e u r e s 

condit iQnsi .—Les lettres d e c r é d i t , e t les r e c o m m a n d a t i o n s d e m e s 

amis , m e p e r m i r e n t d 'entreprendre des opérat ions m a r i t i m e s q u i f u -

ren t c o u r o n n é e s d e grands s u c c è s , n o t a m m e n t d 'une assez c o n s i d é -

rable q u e j e fis p o u r la H o l l a n d e , e t q u i m'obl igea de m e fixer à A m s -

t e r d a m sur la fin de i 8 t G . 

M a c o r r e s p o n d a n c e sa i s ie , et p r o d u i t e a u p r o c è s , c o n t i e n t l es 



p r e u v e s d e la c o n s i d é r a t i o n d o n t jTai j o u i à l ' é t r a n g e r , e t q u e j'y c o n -

serve e n c o r e . • • . . . . . . . 

N o b l e s P a i r s , j e r en tra i e n F r a n c e e n 1 8 1 7 . L e G o u v e r n e m e n t n é -

goc io i t a lors s o n e m p r u n t : p l e i n d e c o n f i a n c e d a n s n o s finances, j'y 

e n g a g e a i u n e f o r t u n e q u e j 'avois c o n s i d é r a b l e m e n t a c c r u e p a r m e s 

o p é r a t i o n s à l 'é tranger . Ce t t e c o n f i a n c e f u t r é c o m p e n s é e : j ' ob t ins d e 

g r a n d s succès . Mais u n é v é n e m e n t q u i d e v o i t a j o u t e r à n o t r e c r é d i t 

l 'écrasa. L 'é t ranger a b a n d o n n o i t n o t r e t err i to i re . D e s c o m p a g n i e s 

é t r a n g è r e s , m a î t r e s s e s d e n o s f i n a n c e s , r u i n è r e n t u n e p a r t i e d e n o s 

capi ta l i s tes . Je p e r d i s m a f o r t u n e : j e satisfis à m e s e n g a g e m e n t s , m a i s 

i l m'e«t res té u n e a u t r e f o r t u n e , l ' e s t ime d e m e s a m i s . 

C'est au m i l i e u d e tan t d e v i c i s s i t u d e s q u e l 'on es t p a r v e n u à p l a c e r 

e n c o r e u n e a c c u s a t i o n d e c o n s p i r a t i o n . J'ai é t é arrê té a u m o m e n t 

m ê m e o ù j e p a r v e n o i s , p a r m e s s o i n s e t m a p e r s é v é r a n c e , à ré tab l i r 

m a f o r t u n e . M o n arres ta t ion m'a e n l e v é d e n o u v e a u l e f r u i t d e m e s 

p e i n e s . 

C e l u i q u i p e r d sa f o r t u n e p a r sa t r o p g r a n d e c o n f i a n c e d a n s l e c r é -

d i t p u b l i c e t q u i p a i e d e u x m i l l i o n s e t d e m i p o u r sat is faire à ses e n g a -

g e m e n t s e t c o n s e r v e r s o n h o n n e u r , c e l u i - l à n'est p a s u n c o n s p i -

r a t e u r . 

N o b l e s P a i r s , for t d e m a c o n s c i e n c e , j 'a t tends j u s t i c e d e l à p l u s au<-

g u s t e r é u n i o n q u e p u i s s e n t p r é s e n t e r a u m o n d e e t d e h a u t e s v e r t u s , 

e t d e g r a n d s s o u v e n i r » . 



PLAIDOYER 

De M E ODILON -BARROT pour l'accusé DUMOULIN. 

MONSEIGNEUR, 

NOBLES PAIRS, 

.Ainsi q u e l'accusé D u m o u l i n v ient de vous l 'apprendre , j e u n e en-

core , il a subi toutes les vicissitudes de la fortune , et ces vicissitudes 

s e m b l e n t le poursuivre jusque sur ces bancs. D'abord arrêté , puis re-

l â c h é ; arrêté u n e seconde fois , enf in présenté à vos Seigneuries 

c o m m e l'un des principaux agents d u complo t ; toutes les charges de 

l'accusation paroissoient devoir se concentrer sur sa tête ; mais ces 

charges se sont bientôt évanou ie s , et le vo i là , par u n n o u v e a u caprice 

de cette dest inée si c h a n g e a n t e , réduit au s imple rôle de non-révéla-

teur. Espérons que son sort va enf in se f i x e r , et qu'après tant d'orages, 

i l t o u c h e enf in au port o ù il rencontrera la tranquil l i té et le b o n h e u r . 

L'aspect seul de votre auguste et imposant tribunal avoit fait naître en 

n o u s cet espoir ; votre impartialité dans la condui te des débats n'a fait 

que le fortifier. 

Trois quest ions se présentent dans ce procès ; elles sont propres à 



presque tous les accusés. i ° . Y a-t-il complot? 2°. L'accusé y a-t-il par-

ticipé? 3°. En a-t-il eu connoissance? 

La première question est sans doute la plus impor tan te , et dans 

l ' intérêt de la société, et dans celui des accusés. Dans l ' intérêt de la 

société, car la multiplicité des conspirations accuse ou le Gouverne-

m e n t , ou la nation. 

Le ministère public doit donç s 'attendre à t rouver en nous u n e 

sorte de résistance patriotique à ses asser t ions, à moins qu'elles n e 

soient établies pa r une de ces démonstrat ions absolues qui repoussent 

toute supposition contraire. 

Cette démonstrat ion vous a-t-elle été offerte? Je ne le pense pas. 

Un de mes confrères vient de discuter la question d u complot sous 

le rappor t judiciaire- Il a épuisé la m a t i è r e , et je ne fatiguerai pas vo-

t re at tention par de vaines répétit ions. Mais je crois que cette quest ion 

si impor tan te est susceptible de quelques nouveaux développements 

puisés dans des considérations générales et polit iques. Ce n'est qu ' a -

vec u n e extrême défiance que je les hasarderai en présence de person-

nages qui ont été acteurs dans presque tous les grands événements de 

notre époque , et dont la x éunion forme en que lque sorte l 'histoire vi-

vante de la France actuelle. Je laisse à leur profonde expérience à 

compléter ou à rectifier mes foibles aperçus. 

Le ministère pub l i c , s 'occupant d 'abord de la vraisemblance de la 

c o n s p i r a t i o n , v o u s a d i t que notre époque est une de celles où les conjura-

tions contre le Gouvernement sont tellement vraisemblables, que loin d'en ré-

voquer en doute l'existence, les esprits impartiaux et éclairés ont du penchant 

à croire qu'elles se succèdent et se renouvellent sans interruption. J e c ro i s q u e 

l 'esprit de M. le Procureur -généra l , lorsqu'il s 'exprimoit a i n s i , étoit 

t rop f rappé des révolutions des pays voisins, et t rop p e u de la si tua-

tion toute part iculière de no t re pays. 

Vos Seigneuries sont convaincues, sans qu'il soit nécessaire d 'en p r é -

ciser ici les raisons, que n o n seulement il n'existe aucune analogie 

dans les positions respectives, mais q u e les mêmes raisons que nos 



vois ins p o u v o i e n t avoir d e craindre des r é v o l u t i o n s , n o u s les avons â û 

contraire p o u r être parfa i tement rassurés. Si d o n c l ' invraisemblance 

d'une conspirat ion est e n raison inverse des c h a n c e s de succès qu'él le 

p e u t offrir , h â t o n s - n o u s de le d i r e , parceque cet te p e n s é e est c o n s o -

lante ; dans l'état actuel de nos in s t i tu t ions , et tant qu'el les n o u s se-

ront c o n s e r v é e s , toute conspirat ion e n F r a n c e est invra i semblable . 

Mais il faut le r e c o n n o î t r e , e t c'est p e u t - ê t r e sous ce rapport q u e la 

p e n s é e d u min i s t ère publ i c auroi t q u e l q u e justesse . Si d 'un côté toute 

conspirat ion sér ieuse paroît i n v r a i s e m b l a b l e , il n e faut pas se diss i -

m u l e r q u e d ' u n autre côté nos ins t i tut ions d o n n e n t certa ines faci l i tés 

à l 'accusation, q u e l l e s lu i p r é s e n t e n t q u e l q u e s s y m p t ô m e s , q u e l q u e s 

apparences spéc ieuses d o n t il lui est facile d e f o r m e r u n s imulacre d e 

conspirat ion q u i pourra i t t r o m p e r des esprits m o i n s éclairés q u e les 

vôtres . 

Le m o u v e m e n t de la l iberté dans u n pays e m p o r t e toujours avec 

lu i u n e sorte d'agitation. L'un des é l é m e n t s d e tout g o u v e r n e m e n t re -

présentat i f est l 'oppos i t ion , à sa tê te son t toujours q u e l q u e s h o m m e s 

q u i exercent sur e l le l ' in f luence d 'un grand ta lent o u d'un grand ca-

ractère ; c'est vers ces h o m m e s q u e t e n d e n t toutes les p a s s i o n s , c'est à 

e u x q u e s'adressent tous les intérêts froissés ; p o u r m e servir d e l 'ex-

press ion d'un savant pub l i c i s t e , i ls personnifient e n q u e l q u e sorte l e 

m é c o n t e n t e m e n t publ ic . E n o u t r e , l 'opposi t ion a m è n e avec e l le u n e 

sui te d'actes p lus o u m o i n s m a r q u a n t s de rés istance légale aux v o l o n t é s 

d u G o u v e r n e m e n t : cette rés i s tance , p o u r être u t i l e , dbit être c o n c e r -

tée c o m m e l'est l 'attaque; a i n s i , voi là des c h e f s , voi là u n e ré s i s ta n ce , 

qu'à l'aide d 'une suppos i t ion d ' in tent ion , il est si faci le de p r e n d r e p o u r 

d e l'hostilité ; voi là u n concert . V o u s le v o y e z , n o b l e s Pa irs , u n G o u -

v e r n e m e n t représentat i f pré sen te à q u i v e u t s'en e m p a r e r les é l é -

m e n t s tout formés d'une accusat ion de c o m p l o t . 

Sans'doute, dans u n pays o ù la l iberté existeroit d e p u i s l o n g - t e m p s , 

et o ù l'on seroit famil iarisé avec ses o r a g e s , u n e parei l le m é p r i s e n e 

seroit p o i n t à cra indre ; mais n o u s t o u c h o n s e n c o r e à ces t e m p s o ù 



être suspect cetoi t être e n n e m i , ou être ennemi cetoi t conspirer . 

Nous sommes encore tout pénétrés des tradit ions dii gouvernement 

absolu qu i , dans les doléances les plus légit imes, voyoit des complots ; 

est-il é tonnan t , dès-lors, qu 'au mil ieu de l ' irritation que p rodu i t le 

choc des intérêts et des amours-propres , nous retrouvions cette m a l -

heureuse tendance à envenimer les actes de l 'opposition. 

Ainsi, la France a-t-elle été affligée d 'un grand attentat? Vous avez 

vu les passions s'en emparer , chercher à y ra t tacher l 'opposition ; à 

défaut d'actes matér iels , t rouver dans les doctr ines sa complicité , et 

faire enfin les plus grands efforts pour voir une conspiration dans le 

crime le plus isolé. 

Nous apercevons aussi dans l'affaire qu i vous est soumise , les traces 

de cette malheureuse prévent ion. 

Q u e dans une légion u n officier suba l te rne , travaillé d 'une imagi-

nat ion ma lade , ait conçu le proje t de renverser le G o u v e r n e m e n t ; 

qu'il soit pa rvenu à séduire à force de mensonges deux sous-officiers 

que leur malheureuse destinée avoit placés sous ses o rd res ; q u e , pa r 

ses impostures grossières il ait égaré u n officier de la G a r d e , dans le-

quel le ressent iment d 'une i n j u r e récente étouffoit toute espèce de 

d i scernement ; q u e , pou r se donne r quelque impor t ance , il ait cité à 

tort ou à travers des noms qu'il ne connoissoit que pa r la gazette; 

c'en est assez p o u r qu'on ait ra t taché sur la seule foi de ces citations 

ces mêmes hommes que leur position sociale signale à toutes les p r é -

ventions. 

Vous avez d û résister à u n e pareille tendance. Vous avez refusé le 

supplément d ' instruction qui vous étoit d e m a n d é ; et par cet acte aussi 

jus te que pol i t ique, vous avez rassuré le gouvernement représentat i f 

compromis dans sa base fondamentale . Vous vous êtes mont res les 

dignes conservateurs de ces inst i tut ions, don t le dépôt vous est confié. 

Il faut bien au jourd 'hu i que le minis tère public renonce aux insi-

nuations à l'aide desquelles cependant il s'efiorçoit naguère de donne r 

quelque consistance à son accusation. 11 f a u t , que s ' inclinant devant 

2 



l 'autorité de vos arrê ts , il se résigne à isoler en t iè rement son accusa-

tion des personnages qu'il y rattachoit ; qu'il vous soumette les accusés 

avec les actes qui leur sont personnels , et que clans ces actes seuls il 

t rouve les éléments de son complot. 

Or , quels sont ces actes? 

Les faits positifs de l 'accusation, les seuls que vous ayez à a p p r é -

cier, se réduisent à deux ou trois circonstances principales : des sé-

ductions tentées ou consommées sur des mil i taires , des lettres mis-

sives dont le sens est mystér ieux, de l 'argent distribué. 

Nous pourr ions d 'abord r emarque r que presque toutes les charges de 

l 'accusation se rappor ten t à un seul h o m m e , à ce Nanti l , dont le ca-

ractère est en touré d 'un nuage que les débats n 'ont pas encore dissipé. 

Nous pourr ions demande r si , dans la supposition où Nantil auroiî 

été l 'agent d 'une police provocatr ice, les peines , et sur- tout celles si 

exorbitantes qui punissent les crimes d 'État , ne doivent pas être 

motivées par u n danger sérieux et non ch imér ique qu'auroit couru 

la chose pub l ique , pa r u n e at taque réelle et non simulée dirigée 

contre l'État. Si une machina t ion , dans laquelle quelques agents de 

police auroient attiré quelques m a l h e u r e u x , auxquels ils auroient 

fait jouer le rôle de conspirateurs postiches, ou plutôt celui de d u p e s , 

pourro i t être ra isonnablement et légalement définie une conspira-

t i on , et pun ie comme telle. Si en f in , ce n'est pas assez pour la société 

de p u n i r les crimes qu'elle ne peu t empêcher , et si elle doit encore 

p u n i r ceux qu'elle provoque par ses agents. 

Mais comme il n'existe que des doutes sur le caractère de Nant i l , 

et que ces doutes , quelque gravité qu'ils aient reçus des circonstances 

vra iment inexplicables qui envi ronnent la conduite de cct h o m m e 

depuis ses premières tentat ives, jusques et compris sa d i sparu t ion , 

ainsi que de certaines particularités d u débat encore présentes à vos 

espri ts , ne sauraient servir de base à u n e défense r igoureuse ; nous 

abandonnerons cette part ie si délicate de la cause à vos consciences, 

comme législateurs et comme hommes d 'Éta t , et nous allons raison-



« e r d'après les actes mêmes de Nant i l , sans r emon te r au mobile in -

connu qui l 'auroit fait agir. 

Le ministère public dans sa loyauté , est convenu que des séductions 

opérées, des sommes d ' a rgen t , des correspondances équivoques ne 

constitiioient pas le commencemen t d 'exécution don t parle la lo i , 

mais de simples actes de préparat ion. 

Il nous reste donc à examiner si ces actes, en les supposant tous 

vrais , tous prouvés , empor tero ient nécessairement avec eux cette ré-

solution d'agir arrêtée et concertée qu i consti tue le complot . 

Or , c'est ce que nous croyons pouvoir contester. 

E n ef fe t , ces actes de préparat ion peuvent être des indices de la ré-

solution d 'agir , mais ils ne la const i tuent pas nécessai rement , car elle 

peut exister avec comme sans eux. La résolution d'agir peu t dans cer-

tains cas exister avant toute prépara t ion pour l 'exécution ; dans d 'au-

tres cas au contraire il y au ra des actes de prépara t ion long- temps 

avant qu'il y ait résolution d'agir. Gela dépend en t i è remen t de la po-

sition sociale des individus qui ont conçu le proje t d u complot . 

Ainsi, le complot est-il fo rmé par quelques uns de ces h o m m e s 

q u i , dépositaires d 'un grand pouvoir ou d 'une grande fo r ce , p o u r -

ron t agir avec quelque chance de succès dès qu'ils au ron t résolu de le 

faire? Chez eux , la résolution d'agir peut être concertée i n d é p e n d a m -

m e n t de tout acte de préparat ion p o u r l 'exécution : leurs moyens 

d exécution sont pour ainsi dire en eux-mêmes . 

Mats le proje t de complot est-il tombé dans la tête de que lque offi-

cier obscur q u i , t ou rmen té d u désir de la célébri té , en t ra îné pa r u n e 

ambition aveugle ou m ê m e par le fanat isme pol i t ique , a rêvé le p ro -

je t insensé d 'opérer u n e révolution dans l 'État ; pou r lu i , la p répa ra -

t ion précédera de long-temps la résolution d'agir -, il commencera pa r 

sonder , séduire les h o m m e s ignorants qu i l ' en tourent e t sur lesquels 

il a quelque ascendant. Pour faciliter ses séduct ions , il emploiera tou-

tes les nouvelles qu'il aura recueillies dans les tavernes ou dans les 

gazettes ; il a f f i rmera , avec l'air du mys tè re , que, de grands personna-



ges sont à la tète de l 'entreprise ; il n o m m e r a des p r inces , des géné-

r a u x , des députés ; il m o n t r e r a s'il le fau t des let tres qui lui révéle-

r o n t les progrès de.la conspirat ion ; il d is t r ibuera de l 'argent q u ' u n e 

m a i n perf ide ou abusée lui aura fou rn i ; il d i ra qu ' un g o u v e r n e m e n t 

é t ranger a fou rn i six mil l ions , qu ' un par t icul ie r a h y p o t h é q u é ses 

biens p o u r cinq cent mille f rancs , et mil le au t res absurd i tés pareil les ; 

il annoncera qu ' une forteresse i m p o r t a n t e lui est l ivrée , lorsqu'i l a au 

contra i re la cer t i tude qu'elle est e n t i è r e m e n t hors d 'at teinte , et qu'el le 

est pa r cela m ê m e le p lus g r and obstacle à ses proje ts ; il fera c i rcu le r 

dans les légions la nouvel le d ' un c h a n g e m e n t p rocha in , on en pa r le ra 

dans les cafés , à la Bourse ; que lques têtes f e r m e n t e r o n t ; mais , lors 

q u e encouragé p a r ces succès secondaires , lorsqu'il voud ra r e m o n t e r 

p lus h a u t , et q u e , pressé pa r le sen t imen t de son impuissance person-

nel le , il sollicitera l ' in tervent ion de ces chefs qu'i l a n o m m é s , qu'il a 

p r o m i s , il che rche ra en vain des h o m m e s qui a ient que lque bon sens , 

que lque consis tance , qu i veui l lent s'associer à ses proje ts insensés. 

Alors les i l lusions se d i s s ipe ron t , le découragemen t et r a b a t t e m e n t 

s ' empare ron t de l u i , l ' au tor i té , depu is long- temps avert ie et q u i le 

suit pas à pa s , o u , abusée pa r de fausses t e r r eu r s ou dans l 'espoir de 

saisir des indices qu i vont lui é c h a p p e r , croira que le m o m e n t est 

v e n u d 'éclater ; elle déploiera u n g rand appare i l de forces qui abou-

tira à u n e visite domicil iaire chez le chef de la p r é t e n d u e consp i ra -

tion , deux ou trois j ou r s après que l u i -même avoit a b a n d o n n é ses 

p ro je t s , sept ou h u i t heu re s après qu'i l avoit déjà disparu , et à l 'arres-

tat ion de que lques officiers ou sous-officiers qu i se croyoient si peu 

c o m p r o m i s , q u e les u n s étoient clans leurs l i t s , les au t res au b a l , et 

les aut res r e n t r o i e n t t r a n q u i l l e m e n t dans l eu r q u a r t i e r , quoiqu ' i ls 

connussent alors la découver te du p r é t e n d u complot . 

Ce réci t n'est po in t u n e va ine hypothèse : il est l 'exposé fidèle et 

exact des faits positifs cle l 'accusation , dégagés de toutes les c o n j e c t u -

res d o n t le min is tè re publ ic s 'étaie, et m ê m e de celles d o n t la défense 

p o u r r o i t se prévaloir . 



O r , dans ces faits, je vois bien des actes de p répa ra t ion , des dispo-

sitions faites pour arr iver à u n e résolution d'agir ; mais cette résolution 

n 'avoi tpoin t encore été fo rmée , car elle étoit subordonnée à des cir-

constances qui seules pouvoient en faire espérer le succès, et q u i , heu-

reusement pour l'État et pou r les accusés , ne se sont point réalisées : 

je veux parler de l 'adhésion de chefs assez éminents pou r d o n n e r à 

u n e pareille entreprise quelque consistance, et en cela j e suis parfai-

t emen t d'accord avec le ministère public. 

En effe t , M. le Procureur -généra l , ne pouvant pas supposer rai-

sonnablement q u ' u n complot pû t avoir été fo rmé sans qu'il fû t dirigé 

par des personnages importants , a conclu de ce qu'il existait à ses 

yeux un complot , qu'il devoit y avoir des chefs. Nous sommes bien 

autorisés à notre tour à conclure de ce qu'il n'y a pas de chef , qu'il n'y 

a pas de complot . 

O r , qu'il n'y ait point eu de chef , c'est ce qui résulte de l 'ensemble 

de la procédure et de l 'autorité de vos ar rê ts . 

Mais , en admet tan t m ê m e que Nant i l , que les individus qu'il avoit 

t rompés eussent formé et arrê té la résolution d'agir avant d 'être cer-

tains d 'un appui dans l 'un des grands corps de l 'État , ou m ê m e de l'in-

fluence de quelque grand fonct ionnai re , ou de la direction de que lque 

chef é m i n e n t , au moins a u r o n t ils, avant d 'agir , dé te rminé le b u t de 

l eur action? Point d u tout. Que l'on parcoure la p r o c é d u r e , on y 

verra presque au tan t de pro]ets divers que d'accusés et de témoins. 

L un vous dira qu'il est question du pr ince d 'Orange , l 'autre d u roi de 

Rome sous la régence du pr ince Eugène ; il vous citera m ê m e l 'ambas-

sadeur envoyé auprès de ce p r i n c e , et le général chargé d'enlever le 

roi de Rome ; u n au t re de la républ ique ; u n au t re de la const i tut ion 

de 1791 ; u n aut re enfin vous dira qu'il ne s'agit que de r amener le 

Gouvernement à l 'exécution intégrale de la C h a r t e , et d 'obtenir le 

rappor t des lois d'exception. L 'un adopte pour cri de ral l iement celui 

de l ' empi re , l 'autre celui de la m o n a r c h i e , l 'autre celui de la républ i -

que. Autant de comités-directeurs que d 'opinions divergentes. Il est 

bien vrai que l'accusation nous assure que toutes les opinions se se-



roient réun ies e n u n e seule ; mais el le ne n o u s d i t pas c o m m e n t ce 

prodige se seroit opéré . Dans l e sys tème m ê m e de l 'accusation , l 'on 

étoit si p e u d'accord, que la vei l le d u j o u r de l ' exécut ion , u n v i e u x 

généra l auroit mani fes té la vo lonté de proc lamer la cons t i tu t ion 

de 1 7 9 1 , et dans ce m ê m e s y s t è m e , n o u s voyons la l ég ion de Cambrai 

prête à être e n l e v é e le 20 aux cris de vive le Roi ! vive la Charte ! ce qui 

n e n o u s prouvera i t pas qu'on f û t b i e n d'accord sur le but qu'on se 

proposoi t . 

Il est vrai q u e le min i s t ère pub l i c c h e r c h e encore à e x p l i q u e r cette 

d i v e r g e n c e , e n disant qu'on étoit d'accord sur le r e n v e r s e m e n t de 

l'ordre a c t u e l , si o n n e l'étoit pas sur c e qu'on devo i t m e t t r e à la 

p lace . 

Mais il n o u s fera concevo ir d i f f i c i l e m e n t q u e les chefs d 'un c o m -

plo t a i en t s o n g é à e n assurer le succès par le m o y e n le p lus propre à 

l e faire é c h o u e r , c 'es t -à -d ire , e n le faisant éclater dans d e u x sens op-

posés , e n lui d o n n a n t d e u x cris de ra l l i ement qui s 'excluoient réc i -

p r o q u e m e n t , ce qu i auroit suffi p o u r discrédi ter et faire avorter de 

su i t e l 'entreprise la p lus forte et la m i e u x c o n ç u e . 

Sans c h e f , sans b u t d é t e r m i n é , q u e reste- t - i l d o n c p o u r faire l e 

corps de cette p r é t e n d u e conspirat ion? Il faut e n re t rancher e n c o r e 

tout ce q u i est relatif à C a m b r a i , p u i s q u e le m o u v e m e n t de cette 

v i l l e étoi t p lu tô t e n oppos i t ion qu'en relat ion avec ce lu i de Paris. Il 

faut e n re trancher les propos i t ions q u e l'on i m p u t e à C a r o n , q u i 

f o r m e n t d a n s le procès u n ép i sode tout-à-fait i s o l é , et qu'il a é té i m -

poss ible à l 'accusation d e rattacher au p r é t e n d u c o m p l o t , par a u c u n 

rapport d irect o u indirect . Il faut e n re trancher ce Bazar, pré -

senté c o m m e u n f o y e r de c o n s p i r a t i o n , d'après des p r é v e n t i o n s a u x -

quel les le min i s t ère pub l i c a d û l u i - m ê m e r e n o n c e r . Il faut e n retran-

c h e r la coopérat ion des l ég ions d u N o r d , des côtes d u N o r d , dans 

lesquel les l 'accusation n e voi t p lus q u e des n o n -rév é la t eu rs et n o n des 

compl ices . Il faut e n re trancher toutes les fables de N a n t i l , d o n t 

l 'absurdité est aujourd'hui r e c o n n u e , c ' e s t - à - d i r e , les assurance» 



d o n n é e s sur Y i n c e n n e s , l e s o u l è v e m e n t d e s f a u b o u r g s , l 'ass istance 

des é t u d i a n t s , l es s ecours d e s r é g i m e n t s c a s e r n é s à l 'Ecole m i l i t a i r e , 

et t o u s ces m o y e n s a u j o u r d ' h u i r e c o n n u s e n t i è r e m e n t c h i m é r i q u e s . 

Q u e reste-t- i l d o n c , n o u s l e r é p é t o n s , d e t o u s les m o y e n s d e N a n t i l 

p o u r r e n v e r s e r le G o u v e r n e m e n t l é g i t i m e et c o n s t i t u t i o n n e l , e n p r é -

s e n c e des grands corps d e l 'État , a u m i l i e u d e t a n t d e bras prê t s à l e 

d é f e n d r e ? Sa l é g i o n p e u t - ê t r e ? E t e n e f f e t , l 'on a d i t q u e pas u n so lda t 

d e cet te l é g i o n n'étoit é t r a n g e r a u c o m p l o t . 

Mais l e c o l o n e l d e la l é g i o n a é té e n t e n d u ; v o u s savez a u j o u r d ' h u i 

j u s q u ' o ù al loit l ' i n f l u e n c e d u cap i ta ine N a n t i l ; v o u s savez qu'à l ' h e u r e 

m a r q u é e p o u r l ' e x é c u t i o n , t o u t d a n s la c a s e r n e é to i t d a n s l e c a l m e l e 

p i n s parfa i t , l es so ldats c o u c h é s e t l es c h a m b r é e s f e r m é e s . Ce c o l o n e l 

avo i t é té averti d e l ' ex i s tence d ' u n c o m p l o t ; a u c u n e c i r c o n s t a n c e 

q u e l q u e i n d i f f é r e n t e qu'e l le p a r û t à d 'autres y e u x , n e p o u v o i t l u i 

é c h a p p e r ; c e p e n d a n t il v o u s d é c l a r e qu'i l n'a a p e r ç u a u c u n , a b s o l u -

m e n t a u c u n d e ces s y m p t ô m e s q u i a u r o i e n t n é c e s s a i r e m e n t p r é c é d é 

u n s o u l è v e m e n t d a n s la c o n f i d e n c e d u q u e l l e s so ldats d e t o u t e u n e 

l é g i o n , se s e r o i e n t t r o u v é s . 

D i s o n s - l e d o n c , N a n t i l n e s'étoit e n c o r e as suré d ' a u c u n m o y e n 

d 'exécut ion . A u s s i , d i t - i l , t an tô t qu'il se p o r t e r a sur V i n c e n n e s e t 

m e t t r a sa t r o u p e sous la p r o t e c t i o n d e ce f o r t , t an tô t s u r l e s T u i l e r i e s , 

tantô t a u G h a m p - d e - M a r s , t an tô t qu'i l se m e t t r a e n c a m p a g n e , e t 

t an tô t qu'il se barr i cadera d a n s l e s r u e s d e Paris ; c e q u i e x c l u t d e 

p l u s e n p l u s t o u t e r é s o l u t i o n arrê tée d e sa part d e c o m m e n c e r l 'act ion. 

Qu' i l ait n é a n m o i n s e n t r e t e n u l e s o f f i c i ers o u sous -o f f i c i er s a u x -

q u e l s il avoi t fait part d e ses p r o j e t s , d a n s l ' idée q u e l ' e x é c u t i o n é t o i t 

a s surée e t qu'e l le é to i t m ê m e p r o c h a i n e , qu'i l l'ait m ê m e fixée p o u r 

les u n s a u 19 à 10 h e u r e s , p o u r les a u t r e s l e m ê m e j o u r à 2. h e u r e s d u 

m a t i n , p o u r l e s autres au 2 0 , j o u r d e la r e v u e ; qu'i l ait c h e r c h é à 

r e n d r e l e c o u r a g e à u n m a l h e u r e u x sous -o f f i c i er q u i , d é s a b u s é , v e n o i t 

l u i r e n d r e s o n a r g e n t ; qu'i l a i t c h e r c h é à p r o l o n g e r c h e z l e s a u t r e s 

u n e c o n f i a n c e qu'il n 'avoi t p l u s d e p u i s l o n g - t e m p s , e t qu' i l n ' a v o i t 

p e u t - ê t r e jamai s e u e ; qu'il ait r e d o u t é les e f fe ts d e l ' i n d i g n a t i o n et d u 



désespoir de ceux qu'il avoit si odieusement t r o m p é s , et qu'il se soit 

ainsi vu obligé de cont inuer jusqu'au dern ier instant ses impostures ; 

qu'à 3 heures , le 19, il ait dit à Laverderie que tout étoit découvert 

et qu'il alloit filer, tandis qu 'une heure après il déclare à Trogolf que 

le coup sur Vincennes étoit m a n q u é , et qu'on se mellroh sur-le-champ 

en campagne; qu'il ait fait appeler Chena rd , et que celui-ci ait t ransmis 

fidèlement ou déna turé ce qu'il lui d i t ; que ce r a p p o r t , vrai ou 

faux, ait donné l 'alarme au Gouvernement et l'ait dé t e rminé à s'ar-

mer contre un misérable proje t qui s'évanouissoit de l u i -même : tout 

cela peut très bien se concilier avec ces trois vérités démontrées au 

procès; 

i ° Q u e Nantil n'étoit assuré de l 'appui et de l 'assentiment d 'aucun 

chef m a r q u a n t ; 

20 Qu'il n'étoit pas bien fixé lu i -même sur le bu t qu'il se proposoit ; 

3° Qu'il n avoit aucun moyen d'exécution sur lequel il pû t sérieu-

sement compter . 

Vérités qui repoussent toute idée de complot , p o u r ne pe rme t t r e 

que celle de la simple prépara t ion d 'un proje t qui a avorté par son 

absurdi té même . 

Ainsi donc , sur le banc des accusés, nous pouvons voir des h o m m e s 

plus ou moins coupables dans la ligne de leurs devoirs mil i ta i res , 

que les lois de la discipline pour ro ien t a t te indre , mais nous ne sau-

rions y voir des conspirateurs , car ils ne sont pas compris dans la dé-

finition que la loi pénale ordinaire donne du complot. 

Sans dou t e , sous tout aut re Gouvernement il suffiroit peut-ê t re que 

l'on eût acquis la cert i tude que dans le cœur des accusés germoient 

des dispositions hostiles, pou r qu'on c rû t devoir les f r appe r de m o r t ; 

mais si tous les gouvernements ont leurs moyens de conservat ion, ces 

moyens diffèrent selon les institutions. Le gouvernement dont le 

pr inc ipe est la te r reur , peu t r echercher avec avidité les occasions de 

la vengeance ; mais sous celui , au cont ra i re , qui puise toute sa force 

dans l 'amour et la confiance des peuples , u n e mesure sage et natio-



nale étouffe p lus de conspirat ions q u e toutes les r igueurs i n d i v i -

duel les . L'attitude q u e v o u s avez, c o n s e r v é e dans les débat s , ce bel 

e x e m p l e q u e v o u s avez d o n n é à la magis trature f rança i se , e t q u i 

f o r m e r a c o m m e u n e n o u v e l l e ère dans n o s anna les jud ic ia i re s , s eront 

p lus répress ives q u e toutes les c o n d a m n a t i o n s q u e l 'on p o u r r o i t ob-

ten ir de vous ; et q u a n d vous n'auriez recuei l l i d u c o u r a g e , a v e c l e q u e l 

vous avez suppor té tant de fa t igues , tant de t r a v a u x , q u e d e r e n d r e 

générale cette d o u b l e c o n v i c t i o n ; p r e m i è r e m e n t , q u e t o u t e conspira-

t ion e n France est i m p o s s i b l e , s e c o n d e m e n t , q u e la n a t i o n do i t res ter 

d e p lus e n p lus attachée à des inst i tut ions qu i lu i p r é s e n t e n t d e si 

grandes e t de si préc ieuses garanties ; ce résultat seroit d i g n e d e v o u s 

et de la France . 

J'arrive m a i n t e n a n t à la s e c o n d e q u e s t i o n q u e je m e suis proposé 

d'examiner , ce l le de savoir, si e n a d m e t t a n t qu'il y ait e u consp ira-

t i o n , l 'accusé D u m o u l i n s'y rattacheroit par q u e l q u e acte de part ic ipa-

t i on o u d'adhésion. 

Ains i q u e m o n c l ient v o u s l'a d i t , avec cette v ivaci té q u i l e caracté-

r i s e ; dans le grand n o m b r e d e t é m o i n s q u i o n t p a r u , pas uri n e l'a 

n o m m é ; la seule charge q u i existât contre l u i , é to i t ce l le q u i résul to i t 

des déclarat ions de son co-accusé Berard , ma i s el le a d û être écartée 

par trois m o t i f s ; e l le é m a n o i t d 'un accusé , d'un h o m m e q u e sa pos i -

t ion intéressoit pour ainsi d ire l é g a l e m e n t à aggraver le sort d e s o n 

c o - a c c u s é , d 'un h o m m e e n f i n , q u i , par ses var iat ions e t ses contra-

d ic t ions , a p e r d u t o u t droit à la croyance de la Cour. 

C o m m e co-accusé , Berard n e p o u v o i t insp irer a u c u n e conf iance . 

E n e f fe t , u n accusé est p l a c é , à l 'égard d e s o n co-accusé , sous la p lus 

puissante de toutes l es i n f l u e n c e s , l e s e n t i m e n t de sa conservat ion : 

aussi la loi n'a-t-elle pas ex igé d e lu i u n s e r m e n t ; e l le n'a pas v o u l u 

l 'exposer à u n parjure presque inév i table . L a déc larat ion d'un a c c u s é , 

à l'égard de son c o - a c c u s é , n e p e u t d o n c , e n t h è s e g é n é r a l e , ê tre 

cons idérée q u e c o m m e u n s i m p l e r e n s e i g n e m e n t . 

Mais si ce co-accusé se t rouve dans u n e pos i t ion te l le qu 'une des 
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condit ions exigées de lui pour racheter sa v ie , soit de prouver la cul-

pabil ité de son co-accusé; si la loi établit entre eux u n e espèce de 

combat à m o r t , dans lequel il faut nécessa irement que l'un o u l'autre 

s u c c o m b e , quel le confiance la justice pourroit-e l le avoir dans les 

déclarations faites dans une pareil le s ituation. Mil le fois m i e u x v a u -

droit croire aux s imples allégations d u minis tère p u b l i c , qui n'a dans 

l'accusation qu'un intérêt de devoir et de pos i t ion , que de croire au 

témoignage d'un h o m m e qui parle e n présence de la m o r t , et pour 

ainsi dire sous sa dictée. 

Tel le est la posi t ion de Berard, il i n v o q u e l'article 108 d u Gode 

pénal , qui p r o m e t la v ie à ce lui des accusés qui aura fait arrêter l'un 

de ses compl ices ; en vain son dé fenseur a- t - i l pris sur lu i l'idée p r e -

m i è r e de ce m o y e n , et a - t - i l cherché à en justif ier son c l ient; il devoit 

agir a ins i , mais nous ne devons pas le croire. 

L e c o m m a n d a n t Berard, ainsi que vous avez p u vous en convaincre 

dans le cours d u débat , n'est pas un h o m m e dont l'esprit soit b o r n é , 

et dont les connoissances n'aient q u e l q u e é t e n d u e ; il a consul té la 

lo i , il la c o n n o î t , il a vu cet article 108 qui lui d i t , si vous parvenez à 

faire condamner Dumoulin comme votre complice, vous serez acquitté. 

Il n è p e u t donc être c r u , lorsque seul il accuse D u m o u l i n , car il n e 

fait e n cela q u e céder au s en t iment de sa conservation. 

E n dirai-je davantage pour in f i rmer sa déclaration? V o u s retrace-

rai-je ce qu'il dit au général de Montélégier , e n opposi t ion directe avec 

ce qu'il a dit devant vous. Peut-être nous opposera-t - i l qu'il avoit ex igé 

le s i lence absolu et la parole d 'honneur d u généra l ; mais u n e parei l le 

justif ication n e feroit que rendre le m e n s o n g e p lus o d i e u x , et paree-

qu'il auroit frappé dans l 'ombre , les coups qu'il auroit portés à faux 

n'en devraient pas m o i n s re tomber sur sa tête. 

R a p p e l l e r o n s - n o u s que dans ses conf idences à M. de Monté lég ier , 

il auroit v u Mallent distribuer de l 'argent, qu'il fixe m ê m e la s o m m e , 

tandis que dans ses interrogatoires il se rétracte p l e i n e m e n t , et se 

borne à dire qu'il s'est trompé ; qu'il nous a d'abord présenté Sauset 



dans ses interrogatoires écri ts , c o m m e l u i ayant parlé de projet cri-

m i n e l et m ê m e de l'appui d'un i l lustre généra l , tandis qu'aux débats 

il ne lu i prête q u ' u n e conversat ion e n t i è r e m e n t ins igni f iante; qu'il 

avoi t d ' a b o r d assuré à la justice que Fabvier lu i avoit dit qu'tï falloitavi-

ser à d'autres moyens, tandis qu'en présence d e Fabvier q u i l u i i m p o s e 

par la nob lesse de son caractère et par cette assurance q u e d o n n e u n e 

consc i ence p u r e , i l présente u n e vers ion d iamétra lement opposée à la 

p r e m i è r e . V o u s parlerai-je de cette cachette de Nant i l , d o n t Berard 

avoit parlé avec tant de précis ion à M. de M o n t é l é g i e r , de cette offre 

qui lui auroit été faite par Dublar , de lu i m o n t r e r ce m ê m e N a n t i l , 

circonstances sur lesquel les il a été obl igé d'avouer son impos ture . 

V o u s retracerai-je cet inc ident d u secret, cette vo ix mystér ieuse q u i , 

dans l e s i lence de la n u i t , auroit percé les voûtes de son c a c h o t , p o u r 

lu i consei l ler de charger D u m o u l i n , et de concentrer sur sa tê te toutes 

les imputat ions qu'il avoit auparavant faites à ses d ivers co-accusés : 

inc ident b i e n remarquable dans la cause , e t q u i , vrai o u f a u x , do i t 

avoir, à l'égard d u témoignage de Berard , u n e i n f l u e n c e d'autant p l u s 

g r a n d e , que c'est préc i sément à cette m ê m e époque q u e Berard c h a n -

geant tou t -à -coup ses premières déclarat ions , auroit a c c u m u l é sur 

D u m o u l i n tant de charges diverses. V o u s parlerai-je en f in de ce dra-

peau tricolore e n forme de parap lu ie , lancé i n o p i n é m e n t dans l e 

débat avec u n e assurance qu i a excité dans la Cour u n m o u v e m e n t 

d 'é tonnement e t d' indignation ; mais j e m'arrête , l 'accusation e l l e -

m ê m e a fait justice des déclarations d e Berard e n n e les i n v o q u a n t 

que contre l u i - m ê m e . 

JE m e serois m ê m e i m p o s é u n s i lence absolu sur ce s u j e t , car j e 

n'ai a u c u n intérêt à signaler à la F r a n c e , à l 'Europe e n t i è r e , la howfe 

d'un h o m m e couvert d'un u n i f o r m e respectable , et d u d o u b l e s igne 

de l 'honneur , si l 'é loquent dé fenseur de Berard n e s etoit ef forcé de. 

r endre aux déclarations de son c l ient la force morale q u e l l e s on t en-

t i èrement perdue dans le débat , et si e n i n v o q u a n t l'article 108 i l n e 

s'étoit pas constitué l'accusateur direct de m o n cl ient. 



Q u a n t a u x titres q u e Berard auroit à l 'est ime p u b l i q u e , c'est une 

ques t ion qui est d u ressort d e l 'opinion p u b l i q u e , et son d é f e n s e u r 

auroi t p e u t - ê t r e m i e u x fait de s'en rapporter a u x j u g e m e n t s qu'il a 

déjà portés . 

E n e f f e t , s'il est certaines doc tr ines , d o n t la profess ion p u b l i q u e 

p e u t présenter q u e l q u e s dangers , q u e l q u e honorables d'ail leurs q u e 

so ient les s ent iments qui les insp irent ; et si m o n confrère a cru devo ir 

les c o m b a t t r e , c o m m e n t ne s'est-il pas aperçu qu'il y avoi t aussi 

q u e l q u e danger dans l 'apologie so l enne l l e d u rôle qu'a j o u é Bérard 

dans cette affaire. 

L 'opin ion p u b l i q u e qui poursu i t d e ses flétrissures l ' h o m m e q u i 

ép ie les d é m a r c h e s d e ses conc i toyens p o u r les l ivrer à l 'autori té , 

n'est pas u n va in p r é j u g é , e l le repose sur u n s e n t i m e n t de jus t ice et 

de m o r a l e qu'il faut b i e n se garder d'affoiblir. 

En e f f e t , ce rôle a p o u r m o y e n la p lus o d i e u s e d i s s i m u l a t i o n , e t 

t rop s o u v e n t p o u r résultat u n e i n f â m e ca lomnie . Il faut q u e l ' h o m m e 

qui se charge de surprendre les conf idences d'un autre h o m m e , c o m -

m e n c e par exciter sa c o n f i a n c e , qu'il irrite ses re s sent iments , qu'il 

r enchér i s se sur l 'expression de son m é c o n t e n t e m e n t ; c'est ainsi q u e 

l 'espion e s t , par force m ê m e des c h o s e s , pre sque toujours u n p r o -

vocateur. 

Si le m a l h e u r e u x q u i a accepté ce rô le y a été c o n d u i t par le b e s o i n , 

si d'ail leurs il n'exerce sa f u n e s t e indus tr ie qu'à l'égard d ' h o m m e s q u i 

lu i sont é t rangers , il n'inspirera q u e le d é g o û t et la pit ié . 

Mais si c'est v o l o n t a i r e m e n t , et sans m i s s i o n , qu'i l a accepté u n 

pareil rôle ; si c'est u n c o m p a t r i o t e , u n ami d o n t il c h e r c h e à surpren-

dre les é p a n c h e m e n t s ; s'il serre aujourd'hui sur son c œ u r ce lui qu'il 

conduira d e m a i n à l e c h a f a u d ; A h ! de q u e l q u e ut i l i té q u e puisse être 

u n pareil rôle p o u r la soc i é t é , i l sera à jamais flétri e n F r a n c e , parce-

q u e le caractère dist inct i f d e notre nat ion est la loyauté et la f r a n c h i s e , 

e t qu'il repousse toute espèce d'action e n t a c h é e d e d i s s imula t ion et de 

perf id ie . 



O u i , sans d o u t e , d é f e n d e z l 'op in ion p u b l i q u e e t no tre j e u n e s s e des 

doctr ines p e r n i c i e u s e s , di tes- lui b i e n q u e des no t ions superf ic ie l l es 

e n pol i t ique la rend roient l ' ins trument des pass ions e t des i n t r i g u e s , 

q u e des études graves e t p r o f o n d e s p e u v e n t seu les o p é r e r cette c o n -

vict ion rel ig ieuse e n pol i t ique qu i s u r m o n t e toutes l es é p r e u v e s , e t 

qui seule fait les h o m m e s forts et l ibres. — Mais gardez-vous b i e n d'af-

foiblir en el le ce s e n t i m e n t de l ' h o n n e u r , q u i est aussi u n e garant ie 

pour la s o c i é t é , et la p lus forte de toutes . 

Berard n'a pas été c r u , e t ne devo i t pas l'être ; e n e f f e t : q u e l rô le 

pouvo i t - i l ra i sonnablement ass igner à D u m o u l i n dans la c o n s p i r a -

t ion? Militaire par a c c i d e n t , pr ivé de toute i n f l u e n c e mi l i ta ire o u 

c iv i l e , e n t i è r e m e n t absorbé dans ses opérat ions d é b o u r s é , et t o u t 

p r é o c c u p é des soins de refaire sa f o r t u n e , D u m o u l i n étoit u n h o r s -

d'œuvre c o m p l e t dans u n e conspirat ion . C'est à la bourse q u e son t 

toutes ses a f fec t ions , toutes ses facultés ; c'est là qu'il m a n i e des m i l -

l ions , e t q u e les v ic iss i tudes de la f o r t u n e absorbent toute l'activité d e 

son a m e . 

L'on a v o u l u e n faire u n agent in termédia ire entre les c o m i t é s - d i -

recteurs et les conspirateurs subal ternes ; ma i s e n m ê m e t e m p s qu 'on 

lu i assignoit dans la p r o c é d u r e cette m i s s i o n de h a u t e c o n f i a n c e , o n 

v o u s l e représenta i t , par u n e contradic t ion é t r a n g e , c o m m e p a s s a n t , 

parmi les c o n s p i r a t e u r s , p o u r être e n rapport avec la pol ice . 

V o u s le savez , nob les Pairs, ces o d i e u x s o u p ç o n s l 'avoient p o u r s u i v i 

j u s q u e dans cette ence in te ; il e n a d é c o u v e r t la s o u r c e , i l a p o u r 

ainsi dire traduit d e v a n t v o u s le m i s é r a b l e qu i avoi t pris son n o m , 

et l'avoit flétri, et dans l 'expression a n i m é e d'un e m p o r t e m e n t b i e n 

l é g i t i m e , vous l'avez e n t e n d u s'écrier qu'il bén i s so i t m i l l e fo is sa 

des t inée de l'avoir c o n d u i t au pied de l ' é cha faud , puisqu'e l le lu i avoi t 

fourni e n m ê m e t e m p s l'occasion de faire éc later sa just i f icat ion , e t 

de laver e n t i è r e m e n t son h o n n e u r d 'une pare i l le soui l lure . 

E n f i n , Mess i eurs , si D u m o u l i n n'a p o i n t part ic ipé a u c o m p l o t ; si 

n o u s s o m m e s obl igés de le laisser à ses opérat ions d e b o u r s e ; a-t-i l 



au m o i n s e u connoissance d u c o m p l o t , est - i l coupable de n e lavo ir 

pas révé lé? 

C'est là l'objet de notre tro is ième et d e r n i è r e quest ion. 

S'il est dans la loi péna le q u e l q u e s disposi t ions exorbitantes qui 

so ient e n oppos i t ion avec nos m œ u r s , c'est cel le qui p u n i t la non-

révélation. 

A R o m e , le rôle de révé lateur étoit h o n o r a b l e , parceque ce lui qu i 

s ignaloi t u n grand coupable l e suivoi t dans le F o r u m , et le c o m b a t -

toit à armes é g a l e s , et e n p r é s e n c e de t o u t l e p e u p l e assemblé : de 

grands dangers annobl i s so ient l 'entreprise. Mais chez n o u s , a u 

contra i re , l'action p u b l i q u e n'est pas laissée aux c i toyens. — L e 

m i n i s t è r e p u b l i c e n est s eu l chargé . — L e révé lateur n'est p lus 

qu 'un auxi l ia ire obscur , et t rop s o u v e n t m û par des cons idérat ions 

personne l l e s . A D i e u n e plaise q u e j e m e p e r m e t t e ces ré f l ex ions 

p o u r combattre les disposi t ions de la l o i , q u e l q u e exorbi tante qu'el le 

s o i t , e l le do i t être app l iquée ; ma i s d u m o i n s son appl icat ion doi t être 

restre inte dans les p lus r igoureuses l imites . Odiosa restrengenda sunt. 

Q u e suppose la non-révé la t ion? El le suppose d e u x c h o s e s : q u e 

l 'accusé a e u connoi s sance des projets c r i m i n e l s , e t qu'il y a cru ; i l 

faut d o n c q u e la conno i s sance d u c r i m e se soit présen tée à lui a v e c 

des c irconstances t e l l e m e n t caractérisées , qu'il n'ait p u d o u t e r de sa 

réalité. Mais si o n n e lu i a fait part q u e de projets vagues , et présen-

tant u n tel caractère d ' invra i semblance , qu'à l' instant m ê m e il les a 

t o u r n é s e n r i d i c u l e s , e n traitant d' insensé ce lu i q u i lui e n faisoit 

l 'ouverture très indirecte , v o u s n e voudr iez pas q u e , ne croyant pas 

p e r s o n n e l l e m e n t à la réal ité d e pareils pro je t s , e t ne p o u v a n t y 

cro ire , il ait d û s u p p o s e r q u e l'autorité y croiroit p lus q u e lui . 

Fa i sons l 'application de ces pr inc ipes . V o y o n s quanti et c o m m e n t la 

conno i s sance d u c o m p l o t seroit v e n u e à D u m o u l i n . 

L e p r e m i e r ind ice d o n t s'étaye l 'accusat ion, est la carte t rouvée 

chez Nant i l . Cette carte n e p r o u v e e n a u c u n e m a n i è r e q u e D u m o u -

l i n ait r eçu d e Nant i l la c o n f i d e n c e de ses projets . 



L'explication q u e D u m o u l i n a d o n n é e d e cette carte est toute n a -

turel le . Il a c o n s t a m m e n t déclaré qu'ayant d o n n é u n r e n d e z - v o u s à 

N a n t i l , grand amateur de p e i n t u r e , q u i avoi t m a n i f e s t é l e dés ir de 

voir ses tab leaux , Nant i l ayant m a n q u é a u r e n d e z - v o u s , la carte n'a-

vo i t pas e u d'autre objet q u e d e l u i i n d i q u e r u n autre r e n d e z - v o u s . 

Q u a n t au m o t i f q u i faisoit q u e D u m o u l i n m e t t o i t d e l ' importance à 

ce q u e Nant i l visitât ses t a b l e a u x , il a v o u l u v o u s le t a i r e , et j'avois 

c r u pouvo ir s u r m o n t e r sa r é p u g n a n c e sur ce po int . L e m i n i s t è r e p u -

b l i c a repoussé m o n e x p l i c a t i o n , parcequ'e l le n'étoit pas sortie d e la 

b o u c h e de l'accusé l u i - m ê m e . Mais si cette expl icat ion ressort de la posi-

t i o n m ê m e de l 'accusé, e l le doit être accuei l l ie d e q u e l q u e part qu'el le 

v i e n n e . L e s e n t i m e n t d'un a m o u r - p r o p r e d é p l a c é o u d 'une fausse 

h o n t e qu i f e r m e la b o u c h e à l 'accusé , n e do i t pas lu i d e v e n i r f u n e s t e . 

N o n s e u l e m e n t son d é f e n s e u r , ma i s le j u g e , m a i s l e m i n i s t è r e p u b l i c 

l u i - m ê m e do i t suppléer à s o n s i lence . 

La s e c o n d e charge est la lettre écrite à F l a c h e r o n . Je présentera i 

les m ê m e s observat ions à l 'égard d e la let tre qu'à l 'égard d e la carte. 

O u e l le prouvero i t q u e D u m o u l i n é to i t l 'un des agents d u c o m p l o t , 

o u elle n e p r o u v e r ien . 

D u m o u l i n n'a a u c u n e re lat ion avec P a i l h è s , il l e r e n c o n t r e , 

Pa i lhès a n n o n c e qu'il va faire u n voyage . D u m o u l i n l u i d o n n e 

u n e lettre de r e c o m m a n d a t i o n p o u r u n c o m m e r ç a n t d e L y o n , 

Pa i lhès va t rouver ce c o m m e r ç a n t e t n 'en o b t i e n t pas ce qu'il 

e n a t t endo i t , c 'est-à-dire d u crédit . Q u e l q u e t e m p s a p r è s , le com-

m e r ç a n t écrit à D u m o u l i n p o u r lu i r e n d r e c o m p t e d e cette v i -

s i t e , et p r e n d u n e t o u r n u r e p o u r lu i d ire qu'il n'avoit p u faire 

h o n n e u r à sa r e c o m m a n d a t i o n . Cette t o u r n u r e prê te à p lus i eurs i n -

terprétat ions . Le min i s t ère p u b l i c vo i t dans les m a i s o n s de c o m -

m e r c e d o n t il est p a r l é , des centres de c o n s p i r a t i o n , d a n s les grands 

fa i s eurs , des agents pr inc ipaux . Q u a n d o n reconno î tro i t t o u t e s ces 

i n d u c t i o n s d u min i s t ère p u b l i c , cela n e p r o u v e r o i t r i en contre D u -

m o u l i n , car il auroit b i e n p u , dans toutes les h y p o t h è s e s , servir 

très i n n o c e m m e n t d ' intermédia ire e n t r e d e u x conspirateurs . Il n e 



seroit pas nécessairement coupable alors que Pai lbès et F lacberon le 

seroient ; il ne l'est pas à plus forte raison lorsque l'un et l'autre ont 

été renvoyés de toute prévent ion. 

Remarquez en outre que cette lettre prouveroi t p lutôt contre que 

p o u r l'accusation, en lui reconnoissant m ê m e le sens qu'on lui p r ê t e , 

car elle établirait que D u m o u l i n n'aurait pas été accrédité dans la 

conspiration. 

Ce qui prouve de plus en plus c o m b i e n , aux yeux de D u m o u l i n , 

cette lettre étoit ins igni f iante , c'est qu'elle s'est trouvée au mi l i eu de 

sa correspondance de c o m m e r c e , n u m é r o t é e , datée c o m m e le sont 

toutes les lettres d'affaires. Et qu'on ne dise pas que D u m o u l i n , ar-

rêté i n o p i n é m e n t , n'auroit pas e u le t emps de faire disparaître les 

traces de sa culpabil i té ; car c o m m e vous l'a appris le témoignage de 

M. Evariste D u m o u l i n , m o n cl ient étoit averti à l'avance de son 

arrestation. Il e n avoit m ê m e écrit au directeur-général de la police. 

Bien p l u s , il avoit été remis e n l iberté; et certes , s'il eût c o m m i s 

la première i m p r u d e n c e de laisser subsister cette lettre lors de son 

arrestation , il n'auroit pas m a n q u é , après u n pareil avert i s sement , 

de profiter des premiers m o m e n t s de sa l iberté pour la faire dispa-

raître, si elle se f û t , e n e f f e t , rattachée à u n e correspondance cri-

mine l l e . 

Restent les d e u x rencontres , l 'une chez Berard , l'autre au Bazar. 

La visite chez Berard a été fortui te , c'est u n po int constant au 

procès. Il n'a t e n u à rien que Berard n e se trouvât hors de chez lui 

lors de la visite de D u m o u l i n et de R e y , ils le rencontrèrent sur 

le seuil de sa porte. Berard n'avoit jamais vu Rey , Rey ne conno i s -

soit pas M a l l e n t , ils l ient connoissance dans le salon m ê m e de 

Berard. D u m o u l i n et Mallent ne se connoisso ient pas non p l u s ; 

o n ne peut d o n c pas voir dans cette r é u n i o n , et le m i n i s t è r e p u -

bl ic a e u la franchise de le r e c o n n o î t r e , u n conci l iabule de conspi -

rateurs. 

Mais o n s'empare d'une relat ion de D u m o u l i n m ê m e . Il a dit dans 



l 'un d e ses i n t e r r o g a t o i r e s q u e B e r a r d avo i t p a r l é d e mouvement, mili 
taire, q u e M a l l e n t a v o i t p r o p o s é d e s moyens acerbes. Je n e vcius d e -

m a n d e r a i p a s p l u s d e c r o y a n c e p o u r l e s e x p r e s s i o n s cle D u m o u l i n 

q u e p o u r l e s i m p u t a t i o n s d e Berard : i l n e fau t j a m a i s p e r d r e d e 

v u e la pos i t i on d e c e l u i q u e p a r l e , s u r - t o u t q u a n d il r a p p o r t é u n e con-

v e r s a t i o n ; u n h o m m e d ' h o n n e u r n'a l térera j a m a i s la v é r i t é s u r u n 

fai t m a i s u n e c o n v e r s a t i o n es t f u g i t i v e , e t p r e n d s o u v e n t u n e c o u -

l e u r t o u t e d i f f é r e n t e , s e l o n l e s s e n t i m e n t s d i v e t è d o n t c e l u i q u i l a 

r a p p o r t e es t a n i m é . C'est après a v o i r é té c o n f r o n t é a v e c B e r a r d , e t 

e n c o r e t o u t e x a s p é r é qu'i l é to i t p a r l ' idée q u e B e r a r d e t M a l l e n t l'a-

v o i e n t c a l o m n i é , q u e D u m o u l i n a d é p o s é a v e c l a v é h é m e n c e e t l a 

v i o l e n c e d o n t s o n c œ u r é to i t r e m p l i ; ses e x p r e s s i o n s s 'en s o n t res-

sent ies . 

E n f i n j 'arrive à la r é u n i o n q u i e u t l i e u a u B a z a r , e t q u i c o n s t i t u e 

la s e u l e c h a r g e d i r e c t e e t s é r i e u s e à l 'égard d e la n o n - r é v é l a t i o n re-

p r o c h é e à D u m o u l i n . 

L e m i n i s t è r e p u b l i c es t c o n v e n u q u e c e t t e e n t r e v u e n e p o u v o i t 

a v o i r l e caractère d ' u n c o n c i l i a b u l e ; e t e n e f f e t , l e s h o m m e s q u i y 

figurent, p r e s q u e é t r a n g e r s l e s u n s a u x a u t r e s , se s u s p e c t a n t 

m u t u e l l e m e n t , n e p o u v o i e n t r a i s o n n a b l e m e n t ê t r e c o n s i d é r é s 

c o m m e a y a n t é té a p p e l é s à d é l i b é r e r s u r l e c o m p l o t , e t à e n 

a r r ê t e r l ' exécu t ion . A p r è s c e l a , q u e l a c o n v e r s a t i o n so i t t o m b é e 

s u r la p o l i t i q u e ; q u e N a n t i l a i t s o n d é l e s p e r s o n n e s a v e c l e s q u e l l e s 

i l se t r o u v o i t ; qu'i l a i t p a r l é d e s d i s p o s i t i o n s d e sa l é g i o n ; q u e , 

r a p p e l a n t l e s é v é n e m e n t s d u m o i s d e j u i n , i l a i t d i t c e qu' i l f e r o i t 

s i ces é v é n e m e n t s se r e n o u v e l o i e n t ; q u e D u m o u l i n , d a n s la p r e -

m i è r e v ivac i t é d ' u n caractère b o u i l l a n t , a i t arrê té N a n t i l p o u r l u i 

d i r e qu'i l é to i t u n f o u e t p o u r t o u r n e r ses p r o j e t s e n r i d i c u l e ; q u ' u n e 

l t erca t ion se so i t é l e v é e e t q u e D u m o u l i n se so i t r e t i r é e n d i s a n t à 

s o n c o m p a t r i o t e R e y q u e N a n t i l é t o i t u n i n s e n s é q u i f m i r o i t par s e 

fa ire fusiller; q u e N a n t i l a p r è s l e d é p a r t d e D u m o u l i n ait d i t e n s o r _ 

tan t l u i - m ê m e , cela m'est égal, on verra bientôt des proclamations, des 



drapeaux tricolores, et que Mallent ait recuei l l i ces propos , il n'y a rieis 

dans tout cela qui puisse constituer p o u r D u m o u l i n le cr ime de n o n -

révélat ion. D'abord Berard l u i - m ê m e atteste que Nanti l ne précisa au-

c u n m o y e n d'exécution, D u m o u l i n n'avoit donc a u c u n e raison d'atta-

cher de l ' importance à ce que disoit Nanti l . E n outre il n e faut pas 

perdre de v u e le caractère des interlocuteurs ; Nanti l nous est présen-

té c o m m e u n h o m m e fort léger et incapable de d o n n e r à u n e conver-

sation cette gravité qui c o m m a n d e l'attention et les réf lexions de ceux 

qui l'écoutent. D u m o u l i n n'étoit là que pour se délasser de ses o p é r a -

t ions de bourse qu i l 'occupoient e x c l u s i v e m e n t , et le reste n e devo i t 

laisser sur lu i q u e des impress ions fugitives. Il est donc naturel qu'il 

n'y ait pas lait d'attention , et que rentré chez lui il ait oubl ié ce qui lu i 

avoit été dit. 

Il est u n e dernière justif ication de D u m o u l i n qui se puise dans u n e 

d e ces circonstances de fait qui sont b ien plus fortes que de s imples in-

duct ions tirées d'une conversation. Si D u m o u l i n a eu c o n n o i s s a n c e d i t 

complo t ; c o m m e ce c o m p l o t , qu'il réussisse o u n o n , aura u n e grande 

in f luence sur la Bourse et fera nécessa irement baisser les fonds , D u -

m o u l i n n e m a n q u e r a pas de faire usage de ces d o n n é e s pour spéculer 

sur la baisse. Aussi la première chose qu'on lu i a d e m a n d é e lorsqu'on 

l'a arrêté c'est son cornet de bourse ; e h b ien un relevé exact a été fa i t 

sur ce cornet des opérations de D u m o u l i n le 19 août ; il est résulté 

qu'il a acheté ce jour - là i 2 2 , 5 o o f r . de r e n t e s , ce qui p r o u v e qu' i l 

étoit b i e n é lo igné de supposer que la tranquil l i té pub l ique fût à la 

vei l le d'être troublée . G o m m e n t lui faire u n cr ime d'une incrédul i té 

dont il a été la première v i c t i m e , puisqu'el le a eu p o u r résultats 

d 'augmenter ses pertes e t d'aggraver sa posit ion. 

Voi là donc à quoi se rédui t l'acte d'accusation à l'égard de D u m o u -

l in ; que lques propos indiscrets et u n e facilité de caractère qui l'ont 

r e n d u le joue t des h o m m e s et des é v é n e m e n t s , voi là ses cr imes , vo i l à 

ce q u i , de la posit ion la p lus h e u r e u s e , de l'existence la plus h o n o -

rable , l'a condui t sur les bords de l 'abyme. Il y auroit été préc ip i té 



peut-être s'il n'avoit pas trouvé auprès des organes de la loi u n e e s -

pèce de garantie contre l u i - m ê m e . L ' h o m m e froid et impass ib le qui 

voit d u premier coup-d'œil sa pos i t ion , qui la j u g e avec sang - fro id , n'a 

pas besoin d'être pro tégé , il n e pourra être c o m p r o m i s q u e p a r l a 

force de la vérité ; jamais par ses i m p r u d e n c e s . Mais l ' h o m m e d o n t 

l ' i m a g i n a t i o n vive et mobi le s 'abandonne success ivement aux i m p r e s -

sions les plus contraires , q u i , tantôt troublé par l 'apparence d u d a n -

ger , se renfermera dans u n e dénégat ion e n t i è r e , et tantôt excité par 

u n sent iment v io lent , dépassera m ê m e la vérité ; cet h o m m e a b e s o i n 

de protection et de garantie; h e u r e u x lorsque c o m m e l'accusé D u -

m o u l i n il les trouve dans ses juges et lorsqu'il voit l 'accusation la p i n s 

formidable s'évanouir devant l eur ca lme et l eur impassibi l i té . 

Et vous , D u m o u l i n , permettez à votre d é f e n s e u r , à ce lui qui vous 

a donné quelques preuves si n o n de talent au m o i n s de d é v o u e m e n t , 

de vous adresser u n dernier consei l . Q u e les cruel les épreuves q u e 

vous avez traversées ne soient pas perdues p o u r vous . Voyez c o m b i e n 

vous êtes jeté lo in des routes d u véritable b o n h e u r . U n e funes te e x -

périence a d û vous apprendre que ce b o n h e u r n'est ni à la cour de 

Bonaparte , ni dans les vicissitudes de la bourse ; suivez les avis d u b o n 

La Fontaine : après avoir long-temps et v a i n e m e n t poursuiv i à travers 

le m o n d e cette fortune qui vous a fat igué de ses caprices , vous la r e -

trouverez assise au foyer de vos pères ; v o u s y retrouverez d u m o i n s 

cette félicité pure qui ne se rencontre que dans des habi tudes paisibles, 

dans u n travail honorab le , dans ces affections domes t iques par les-

quel les vous avez c o m m e n c é la vie et par lesquel les v o u s devez la 

finir. 
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A U D I E N C E D U I 5 J U I N . 

PLAIDOYER 

De ME
 D U M O N pour l'accusé R O B E R T . 

M o N S E I G N E U R , 

N O B L E S P A I R S , 

Les modifications successives, qu'a éprouvées l'accusation mainte-

nant soumise à vos Seigneuries, doivent inspirer à ceux sur qui elle 

pèse encore de rassurantes pensées : votre justice approche d'eux par 

degrés. Menaçante dans l'origine par le nombre des coupables qu'elle 

dénOneoit, plus menaçante encore par les soupçons indéfinis qu'elle 

faisoit naître, l'accusation reçut d'abord de vous des limites certaines. 

Des actes nombreux d'une justice partielle ont suivi de près ce grand 

acte de justice. Le ministère public imite votre exemple : ses réquisi-

tions deviennent moins sévères; et le complot est descendu, pour 

ainsi dire, des plus hautes positions sociales dans les rangs inférieurs 

de l'armée. 

Toutefois le ministère public vient de faire un dernier effort : il 

rassemble les débris épars de l'accusation, et la reconstruit avec ses 

ruines. 11 suppose l'existence d'un complot qu'il ne prouve directe-



m e n t contre p e r s o n n e ; e t , ce fait pré l imina ire u n e fois a d m i s , des 

paroles indiscrètes , des d é m a r c h e s inconsidérées , é l é m e n t s incomple t s 

d 'une conspirat ion qu'il faudrait établ ir , d e v i e n n e n t , à ses y e u x , la 

p r e u v e invincible d'une conspirat ion préexistante . 

J'essaierai p lus tard de combat tre ce s y s t è m e ; j'essaierai de r a m e n e r 

l'accusation sur son véritable terrain , et de c h e r c h e r avec elle le c o m -

plot dans les étroites l imites des faits ind iv idue l s qu'elle aura p r o u v é s . 

Mais ces faits do ivent d'abord être constatés : que l s sont-ils? que l l e 

qualif ication légale doivent- i l s recevoir? T e l es t , nobles Pairs , l 'ordre 

dans lequel j'ai le desse in de présenter à vos Se igneuries la dé fense de 

l'accusé Robert . 

P R E M I È R E P A R T I E . 

Je n e reprendrai pas l'analyse des preuves d o n t l 'accusation a p p u i e 

les faits qu'elle a a l légués : le r é s u m é de M. l 'Avocat-géneral m e paraî t 

su f f i re ; et j e m'empresse d'en reconnoî tre et d'en adopter la préc i s ion 

et l 'exactitude. Ce n'est d o n c pas sur l 'existence des p r e u v e s , mais sur 

l eur force et l eur légal i té q u e la d iscuss ion doit s 'engager dans cette 

p r e m i è r e partie d e la dé fense . 

L e sys tème de preuves de l 'accusation se c o m p o s e des a v e u x d e l'ac-

c u s é , et des dépos i t ions des t émoins . J 'examine d'abord les aveux . 

Les aveux portent sur des faits con f i rmés par des t é m o i g n a g e s , o u 

b i e n sur des faits qu i n'ont d'autre appui q u e la déclarat ion m ê m e de 

l'accusé. Q u a n t aux premiers ,qu' i l s so ient réputés constants aux débats , 

sauf à e x a m i n e r p lus tard les c o n s é q u e n c e s légales de l eur e x i s t e n c e , 

j e n'y m e t s a u c u n obstacle . 11 n'en est pas de m ê m e des seconds . 

Il suff irait , sans d o u t e , d ' invoquer les s en t iment s d ' h u m a n i t é 

p o u r retirer a u x a v e u x d'un accusé l'autorité d'une p r e u v e contre lu i -

m e m e : mais ce p r e m i e r m o u v e m e m t de pit ié es t jus t i f i é par la raison 

et consacré par des exemples . N o t r e a n c i e n n e j u r i s p r u d e n c e , d o n t les 

nob les magistrats qu i s iègent dans cette ence in te conservent et per-

p é t u e n t le souvenir , no tre a n c i e n n e j u r i s p r u d e n c e professoi t ces p r i n -



cipes ; el le les avoit consacrés par cette t o u c h a n t e m a x i m e : « O n n e n -

« tend pas celui cpii v e u t périr. » 

Je sais qu'on objecte d'ordinaire q u e cette m a x i m e a péri avec n o s 

anc iennes inst i tut ions jud ic ia i res , e t q u e , j u g e d' inst inct et d e c o n -

sc i ence , u n jury doit déclarer sa conv ic t i on , de q u e l q u e part qu'el le 

lui arrive. Mais cette objec t ion , fût-e l le j u s t e e n e l l e - m ê m e , n e p o u r -

roit trouver ici u n e appl icat ion f o n d é e ; car vous êtes j u g e s , n o b l e s 

Pairs, et vous réunissez, dans votre h a u t e capacité , tous les at tr ibuts d e 

la p u i s s a n c e judic iaire . D'ail leurs, des régies sur la légal i té des p r e u v e s 

sont si p e u incompat ib les avec l ' institution d u j u r y , q u e je les re trouve 

dans la légis lat ion m ê m e à laquel le le j u r y a été e m p r u n t é : la loi a n -

glaise , vous le savez, n'accueil le pas a u x débats les aveux soll icités par 

u n interrogatoire. 

Et cc n'est pas s e u l e m e n t la compass ion p o u r le m a l h e u r q u i a d ic té 

cette m a x i m e ; la société y est in téressée , e t ne gagne pas m o i n s q u e 

l'accusé à se désarmer d'une p r e u v e q u i se tournero i t contre e l l e -même. 

L'accusé , q u e la jus t ice i n t e r r o g e , a sans d o u t e le droi t de se ta ire , et 

de garder, au f o n d de son c œ u r , le secret m ê m e de sa culpabi l i té . C'est 

l'intérêt publ i c qu i soll icite ses réponses ; mais ce m ê m e intérêt pub l i c 

sollicite aussi sa c o n d a m n a t i o n : ses devoirs de c i toyen v i e n n e n t se 

perdre dans ses dangers ind iv idue l s : il n'est p lus q u ' h o m m e • et si 

la re l ig ion lui prescrit l 'humil iat ion clés aveux q u i m è n e n t a u repent ir , 

ces aveux n'appart iennent pas à la jus t ice h u m a i n e : D i e u seul les e n -

t e n d et les j u g e . 

L'accusé a l e droit de se taire : a-t-i l intérêt à se taire? Et p o u r -

quoi parleroit- i l? Si a u c u n e p r e u v e n e c o n f i r m e les s o u p ç o n s , ccs 

soupçons seront d i s s ipés , la l iberté lu i sera r e n d u e ; si des p r e u v e s 

ex i s tent , au contra ire , il doi t les conno î tre p o u r les d i s c u t e r , et ce 

n'est qu'en présence de l 'accusation qu'il p e u t utilcixfBlif lui r é p o n d r e . 

Jusque - là , qu'il se garde b i e n de p a r l e r : sait-il l ' importance de c e 

qu'il confesse et de ce qu'il nie? T e l fait est i n d i f f é r e n t , o n p e u t l'a-

v o u e r : mai s il suppose l 'existence de tel a u t r e , d o n t la p r e u v e sera 



fatale ; tel fait est grave , il faut le nier : mais cette dénégat ion est dé" 

créditée d'avance par l'aveu indirect qui l'a précédée, ^ ins i poussé 

vers d'inévitables contradict ions, et entraîné de l'erreur au mensonge , 

il arrive bientôt à un point où ses rét icences sont sans f ru i t , et ses 

dénégations sans vraisemblance. 

Si l'accusé a le droit de se taire s'il a intérêt à se taire, son si lence 

doit être sacré pour la justice. Mais l a répression des crimes peut -

elle se concil ier avec ce si lence? et ne devient-el le pas , au contraire , 

impuissante et incomplète? Lorsqu'un cr ime a été c o m m i s par plu-

sieurs ind iv idus , et qu'un seul est t o m b é entre les mains de la just ice , 

c'est à lui qu'elle s'adresse pour être mise sur la'trace de ses complices , 

et obtenir les m o y e n s de les découvr ir et de les convaincre. S'il se 

ta i t , que fcra-t-el le? Il faut donc qu'il parle: il faut que l'intérêt 

public transige avec son intérêt personnel . Cette transaction est fa-

cile : qu'on lui dise que ses paroles sont sans dangers , que si ses 

complices en peuvent être at te ints , jamais , du m o i n s , elles ne réflé-

chiront contre l u i - m ê m e ; alors , il ne refusera plus de répondre : il 

acceptera avec jo ie la chance d'une just i f icat ion ant ic ipée , sûr de ne 

plus rencontrer celle d'une c o n d a m n a t i o n , dont il seroit le seul au-

teur. Jusque-là, n'attendez pas u n rense ignement utile d'un accusé 

qui saura se défendre. 

Il est à regretter, sans d o u t e , que cette l imite entre l ' instruction et 

le débat n'ait pas encore été légis lat ivement établie. Mais , en at-

tendant que cette amél iorat ion importante de notre procédure cri-

minel le prenne sa place dans les réformes que la bonté d u Roi nous 

a promises , et q u e la France attend de votre sagesse , vous p o u v e z , 

nobles Pairs , préparer par l'autorité de vos arrêts la toute-puissance 

de vos lois. Les a v e u x , vous a dit M. l 'Avocat-général , do ivent être 

remis sous vos yeux : mais où est là nécessité de les admettre et de 

les croire? N e restez-vous pas j u g e s suprêmes clc la régularité de la 

preuve qu'ils vous fournissent? Suivez , pu i sque tel est votre pouvoir , 

suivez les inspirations de votre h u m a n i t é , et les conseils de votre 



sagesse. Donnez à la magistrature l 'exemple , q u e l l e donnoi t autre-

fois e l l e - m ê m e , d'une incrédul i té p ieuse aux aveux des accusés : si 

leur trouble se trahit , si leur désespoir s 'accuse, ne les croyez pas , ne 

les écoutez m ê m e pas : rendez-nous la loi de nos pères. 

Je passe à l 'examen des témoins , 

D e toutes les preuves fournies en mat ière cr imine l l e , la preuve 

test imoniale es t , sans d o u t e , la p lus incertaine. G o m m e elle place 

e n t r e la vérité et le j u g e qu i doi t l 'entendre u n h o m m e avec toutes 

ses passions et ses foiblesses , la vérité e n peut être altérée. Cet h o m m e 

peut égarer le j u g e , soit par ses propres erreurs , soit par les induc-

tions inexacte^ que sa déposit ion p r o v o q u e , so i t , e n f i n , par les fausses 

déclarations qu'il ne craint pas de faire. Ainsi la preuve test imoniale 

réuni t u n double danger : elle peut t romper , elle peut ment ir . 

Ce n'est donc qu'avec u n rel ig ieux scrupule que la preuve testimr 

niale peut être admise . U n soupçon grave suff i t pour la détruire ; 

u n seul m e n s o n g e e n p r o u v e mi l le . Aussi la loi n'a-t-elle pas ex igé 

que tous les faits a l légués par u n t é m o i n fussent ind iv idue l l ement 

combattus : elle autorise toutes les attaques ; elle permet de décré-

diter sa personne c o m m e ses paroles. Elle savoit b i en qu'une réfuta- " 

t ion directe seroit souvent imposs ib le , et q u e l ' innocence n'a pas 

toujours en réserve u n t é m o i n inattendu qui déconcerte l ' imposture. 

Je dois maintenant examiner les déposi t ions d'après ces principes . 

Je m e bornerai à Pet i t : Vidal se trouve dans u n e situation toute 

semblable : les mêmes - objec t ions l 'atteignent; et d'ailleurs sa déposi-

t ion se rattache d'une manière plus spéciale à la défense qui doi t 

suivre. J'évite à la Cour des répétit ions inuti les , 

Petit a été indiqué à Nanti l ( suivant son r é c i t ) par Laverderie . 

Laverderie nie cette indicat ion ; e t , sans d o u t e , après tant d'a-

v e u x , sa dénégat ion est croyable. Mais de que lque part q u e cette 

dés ignat ion soit v e n u e , elle s u p p o s e , dans celui qui e n étoit l 'objet, 

la profession publ ique d'une opin ion qui la r e n d î t , a u m o i n s , sans 

danger. Or , M. le colonel Druaul t a attesté la pureté des sent iments 



p o l i t i q u e s d e P e t i t . Q u e f a u t - i l e n c o n c l u r e ? Q u e P e t i t a v o i t u n c a -

r a c t è r e e x t é r i e u r e t u n c a r a c t è r e c a c h é ; q u ' a u x y e u x d e s e s c a m a -

r a d e s , il p o u v o i t p a s s e r p o u r u n m é c o n t e n t , t a n d i s q u e s o n d é v o u e -

m e n t à l a l é g i t i m i t é é t o i t u n s e c r e t e n t r e s o n c o l o n e l e t l u i . Q u e 

s u p p o s e c e t t e d u p l i c i t é d ' o p i n i o n ? P o u r q u e l l e s f o n c t i o n s e s t - e l l e 

n é c e s s a i r e ? l i a n o h l c C o u r l e d é c i d e r a . 

V o y o n s s i l a c o n d u i t e d e P e t i t j u s t i f i e c e s s o u p ç o n s . R o b e r t e t 

G a i l l a r d s e p r é s e n t e n t à l u i : i l s l u i p a r l e n t d e s e s c a m p a g n e s , d e s 

r é g i m e n t s o ù il a s e r v i , e t c . Je sors d e l ' a r t i l l e r i e d e l'ex-garde, r é p o n d 

P e t i t . I . c f a i t é t o i t f a u x ; il l e d i t l u i - m ê m e . E t p o u r q u o i c e m e n -

s o n g e ? p o u r l e s faire jaser ( c e s o n t s e s p a r o l e s ) ; c a r i l s a v o i e n t un air 

extraordinaire. 

A s s u r é m e n t , d a n s d e c e r t a i n e s h a b i t u d e s , l a m o d é r a t i o n d e c e t t e 

c o n d u i t e p o u r r o i t ê t r e l o u é e : s ' i n t r o d u i r e d a n s l a c o n f i a n c e d ' u n 

h o m m e q u ' o n s o u p ç o n n e s a n s q u ' i l e n c o û t e u n e p r o v o c a t i o n , e t 

s e u l e m e n t à l ' a i d e d ' u n m e n s o n g e i n d i f f é r e n t , c ' e s t l e c o m b l e d e l ' a r t 

d a n s d e s f o n c t i o n s a s s e z d i f f i c i l e s . M a i s q u ' u n h o m m e q u i r e n d , 

p o u r la p r e m i è r e f o i s , à s o n p a y s l e s e r v i c e a c c i d e n t e l d ' u n e r é v é l a -

t i o n ; q u e c e t h o m m e , d a n s u n e p r é v o y a n t e i n q u i é t u d e , d e v i n e d e s i 

l o i n l e s c o n f i d e n c e s q u ' o n v e u t l u i f a i r e , q u ' i l i n v e n t e l ' a r t i f i c e q u i 

d o i t l e s h â t e r , e t l e s r e ç o i v e e n s u i t e a v e c c e t t e t r a n q u i l l e d i s s i m u -

l a t i o n : t a n t d ' e x p é r i e n c e é t o n n e . 

M a i s P e t i t n ' a p a s d i s s i m u l é : i l s ' e s t i n d i g n é , i l a f a i t d e s m e n a c e s ; 

i l l ' a d i t à l ' a u d i e n c e : t a r d i v e e t m a l a d r o i t e a p o l o g i e ! C o m m e s i c e t t e 

i n d i g n a t i o n n ' e û t p a s i n t e r r o m p u d e s d i s c o u r s q u ' i l a c e p e n d a n t r a p -

p o r t é s j u s q u ' a u b o u t ! C o m m e si c e t t e c o l è r e , v e r t u e u s e s a n s d o u t e ; 

n ' e û t p a s d û e f f r a y e r l e s i m p r u d e n t s q u i l ' a v o i c n t p r o v o q u é e ! I l p a r l e 

e n c o r e d e s a r é p u g n a n c e e t d e s e s s c r u p u l e s . M a i s i l r a c o n t e l u i -

m ê m e q u e , s a n s c o n s e i l e t s a n s o r d r e , il a v o i t d e m a n d é u n r e n d e z i 

v o u s , e t a c c e p t é u n d î n e r . I l n ' a t é m o i g n é a u c u n e r é p u g n a n c e à s o n 

c o l o n e l , q u i l ' a t r o u v é t o u t p r ê t à s u i v r e d e s i n s t r u c t i o n s q u ' i l a v o i t 

ï t t ô m e d e v a n c é e s ; e t c e n ' e s t q u e d e v a n t M . l e m a r é c h a l d u c d e 



R a g u s e qu'i l a fait p a r a d e d e s c r u p u l e s tardi f s e t d e p u i s l o n g - t e m p s 

v a i n c u s . A i n s i le t é m o i n s'est j u g é l u i - m ê m e ; t o u t fier qu'i l v e u t pa-

raître d e sa c ô n d u i t e , i l e n re je t t e la r e s p o n s a b i l i t é ; e t l e s o i n qu' i l 

p r e n d d ' inventer d e s e x c u s e s p r o u v e assez qu'i l e n s e n t b i e n la n é -

cess i té . 

S u i v o n s m a i n t e n a n t l e t é m o i n d a n s l e c o u r s d e la p r o c é d u r e : c'est 

là s u r - t o u t q u e s o n caractère se m a n i f e s t e t o u t ent i er . 11 a v o i t é té en-

v o y é a u d î n e r d u G r a n d - T u r c , p o u r e n o b s e r v e r t o u t e s les c i r c o n -

stances , p o u r e n r e c o n n o l t r e t o u s les c o n v i v e s : o n d e v o i t a t t e n d r e d e 

l u i u n réc i t exact et déta i l l é . Il r e v i e n t ; o n l ' in t erroge : q u e l e f f r a y a n t 

t a b l e a u ! d o u z e à q u i n z e c o n j u r é s é t o i e n t r é u n i s : N a n t i l a r r i v e , o n se 

l è v e , o n l e sa lue par d e s a c c l a m a t i o n s : il p r e n d la p a r o l e , e t à haute 

voix, de manière que tout le monde puisse l'entendre, i l e x p o s e le b u t , l e 

p l a n e t les m o y e n s d e la c o n s p i r a t i o n ; d e s o f f i c i e r s , d e s s o u s - o f f i c i e r s 

d e la l é g i o n e n t r e n t s u c c e s s i v e m e n t ; o n l e u r p r é s e n t e P e t i t e t V i d a l 

c o m m e des a m i s , c o m m e d e s f rères : t o u s p a r a i s s e n t i n s t r u i t s , e t l e u r s 

paroles o u l e u r s regards d é n o t e n t e n t r e e u x la p l u s s in i s tre i n t e l l i -
gence . 

Ce r a p p o r t , fait à l ' au tor i t é , f u t r é p é t é d e v a n t l e m a g i s t r a t p a r 

l e q u e l l ' ins truct ion f u t c o m m e n c é e ; d e p u i s , v o t r e n o b l e c o m m i s s i o n 

l'a e n t e n d u : q u i e n e û t s o u p ç o n n é la s incér i t é? T o u s c e s dé ta i l s c a r a c -

tér isés a v e c tan t d e s o i n , r é p é t é s a v e c tant d ' e x a c t i t u d e , s e m b l o i e n t 

la vér i té m ê m e ; c e p e n d a n t , t o u s les i n d i v i d u s d é s i g n é s par P e t i t s'ac-

c o r d è r e n t d a n s l e u r s d é n é g a t i o n s ; V i d a l m ê m e c o n f i r m o i t ces d é n é g a -

t ions par s o n s i l e n c e , e t , e x c e p t é R o b e r t e t G a i l l a r d , t o u s les c o n v i v e s 

d u G r a n d - T u r c o n t été s u c c e s s i v e m e n t m i s e n l iber té . 

L o r s q u e l e s d é b a t s o r a u x se s o n t o u v e r t s , j 'a t tendois a v e c i m p a -

t i e n c e la d é p o s i t i o n d e P e t i t ; j e c royo i s q u e , fidèle à ses p r e m i e r s r é -

c i t s , il r e p r o d u i r a i t t o u t e s ces c i r c o n s t a n c e s a c c u s a t r i c e s d o n t v o t r e 

arrêt a s u p p o s é la fausse té ; e t c e t o i t a v e c c e m o n u m e n t d e v o t r e sagesse 

q u e j e v o u l o i s le c o n f o n d r e . Mais j e l u i fa isois i n j u r e : i l r e s p e c t e v o t r e 

a r r ê t , e t se r é s i g n e à vo tre jus t i ce . Ce t t e h a r a n g u e s é d i t i e u s e q u i a v o i t 



c o m p r o m i s tan t d e m o n d e , c'est à v o i x basse qu'e l le a é té p r o n o n c é e , 

lui s eu l d é s o r m a i s l'a e n t e n d u e . L e s o f f i c i ers n 'ont fait qu 'entrer et 

s o r t i r , les sous -o f f i c i er s sont arr ivés après N a n t i l ; et ce c o n c i l i a b u l e 

d e consp ira teurs se r é d u i t à u n d î n e r u n p e u b r u y a n t , d o n t le p l u s 

g r a n d c r i m e est u n toast à la l i b e r t é e t à l ' indépendance . A i n s i , aux i -

l i ire fidèle d e l ' accusa t ion , le t é m o i n m a r c h e t o u j o u r s sur ses traces : 

il a v a n c e e t r e c u l e a v e c e l l e , i l r e n o n c e à ce qu'el le a b a n d o n n e , et n e 

j u r e q u e ce qu'e l le d i t . 

Ces c o n t r a d i c t i o n s sont g r a v e s , n o b l e s Pa irs ; m a i s o n e x p l i q u e t o u t 

p a r le d é s i n t é r e s s e m e n t d u t é m o i n . O ù e n a v o n s - n o u s la p r e u v e ? O n 

a p a r l é d ' u n e i n d e m n i t é , o f f er te par les s o u s - o f f i c i e r s , e t r e fusée par 

P e t i t e t V i d a l . V o u s avez v u ce qu'est d e v e n u a u x débat s c e trait g é n é -

r e u x : il a d i s p a r u d u p r o c è s , i l n'est p l u s resté q u e les e f forts qu 'on a 

faits p o u r l'y i n t r o d u i r e . D ' a i l l e u r s , si u n salaire a é té p a y é , n o u s au -

r o i t - o n m i s d a n s la c o n f i d e n c e ? N'est- i l pas d e s r e c o n n o i s s a n c e s m y s t é -

r i euses e t d e s b ienfa i t s a n o n y m e s ? E n f i n , la p r o m e s s e d ' u n e p l u s h o -

n o r a b l e r é c o m p e n s e n'a-.t-elle p a s p u t en ir l i e u d e salaire? et le p r i x 

n'est- i l pas l e m ê m e , q u o i q u e l e n o m ait é t é e n n o b l i ? 

M a i s q u e r é p o n d r e a u t é m o i g n a g e d e M . l e d u c d e R a g u s e ? L a ré-

p o n s e es t facile- : M . le m a r é c h a l n e c o n n o i s s o i t pas la c o n d u i t e t o u t 

e n t i è r e d e c e u x qu'i l a h o n o r é s d e ses é loges . Savoi t - i l q u e , d e s o n 

p r o p r e a v e u , P e t i t la issoit o u t r a g e r par G h e n a r d la f a m i l l e d e s o n r o i , 

e t q u e , la nécess i t é d e la d i s s i m u l a t i o n p a s s é e , il n e lu i est é c h a p p é n i 

r e p r o c h e n i m u r m u r e ? vSavoit-il q u e V i d a l in t errogeo i t l 'épée à la 

m a i n , t o u t p r ê t à fa ire d u d u e l e t d e l ' h o m i c i d e d e s m o y e n s d e s u r -

v e i l l a n c e e t d e po l i ce? N o n , le n o b l e d u c n e le savo i t pas : auro i t - i l 

d o n n é s o n s u f f r a g e ? 

V o i l à les p r e u v e s d e l 'accusat ion ; vo ic i ce l l es d e la d é f e n s e : d ' a b o r d , 

les a v e u x d e l 'accusé , e n s u i t e les d é p o s i t i o n s d e J a c o b et d 'Herzog . 

Q u a n t a u x a v e u x , c'est u n p r i n c i p e i n c o n t e s t a b l e qu'i l f a u t les a d -

m e t t r e sans d i v i s i o n . 

Quant aux dépositions, le ministère public objecte que ceux qui les 



o n t faites ont été p r é c é d e m m e n t i n c u l p é s , e t qu'ainsi le re s sent iment 

de l eur injure et la crainte d'un n o u v e a u d a n g e r les p lacent dans j e 

n e sais que l l e p r é s o m p t i o n légale d e parjure . Nobles Pa ir s , n e laissez 

pas établir cette m a x i m e qu'une m i s e h o r s de p r é v e n t i o n n'est pas la 

just i f icat ion la p l u s c o m p l è t e q u e pu i s se espérer l ' innocence ; n e s o u f -

frez pas q u e , d e u x fois v i c t ime d'une e r r e u r , u n t é m o i n p u i s s e , e n 

votre présence , recevoir c o m m e u n r e p r o c h e le r e s souven ir d e l' in-

just ice qu'il a subie ; n e laissez pas s o u p ç o n n e r , s u r - t o u t , qu'aux droi ts 

terribles d o n t el le est a r m é e l 'accusation r é u n i t ce lu i d e décréd i ter 

d'avance les t é m o i n s de l 'accusé, e n les lu i d o n n a n t p o u r c o m p a g n o n s 

d' infortune. 

L e s é l éments de la p r e u v e ainsi fixés, les faits s'établissent d 'eux-

m ê m e s , p o u r ainsi d ire : il n e reste qu'à e n d é t e r m i n e r l e caractère 

légal . 

D E U X I È M E P A R T I E , 

L e sys tème d' incr iminat ion d u min i s t ère p u b l i c p e u t se réduire" à 

ces d e u x proposi t ions : p r e m i è r e m e n t , il y a e u u n c o m p l o t dans le 

m o i s d'août 1 8 2 0 ; d e u x i è m e m e n t , c eux q u i ont eu conno i s sance d 'un 

m o u v e m e n t et o n t p r o m i s d'y part ic iper sont d e v e n u s Içs non-révé la -

teurs o u les c o m p l i c e s d e ce c o m p l o t . 

V o u s r e m a r q u e z , sans d o u t e , nob les Pairs , q u e ces d'eux propos i -

tions s 'enchaînent e t se s o u t i e n n e n t l 'une l'autre: l 'accusation n e rés ide 

t o u t ent ière ni dans la p r e m i è r e , n i dans la s e c o n d e , mais dans la re* 

lat ion q u e le min i s t ère p u b l i c établit en tre elles. Ains i c h a q u e accusé 

doi t se d é f endre n o n s e u l e m e n t contre les charges ind iv idue l l e s p r o - , 

dui tes contre l u i , mais encore contre le rapport secret par l e q u e l l è 

min i s tère p u b l i c les rattache à la conspirat ion g én éra l e q u i les e m -

brasse toutes . 

Les dangers d 'un pareil sy s tème sont év idents . D a n s u n pays q u e 

tant de passions agi tent e n c o r e , il est p o s s i b l e , il est faci le m ê m e d e 

t rouver des désordres part ie l s , des m u r m u r e s fac t i eux , des-mécon*-



t en tements coupables ; ma i s ces é l éments i m p u r s se perdent clans le 

se in d'une nat ion tranqui l le , et s'y pur i f i ent m ê m e par la salutaire et 

progress ive in f luence des lois. Considérés à l eur véri table p l a c e , ils 

p e u v e n t inspirer le d é g o û t , mais ne font naître a u c u n e a larme. Mais 

si ces faits épars et isolés sont réunis sous u n m ê m e p o i n t d e v u e , s i 

o n les s u b o r d o n n e à u n e seule pensée qu i les embrasse et qu i les a n i m e 

t o u s , si on établit entre eux des rapports secrets et u n e c o r r e s p o n -

d a n c e inaperçue , ils acqu ièrent u n e i m p o r t a n c e soudaine . L e m a l , 

pre sque invis ible dans sa véri table perspec t ive , grossit o u t r e m e s u r e 

lorsqu'on le rapproche de nos regards. L' imaginat ion reste f rappée de 

cet e n s e m b l e fantast ique , et dev i en t impui s sante à dé tru ire son p r o -

p r e ouvrage -, e l le n e p e u t croire q u e cette créat ion idéale n'ait a u c u n e 

ex is tence rée l le , et qu'il n'y ait pas dans les choses le m ê m e arrange-

m e n t cpie dans les pensées . O n a regret d'ailleurs à laisser sans appl i -

cat ion ces ingénieuses t h é o r i e s ; e t , c o m m e il ne s'agit, après t o u t , 

q u e d'une idée abstraite , qu 'aucune c o n d a m n a t i o n ne p e u t a t t e indre , 

p e u t - o n se refuser à croire à l 'existence de ce c r i m e q u e p e r s o n n e n'a 

-commis? 

Mais qu'arrive-t- i l , l o r s q u e , p r é o c c u p é d e cette c royance , o n je t te 

l es y e u x sur les accusés ? A u c u n e charge n e s'élève e n c o r e , e t c e p e n -

dant il pèse sur e u x u n s o u p ç o n i n d é f i n i , u n e responsabi l i té i l l imitée 

.qui ne p e u t ni s'apercevoir ni se combattre . Les faits ne sont p lus appré -

c iés par l e u r caractère p r o p r e , ni par les c irconstances q u i les e n -

c o u r e n t , mais par leur rapport secret avec le c r i m e d o n t l 'attention 

est f rappée . La conv ic t ion n e revêt p lus ces formes sensibles q u e le rai-

s o n n e m e n t p e u t a t te indre; qui v o u d r o i t la combat tre n e sauroit p lus 

o ù la prendre . El le se f o r m e d' inst inct: il y a u n e consp ira t ion , i l y a 

d o n c des conspirateurs : on les c h e r c h e ; ils sont nécessa ires , il faut 

les t r o u v e r ; et cette idée abstraite , si inof fens ive n a g u è r e , s'ouvre d e -

vant les accusés , c o m m e u n vaste a b y m e q u i les r é c l a m e tous . 

H e u r e u s e m e n t , u n pareil sy s tème n e se p e u t a d m e t t r e , et la raison 

v ient au secours de l ' imaginat ion ébranlée . D ' a b o r d , e n pr inc ipe 



généra l , le c r i m e et l e cr imine l sont inséparables , p u i s q u e le c r ime 

est u n ac te , qu i ne p e u t être qual i f ié q u e par l ' intention d 'un agent . 

M a i s , e n admet tant q u e ce pr inc ipe puisse être a b a n d o n n é sans d a n -

ger dans les accusations ordina ires , o ù le corps de dé l i t suff i t pre sque 

toujours à se qual i f ier l u i - m ê m e , d u m o i n s , i l n e p e u t pas l'être 

dans u n e accusat ion de c o m p l o t , o ù il n'y a pas d e corps d e dé l i t 

matér ie l , o ù le c r i m e , t o u t in te l l ec tue l , se f o r m e par la seu le pensée . 

O n ne conçoi t pas u n e ré so lu t ion , i n d é p e n d a m m e n t de ce lu i q u i l'a 

f ormée , et la preuve d'une conspirat ion qui n e soit pas e n m ê m e t e m p s 

la convic t ion des conspirateurs . 

Le min i s tère publ i c a cependant essayé cette p r e u v e isolée d ' u n 

c o m p l o t e n général : aussi s'est-il égaré dans u n cercle v i c i e u x , d o n t 

i l ne devoi t pas sortir. G o m m e n t prouvc-t - i l la conspirat ion? E n ras-

semblant p lus ieurs indices ; m a i s ces indices sont indi f férents e n e u x -

m ê m e s ; c o m m e n t e n prouve- t - i l la cr iminal i té? E n s u p p o s a n t ce l le 

des ind iv idus auxque l s ils se rapportent . Ains i des voyages p r o u v e n t 

des émissa ires , dés r é u n i o n s p r o u v e n t des agents i n t e r m é d i a i r e s , d e s 

d îners dans les tavernes p r o u v e n t d e s corrupteurs subal ternes ; e t 

c'est avec ces émissaires , ces a g e n t s , e t c . , qu'il cons tru i t la conspira-

t ion . Mais s'agit-il de d é m o n t r e r l e u r culpabi l i té i n d i v i d u e l l e jus -

qu'ici supposée? L'existence d'un c o m p l o t dev i en t la base d e l'argu-

m e n t a t i o n ; tous les faits qu'on l eur i m p u t e sont incr iminés par l e u r 

rapport avec ce c o m p l o t préexis tant . A i n s i , ils r e n d e n t u n d o u b l e 

service : dans l 'accusation g é n é r a l e , o ù o n s u p p o s e des consp ira-

t e u r s , ils p r o u v e n t la c o n s p i r a t i o n ; dans les accusat ions part icul ières , 

o ù o n suppose la consp ira t ion , ils p r o u v e n t des conspirateurs . C'est 

tout le sys tème d u m i n i s t è r e pub l i c : u n e h y p o t h è s e lu i sent p o u r 

arriver à u n e p r e u v e ; e t , cette p r e u v e u n e fois a c q u i s e , e l le lui sert 

pour j ustifier son h y p o t h è s e . 

Mais ce sys tème d' incr iminat ion ne se décè le pas s e u l e m e n t , e n 

t h é o r i e , par u n e cont inue l l e pét i t ion de p r i n c i p e ; il r e n f e r m e encore , ' 

dans l 'appl icat ion, la contradic t ion la p lus mani fes te . Si l'on m e t 



présence les d e u x parties d u réquis i to ire , la s econde ré fu te la pre? 

m i è r e ; les faits particuliers d o n n e n t u n p e r p é t u e l d é m e n t i a u x faits 

généraux . 

Rappe lez -vous , e n e f f e t , nobles Pa irs , l 'é loquent d i s c o u r s par le -

que l M. le Procureur-généra l a ouver t cette partie des débats . P o u r 

qu'une conspirat ion puisse être f o r m é e , v o u s d iso i t - i l , il faut q u e 

des personnages i l lustres , des m é c o n t e n t e m e n t s p u i s s a n t s , d o n n e n t 

à-la-fois un, e n c o u r a g e m e n t et u n e garantie a u x conjurés q u i se ral-

l ient e n leur n o m . Ces personnages i l lus tres , ces puissants m é c o n t e n -

t e m e n t s , v o u s les chercher i ez e n va in sur les bancs des accusés : d e 

grands n o m s o n t été p r o n o n c é s , il est vra i ; m a i s , jusqu ' i c i , ils n e 

sont suspects q u e d e l eur gloire . M. l e Procureur-général v o u s par -

lo i t de conc i l i abu le s , d 'émissaires , d'agents ; et ces a g e n t s , ces conci? 

l iabules et ces émissaires o n t été jus t i f i é s , d u m o i n s e n par t i e , par 

sa loyauté m ê m e . Il v o u s entretenoi t encore de la s i tuat ion d e la 

France et de l 'Europe, de ces é p o q u e s fatales p r é d e s t i n é e s aux consp i -

rations , de ces existences inquiè tes q u e le repos f a t i g u e , et à q u i pèse 

le b o n h e u r d u m o n d e . O ù . v o u s ont condui t s ces bri l lantes théor ies? 

D a n s l ' intérieur d e q u e l q u e s casernes : les grands projets se sont évat 

nouis. , les grands n o m s se sont e f facés ; e t , des h a u t e u r s o ù o n l'a voit 

p l a c é , l e - c o m p l o t est t o m b é , p o u r ainsi d i r e , sur q u e l q u e s sous-offi-? 

ciers d 'une l é g i o n , R o b e r t , Ga i l l ard , E y n a r d , n o m s o b s c u r s , m ê m e 

dans ce procès . 

E l le do i t d o n c disparaî tre d u débat cette conspirat ion généra le 

d o n t la p r e u v e n'a pas é t é , n e p o u v o i t pas ê tre j u r i d i q u e m e n t of ferte , 

El le do i t clisparoître. sans r e t o u r , , et ne laisser dans vos esprits n i 

préoccupat ions , n i souvenirs . S'il est vrai q u e de funes tes pass ions 

n o u s d iv i s en t , q u e d e fausses doctr ines n o u s c o r r o m p e n t , q u e d e 

coupables e x e m p l e s n o u s p r o v o q u e n t , q u ' i m p o r t e a u sort des accu-

sés? L e s é v é n e m e n t s e t les op in ions pol i t iques n e p e u v e n t être tra-

dui t s à la barre de cette n o b l e Cour, et n e sont pas p l u s , dans cetta 

e n c e i n t e , des accusés q u e des juges . Des prévent ions étrangères n e 



p e u v e n t se mê ler à l'impartial e x a m e n de la just ice ; chaque h o m m e 

n e répond q u e de l u i - m ê m e , et ne peut périr o u se sauver q u e par 

son propre cr ime o u par sa propre innocence . 

L e cercle de l'accusation est désormais tracé : c'est dans les charges 

Individuel les qu'il f a u t chercher le c o m p l o t , et n o n e n dehors de tous 

les faits part icul iers , o ù l'accusation l'avoit r e l é g u é , à - p e u - p r è s 

c o m m e , dans l'art dramat ique , o n rejette les invraisemblances dans 

l'avant-scène. Mais avant d'entrer dans cet e x a m e n , permet tez , nobles 

Pa irs , que j e rappelle à vos Seigneuries la déf in i t ion légale d u c o m -

p l o t , tel le qu'une savante discussion vous l'a présentée , et que j'essaie 

de la r é s u m e r , en caractérisant m o i - m ê m e , en que lques paro les , la 

résolut ion d'agir. 

U n complot est u n cr ime ; u n c r i m e , dans le sens ordinaire de nos 

lois pénales , est u n e pensée coupable manifestée par u n e act ion m a l -

faisante. Il est év ident que ces deux é l éments d u c r i m e , l'un m o r a l , 

l'autre matér ie l , sont successifs e t distincts ; il est év ident encore q u e 

l 'élément matériel seroit indif férent pris e n l u i - m ê m e , et q u e c'est dans 

l 'é lément m o r a l , c'est-à-dire dans la résolut ion d'agir, q u e réside le 

principe d u c r i m e , et que son caractère doit être examiné . 

C o m m e n t se forme cette résolution d'agir? par quels degrés la v o -

lonté y arrive-t-elle? La gradation est sensible : lorsqu'un clesir i m p u r , 

u n e espérance coupab le , u n e ha ine violente , s'élèvent dans le c œ u r d e 

l ' h o m m e , et lui font entrevoir le cr ime qu i peut les satisfaire, peu t -on 

dire qu'il soit résolu de l'accomplir? N o n , sans doute-, car ces passions 

sont passagères, et peuvent traverser son a m e , pour ainsi d ire , sans y 

laisser aucune trace. Lorsque la pensée d u cr ime reste et se fort i f ie , 

lorsque l 'homme l 'envisage, sans .plus dé tourner ses regards , p e u t - o n 

dire que la résolution soit prise? N o n ; car il p e u t être effrayé par les 

d a n g e r s , découragé par les obstacles , v a i n c u , sur- tout , p a r l e repentir. 

Mais lorsque après avoir tout cons idéré , il ne t rouve p lus n i e n l u i , 

ni autour de l u i , r ien qui l 'épouvante et qui l'arrête, alors la résolu-

tion d'agir est f o r m é e , le cr ime est comple t devant D i e u ; e t , si la j u s -



t i ce h u m a i n e n e le p u n i t pas e n c o r e , s o n i n a c t i o n est u n e n é c e s s i t é d e 

sa fo ib l e s se . 

L e s r é s o l u t i o n s , e n e f f e t , s o n t inv i s ib le s à n o s r e g a r d s , l o r s q u ' a u c u n 

ac te e x t é r i e u r n e les a c o n s o m m é e s : p o u r t o m b e r sous la j u r i d i c t i o n 

des h o m m e s , il f au t q u e l l e s p r e n n e n t u n c o r p s , p o u r ainsi d i r e , e t se 

réa l i sent par u n f a i t ; j u s q u e - l à , i l es t i m p o s s i b l e d'en a p p r é c i e r la 

grav i té et la p e r s é v é r a n c e . A u s s i la r é s o l u t i o n d'agir n'est pas i n c r i -

m i n é e par les lois : l ' i m p o s s i b i l i t é d e la p r e u v e les a d é s a r m é e s . 

U n e s e u l e e x c e p t i o n ex i s te : la r é s o l u t i o n d'agir, lorsqu'e l le est c o n -

c e r t é e e n t r e p l u s i e u r s p e r s o n n e s , e t qu'e l le s 'appl ique à u n c r i m e 

c o n t r e la s û r e t é d e l 'État , es t i n c r i m i n é e sous l e n o m d e c o m p l o t . 

Sans d o u t e , la r é s o l u t i o n d 'ag ir , dans ce cas d ' e x c e p t i o n , d o i t ê t re 

la m ê m e q u e d a n s les cas o r d i n a i r e s , c 'es t -à -d ire , qu'e l le do i t ê t re 

a r r ê t é e , p e r s é v é r a n t e e t auss i v o i s i n e d e l ' exécut ion qu'il est poss ib le 

à la p e n s é e d ' a p p r o c h e r d u fait qu'e l le p r o d u i t . P u i s q u e d e s d e u x p a r -

ties d u c r i m e , la r é s o l u t i o n e t l ' e x é c u t i o n , la lo i n 'en e x i g e p l u s 

q u ' u n e s e u l e , ce l le q u i reste do i t p o r t e r u n caractère d 'autant p l u s 

p r o n o n c é d e c r i m i n a l i t é . 

P o u r a p p r é c i e r ce c a r a c t è r e , d a i g n e z s u p p o s e r , n o b l e s P a i r s , q u e 

l ' except ion écr i t e d a n s n o s lo is e n es t e f f a c é e , e t q u e les c r i m e s c o n t r e 

la s û r e t é d e l'État s o n t r a n g é s d a n s la c lasse d e s c r i m e s o r d i n a i r e s , 

e t n e s o n t p u n i s s a b l e s qu 'après l e u r e x é c u t i o n . V o y o n s la g r a d a t i o n 

q u i y c o n d u i t . 

C e l u i q u i f o r m e la p e n s é e d'at tenter à la s û r e t é d e l 'État , d o i t c h e r -

c h e r d e s c h a n c e s d e s u c c è s p o u r sa c r i m i n e l l e en trepr i s e . Il e x a m i n e 

d'abord si l es part i s q u i d i v i s e n t la n a t i o n d o n t il v e u t r e n v e r s e r le 

g o u v e r n e m e n t , l u i . p r ê t e r o n t l e u r a p p u i ; et si ces p a r t i s , r é u n i e p a r 

d e s i n i m i t i é s c o m m u n e s , se d i v i s e n t e t s ' é lo ignent p a r l e u r s a f f ec -

t i o n s , il s e d é c o u r a g e , il r e n o n c e . S'il es t p o s s i b l e , a u c o n t r a i r e , d'a-

m e n e r à u n e t ransac t ion l eurs in térê t s o p p o s é s , il c h e r c h e a lors d a n s 

l e s c i t o y e n s o u d a n s l 'armée la f o r c e m a t é r i e l l e d o n t il a b e s o i n . Si ses 

i n s i n u a t i o n s ne s o n t pas é c o u t é e s , si c e u x q u i o n t p r ê t é l 'orei l le à d e s 



paroles de m é c o n t e n t e m e n t , accue i l l ent avec indi f férence 011 avec in-

dignat ion les paroles de la révo l te , il se d é c o u r a g e , il r en o n ce encore-

Biais si l'esprit de sédi t ion s'élance au-devant des espérances coupables 

qu'il lui d o n n e , c'est alors q u e la réso lut ion est prise de tenter u n suc-

cès poss ible ; alors les plans sont f o r m é s , l 'exécution est arrê tée , e t , si 

u n secours inat tendu ne prév ient ce m a l h e u r , l 'exécut ion sera c o m -

m e n c é e . 

C'est ce m a l h e u r i m m é d i a t et irréparable p e u t - ê t r e , q u i a évei l lé la 

sol l ic i tude d u législateur. Il n'a pas v o u l u q u e la société f û t c o n d a m n é e 

à voir s'accomplir le cr ime qu'elle c o n n o î t , et d o n t la c o n s o m m a t i o n 

peut c o m p r o m e t t r e son existence. Il n'a pas v o u l u q u e la jus t i ce f i t 

entendre sa voix d u sein des convuls ions et des ru ines , et qu'el le pré -

ludât à des j u g e m e n t s par des guerres civi les. Entre la réso lut ion et 

l 'exécution, la loi a placé son in tervent ion toute -pu i s sante ; et, p r é v e n -

tive u n e seule fo i s , elle a p u n i la p r e m i è r e , p o u r éviter le m a l h e u r 

d e la seconde. 

V o i l à , nobles Pairs , la réso lut ion d'agir, te l le q u e la lo i l ' incr imine , 

avec ses caractères et ses dangers . Avant d'être p a r v e n u e à ce p o i n t d e 

matur i t é , la vo lonté n e sauroit être coupable . Si el le est déc larée tel le 

c e p e n d a n t , s i , après avoir renoncé à l ' é lément matér ie l d u cr ime , l'in-

tégrité de l 'é lément mora l est encore a t taquée , j'ose d ire qu'on entre 

dans u n arbitraire dont o n ne prévoi t pas le t e r m e : p o u r s u i v i e dans 

la vo lonté qui précède la réso lu t ion , la pensée le sera b i e n t ô t dans les 

désirs et dans les passions q u i précèdent la v o l o n t é ; car les c o n q u ê t e s 

sont entraînantes et o n s'arrête m a l a i s é m e n t dans l ' invasion cles secrets 

de la conscience . La l imi te légale u n e fois d é p l a c é e , el le reculera sans 

cesse : cette carrière est gl issante ; o n n'y entre pas i m p u n é m e n t , il 

faut la parcourir tout entière. Te l f u t le sort des lois J u l i e n n e s : les 

soupçons d'Auguste les avoient portées p o u r protéger les e m p e r e u r s ; 

la d é m e n c e d'Arcadius les appl iqua à ses statues. 

J'ai essayé de déterminer les limites où doit se renfermer l'accusa-

tion, et le caractère que doivent avoir les faits sur lesquels elle s'ap-

3 



p a i e . V o y o n s si ce c a r a c t è r e se r e t r o u v e d a n s les fai ts a l légués c o n t r e 

R o b e r t : cet e x a m e n sera c o u r t et faci le . 

M. l'Avocat-général a divisé en deux classes les faits relatifs à cette 

partie clc l'accusation : p r e m i è r e m e n t , les faits c o m m u n s à Robert et 

à Gaillard ; d e u x i è m e m e n t , les faits particuliers à Robert. Je suivrai 

cette divis ion : elle éclaircit et facilite m o n travail. J'examine les faits 

de la première classe. 

L e premier est la conf idence faite par Nanti l à Robert avant le t 5 

août . Cette conf idence se rédui t à ceci : que lque chose se prépare ; il y 

a de l'argent et de grands personnages ; p u i s , des menaces en cas 

d'indiscrétion. 

Voi là la connoissance acquise de la conspirat ion, dit M. l'Avocat-

général . Mai s , d 'abord, puisque cette conspiration préexistante est 

écartée , il faudroit indiquer le complot spécial dont ces paroles ont 

d o n n é connoissance; et c o m m e un complot se compose d'un b u t , 

d'un p l a n , de che f s , et qu'il n'y a dans cette conf idence ni but indi -

qué , ni plan tracé , ni chefs dés ignés , il est év ident que la c o m m u -

nicat ion d'un complo t n'y peut être trouvée. 

C'est ici que se manifeste l'artifice d u système de l'accusation. E n 

présupposant le complot , que lques propos v a g u e s lui suff isoient p o u r 

en prouver la connoissance ; mais ces propos s 'évanouissent , si c'est 

au sein m ê m e de leurs incohérentes absurdités q u e l e complot doi t 

être cherché . 

T o u t e f o i s , j e pourrais m e placer sans danger dans le système d e 

l 'accusation. Supposons qu'une conspiration ait existé , supposons q u e 

Nanti l ait été l'un de ses auteurs ; sans d o u t e , dans sa p e n s é e , l es 

paroles q u e j'analysois tout-à-l'lieure se rapportaient à cette conspira-

tion. Mais est-ce par leurs al lusions secrè tes , ou par l eur sens appa-. 

rent qu'il faut interpréter ses discours? Y devons -nous c h e r c h e r ce 

qu'il entendoit l u i - m ê m e , ou ce q u e Robert a d û comprendre? 

Si ces paroles n e renferment e n e l l e s -mêmes a u c u n e ouverture po-

sitive , c o m b i e n p lus elles sont décréditées par l e caractère de ce lui 



q u i les prononçoi t ! Car, e n f i n , qu'est-ce q u e Nanti l? Je n'élève pas, sur 

s o n c o m p t e , u n e ques t ion grave , q u e tant de probabil i tés s emblent 

ré soudre , mais q u i , plus pol i t ique peut-être q u e j u d i c i a i r e , n'ap-

partient pas à la publ ic i té de cette audience ; j e n'examine q u e son 

caractère apparent et ses relations pub l iques : qu'est-ce q u e Nanti l? 

V o u s l'avez v u fat iguant tous ceux q u e le hasard lui a m è n e d e ses 

projets contradictoires , et de ses provocat ions insensées . Il s o u l è v e , 

à son g r é , les départements et les f aubourgs ; o n diroi t qu'il n'a qu'à 

frapper sa tête pour en faire sortir une conspirat ion tout armée . I l ag i t 

pour l 'opposit ion, et a des intel l igences dans la pol ice : d é v o u é à tous 

les intérêts , c h a m p i o n de toutes les causes , véritable protée de sédi-

tion. Sut lui seul tous les t émoins s'accordent : son colonel qui l'a 

observé dans les habi tudes élevées de son esprit et de son caractère , 

son hôtesse qui l'a c o n n u dans les habi tudes vulgaires de sa v i e , vous 

le pe ignent des m ê m e s traits; u n h o m m e v a i n , léger , i n c o n s é q u e n t , 

s emant au hasard ses paro les , et n'attachant d ' importance qu'à lui-

m ê m e . Qu'étoit-i l dans sa lég ion ? délaissé par ses camarades , ignoré 

dans sa c o m p a g n i e , et re légué par son colonel à la tête d e la m u s i -

que . Étoit-cc d o n c d'un tel h o m m e q u e Robert pouvo i t penser qu'un 

intérêt i m m e n s e , u n secret redoutable lui avoient été confiés? Et n e 

dcvoit-i l pas cro ire , au contraire , q u e , sédui t par l'attrait d 'une i m -

portance m ê m e cr imine l l e , l ' indiscrétion et la t émér i té d e ses confi-

dences étoit c o m m e u n e flatterie envers l u i - m ê m e , u n e consolat ion à 

sa vanité tant cle fois h u m i l i é e ? 

L e second fait est le voyage à Saint-Denis : vo i c i , d'après le récit de 

R o b e r t , c o m m e tout s'est passé. Il se présente u n j o u r chez Nant i l 

p o u r affaire de service : Nanti l répète ses n o u v e l l e s , et l 'engage à 

aller les c o m m u n i q u e r à des sous-officiers d u 2e r é g i m e n t d e la Garde , 

e n garnison à Saint-Denis. Robert t é m o i g n e d e la r épugnance : Nant i l 

insiste; Robert cède à son capitaine. Il sor t , et jette la liste o ù le 

n o m des sous-officiers étoit écr i t ; N a n t i l , qu i m a r c h o i t sur ses pas , la 

ramasse , la lui r e n d , et réitère avec autorité u n o r d r e , dont fhab i -



tude de l'obéissance rendoi t désormais l 'exécution inévitable. Il arrive 

à Saint-Denis : il a n n o n c e à Pet i t un changement , dans le Gouver-

n e m e n t ; il lui parle de N a n t i l , e t , sur la d e m a n d e d'un rendez-vous , 

il l'invite à d îner pour le l endemain . 

Ce fait peut être envisagé sous deux rapports : o u c o m m e consé-

q u e n c e d u premier , c o m m e const i tuant u n e a d h é s i o n , et c'est là le 

po int de v u e d u min i s t ère publ i c ; o u c o m m e u n fait séparé. 

C o m m e fait séparé, il est év ident qu'il ne const i tue pas u n complot . 

Ce n'est pas à Sa int -Denis , dans l 'auberge d u traiteur E i c h m a n n e , 

entre d e u x sous-off ic iers , q u e s'est tramée la conspirat ion : M. l'A vocal -

général n e le pré tend pas. 

C o m m e c o n s é q u e n c e d u p r e m i e r fa i t , il do i t en prendre le carac-

tère : u n effet ne p e u t être d i f férent de sa cause. Or, puisqu'i l n'y a 

pas e u c o m m u n i c a t i o n d'un c o m p l o t dans les conversat ions qu i o n t 

p r é c é d é le i 5 a o û t , il ne p e u t y avoir eu a d h é s i o n à u n c o m p l o t dans 

les actes qu i les ont s u i v i e s , à m o i n s q u e ces actes n e const i tuent le 

c o m p l o t e n e u x - m ê m e s . 

L e tro i s ième fait est le d îner d u Grand-Turc . E n voici les détails : 

il y avoit six convives ; Nant i l est arr ivé , on l'a sa lué ; il a fait porter 

d u m e i l l e u r v i n ; il s'est assis à côté d e P e t i t , et lui a parlé à vo ix 

basse ; il est par t i , et q u e l q u e s m o m e n t s après o n s'est retiré. Pet i t 

a joute à ces c irconstances q u e Nant i l a été salué d u n o m de p i lo t e , 

et qu'on a b u à la l iberté et à l ' indépendance ; mais Pet i t est j u g é , et 

ces c irconstances sont n iées par les accusés Robert et Gai l lard , par 

les t é m o i n s J a c o b et I l erzog ; Vidal m ê m e n'en parloit pas dans ses 

dépos i t ions écr i tes ; et s'il e n a retrouvé le souvenir à l 'audience , il est 

permis de p e n s e r q u e le t é m o i g n a g e de Petit n'a pas été sans i n f l u e n c e 

sur ce souven ir improv i sé . 

Q u o i qu'il e n so i t , q u e p r o u v e ce dîner? C'est la so lennisat ion d'un 

c o m p l o t , a dit M. l 'Avocat-général ; o n init ioit d e u x compl ices . Je 

pourrois m'étonner q u e Robert so lennisât u n c o m p l o t q u e n o u s ne 

l'avons vu ni former , ni conno î trc encore ; ce n e seroit d o n c qu 'entre 



Petit et Nantil que se passeroit la mystérieuse cérémonie de l'affilia-

tion. Mais jugeons le fait en lui-même. 

Où se réunissent les conjurés? Dans une auberge. Quel lieu choi-

sissent-ils? Une c h a m b r e , ouverte comme lieu de passage, aux offi-

ciers de la légion, et dont les croisées donnoient sur u n j a rd in . Quelle 

heure? Celle où la maison est le plus f réquentée . Singulier rendez-

vous de conspirateurs! On avoit cru jusqu'ici qu'il n'y avoit p o u r eux 

ni de nui t assez sombre , ni d'asile assez ténébreux. 

Ils sont réunis : vous attendez peut-être la ha rangue d'usage et le 

serment obligé. Non : on boi t , on cause, on chante ; Nantil par le bas à 

son voisin ; et tout le monde se sépare , sans qu'on se fasse m ê m e la 

promesse ordinaire de se revoir. 

Ce dîner n'est donc pas séditieux en lu i -même ; e t , puisque l 'invi-

tation qui l'avoit précédé n e l'étoit pas , il n'est pas non plus sédi-

t ieux, eu égard aux faits auxquels il se rat tache. Mais, par une réac-

tion salutaire, ce d îner justif ieroit tout ce qui p récède , si une justifi-

cation étoit nécessaire : car enfin, c'est là que tout abouti t ; c'est le b u t 

des confidences de Nantil, et des démarches de Robert : si ce b u t est in-

nocent , les moyens par lesquels on y est arrivé peuvent-ils être cou-

pables? 

Avant de passer aux faits de la seconde classe, voyons la condui te 

de Robert dans l'intervalle. Ya-t-il t rouver Nant i l , pour compléter 

son initiation? Non. V a-t-il t rouver Pet i t , pou r concerter avec lui les 

moyens de propager le complot? Non : il l'avoit oublié, leurs relations 

avoient fini avec le d îner qui les avoit commencées ; et si Petit n'étoit 

pas revenu , jamais ils ne se revoyoient peut-être. Vous l'avez v u , en t r e 

Petit et Chena rd , pressé de questions auxquelles il ne peu t répondre , 

et seulement débarrassé de leurs importuni tés pa r l 'arrivée ina t t endue 

de Nanti l , qui leur parle beaucoup p lus , mais ne leur apprend pas 

grand'chose. 

Nous cherchons encore le complot : enfin le voici, nous di t l'accu-

sation. D'abord, le 18, au soir, Robert a reçu 3oo francs pou r acheter 



de la serge blanche, afin de faire un drapeau tricolore ( i ) , et pour 

faire boire la t roupe au moment de p r end re les armes ; ensui te , il a 

écrit le lendemain à Chena rd , pour qu'il vînt recevoir de Nantil les 

ordres nécessaires à l'exécution. 

Où est la preuve des 3oo francs reçus? Dans un aveu de Robert 

s eu l emen t : ce fait doit donc être écarté; mais le complément de la 

défense exige qu'il soit soumis à une discussion subsidiaire. 

Nantil avoit-il, en effet , résolu d'agir dans la nui t du lendemain? 

Le contraire a été prouvé par les défenseurs qui m'ont précédé; alors 

l 'adhésion de Robert ne peut avoir été criminelle. Mais il ne s'agit 

pas seulement de savoir si Nantil vouloit exécuter ; il faut savoir en-

core si Robert a cru à cette volonté. If le n ie ; et combien sa déné-

gation est probable! Il avoit appris à connoître Nantil depuis huit 

jours : les rois qu'il avoit détrônés gouvernoient encore leurs états ; les 

pays soulevés par ses paroles étoient encore t ranquil les; et l'indocilité 

passée du télégraphe ne garantissoit pas son obéissance à venir. D'ail-

leurs, s'il se fû t agi d 'un proje t sér ieux, est-ce de tels ordres qu'il au-

roit reçus? est-ce avec un morceau de serge blanche qu'on renverse 

u n gouvernement? et suffît-il de quelques verres d'eau-de-vie p o u r 

soulever une légion? Ne lui auroit-il pas d i t : Voyez, vos camarades , 

u n tel , u n te l , etc. ; concertez-vous avec eux , préparez les armes, dis. 

posez le soldat; là , vous trouverez des muni t ions ; à telle h e u r e , vous 

recevrez le signal : que tout se fosse d 'accord, et que les chefs soient 

entraînés ou écrasés par le mouvement . A ce langage, Robert eût pu, 

reconnoître un insensé, sans dou te , mais un insensé qui vouloit cou-

r i r à sa r u i n e ; à la futili té de ses recommandat ions , il rctrouvoit 

seulement cet é tourdi qui couroit après l ' importance d u c r ime , mais 

qui en fuyoit les dangers. 

(i) Nantil ajouta qu'il avoit chez lui le reste de l'étoffe nécessaire : un propos 

semblable est rapporté dans une autre part ie de l ' instruction. Les perquisit ions les 

plus exactes n 'ont rien fait t rouver chez lui. On peut juger par là sa résolution 

«'agir. 



Mais en supposant que Nanti l eût résolu d'agir, et que Robert l'ait 

c r u , a - t - i l adhéré à cette résolution? L'acceptation des 3 o o francs 

le prouve, dit l'accusation : mais en quel les circonstances cette accep-

tation a-t-elle eu l ieu? Robert revenoit de chez Cheuard , qu i avo i t , 

par tous les m o y e n s , échauffé sa tête p o u r lui arracher des sec re t s 

q u ' h e u r e u s e m e n t il ne savoit pas. Exalté par ses d i scours , il rencontre 

Nant i l , q u i , après avoir débité ses nouvel les avec sa volubi l i té ordi-

naire , lui remet l'argent, tire sa m o n t r e , se récrie sur l 'heure avancée, 

et part avec u n e précipitation qui ne permet ni u n e expl icat ion, n i 

u n refus. 

Quel le étoit alors l'intention de Robert? Il af f irme qu'il voulo i t ren-

dre l'argent : il faut le croire; car dans l 'examen d'un fait que lui seul a 

révélé , il t émoigne pour l u i - m ê m e , et sa parole est u n e preuve . D'ail-

l eurs , sa conduite d u l endemain just i f ie son assert ion; car cet argent 

n'a pas été employé ; et l'inaction d u r 9 est u n e démonstrat ion évidente 

d u refus intent ionnel d u 18. 

11 ne reste plus que la lettre écrite le 19 au m a t i n par Robert à Che-

nard. -Cette lettre avoit d e u x objets : d'abord d'engager Chenard à 

passer chez Nant i l ; ensuite de rompre u n rendez-vous c o n v e n u la 

veil le entre Chenard et Robert. La première partie est seule incri-

m i n é e . 

Robert , dit M. l 'Avocat-général, abouchoi t ensemble Nantil et Che-

nard : cette conférence devoit avoir pour b u t de concerter des m o y e n s 

d'exécut ion; celui qui fac i l i to i t cette conférence a d h é r o i t à l 'exécution 

qui devoit y être arrêtée. 

O ù est la preuve que tel fût le b u t de la conférence? nul le part. O ù 

est la preuve q u e Robert en eû t connoissance , si ce b u t étoit réel? 

nu l l e part encore. L'accusation suppose le m o t i f , et la connoissance d u 

mot i f ; elle repose sur une conséquence qui est h y p o t h é t i q u e à son 

p r e m i e r et à son second degré , et qui ainsi auroit beso in d'être d e u x 

fois prouvée. 

Mais p o u r q u o i R o b e r t écr ivoi t - i l ce t t e l e t t r e ? Si l ' o r d r e d o n n é p a r 



son capitaine n'est pas u n e expl icat ion suff i sante , daignez vous rap-

p e l e r , nobles Pairs , q u e RobcrtTuyoi t les importun i té s de C b c n a r d ; 

il lu i avoit arrache la vei l le u n rendez-vous p o u r le 19 au mat in ; et 

Robert , q u e fat iguoit l'exaltation de ses discours , ne trouva pas de m e i l -

l eur m o y e n d'y échapper q u e de l 'envoyer à son capitaine. 

Ainsi s 'évanouissent toutes les charges de l'accusation. Rédui tes à 

elles seu les , dépoui l l ées de l ' importance qu'elles acquéro icnt d u vaste 

cadre o ù o n les avoit placées, elles se présentent à vous dans leur pet i -

tesse réelle. Je pourrais m'arrêter ici: la défense seroit c o m p l è t e ; mais , 

dans u n e prévoyance b i e n superQue sans d o u t e , je ferai à l 'accusation 

d e u x concess ions importantes ; e t , p o u r la sécurité parfaite de l'ac-

c u s é , j e montrera i qu'on p e u t encore l e d é f e n d r e , m ê m e par-delà la 

vérité . 

Je suppose d'abord qu'il est établi q u e Nant i l a f o r m é u n c o m p l o t , 

q u e Robert e n a e u c o n n o i s s a n c e , et qu'il s'est engagé à p r e n d r e part 

à l ' exécut ion , lorsqu'el le auroi t l ieu ; et j e m e d e m a n d e si Robert est 

coupable de complo t . 

L e c o m p l o t doit se t rouver o u dans les rapports de Nant i l et de Ro-

b e r t , o u dans l'association de Robert aux projets q u e Nant i l a arrêtés 

avec d'autres. 

D a n s le p r e m i e r cas , o ù sont les caractères d u c o m p l o t ? que l s 

m o y e n s ont été arrêtés entre e u x ? q u e l b u t c o m m u n ont - i l s a d o p t é ? 

q u e l plan ont-ils concerté? 

Dans le second c a s , m ê m e object ion : Robert connoissoit - i l les asso-

ciés de N a n t i l , l eurs d e s s e i n s , leurs ressources ? N o n : il a su qu 'une 

ré so lu t ion avoit été pr i se ; mais la réso lut ion seule ne const i tue pas le 

c o m p l o t ; il se c o m p o s e encore d u concert et de la dé l ibérat ion qui la 

précède . Celui q u i n 'adhère qu'à la r é so lu t ion , n 'adhère qu'à u n e 

fract ion de c o m p l o t ; il p e u t deven ir i n s t r u m e n t , il n'est pas encore 

c o m p l i c e ; et p o u r q u e son cr ime c o m m e n c e , il faut q u e l ' exécut ion 

essayée ait convert i son a d h é s i o n e n attentat. 



Cette d i s t inc t ion est p r o f o n d é m e n t équ i tab le . L e s d a n g e r s q u e fait 

courir l e c o m p l o t e n o n t néces s i t é l ' incr iminat ion : q u i c o n q u e a pris 

part a u x dé l ibérat ions qu i l 'ont f o r m é est r e d o u t a b l e ; i l c o n n o î t les 

m o y e n s , les che f s ; e n u n j o u r , e n u n e h e u r e , il p e u t p r é p a r e r l 'exé-

cut ion . Mais q u e doi t cra indre l'État d 'une v o l o n t é fbible e t i s o l é e , q u i 

n e sait r i e n , q u i n e p e u t r i e n , qu i n e se déc lare q u e l o r s q u e les d a n -

gers publ i c s o n t c o m m e n c é , et n'ajoute à ces d a n g e r s q u e les v a i n s e f -

forts d 'une i n i m i t i é i n d i v i d u e l l e ? 

Si la d i s t inct ion est f o n d é e dans ses rapports avec l 'uti l ité p u b l i q u e , 

e l le n e l'est pas m o i n s dans ses rapports avec la jus t i ce d is tr ibut ive . 

Q u i pourro i t souffr ir e n effet ce t i n é g a l partage e n t r e les c h a n c e s 

diverses de la révol te? q u i pourro i t souffr ir q u e l ' i n s t r u m e n t d ' u n 

c o m p l o t , q u e l e succès sépare de ses c h e f s par u n i m m e n s e i n t e r v a l l e , 

n e fût r a p p r o c h é d'eux qu'au j o u r d u d a n g e r et sous l e g la ive d e la 

l o i , par u n e m o n s t r u e u s e égal i té? 

Mais j e v e u x s u p p o s e r l e c o m p l o t f o r m é : ce c o m p l o t a-t- i l é té aban-

d o n n é ? l 'abandon est-il u n e excuse l éga le q u i efface t o u t e cr imina l i t é? 

M. le P r o c u r e u r - g é n é r a l a e x p o s é , s u r ce p o i n t , d e s doc tr ines q u e 

j e suis h e u r e u x d'accepter de la d o u b l e autor i té d e ses f o n c t i o n s e t d e 

son talent . Il a r e c o n n u q u e la v o l o n t é p o u v o i t s 'anéantir e t se r e c o m -

m e n c e r e l l e - m ê m e ; il a p r o c l a m é la t o u t e - p u i s s a n c e d u r e p e n t i r . Mai s 

les concess ions d u m i n i s t è r e pub l i c son t r a r e m e n t c o m p l è t e s : i l aban-

d o n n e le dro i t , m a i s il d i spute le fait. 

L 'abandon est-il réel? l 'abandon a- t - i l é té vo lonta ire? vo i là d o n c la 

d o u b l e ques t ion à e x a m i n e r . 

L a réal ité d e l 'abandon n e p e u t ê tre c o n t e s t é e ; e n vo ic i l es p r e u v e s : 

i ° Robert n'a pas a c h e t é la serge b l a n c h e et l ' eau-de-v ie q u e N a n t i l 

l u i avo i t d e m a n d é e s : c e d o u b l e a c h a t , l e p r e m i e r s u r - t o u t , auro i t e u 

l i e u dans la m a t i n é e d u 18, s'il avo i t p e r s é v é r é dans l e c o m p l o t . 

2 ° Robert a écri t à C h e n a r d l e 19 a u m a t i n de n e pas se t r o u v e r a u 

r e n d e z - v o u s qu'il lu i avoit i n d i q u é la v e i l l e , sous le f a u x p r é t e x t e qu'il 

n e resteroi t pas c h e z lui . ( R o b e r t a passé t o u t e la m a t i n é e à la caserne . ) 



Si Robert eû persévéré dans le c o m p l o t , loin d 'éviter C h e n a r d , il eû t 

d û se r a p p r o c h e r de lui au m o m e n t où app rocho i t l 'exécution du 

c r ime auque l on suppose qu'ils concoura i en t tous deux. 

3° Rober t a r e n d u les 3oo f rancs à Nanti l . Cette res t i tu t ion n'est pas 

contes tée , elle ne p o u r r a i t l 'être : si Rober t eû t gardé l ' a rgen t , on l 'au-

rait t rouvé s u r l u i , lorsqu'i l a été i n o p i n é m e n t a r rê té . O n ne p e u t 

contester n o n p lus q u e cette res t i tu t ion ne soit u n e p r e u v e complè te 

d 'abandon. 

4 0 Rober t a été le 19 au soir, dès q u a t r e heu re s , à la noce de Y a l e n t i n , 

et il a passé la n u i t au bal qu i l'a suivie. Si Rober t eû t d û p r e n d r e p a r t 

à l ' exécut ion , étoit-ce dans u n e r é u n i o n de plaisir que sa place étoi t 

m a r q u é e , au m o m e n t où cette exécut ion devoit avoir l ieu? 

5° Je place au d e r n i e r r a n g , mais n o n c o m m e la p lus foible p r e u v e , 

la déclara t ion p lus ieurs fois répé tée de Rober t . Lo r squ 'un accusé a 

mul t ip l i é à ce po in t ses a v e u x , l o r s q u e , dans la f r anch i se de ses ex-

pl ica t ions , il a révélé des faits qu'i l auro i t p u et q u e p e u t - ê t r e il devoit 

ta i re ; s i , au mi l ieu de t an t de paroles accusat r ices , se t rouve u n e j u s -

t if ication ou u n e excuse , la j u s t i c e , l ' h u m a n i t é n ' imposent-e l les pas 

le devoir de l 'accueillir et de la croire ? 

L'abandon est p r o u v é ; ma i s l 'abandon est-il vo lonta ire ? 

J e suppl ie la noble Cour de r e m a r q u e r que la posi t ion de l 'accusa-

t ion et de la défense est désormais c h a n g é e : t ou t - à - l ' heu re , j e sup -

posois le complot , j e cberchois u n fait cl'excuse légale ; j e devois le p r o u -

ver . Ma in t enan t le min i s t è re pub l i c al lègue u n e c i rconstance q u i 

ôteroi t à ce fait son caractère d'excuse légale ; c'est à lui à p r o u v e r 

cette c i rconstance : l 'accusé r e n t r e dans ses droi ts o rd ina i res ; il n 'a 

plus qu 'à r é p o n d r e . 

Suivant M. le P r o c u r e u r - g é n é r a l , l ' abandon auro i t été mot ivé pa r 

la connoissance des p récau t ions q u e p r e n o i t l 'autor i té p u b l i q u e ; et ce 

mot i f suffit p o u r en d é t r u i r e la spontanéi té . 

J e n 'examine pas la ques t ion de d r o i t , elle se r e p r o d u i r a dans le 

cours généra l de la défense ; j e m e b o r n e au po in t de fait. 



C o m m e n t Robert a-t-il e u connoissance des précaut ions prises par 

l'autorité pub l ique? par Nanti l . C o m m e n t est-il établi que Nanti l lui 

ait fait cette c o m m u n i c a t i o n ? Ni l 'un ni l'autre organe d u min is tère 

publ ic n'a essayé cette p r e u v e , ré t icence inexp l i cab le , qui n ' e m p ê c h e 

pas de conclure à m o r t ! 

Il faut donc entrer dans des conjectures . Nanti l a v u R o b e r t , d ira-

t - o n , dans la j o u r n é e d u 19, il a d û tout lui dire. 

Cette p r e u v e , si el le étoit p r é s e n t é e , seroit la p lus étrange de toutes 

dans u n e cause capitale ; car, avec la mut i la t ion d'un a v e u , el le n'ar-

rive qu'à u n e supposit ion. 

Nanti l a v u Robert ! C o m m e n t le prouve- t -on ? par la déclaration de 

l'accusé ; mais l'accusé ajoute qu'il a dit à Nanti l qu'il renonço i t à tous 

ses vains projets. Peut -on séparer ainsi le fait de la c irconstance qui 

l 'expl ique , accepter ce qui accuse , rejeter ce qui jus t i f i e , p o u r venir 

se prévaloir ensui te d'un aveu dénaturé par u n e mut i la t ion aussi d e -

raisonnable qu ' inhumaine ? 

Lorsqu'un fait a v o u é , mais excusé par u n accusé , se trouve établi 

p a r l e s autres é l éments de la p r o c é d u r e ; q u e l'accusation repousse 

l 'excuse, o n p e u t le c o m p r e n d r e : c'est qu'alors el le renonce à l 'aveu , 

e l le s'en t ient à la p r e u v e déjà a c q u i s e , e l le écarte l'excuse qui n e s'in-

troduit qu'à la faveur d'une déclaration d o n t e l le n'a pas beso in . Mais 

lorsque la déclaration est nécessa ire , repousser l 'excuse qu i e n est le 

p r i x , diviser ce que l'accusé a v o u l u rendre inséparable , altérer la 

p r e u v e qu'il fourni t contre l u i - m ê m e , e t le c o n v a i n c r e , n o n pas avec 

ses paroles , mais avec le sens n o u v e a u qu'on l eur attribue ! c'est tout 

à-la-fois de l ' inconséquence et de l'injustice. 

Mais admet tons q u e Nant i l ait v u R o b e r t , sans q u e Robert lui ait 

alors déclaré son abandon volontaire : c o m m e l 'abandon est é tab l i , 

l 'accusation n'en doi t pas m o i n s prouver la non-spontanéité . C o m m e n t 

la prouve-t-e l le? le voici : si Nanti l a v u Robert , il est probable qu'il lui 

aura appris la découverte d u complot . Il est probable! que l m o t dans 

u n e cause de sang ! Et pourquo i est-il probable? est-ce parceque Nantil 



a p a r l é ainsi à L a v e r d e r i e trois h e u r e s p lu s t a rd ? quo i d o n c !• est-il p r o -

bab le aussi q u e c e q u e Nant i l savoità t rois h e u r e s , il le savoit dé jà à m i d i ? 

E t voilà les p reuves de l 'accusation ! C'est ainsi q u ' u n m a l h e u r e u x , 

si telle étoit sa s i tuat ion vér i t ab le , ver ro i t se b r i s e r son d e r n i e r a p p u i , 

et s 'évanouir sa d e r n i è r e espérance ! 

La p r e u v e d i rec te de la spontané i té de l ' abandon n e p e u t ê t r e exigée 

de l 'accusé, il l 'offre c e p e n d a n t . L ' a b a n d o n est vo lon ta i re ; ca r son r e f u s 

de voir C h e n a r d , et d ' ache te r la serge et l 'eau-de-vie , est a n t é r i e u r à la 

r e n c o n t r e de Nant i l . L ' a b a n d o n est vo lon ta i re ; c a r , ap rè s cet te rencon-

t r e , R o b e r t est r e v e n u à la c a s e r n e , où ce r t e s , s'il avoit c o n n u la dé-

couve r t e d u c o m p l o t , il e û t pensé q u e la police devoi t l ' a t t endre . E n f i n 

l ' abandon est vo lon t a i r e ; car si R o b e r t e û t é té i n s t r u i t d u d a n g e r q u i 

le m e n a ç o i t , il e û t g a r d é les 3oo f r . p o u r favor iser sa f u i t e ; et si la 

f u i t e e s t , a u x yeux d u min i s t è r e p u b l i c , u n i nd i ce de cu lpab i l i t é , il 

do i t a cco rde r d u m o i n s q u e la p r é s e n c e , p a r u n e réc iproc i té néces-

sa i re , est u n e p r e u v e d ' innocence . 

J e r é s u m e ce t te d iscuss ion : 

R o b e r t n'a jamais été mis p a r Nant i l d a n s la conf idence d ' u n com-

plot : il n 'a p u y a d h é r e r , il n 'a r i en eu à révéler . 

Si ce t te conf idence a été fa i t e , si u n e a d h é s i o n a été ; d o n n é e ; c o m m e 

cet te a d h é s i o n n e po r to i t q u e s u r la réso lu t ion et n o n s u r le c o n c e r t , 

elle n'a p u deven i r c r imine l l e q u e p a r l ' a t t en ta t ; l 'obligation .de révé le r 

ne c o m m e n ç o i t pas encore . 

E n f i n , si la compl ic i té est é t a b l i e , l ' abandon l'a d é t r u i t e ; le c o m p l o t 

s'est é v a n o u i , e t le devo i r d e la révé la t ion a cessé. 

Nobles Pa i r s , j 'a i p a r c o u r u les cha rges élevées con t re R o b e r t , sans 

m ê l e r à sa ju s t i f i ca t ion les m o y e n s qu!il m e f o u r n i t l u i - m ê m e . P e r m e t -

tez q u e j e les m e t t e en f in sous vos y e u x ; et q u e vos r e g a r d s n e dédai -

g n e n t pas d e s ' a r rê te r u n m o m e n t su r la n o b l e vie d ' u n soldat . E n t r é 

de b o n n e h e u r e a u se rv ice , R o b e r t est p a r v e n u p a r ses seuls effor ts 

a u g r a d e qu ' i l o c c u p e a u j o u r d ' h u i . C'est s u r les c h a m p s de batai l le qu ' i l 

l'a c o n q u i s , e t , q u o i q u e é t ro i te et b o r n é e , Sji .carrière est m a r q u é e d e 



son sang. A u x ver tus mi l i ta ires il j o i g n o i t aussi ces ver tus domes t i -

ques dont vous avez e n t e n d u u n si é l o q u e n t é loge . Il é to i t aussi l'ap-

p u i de sa f a m i l l e , et partageoit avec son v i e u x p è r e le n o b l e prix de ses 

services. T o u s ses conc i toyens r e n d r o i e n t de lui ce t é m o i g n a g e , et je 

pourro i s vous l ire la t o u c h a n t e express ion d e la reconno i s sance de son 

père . 

Nobles Pairs , u n tel h o m m e pouvo i t - i l d e v e n i r u n consp ira teur? 

pouvoi t - i l oubl i er en u n j o u r ses devoirs mi l i ta i re s , jusqu'alors r e m -

pl i s , vous l'avez e n t e n d u , avec u n e si s c r u p u l e u s e exact i tude? N o n , il 

n e les a pas oubl iés ; au m i l i e u des p ièges qu i l ' en touro ient , p r o v o q u é 

par son cap i ta ine , soll icité par des agents q u i l 'obsédoient d e l e u r 

p r é s e n c e , et l 'aigrissoient de leurs d i s c o u r s , q u e l acte c r i m i n e l a-t-il 

c o m m i s ? Ne l avez -vous pas v u reculer auss i tôt q u e ces projets insensés 

se sont m o n t r é s à lui p lus sér ieux et p lus graves ? A-t- i l ba lancé u n 

m o m e n t ? Il f u t i m p r u d e n t sans d o u t e ; ma i s dix m o i s d e capt iv i té , d ix 

années de services p e r d u e s , son sang e n va in p r o d i g u é , ses b lessures 

désormais indi f férentes à la patrie : n'est-ce d o n c pas assez p o u r u n e 

i m p r u d e n c e ? 

D E L ' I M P R I M E R I E D E P. D î D O T , L A I N E , 

C H E V A L I E R D E L ' O K D R E ILOYAJL D E S A I N T - M I C H E L , 

JUPIUMECfl DU ROI ET DE LK COCUS DES l'UM. 
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A U D I E N C E D U I 5 J U I N . 

PLAIDOYER 

De M E L E G O U I X pour l'accusé G A I L L A R D . 

M O N S E I G N E U R , 

N O B L E S P A I R S , 

Ainsi que le ministère public l'a reconnu lu i -même, ces mots conspira-

tion et conspirateurs entraînent avec eux l'idée d'une grande et forte com-

binaison de moyens proportionnés au but important qu'on se p ropose . 

Il est impossible de concevoir l'existence d'une conspiration sans comités-

directeurs, sans agents , sans émissaires ; mais s'il faut pour un complot de 

ces hommes aussi habiles qu'audacieux, capables de l'organiser et de le 

diriger; s'il faut de ces personnages élevés qui commandent la considé-

ration et exercent une puissante inf luence , il est aussi une autre classe 

d'hommes qui ne méritent pas d'être placés sur la m ê m e ligne. Je veux 

parler de ces malheureux que les conspirateurs traînent toujours à leur 



s u i t e , i n s t r u m e n t s a v e u g l e s q u ' o n f a i t m o u v o i r à s o n g r é , t r i s te j o u e t d e s 

i n t é r ê t s e t d e s p a s s i o n s q u i l e s m e t t e n t e n œ u v r e , p o u s s é s d a n s l ' a b y m e 

p a r c e u x - l à m ê m e a u x q u e l s ils d é v o i e n t s o u m i s s i o n , o b é i s s a n c e e t r e s p e c t . 

O n n ' a p a s e u b e s o i n d e les s é d u i r e ; o n n ' a p a s m ê m e d a i g n é l e u r f a i r e 

d ' i m p r u d e n t e s e t d ' i n u t i l e s c o n f i d e n c e s ; e t q u e l q u e f o i s c e p e n d a n t i ls se 

t r o u v e n t j e t é s c o m m e p a r h a s a r d e t je tés t o u t s e u l s s u r le b a n c d e s a c -

c u s é s , a i n s i q u e ce p r o c è s v o u s e n o f f r e u n e x e m p l e ; m a i s d e te l s h o m m e s 

n ' o n t p o i n t à c r a i n d r e l a r i g u e u r d e la loi : e l l e n e p e u t l e u r d e m a n d e r d e 

l e u r s a c t i o n s , d e l e u r s p a r o l e s , u n c o m p t e q u ' i l s n e se s o n t p a s r e n d u à 

e u x - m ê m e s . 

E n s u p p o s a n t p o u r u n i n s t a n t a v e c l ' a c c u s a t i o n q u ' i l a i t existe' u n c o m -

p l o t , d a n s l a q u e l l e d e c e s d e u x c l a s se s d ' h o m m e s d e v e z - v o u s r a n g e r l ' a c -

c u s é G a i l l a r d V T e l l e e s t , n o b l e s P a i r s , l a q u e s t i o n q u e j ' a i à r é s o u d r e 

d e v a n t v o u s ; e t v o u s v o u s r a p p e l l e r e z t o u t e f o i s q u e d é j à l ' a c c u s a t i o n , o b l i -

g é e d e r e n o n c e r a u r ô l e i m p o r t a n t q u ' e l l e a v o i t a t t r i b u é a u B a z a r , s ' es t 

r e j e t é e s u r la l é g i o n d e l a M e u r t h e , q u ' e l l e v o u s a s i g n a l é e t o u t - à - c o u p 

c o m m e le f o y e r d e la c o n s p i r a t i o n . O b l i g é e a u s s i d e r e n o n c e r à v o u s f a i r e 

v o i r c e s h o m m e s i n f l u e n t s , ces p e r s o n n a g e s é l e v é s , c e s c h e f s e n u n m o l 

q u i d o i v e n t t o u j o u r s e t n é c e s s a i r e m e n t se t r o u v e r d a n s u n e c o n s p i r a t i o n , 

l ' a c c u s a t i o n s 'es t r e j e t é e s u r G a i l l a r d , h o m m e o b s c u r e t i g n o r é d a n s l ' a r -

m é e , q u i a p r è s d i x a n n é e s d e s e r v i c e es t e n f i n a r r ive ' a u g r a d e d ' a d p i d a n t -

s o u s - o f f i c i e r d a n s u n e l é g i o n . C e r t e s , u n p a r e i l t i t r e s ' a c c o r d e m a l a v e c 

l e r ô l e i m p o r t a n t q u ' o n l u i a t t r i b u e . 

D e s o r a t e u r s . p l u s h a b i l e s q u e m o i o n t f a i t r e s s o r t i r a v e c u n t a l e n t r e -

m a r q u a b l e t o u t c e q u e l a p r é t e n d u e c o n s p i r a t i o n a v o i t d ' i n v r a i s e m b l a b l e 

e t d e c h i m é r i q u e e n f a i t ; e t c o m b i e n e n d r o i t u n e p a r e i l l e q u a l i f i c a t i o n 

a p p l i q u é e a u x f a i t s d e l a c a u s e é to i t i n e x a c t e e t m a l f o n d é e . A p r è s les exce l -

l e n t e s d i s c u s s i o n s q u e v o u s avez e n t e n d u e s , p e r m e t t e z - m o i s e u l e m e n t d e 

v o u s r e p r o d u i r e d a n s s o n e n s e m b l e la s é r i e d e c e s p r i n c i p e s , q u i s o n t 

m a i n t e n a n t é t a b l i s d ' u n e m a n i è r e i n c o n t e s t a b l e . M i e u x v o u s c o n u o î t r e z 

l e s n u a n c e s p l u s o u m o i n s s e n s i b l e s q u i les d i s t i n g u e n t , m i e u x v o u s l e s 

s a i s i r e z a u s s i l o r s q u ' i l s ' a g i r a t ic l e s a p p l i q u e r a u f a i t . 



Dans les cr imes contre les part icul iers , la re'solution d'agir ne devient Principes 

criminelle que lorsqu'elle se manifes te par des actes extérieurs, lorsqu'elle rriniiml en 
. . V ' ce ïiulirre tle 

est suivie d un c o m m e n c e m e n t d execution qui 11e m a n q u e son effet que ÏOM,piot. 

par des circonstances fortuites. 

T o u r constituer le complo t , c'est-à-dire l 'un des c r imes qui peuven t être 

commis contre la sûreté intérieure ou extérieure de l 'Etat , il ne sera pas 

nécessaire que la résolution d'agir se soit manifestée par des actes exté-

r ieurs , et qu'il y ait u n c o m m e n c e m e n t d 'exécution. L'on conçoit en effet 

que dans de pareilles c i rconstances , et lorsqu 'un seul instant est que lque-

fois si précieux et m ê m e décisif , les grands intérêts qu'il s'agit de dé fend re 

"et de protéger commando ien t celte exception à la régie o r d i n a i r e ; mais 

p lus la loi est r igoureuse , plus 011 doit être sévère pour la qual if icat ion d u 

c r i m e , et la loi e l le -même en d o n n e l 'exemple d a n s la définit ion qu'elle 

fait du complot . 

Ainsi la résolution d 'agi r , que lque f e r m e qu'el le soit, si elle n'existe que 

dans la pensée d ' un seul h o m m e , cette résolution d 'agir 11e sera point u n 

cr ime que la loi puisse a t te indre : ce n e sera pas m ê m e u n c r ime isolé. Il 

f au t que cette résolution d'agir ait été concer tée , c 'est-à-dire qu 'el le ait été 

c o m m u n i q u é e , discutée, examinée. Il f au t p lus encore , car u n e réso lu-

tion d'agir concer tée , sur laquel le 011 a dé l ibéré , sur laquelle on dél ibère , 

peu t être a b a n d o n n é e par mil le raisons d i f férentes ; elle ne présente que 

du vague et de l ' incert i tude. 

Mais si cette résolution d 'agi r , fo r t emen t empre in te dans l 'esprit de 

plusieurs h o m m e s a été dis.cutée, dél ibérée , mûr i e par eux , et qu ' enf in 

011 soit tombé d'accord sur le b u t , les moyens d'exécution , le m o m e n t de 

l 'exécution, alors sans d o u t e , mais alors seu lement il y a c r i m e ; il y a 

complo t , pa rccquc toute incer t i tude, toute hésitation a cessé: la réso lu-

tion d'agir concertée a pris un caractère de fixité qui en fai t , pour ainsi 

dire , u n corps de délit qu'il est possible de reconnoî t re et de saisir. Voilà 

donc ce qui constitue légalement le complo t : c'est la résolution d'agir con-

certée et arrêtée. 
II est toutefois u n e au t re nuance que la just ice et l ' human i t é réc lament 



dans l'application de la loi, et qui n'a besoin que d'être indiquée à des 

cœurs comme les vôtres. Quel sera l'intervalle qui devra séparer la réso-

lution d'agir du commencement d'exécution? Tout vous dit qu'il faut 

que cette exécution, sans être cependant commencée, soit flagrante, im-

minente, et qu'un pas rétrograde soit désormais impossible. En pareille 

matière en effet la conscience du juge ne sauroit franchir sans effroi le 

moindre intervalle. Ce seroit repousser cruellement et les larmes du re-

pentir et toutes les heureuses conséquences d'une terreur salutaire. Sans 

doute une semblable considération ne peut être d'une application inva-

riable ; mais elle étoit digne de vous être présentée, et nous l'abandon-

nons avec confiance à votre sage et juste discernement, 

icŝ rinci- P r i ncipes une fois posés, ce sera toujours à ces idées premières, à 
f'pr7cS c e s idées simples, que toutes les thèses devront se rattacher. Ainsi, par 

m i n i è r e exemple, il ne faudra pas dire d'une manière absolue, comme l'a fait le 
public. 1 . 

ministère public, que la déclaration qu'on veut agir est un fait de compli-

cité, ou qu'un acte quelconque tendant à l'exécution du complot est un 

acte de complicité. D'abord il est contre la nature des choses que le mot 

complicité puisse s'appliquer à un complot : les tenues même de la loi s'y 

opposent. L'article 60 du Code pénal 11e parle que d'une action crimi-

nelle, ne s'applique qu'à une action; or, ici le crime tout entier est dans 

la résolution d'agir: il est tout entier dans la pensée et non pas dans l'ac-

tion. Disons-le donc : il ne peut y avoir complicité d'un complot; et celui-

là qui déclare vouloir agir dans le sens d'un complot, adhère au complot; 

il est plus qu'un complice : il s'identifie avec les auteurs et les créateurs de 

ce complot. 

Mais c'est par cette raison-là aussi qu'une déclaration qu'on veut agir 

ne sera un acte d'adhésion qu'autant qu'il y aura un complot préexistant, 

et clans le cas seulement où, bien instruit qu'on sera qu'il existe une ré-

solution d'agir, concertée et arrêtée entre plusieurs personnes, on décla-

rera formellement et sciemment vouloir agir dans ce sens. Ce mot sciem-

ment est celui dont la loi même s'est servi daus l'article 60 du Code 

pénal. 



La même réflexion s'applique aux actes tendant à l'exécution du com-

plot. Sans doute dans les affaires criminelles ordinaires, où il faut un 

commencement d'exécution pour qu'il y ait crime, un acte qui tend à 

cette exécution est par cela seul un acte de complicité ; il fait corps avec le 

délit même, et c'est l'acte de complicité le mieux caractérisé. Mais en 

matière de complot, où c'est la résolution d'agir concertée et arrêtée qui 

fait le crime, on conçoit des actes qui tendent plus ou moins directement 

d'une manière plus ou moins éloignée à l'exécution d'un complot, c'est-

à-dire d'une résolution d'agir, laquelle peut cependant ne pas être encore 

concertée, ne pas être encore arrêtée. Le ministère public en a cité lui-

même un exemple. TJn achat d'armes peut ne tendre qu'indirectement et 

d'une manière très éloignée à l'exécution d'un complot. 11 est possible en 

effet que des armes aient été achetées, et que la résolution d'agir ne 

fût pas encore concertée et arrêtée. C'est donc dans ce eas-là sur-tout 

qu'il faut que l'acte incriminé se rattache à un complot préexistant ; qu'il 

soit émané d'un homme qui avoit une connoissance parfaite de son exis-

tence, c'est-à-dire de tout ce qui constitue légalement un complot. 

Ce qui vient d'être dit de l'adhésion on doit le dire encore de la non-
révélation : celui là seul sera tenu de révéler qui aura connoissance d'une 
résolution d'agir concertée et arrêtée entre plusieurs personnes. 

Après ces idées préliminaires , jetons un coup-d'œil général sur l'ac-
cusation; et voyons les obligations qu'elle doit remplir. 

Il ne s'agit plus d'abord de complot contre la Famille royal. C'est un Apm 
point que le ministère public a abandonné; c'est un premier caractère de l'accusa 
gravité qui a disparu : il ne s'agit plus que d'un complot contre la sûreté 
de l'État. 

Aucun des accusés ne vous est non plus signalé maintenant comme au-
teur du complot, mais seulement comme ayant adhéré à un complot pré-
existant, ou comme l'ayant connu sans l'avoir révélé. 

La première obligation du ministère public est donc de prouver, avant 

tout et en dehors des faits de l'accusation, l'existence d'un complot. 

Or vous savez à quoi se réduit aujourd'hui ce prétendu complot 

il de 
accusaliou 



préexistant, xlu lieu de ces cliefs si fameux dont on reconnoissoit l'exis-

tence comme nécessaire , et dont il falloit prouver la coopération active et 

réelle, il ne reste plus que des noms prononcés de temps à autre, pro-

noncés au hasard. 

Où, comment, par qui, la résolution d'agir a-t-clle été concertée, arrê-

tée c'est ce que le ministère publie n'a pu vous dire, et il croit échapper 

à l'objection en répondant que tout complot a des chefs, mais que ces 

chefs sont toujours inconnus. 

De tous ces millions dont on devoit vous prouver la distribution , on ne 

vous a fait voir qu'un millier de francs qui n'a servi à rien, et qu'on a re-

trouvé presque intact. 
Ce fort, ce château de Vincennes qui devoit être un point d'appui si 

important, et qui à lui seul avoit coûté de si grosses sommes, ce fort n'a 
jamais reçu la moindre atteinte; son occupation de vive force est une 
idée extravagante qui s'évanouit d'elle-même. 

Enfin, au lieu de ces légions insubordonnées, turbulentes, et qui 

n'attendent que le signal pour lever l'étendard de la révolte et de la sédi-

tion , vous voyez par-tout, dans toutes les caserncs, le plus grand ordre, 

le plus grand calme, le calme du silence, et même du sommeil; aucuns 

préparatifs, aucun dépôt d'armes, rien qui puisse même en révéler la 

trace : seulement quelques officiers et quelques soldats sans armes, arrê-

tés sans résistance aucune, arrêtés les uns au milieu de leur sommeil, les 

autres au sein de leur famille, d'autres enfin en sortant d'une partie de 

plaisir ou au retour d'une noce. 

On sera donc forcé de reconnoître que rien n'établit la préexistence d'un 

complot. 

L'accusation pêche donc pour sa base, et c'est ce que le ministère pu-

blic a bien senti. C'est par ce motif que, réunissant comme en un fais-

ccau tous les faits particuliers qui se rattachent à chacune des branches 

de l'accusation, il en forme un tout composé d'éléments divers, incohé-

rent, c'pars ça et là, et qu'il vous présente comme étant le complot; 

comme si des faits isolés par eux-mêmes, et qui ne seroient, d'après le 



ministère public, que des actes d'adhésions, ponvoient, parceqn'ils seroient 

arbitrairement réunis et liés ensemble, suppléer la preuve d'un complot 

préexistant. Ce seroit mettre les conséquences à la p'acedcs principes, les 

effets à la place des causes. Pour cela d faudrait admettre que tous ces faits, 

toutes ces circonstances diverses qui appartiennent à chacune des légions, 

à chacune des branches de l'accusation, et dont la réunion seule fait 

toute l'importance; il faudrait admettre que toutes ces circonstances eus-

sent été connues de chacun des accusés en particulier, et c'est ce qui est 

contraire à tous les éléments du procès, à toute l'instruction orale ou écrite. 

C'est par suite du même système «pie le ministère public a divisé les 

charges pour quelques uns des accusés , et notamment pour Gadlard et 

Robert eu charges communes et charges particulières. Il importe de re-

lever une semblable erreur. Ce n'est pas pareeque Robert et Gaillard se 

seroient trouvés plusieurs fois ensemble, ce n'est pas parceqn'ils sont allés 

ensemble à Saint-Denis ; ce n'est pas pareequ'ils ont dîné ensemble avec 

Petit que la culpabilité de l'un pourroit influer sur la culpabilité de l'autre. 

Chacun ne doit et ne peut être jugé que sur ses paroles, sur ses actions. 

C'est donc sur ce que l'accusé Gaillard aura dit, sur ce qu'il aura fait, 

qu'il doit être jugé; et loin que cette espèce de solidarité ou de liaison 

contraire aux principes puisse se justifier en fait, la cause de Gaillard 

offre ceci de singulier, qu'elle s'isole complètement de celle de tous les 

autres accusés, de la même manière que toutes les branches de cette 

prétendue conspiration s'isolent les unes des autres. Ainsi, ni les débats, 

ni l'instruction écrite n'établissent aucune espèce de rapport, je ne dis 

pas seulement entre Gaillard et les accusés du Bazar, de la Seine, des 

Côtes-du-Nord ou de la Garde royale, mais pas même entre Gaillard et 

les autres accusés de sa légion, de la légion de la Meurthe. 

De même, dans l'ensemble de l'accusation, nous ne voyons rien qui 

rattache les unes aux autres les différentes branches de la conspiration ; 

rien qui rattache la Garde royale à la légion des Côtes-du-Nord, la légion 

du Nord à la légion de la Seine; je me trompe : il existe un lien entre 

toutes ces parties, mais il n'en existe qu'un seul, c'est Nantil, cet être 



mystérieux qui échappe dès qu'on veut le saisir ou l'approcher; Nantil 

qui, dans sa fuite, n'a laissé après lui que confusion et obscurité; Nantil, 

de la fuite duquel M. le Procurenr-général a bien voulu dire que c'étoit 

un accident et non une faute, et dont je dirai, moi, avec bien plus de 

raison, que ce ne fut pas un accident, mais bien une faute et une très 

grande faute. 

Il est temps, nobles Pairs, que j'arrive à cette partie de l'accusation qui 

regarde plus particulièrement l'accusé Gaillard, et daignez ne pas perdre 

de vue que je raisonnerai toujours dans l'hypothèse qu'on vous auroit 

préalablement et avant tout démontré l'existence d'un complot. 

Je dois m'empresser de rendre hommage à la loyauté avec laquelle le 

ministère public a professé les principes conservateurs de l'intérêt et de 

la défense des accusés; c'est lui-même qui vous a rappelé combien vous 

devez être sévères et scrupuleux sur le choix des preuves. Elles doivent 

être toujours en matière criminelle, elles doivent être plus claires que le 

jour; et n'est-ce pas sur-tout lorsqu'il s'agit d'une accusation capitale que 

la justice et l'humanité vous recommandent un principe aussi sacré? Il 

faut conviction, il faut certitude; ainsi, point d'inductions, point d'inter-

prétations éloignées. Il suffira donc, et c'est le ministère public lui-même 

qui vous l'a dit, il suffira qu'une phrase soit susceptible d'une double 

explication, l'une favorable à l'accusation, l'autre favorable à la défense, 

pour que cette dernière doive prévaloir; et en effet, par-tout où il y a 

lieu à interprétation, il y a doute, et par-tout où il y a doute, une con-

damnation capitale ne peut être prononcée, il n'est pas de conscience qui 

veuille accepter une semblable responsabilité. 

Premier I e œ i n i s t è r e P u b l i c > a v a n t d'aborder la question d'adhésion et celle 
d.Cf dac- j e non-révélation à l'égard de Gaillard, a senti qu'il lui falloit établir 
cusation ; . 1 

f l u e c e t a c c u S ( ! a v 0 ' t e U c o n n o l s s a n c e Je l'existence d'un complot, même 

avant le i5 août 1820, et il a cru trouver cette preuve, soit dans les in-

terrogatoires de Gaillard, soit dans les déclarations qu'il a faites à l'au-

dience. 

Voyons d'abord ses interrogatoires, et n'oublions jamais que nous 



cherchons la preuve que Gaillard a eu connoissance dune résolution imcrroR.i-
, , , . . . loii-es <lc 

a agir, concertée et arrétee entre plusieurs personnes; mais pareeque, dans Gaillard, 

ces interrogatoires, l'expression de complot auroit été employée par l'ac-

cusé, gardons-nous d'en conclure qu'avant son arrestation il auroit eu 

connoissance d'une résolution d'agir concertée et arrêtée. 

Figurez-vous un instant, nobles Pairs, la position de l'adjudant Gail-

lard, arrêté inopinément le 19 août à onze heures du soir, au moment 

où il rentroit au quartier; arrêté avec un assez grand nombre d'autres 

personnes de sa légion à laquelle appartenoit Nantil. Il se rappelle alors 

les discours de ce capitaine. Ces nombreuses arrestations, faites dans la 

légion, donnent à ces discours de Nantil une espèce d'importance qu'il 

ne leur avoit jamais donnée; et lorsque, le lendemain 20 août, il est in-

terrogé, ce sera à ces souvenirs que toutes ses réponses vont se reporter. 

Toutes les circonstances que sa mémoire lui aura rappelées se seront 

grossies à ses yeux, et l'on ne devra pas s'étonner que les idées de con-

spiration et de complot se soient présentées à son esprit, sur-tout lorsque 

le magistrat qui l'interroge va lui-même, en quelque sorte, au-devant 

de cette idée, et lui fait, en ces termes, sa première question : « N'avez-

« vous pas eu connoissance dun complot formé pour le renversement du 

« Gouvernement? Oui, Monsieur, répond Gaillard, j'en ai eu connois-

« sance indirecte par le capitaine Nantil, qui me dit un jour qu'il étoit 

« question de cela. » 

Devra-t-on s'étonner d'une semblable réponse; et le mot complot 

n'est-il pas celui qui devoit se retrouver naturellement sur ses lèvres? 

mais ce mot, dont il n'a jamais connu ni pu connoître le sens légal, ce 

mot, employé par lui sans réflexion, pourra-t-il jamais former preuve 

contre lui? Non, sans doute, nobles Pairs, et il n'est pas un esprit rai-

sonnable et juste qui puisse adopter une semblable conséquence. Ce 

n'est donc pas la qualification plus ou moins exacte qu'il aura donnée 

aux conversations de Nantil qu'il faut examiner ici, mais ce sont ces 

paroles même, ces conversations de Nantil, telles que Gaillard les rap-

portera. Or, voici comment il s'exDvime dans l'interrogatoire du 21 août: 



« Nantil me dit qu'il éloil question d'un changement de gouvernement ; 

.< que des personnes d'un rang distingué, (ju'il ne me nomma pas, étaient 

« à la tête. U ne m'en dit pas davantage; il nous recommanda, à Robert 

« et à moi, de n'en rien dire; il ajouta que larscju il en seroit. temps il 

nous diroit cc qu'il faudrait faire. Jamais il ne nous a donné d'autres 

•< détails : quand il nous rencontrait, il nous disait vaguement l'affaire va 

< bien.» Et plus loin, dans le même interrogatoire, on lit : « Je n'ai /a-

mais su ce (pion voulait faire de nous; je ne savais pas quelles mesures 

an emploierait, s'il y avoit d'autres.corps gagnés; ni ce qu'on entendait 

• faire de la Famille royale. Je ne suis jamais allé chez le capitaine Nan-

« m. » 

Ne reconnoissons-nous pas là , nobles Pairs, tous ces bruits vagues qui 

se répandent de temps à autres dans la capitale ; bruits sinistres, enfantés 

par la malveillance, grossis par la peur, accueillis et propagés par une 

oisive curiosité? Ne reconnoissons-nous pas là ces conversations sans 

suite, ces causeries si communes clans toutes les classes de la société, si 

fréquentes sur-tout entre militaires:' En oisif ou même lin malveillant 

a-t-il recueilli quelque propos alarmant, quelque fausse nouvelle, i! dit 

au premier ami qu'il rencontré, il lut dit mystérieusement et à l'oreille; 

Il est question d'un changement; il y a des jiersannai/es distingués à la tète-

je vous dirai cela quand il en sera temps. Et lorsqu'un assez long temps 

s'est déjà écoulé depuis cette première conversation , tout ce qu'on obtient 

de ce nouvelliste empressé, c'est cette phrase banale, et plus insigni-

fiante encore : L'ajfiire va bien. Mais n'attendez pas qu'il vous dise les 

noms de ces personnages distingués, ni les rôles qu'ils doivent jouer ; 

n'attendez pas qu'il vous dise ce qu'il faudra faire, quels seront les 

moyens d'exécution ; il ne le sait pas lui-même; il ne peut pas le savoir; 

tout ce qu'il sait, c'est qu'il est.question d'un changement; et quelle idée 

ces expressions vous donnent-elles? celle d'une question qu'on agite, 

d'un projet qu'on discute, qu'on examine, mais sur lequel 011 n'est pas 

encore fixe'. Eh ! qu'il y a loin d'un projet qu'on discute encore à une ré-

solution d'agir, concertée et arrêtée, c'est-à-dire à un complot! 



•le passe maintenant, nobles Pairs, aux déclarations faites à l'audience «écUiriuiou-
TI 1 1 1 Caillanl 

par l'accusé Gaillard. Il vous a parle de mouvement militaire, de chan- ùl'audirnc 

gements dans le gouvernement, de changements dans le ministère. Le 

t é m o i n Petit, dans sa déposition, a dit tantôt changement de gouverne-

ment, tantôt changement dans le gouvernement; et M. l'avocat-général, 

sentant combien ces variations jetoient de vague et d'incertitude, a admis 

indifféremment l'une ou l'antre de ces locutions, quel que fût le sens 

qu'on leur donnât, pareequ'à cela se joignoit aussi l'idée de mouvements 

militaires. Or, vous a-t-il dit, demander au Roi, à main armée, le chan-

gement de ses ministres, c'est forcer sa volonté, c'est lui faire violence, 

c'est attaquer l'autorité rovale, et commettre un crime. 

Ainsi, ce n'est ici que par la coopération de la force militaire que ces 

changements de gouvernement ponvoient devenir criminels ; mais 

il faudroit donc admettre qu'un changement de gouvernement ou 

dans le gouvernement, un changement de ministres, lie peut s'opérer 

qu'à l'aide de conspirations, que par l'initiative d'obscurs conjurés, et 

jamais par la volonté libre et spontanée du monarque. Il faudroit admet-

tre que tout mouvement militaire , par cela seul qu'il seroit irrégulier, et 

qu'il s'opéreroit sans l'ordre des chefs , seroit nécessairement hostile 

contre le Gouvernement. Ce seroit là une conséquence tiop absolue et 

fausse. On peut concevoir en effet, nobles Pairs, un mouvement mili-

taire inopinément et irrégulièrement opéré, opéré contre la discipline 

militaire, mais qui n'auroit d'autre but et d'autre résultat que soutenir 

et défendre le souverain : et, par exemple, comme vous l'a déjà dit un 

des défenseurs, une victoire au 10 août, une victoire improvisée ( si je 

puis m'exprimer ainsi ), improvisée contre toutes les régies de la disci-

pline militaire, malgré des ordres contraires, je suppose : une semblable 

victoire n'auroit-elle pas sauvé et le Monarque et la France? Vous voyez 

donc par-là que la thèse que je soutiens devant vous n'a rien de forcé, ni 

d'invraisemblable; et c'est ici que je dois vous rappelle cette belle et noble 

profession de foi de M. l'Avocat-général : « Il suffira, vous a-t-il dit, qu'il 

puisse y avoir interprétation, explication plausible en faveur de l'accusé. 



pour qu'elle soit adoptée, parcequ'alors il y aura nécessairement doute, 

et que là où il y a doute, il ne peut-y avoir condamnation. » 

L'accusation n'a donc pas rempli cette première obligation qu'elle avoit 

prise de prouver qu'avant le i5 août, Gaillard avoit eu connoissance d'un 

complot, et c'est aussi ce qui va rendre bien plus facile et plus évidente la 

réfutation de cette prétendue adhésion qu'on a voulu vous faire voir dans 

le fait du voyage de Gaillard à Saint-Denis : 

voyage de Séduction tentée sur Petit : c'est ainsi que ce fait a été énoncé par le 

Robert t ministère public, puis, il l'a considéré sous trois rapports différents : i 0 le 

îe ITMÙ" fe't de séduction en lui-même ; :>" la manière dont cette séduction auroit 

avi'c 'i" ^ - préparée ; 3° la manière dont elle auroit été consommée par Nantil, 

moin Petit. ^ans je d î n e r du 16 août à l'auberge du Grand-Turc. 

Le ministère public n'ayantpuvous administrer la preuve qu'avantle 15 

août Gaillard eût connoissance d'un complot, peut-il la trouver dans le fait 

de séduction en lui-même? Cet espoir seroit encore trompé, nobles Pairs, en 

effet dans une conspiration de la nature de celle quijvous occupe, dans une 

conspiration toute militaire, en un mot, l'action des troupes étoit le moyen 

le plus puissant, et même le seul moyen d'exécution que les conjurés dus-

sent avoir. Il falloit donc, avant de prendre une résolution d'agir, avant 

de rien arrêter; il falloit être sûr de l'esprit des troupes, il falloit savoir 

jusqu'à quel point on pouvoit compter sur elles, et l'on ne peut compter 

sur des soldats qu'après les avoir séduits : la séduction est bien un acte ex-

térieur, mais n'est pas un commencement d'exécution, et loin qu'elle 

doive toujours faire supposer la préexistence d'un complot, ce n'est qu'un 

acte préliminaire qui ne peut évidemment que précéder l'existence, et 

même la formation du complot, pareequ'il n'est personne qui se décide 

à agir avant d'être bien sûr qu'il sera secondé : ainsi à moins de circon-

stances particulières, la séduction en elle-même n'est qu'un acte prélimi-

naire à un complot, c 'est-à-dire à une résolution d'agir qui, même après 

la séduction opérée, peut fort bien encore ne jamais se réaliser et ne ja-

se convertir en un véritable complot. 

Or, et de l'aveu même du ministère public, la séduction n'auroit été 



consommée qu'au dîner du 16, et parle capitaine Nantil; Robert et Gail-
lard n'auroient donc fait autre chose, le 15 , que préparer la séduction en 
d'autres termes, ils n'auroient fait que sonder l'opinion de Petit. Ainsi, 
Robert et Gaillard auroient préparé et facilité un acte antérieur et prélimi-
naire à l'existence d'un complot. Si donc il n'existe pas d'autres faits, si 
l'on ne voit pas dans les paroles de Gaillard, la déclaration formelle qu'il 
avoit connoissance d'un complot déjà formé et arrêté, à l'exécution duquel 
il vouloit coopérer , et dans lequel il cherchoit à entraîner Petit, ce fait en 
lui-même, ce fait du voyage à Saint-Denis, et du dîner de Robert et 
Gaillard avec Petit, perdra le caractère de gravité que le ministère public 
veut y attacher. 

Voyons donc maintenant ce qui s'est passé le 15 à Saint-Denis, entre 

Robert, Gaillard et Petit. 
Un point qui n'est pas indifférent ici, et que le débat aura suffisant* 

ment constaté pour vous, nobles Pairs, c'est que l'ordre d'aller à Saint-
Denis, fut donné séparément à Robert et à Gaillard : à Robert, dans la 
chambre de Nantil, et en présence du capitaine Gapès; à Gaillard, dans 
sa propre chambre, à lui seul, et par cette phrase sèche et laconique. 
« Vous irez à Saint-Denis avec Robert, vous verrez trois sous-officiers de 
« la Garde dont il a les noms, vous leur parlerez vaguement du complot. » 

Gaillard ne pouvoit en effet parler que vaguement de ce complot, sur 
lequel il n'avoit que des données très vagues et très incertaines: aussi quels 
propos sont tenus à Petit, par Robert et Gaillard ? c'est Petit lui-même, qui, 
dans toutes dépositions écrites, dans celle même qu'il a faite devant vous, 
a qualifié de choses insignifiantes ces propos sur des changements de, 
ou dans le Gouvernement, et sur dès mouvements militaires. Toutefois 

parmi ces propos, il en est deux seulement que le ministère public a re-
levés , et dans lesquels il a placé toute la force de l'accusation, le premier 
est celui-ci : Votre fortune militaire est faite. 

Cette phrase qui même lorsqu'elle se lie à des bruits vagues de mouve-

ment militaire, de changements dans le Gouvernement, ne peut présen-

ter qu'un sens vague, peu précis, et indéterminé comme ces bruits eux-



mêmes, cette phrase ne prend un caractère de culpabilité qu'à l'aide 
d'une interprétation, et elle est susceptible d'eu recevoir plusieurs, diffé-
rentes les unes des autres. Parmi ces interprétations, voici celle que le 
ministère public a sans doute choisie, et elle est d'autant plus fausse qu'elle 
n'a pour base (pie des suppositions; il suppose que dans l'esprit de Gail-
lard les changements clans le Gouvernement ne pouvoieut être que des 
changements violents et exécutés par des voies criminelles; il suppose (pie 
les mouvements que dévoient faire des troupes, ne pou voient avoir d'autre 
but que d'opérer ou protéger ces changements violents ; il suppose, en un 
mot, que Gaillard connoissoit tous les projets de Nantil, c'est-à-dire, tou-
tes ces circonstances, tous ces détails étrangers à chacun des accusés, et 
que l'instruction seule a révélés et réunis ; il suppose qu'il connoissoit une 
résolution d'agir déjà concertée et arrêtée, et cependant comme vous pou-
vez vous le rappeler, nobles Pairs, le même jour et au même moment 
( s'il falloit en croire l'accusation elle-même, ce que je suis loin d'admettre) 
une réunion avoit lieu, où se trouvoit Berard, et dans laquelle existoit 
une divergence complète d'opinion sur le but, l'époque, les moyens d'exé-
cution et !a possibilité même d'exécuter ce complot. 

Voilà, après toutes ces suppositions, comment le ministère public 
explique ces quatre mots, voira for!une militaire est faite. Ces quatre 
mots veulent dire selon lui : Il existe une vaste conspiration contre le 
Gouvernement. J'en connois les auteurs et les chefs : le mouvement 
s'opérera simultanément à Amiens, Cambrai, Hesdin; la légion du 
(Nord, celle de la Meurthe à Paris, doivent y concourir avec deux régi-
ments de la Garde : le vôtre doit y concourir. Il existe un projet de chan-
ger le Gouvernement : c'est à main armée que le changement s'opérera ; 
la résolution en est prise et arrêtée; il y aura de l'avancement pour les 
sous-officiers; votre fortune militaire est faite. Certes il est difficile de 
dire plus de choses en quatre mots; mais il seroit difficile aussi de 
pousser plus loin l'art des interprétations; et de telles conséquences , des 
conséquences éloignées et indirectes, ne seront jamais accueillies par 
vous, et vous ne verrez dans ces mots , votre fortune militaire est faite, 



qu'un propos vague bien différent de la confidence exacte et détaillée d'un 

complot. 

Il est encore dans la conversation de Gaillard et Robert avec Petit , 

d'autres expressions que le ministère public a signalées, ce sont ces 

mots : Nous ne pouvons vous en dire davantage : nous vous en dirions 
plus si on ne nous l'avoit pas défendu. 

L'acte d'accusation ne contenoit d 'abord, comme toutes les dépositions 

écrites de Petit , que ces mots : Nous ne pouvons vous dire tout. Ëtoit-ce 

parcequ'ils ne savoient pas tout? alors disparoissoit tout caractère grave 

de culpabilité. Étoit-ce parcequ'ils ne vouloient pas tout dire? restoit 

encore à connoître le motif de cette réticence, et cette réticence elle-

même ne pouvoit conduire à la culpabilité que par des inductions et des 

suppositions. 

La déposition du témoin Petit a-t-elle dû faire cesser pour vous cette 

incertitude?Non, nobles Pairs, ce n'est qu'à l'audience et à l'audience seu-

lement que le témoin Petit a ajouté à sa déposition première ces mots : 

On nous l'a défendu -, ces mots qui seuls pourroient faire interpréter 

défavorablement la réticence de Robert et Gaillard, je dis Robert et 

Gaillard parcéque tous deux étoient avec; Petit le r5 à Saint-Denis, 

«t c'est pour vous une perplexité de p lu s ; une crainte scrupuleuse ne 

doit-elle pas vous saisir d'attribuer à Gaillard ce qu'auroit dit Robert , à 

Robert ce qu'auroit dit Gaillard : mais enfin ces mots qui seuls donne-

roient aux propos tenus quelque apparence de gravité, ces mots ne 

se retrouvent ni dans les révélations faites immédiatement par Petit 

à son colonel, ni dans la déposition faite par Petit le 21 août , six jours 

seulement après le dîner du i 5 , ni dans sa déposition du i4 sep-

tembre. 

Déjà le défenseur qui m'a précédé a discuté avec plus de détails la 

moralité de ces déclarations du témoin Pet i t , leur exactitude et leur 

vraisemblance. Mais ce qui est décisif, c'est qu'en supposant à cette 

déposition tous les caractères d'exactitude, de précision et de vraisem-

blance qui lui manquen t , Robert et Gaillard ont toujours répondu par 



une dénégation formelle. L'accusation n'a donc plus d'autre base que 

ce seul et unique témoignage de -Petit. Or c'est un principe incontes-

table en matière criminelle qu'un témoignage ne fait jamais preuve 

lorsqu'il est seul. 
Sur ce point il ne reste plus à l'accusation qu'un dernier argument 

que je m'étonne d'avoir vu présenter par le judicieux organe du minis-
tère public. On n'a pu parler à Petit que d'un complot; car c'est dans 
ce sens qu'il en a rendu compte à ses chefs : il leur a parlé de machina-
tions contre l'État; donc Robert et Gaillard lui ont parlé de complot; 
Robert et Gaillard avoient connoissance d'un complot. Et ce seroit là, 
nobles Pairs, une charge contre Gaillard! Ainsi l'opinion plus ou moins 
juste qu'un tiers se sera formée d'une conversation fugitive; cette opinion 
que les troubles de juin encore récents et mille autres circonstances auront 
pu déterminer; cette opinion plus ou moins fondée d'un témoin, du 
témoin Petit, remplaceroit pour vous la preuve légale lorsque le 
ministère public lui-même a pris soin de vous rappeler qu'il falloit 
se garder de commenter, d'expliquer ou d'interpréter les paroles et les 
propres déclarations des accusés. Cet argument, nobles Pairs, n'est 
qu'une contradiction dans la bouche de M. l'Avocat-général. 

Comment s'est consommée la séduction? C'est ce qu'a examiné en der-
nier M. l'Avocat général pour incriminer le voyage de Robert et Gaillard 
à Saint-Denis; et c'est alors qu'il vous a parlé du dîner qui a eu lieu le len-
demain, 16 août, à l'auberge du Grand-Turc. «Là, vous a-t-il dit, Nantil 
« est entré : à son aspect tout le monde s'est levé : Il a été salué du nom de 
«pilote; on a bu à la liberté et à l'indépendance. » C'est là ce qu'il 
appelle l'initiation de Petit et Vidal. Le défenseur qui m'a précédé vous 
a montré ce qu'étoit cette prétendue solennisation ; mais tous ces toasts 
dont l'objet étoit différent à chacune des différentes dépositions de Petit 
(dans celle du 21 août, c'est vive la liberté, vive l'indépendance, dans 
celle du 14 septembre c'est à la santé des braves et des bons enfants ) ; 
tous ces détails formellement niés à votre audience par Robert et Gaillard, 
accuses, par Herzog et Jacob témoins; tous ces détails dont le témoin Vidal 



n'avoit jamais parlé, ne sont revenus à sa mémoire que lorsqu'il est arrivé 

dans cette enceinte et après qu'il avoit entendu la lecture de l'acte d'accu-

sation. Est-ce sur de pareils témoignages que ces mots indépendance et 

liberté, proscrits désormais de notre langage, auroit cessé d'exprimer des 

sentiments nobles et généreux. 

Mais, ajoute encore le ministère public, l'invitation au dîner du 16 a 

été faite par Robert et Gaillard : ce sont eux qui l'ont commandé : C'est 

l'un d'entre eux qui l'a payé, ainsi toutes les conséquences de ce dînefr 

où la séduction a été consommée leur appartiennent. Etrange système, et 

qu'il m'est d'autant plus facile de repousser qu'ici c'est le ministère pu-

blic lui-même qui va me fournir des armes pour le combattre. S'il étoit 

vrai que toutes les conséquences de ce dîner du 16 appartinssent à Ro-

bert et Gaillard, mais il faudrait nécessairement aussi leur appliquer tou-

tes les suites de ces révélations faites par Nantil à Vidal, révélations bien 

plus importantes encore dans le sens de l'accusation. Or M. l'Avocat-gé-

néral a eu la bonne foi de ne point présenter ces révélations comme 

charges contre Robert et Gaillard. Il n'en existe donc réellement aucune 

contre Gaillard dans le dîner du 16 août à l'auberge du Grand-Turc. 

Quant à la réunion du 17, sur le boulevard, entre Chenard, Nantil et 

Petit, aucune circonstance n'a été incriminée et tout en effet vous a dé-

montré au débat que Gaillard n'étoit arrivé qu'à la fin de la conversation. 

Il n'y a donc plus rien à dire sur l'accusation d'adhésion de la part de 

Gaillard à un complot qu'il ne connoissoit que par des bruits vagues, 

adhésion qu'on fait résulter d'une démarche qui, en raison de l'ignorance 

où étoit Gaillard, n'est qu'une démarche indiscrète, inconsidérée, répré-

hensiblé même, mais qui ne peut être un acte d'adhésion, un motif de 

condamnation capitale. 

Je vais m'occuper à présent de l'accusation de non-révélation. 

Jusqu'au 17 août, Gaillard n'a jamais connu le complot que par des « « ^ L 

bruits vagues, des demi-confidences , des propos hasardés qui ne présen- reVéCn. 

toient rien de positif, de sérieux, rien qui indiquât une résolution d'agir 

concertée, arrêtée, irrévocable. Depuis le 17 août Gaillard a-t-il acquis 



eette connoissance? S'est-il trouvé dans des circonstances telles qu'il fût 

dans la nécessité de révéler? C'est ce qu'il s'agit d'examiner. Pour l'éta-

blir , M. l'Avocat-général vous a parlé du dîner qui a eu lieu le 18 août à 

Saint-Denis entre Gaillard, Vidal et Sculfort. 

Il est utile de vous rappeler, nobles Pairs, ce que le débat ce que les 

pièces de l'instruction prouvent d'une manière incontestable, c'est que la 

rencpntre de Gaillard avec Sculfort et Vidal, dans la journée du 18, à 

Paris, a été tout-à-fait fortuite, si ce n'est de la part de Vidal, qui fut tou-

jours, en quelque sorte, à la poursuite de Gaillard; vous vous rappellerez 

que le voyage et le dîner de Gaillard, Vidal et Sculfort, à Saint-Denis, 

ce jour-là, eurent lieu vraiment à l'improviste. Sculfort avoit projeté dès 

la veille d'aller à Saint-Denis avec Delamare, un de ses camarades; De-

lamare ne put pas y aller; Sculfort le proposa alors à Gaillard, qui ac-

cepta, et comme Vidal étoit caserné à Saint-Denis, il fut aussi de la 

partie. Ils allèrent donc tous les trois dîner à Saint-Denis. Voyons ce qui 

s'y est passé entre ces trois convives. 

Ici, nobles Pairs, qu'il me soit permis, dans une cause où l'on ren-

contre tant de personnages d'un caractère si équivoque, dans un procès 

eù figure ce Nantil, cet homme indéfinissable que je crois être bien autre 

chose que le capitaine à tête évaporée, ce Nantil dont s'éloignoient, comme 

par enchantement, les cent yeux et les cent bras de la police, pour se 

reporter et se rassembler par-tout où il n'étoit pas et ne pouvoit pas être ; 

dans une cause enfin où M. le Procureur-général a cru devoir défendre 

par avance, le système de la provocation de la police, en s'écriant : peu 

importe la présence d'agents provocateurs si l'adhésion a eu lieu de bonne 

foi; qu'il me soit permis d'appeler toute votre attention sur la scène dont 

je vais vous rendre compte. 

Vidal, qui déjà avoit fait des révélations, n'étoit et ne devoit plus être 

qu'un instrument tout-à-fait passif, qu'un écho fidèle mais inerte qui ne 

rend que les sons qu'il a reçus ; il s'en faut de beaucoup, comme vous 

allez le voir, qu'il se soit renfermé dans les bornes de ce rôle muet qu'il 

avait à jouer. 



Vidal, Sculfort et Gaillard dînent ensemble. Pendant le repas, Vidal 

parle avec détails des projets qu'il connoissoit. Il s'empare de la conver-

sation, et il la fait rouler entièrement sur le complot. Cependant Gail-

lard et Sculfort se tenoient sur la réserve, et Sculfort sur-tout gardoit le 

silence. Ce silence ne convenoit pas à Vidal; et , pour forcer Sculfort à 

s'expliquer, il imagine!!! il imagine de lui proposer un duel : «Je me 

« suis expliqué ouvertement, dit-il à Sculfort, après le dîner. Vous con-

« noissez mon opinion, mais je ne connois pas la vôtre; je ne sais pas à 

« qui nous avons à faire; en conséquence, il faut que je vous passe mon 

u épée au travers du corps, j'aurai votre vie ou vous aurez la mienne. 

« Sortons. « 

Sculfort, afin d'échapper à ce danger, d'un nouveau genre pour la tête 

d'un militaire; Sculfort ne trouve pas de meilleur moyen que d'abonder 

dans le sens des discours de Vidal : « J'en sais plus que vous, lui répond-

•< il, je dois aller à Vincennes ce soir avec mon régiment : Laissez-moi 

« partir, il faut que j'aille faire mes malles; il faut que je vous quitte; lais-

« sez-moi partir; » répétoit-il, et c'étoit là ce qui lui importoit le plus : 

il ne vouloit que se débarrasser d'un causeur aussi malencontreux. 

Et ce que je viens de vous rapporter là, nobles Pairs ̂  voulez-vous l'en-

tendre de la bouche même de Vidal. Voici comme il en parle dans sa 

déposition du 20 août. «Le surlendemain, Scnlfort, GailWd et moi 

« nous sommes allés dîner à la Maison-Blanche à l'extrémité de la ville.» 

«Pendant le dîner j'ai parlé du complot avec force. Sculfort, n'a rien 

« dit. Voyant qu'il ne vouloit pas parler je lui dis : Vous savez notre façon 

u de penser, nous ne savons pas la vôtre. Il a répondu que son regret étoit 

« de n'avoir pas suivi le Roi à Gand. Quelque temps après je lui dis : 

« Vous savez ce que nous pensons, il faut que je sache si vous pensez 

« comme nous. Si vous pensez autrement, il faut que je vous passe mon 

« épée au travers du corps ou que vous me passiez la vôtre. Alors il me dit : 

« Je ne pensois pas que les choses pussent aller si loin. Puisque vous me 

a poussez à bout j'en sais plus que vous. Tout ce que je vous demande 

« c'est de me laisser sortir pour faire ma malle, pareequ'avant qu'il soit 

* vingt-quatre heures, je serai à Vincennes. etc. » 



Cependant, et par suite des révélations de Vidal, Sculfort est recher-
ché, emprisonné, interrogé. Il donne, sur le dîner cle Saint-Denis, l'ex-
plication que je viens de donner moi-même tout-à-l'heure, mais elle ne 
fut reçue, comme vous le pensez, qu'avec une grande défiance. On prit 
toutes les informations, tous les renseignements possibles, et enfin aucune 
autre charge n'existant contre Sculfort, il a été renvoyé de l'accusation, 
et son innocence, qui ne peut plus être révoquée en doute, a été solennel-
lement reconnue par un de vos arrêts. 

Sans m'attacher plus particulièrement à Vidal, sajis rechercher plus 
avant les motifs de sa conduite que je n'attribuerai, si l'on veut, qu'à un 
zèle aveugle, indiscret et mal réfléchi, quel exemple plus frappant pour-
roit-on vous donner, nobles Pairs, des suites et des conséquences funestes 
du système des provocations. 

Si l'on vous disoit qu'un homme connoissant, entre deux individus, 
les germes d'une haine secrète et profonde, loin de chercher à les étouffer, 
les auroit entretenus, cultivés, nourris et développés au point de porter 
l'un à s'armer d'un fer homicide contre son semblable. De quelle indi-
gnation ne seriez-vous pas animés : et si cet homme atroce étoit le premier 
à dénoncer le crime et signaler le meurtrier. Un tel homme ne vous in$pi-
reroit-il pas le mépris et l'horreur. 

Comment changeroit-on cle sentiments pour la provocation en ma-
tière de délits ou de crimes politiques? Que pourra-t-on penser de cette, 
classe d'hommes qui, par des insinuations perfides et dé coupables 
avances, fatiguent et tourmentent les consciences, et les pressent en 
quelque sorte pour en exprimer les plus secrètes pensées ? M. le Procu-
reur-général l'a senti lui-même : la provocation qui crée le crime est un 
rôle infâme, mais il n'en est pas de même, vous a-t-il dit, de la provocation 
à confesser le crime. Eh! l'exemple de Sculfort ne vous atteste-t-il pas les 
tristes effets de toute espèce de provocation? et qu'a-t-elle fait autre chose 
ici que créer un crime et un crime imaginaire. 

Ah* nobles Pairs, après tant et de si terribles bouleversements, après 
tant de chocs divers, tant d'intérêts lésés, il est impossible qu'il n'existe 



pas des mécontents, et ce mécontentement qui, peut-être, se seroit perdu 

en regrets innocents, en plaintes inutiles, la provocation va bientôt en 

faire des cris séditieux ; ces cris séditieux qui, peut-être, ne se seront fait 

entendre que dans le silence et dans le secret, la provocation ne tardera 

pas à en faire un cri de ralliement et de rébellion, et c'est ainsi qu'on a 

vu quelquefois des malheureux, passant des pensées aux paroles, des 

paroles aux projets, des projets aux résolutions, se trouver impliqués dans 

des complots dont on épouvante l'opinion publique, mais dans lesquels 

heureusement l'Elat est le seul qui ne coure aucuns dangers véritables. 

Après tant et de si glorieux souvenirs encore si récents, au lieu de les 

réveiller pour les heurter, les envénirner et les combattre, ne vaudroit-il 

pas mieux les laisser se perdre et s'éteindre par degrés au milieu des doux 

loisirs de la paix, dans les douces habitudes de la vie privée, dans les 

paisibles jouissances de la famille, au milieu des épanchements et des 

consolations de l'amitié? Ah! voilà le plus sûr moyen de justifier cette 

belle et immortelle devise que le Monarque lui-même a donnée à la res-

tauration dans ces mots sacrés : Union et Oubli. Union, Oubli ! et bientôt 

à cet éclat si vif et si brillant de notre gloire militaire, succédera cet éclat 

plus modeste et non moins solide de toutes les vertus publiques et pri-

vées qui, mieux que des trophées, peut-être, assureront encore la gran-

deur et la prospérité de notre chère patrie. 

Pardonnez-moi, nobles Pairs, de metre ainsi laissé entraîner dans 

cette digression ; mais j'ai pensé que ces réflexions, sur le système des 

provocations en général, n'e'toient pas sans quelque intérêt dans la cause. 

J'ai pensé que, dans la haute situation politique où vous êtes placés, 

c'étoit à vous, comme juges, qu'il appartenoit sur-tout de sentiret de faire 

comprendre à tous qu'il est certains remèdes mille fois plus dangereux 

encore que le mal même qu'on veut guérir. 

Je n'ai plus maintenant, nobles Pairs, qu'une seule et dernière charge 

à détruire , c'est celle que le ministère public tire de ce propos que l'on 

prête à Gaillard sur le sort de la Famille royale. Quelques mots d'explica-

tion vont suffire : 

Le fait est ainsi rapporté par Vidal : « J ai demandé à Gaillard ce qu'il 



'« prétendoit faire de la Famille royale. Gaillard m'a dit: il y aura du sang. 

« J'ai dit, est-ce qu'on voudrait les assassiner, par hasard? Gaillard m'a 

« dit: je ne le crois pas; mais on les forcerait d'abdiquer. » 

Ce propos qui, tout restrictif qu'il est, a cependant encore un caractère 

de gravité remarquable, auroit été tenu au dîner du 18, entre Gaillard , 

Sculfort et Vidal, il a toujours été formellement nié par l'accusé. Sculfort 

n'en a jamais dit un mot, soit dans l'instruction écrite, soit au débat; vous 

en seriez donc encore réduits, sur ce point, à la triste ressource de n'avoir 

d'autre témoignage que celui de Vidal, dont la trop facile et trop dange-

reuse exaltation vous est maintenant bien connue. Accepteriez-vous une 

semblable garantie lorsque déjà le ministère public a enlevé lui-même à 

l'accusation cette physionomie hideuse d'un complot contre la vie ou la 

personne des membres de la Famille royale, 

iwsumc «le L'examen détaillé que je viens de faire de l'accusation dirigée contre 

jn difenst. Qgjjjgj.j ^ v o u s a démontré qu'elle ne pouvoit acquérir quelque précision 

et par conséquent quelque apparence spécieuse que par les dépositions de 

Petit et de Vidal, et toujours isolées non seulement de tout autre témoi-r 

•jgnage, mais même isolées entre elles. Sur le chef de l'adhésion, le fait 

dans lequel on la place, outre qu'il n'est pas par lui-même une adhésion 

et qu'il n'est appuyé sur aucun antécédent fixe et bien caractérisé; le fait 

s'est passé entre Robert, Gaillard et Petit. Petit est donc le seul témoin 

dont la déposition a servi de texte aux inductions, aux interprétations, 

•aux commentaires de l'accusation. 

Sur le chef de la non-révélation, c'est encore un voyage à Saint-Denis 

et un dîner qu'on incrimine. Ce voyage et ce dîner n'ont eu lieu qu'entre 

trois personnes, Gaillard, Sculfort et Vidal. Toute la force de l'accusation 

particulière est dans les expressions qu'on attribue à Gaillard, expressions 

qui sont déniées par lui, et dont Sculfort n'a jamais parlé. Vidal est donc 

•le seul témoin dont la sage modération, le noble caractère, et l'invariable 

véracité vous sont offerts comme bases de la condamnation capitale pro-

voquée contre l'accusé Gaillard. Sur l'un comme sur l'autre chef vous n'a-

yez qu'un seul témoignage, c'est-à-dire, défaut absolu de preuve légale. 

Mais, après avoir démontré en droit la nullité de l'accusation, que je 



suis heureux, nobles Pairs, île pouvoir appuyer cette démonstration d'une 

de ces preuves morales qui,pour être moins directes,n'en sont pas moins 

décisives, parcequ'elles sont mieux senties et appréciées. Un seul fait me 

la fournit. H n'est pas de crime dont l'idée ne pèse à la conscience du 

coupable, ou n'importune celui-là même que n'en est que le confident; 

et cette vérité est encore plus frappante lorsqu'il s'agit d'une conspiration, 

c'est-à-dire d'une entreprise dont le succès dépend de tant d'événements, 

de chances, et de combinaisons, qu'un mot peut la trahir, une démarche 

peut la déjouer, un regard peut la déconcerter et la deviner, sur-tout sur 

le front d'un homme comme l'accusé Gaillard, dont toutes les habitudes 

et dont la profession excluent la dissimulation et la fausseté ; Gaillard 

conspirateur novice, inaccoutumé autant qu'inhabile à île si hautes com-

binaisons. Ce fatal secret est surpris presque toujours sur les différents 

mouvements de l'amc du coupable, qui ne peut renfermer en lui-même 

ou l'inquiète agitation de la crainte, ou l'exaltation d'une joie criminelle. 

Quel a été Gaillard pendant toute la journée du 19? Dès le matin de ce 

jour, c'est encore Vidal qu'il rencontre Sur son chemin; Vidal, toujours 

attaché à ses pas, et qui ne doit plus le quitter. Gaillard et Vidal vont en-

stemble dans un lieu publié, dans un café. Il s'y trouvoit plusieurs offi-

ciers et sous-officiers. Gaillard se met au billard, et joue avec Vidal. 

Plusieurs sous-officiers surviennent; les uns annoncent que leurs officiers 

paraissent contents, et que tout va bien ; d'autres arrivent encore quelque 

temps après, et disent positivement que la gendarmerie est sur pied ; que 

des piquets nombreux sont commandés dans les casernes, et qu'il y a 

quelque chose de découvert. Aucune de ces nouvelles n'émeut Gaillard. 

La journée entière se passe en parties de billard ; il y joue sans interrup-

tion avec Vidal, même après le dîner, tant lui étoit étranger et le tou-

choit peu tout ce qui se passoit autour de lui , tous les apprêts de l'au-

torité, toutes les agitations de la curiosité publique. Enfin la nuit ar-

rive, Gaillard reconduit Vidal, et après quelques tours de promenade 

il rentre au quartier, où il est immédiatement arrêté. 

Autant cette conduite seroit extraordinaire et inexplicable si Gaillard 

\ 



eût été conspirateur ou seulement le confident d'un conspirateur, autant 

cette conduite est simple et naturelle, si vous ne voyez dans Gaillard 

qu'un militaire qui fut toujours exact et assidu dans son service, qui 

dans ses moments de loisir prêta indiscrètement l'oreille à des bruits 

vagues , à de fausses nouvelles, qu'il répéta plus indiscrètement encore ; 

mais qui, tout imprudent qu'il est, attachoit trop peu d'importance et 

d'intérêt à de pareils bruits, pour avoir jamais été coupable aux yeux de. 

la loi. 

Maintenant, nobles Pairs, où est donc ce colosse effrayant qui mena-

çoit d'écraser le trône et la patrie? que reste-t-d de cette vaste conspira-

tion, flagrante, imminente, armée pour détruire l'ordre social ? ce vain 

fantôme, après avoir épouvanté de son nom l'opinion publique, n'a pu 

soutenir les regards sévères de votre impassible justice, et vous l'avez vu 

se briser pièce à pièce, pour ainsi dire, entre les mains de ceux qui, 

pour la première fois, ont essayé de le faire agir et mouvoir dans cette 

enceinte. Ce fantôme hideux n'étoit qu'un assemblage informe d'épaisses 

et noires vapeurs ; mais cc ne fut jamais qu'un corps inanimé, sans mou-

vement et sans vie, et qui n'a dû qu'à l'accusation seule quelques moments 

d'une existence éphémère et factice 

D E L ' I M P R I M E R I E D E P. D I D O T , L ' A I N É , 

C H E V A L I E R DE L ' Û K D R E ROYAL DE S A I N T - M I C H E L , 

înipr imcur du Roi et de la Cour des Pairs. 
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De M E BOITEUX pour l'accusé DEPIERRIS. 

M O N S E I G N E U R , 

N O B L E S P A I R S , 

Grâces aux lumières que le débat a répandues dans la discussion, 

la physionomie de l'affaire par rapport au sergent-major Depierris 

a tout-à-fait changé. 

D'abord, il s'agissoit de savoir s'il avoit ou s'il n'avoit pas participé au 

complot. 

Aujourd'hui que l'accusation mieux informée abandonne d'elle-

même ses réquisitions à cet égard, il ne s'agit plus, en ce qui le con-

cerne , que d'un délit de non-révélation. 

Toutefois, nobles Pairs, en remerciant du fond de mon cœur le 

ministère public de cette première concession, qu'il me soit permis de 

le dire : si la position du prévenu s'allège de tout le poids d'une accu-



sation capitale, le rôle du défenseur se complique de tout l'embarras 

d'une démonstration presque impossible. Quand je n'avois à combattre 

que le fait matériel de la participation, j'ai pu me flatter de le détruire 

aisément. Mais actuellement qu'il faut que j'apprécie un fait moral, 

tel que la connoissance ou la non-connoissance du sergent-major De-

pierris; actuellement qu'il faut que je pénétre dans le sanctuaire mys-

térieux de sa pensée et que j'en saisisse les nuances les plus délicates 

avec un instrument qui ne peut la tom lier, mon embarras commence... 

Poursuivons cependant, nobles Pairs, car il n'est pas question au 

procès de l'embarras du défenseur, mais bien de la justification du 

prévenu. 

Si j'ai bien conçu le nouveau système adopté par l'accusation, le 

sergent-major Depierris auroit désormais encouru la peine des non-

révélateurs , car il auroit fait part au témoin Alexis Henry de la connois-

sance qu'il avoit du complot, — il auroit tout au moins entendu dans 

sa chambre, comme le témoin Henry, parler du complot, sans faire 

de révélation à ses chefs; — enfin, et dans tous les cas, il auroit par 

ses aveux trahi le secret de sa connoissance personnelle. 

A ces trois chefs principaux se rapportent, ô nobles Pairs! toutes 

les charges produites en dernier résultat contre lui. Il doit donc répondre, 

moins pour traiter une question de complot ou de participation à ce 

complot qui, je le répète, n'est plus la sienne, que pour faire dispa-

roître les indices trompeurs à l'aide desquels on s'efforce encore de le 

rattacher à cette affligeante affaire. 

Mais pour savoir, nobles Pairs, s'il a par son silence manqué aux 

obligations que la loi lui imposoit, il est, ce me semble, dans les pro-

cédés d'un bon raisonnement, une première question à examiner et 

à résoudre, celle de savoir en quoi consistoient ces mêmes obligations. 

Or, dans tous les pays et dans tous les temps où, pour mettre un 

frein à la fureur des accusations particulières, on a cru devoir placer 

dans la main d'un magistrat le dépôt de la vindicte publique, on a 

senti que si la loi pouvoit admettre le secours des révélations, elle 



ne devoitpas cependant en faire l'objet d'une obligation garantie par la 

sanction pénale; car, du moment où elle institue un magistrat chargé 

de veiller à la sûreté commune, c'est à ce magistrat à user, pour arriver 

à la découverte et la répression des crimes, de tous les moyens d'infor-

mation que cette même loi met à sa disposition. 

D'un autre côté, si, par des raisons puisées dans le suprême intérêt 

de l'Etat, on a cru devoir apporter une exception à ce principe, lorsque 

la vie et l'autorité du Prince, du père de la patrie, étoient menacées, 

on a senti que dans ce cas même, pour que le silence gardé par le 

non-révélateur constituât un crime ou un délit, il falloit que ce silence 

rompu à propos eût répandu un jour salutaire sur les projets des cons-

pirateurs, c'est-à-dire en d'autres termes que le non-révélateur eût 

pu donner à l'autorité le fil de leur trame odieuse; car si, dans la 

langue des criminalistes, la peine bien définie n'est autre chose que 

la réparation légale d'un tort fait à la société, et si clans les régies d'une 

exacte équité, la réparation due à un tort doit toujours être mesurée 

sur le tort lui-même, il faut bien qu'à raison des notions précises qu'il 

avoit et de l'indifférence coupable qu'il a montrée dans un moment 

où l'État étoit en péril, le non-révélateur ait sciemment exposé la so-

ciété à un préjudice imminent. 

S'il en étoit autrement, et que de simples conjectures dussent faire 

l'objet d'une révélation immédiate, il n'y auroit plus de sécurité pos-

sible ni pour les citoyens ni pour le Prince lui-même; 

Pour les citoyens, lesquels ne pouvant pas toujours distinguer avec 

une égaie sagacité un mécontentement qui s'exhale d'un complot qui 

se prépare dans les ténèbres, ne sauroient jamais précisément quand 

commencerait pour eux l'obligation de la révélation, 

l'ourle Prince cpti, recevant chaque jour mille avis sinistres, seroit 

en proie à d'éternelles alarmes. 

Pour <pie le défaut de révélation puisse faire la matière d'un crime 

ou d'un délit punissable, il faut donc (pie le complot, déchirant en 

quelque sorte le voile dont il s'enYeloppoit, ait apparu tout entier au non-



révélateur, ou du moins qu'il se soit présenté à lui avec des traits telle-

ment saillants et dans des circonstances tellement caractéristiques, qUC 

non seulement le non-révélateur n'ait pu se méprendre sur son exis-

tence, mais qu'il ait pu encore la signaler utilement à l'autorité. 

Maintenant, raisonnant à la lueur de ce principe, j'arrive aux charges 

déduites par l'accusation et je les discute tour-à-tour avec cette précision 

géométrique qui, pour me servir de l'expression d'un habile homme, 

sait triompher également et de l'adresse des sophismes et des prestiges 

de l'éloquence, et même, au besoin, delà timidité du scepticisme. 

P R E M I È R E CHARGE. 

Si l'on en croit le ministère public, le sergent-major Depierris auroit 

fait partait témoin Alexis Henry de la connoissance qu'il avoit du com-

plot. Mais quel est ce témoin qui affirme qu'une ouverture formelle 

de complot lui a été faite dans la chambre du sergent-major De-

pierris ? 

C'est un témoin qui, réduit à sa déposition solitaire, perd déjà, par 

cela même, d'après les plus pures maximes du droit criminel, toute 

son importance auprès de vos Seigneuries ; 

C'est un témoin qui, sollicitant à l'époque où il a fait sa déposition 

écrite, un emploi de gendarmerie, a fort bien pu, dans ses déclarations 

premières, céder à un intérêt moins noble et moins grand que le grand 

intérêt de l'État; 

C'est un témoin qui, dans tous les cas, ayant été magnifiquement 

récompensé de sa révélation, n'a plus, dans l'état présent des choses, 

dans sa confrontation actuelle avec l'accusé, ce désintéressement en-

tier qui doit faire la base de tout témoignage oral. 

Mais quand j'accorderais encore que le sentiment seul du devoir a 

dicté sa déposition, qui me dit qu'il a entendu exactement? qui me 

répond qu'il ne s'est pas mépris, et sur le ton, et sur le geste, et sur 

les autres circonstances qui accompagnoient le discours? qui me garan-



tit qu'il n'aura pas pris des bruits vagues, une rumeur inquiété de 

régiment que les sous-officiers rassemblés dans la chambre de Depierris 

auront imprudemment reproduits auprès de lui, pour une ouverture 

formelle de complot? Les discours sont si sujets à interprétations, dit 

Montesquieu, il y a tant de différence entre l'indiscrétion et la malice, 

et il y en a si peu dans les expressions quelles emploient, que la loi ne 

peut guère soumettre les paroles à une peine capitale, à moins qu'elle ne 

déclare expressément celles qu'elle y soumet. Les paroles ne forment point 

un corps de délit ; elles ne restent que dans l'idée. La plupart du temps 

elles ne signifient point par elles-mêmesmais par le ton dont on les dit. 

Souvent, en redisant les mêmes paroles, on ne rend pas le même sens. Ce 

sens dépend de la liaison qu'elles ont avec d'autres choses. Quehiuefois 

le silence exprime plus que tous les discours. Il n'y a rien d'aussi incer-

tain que tout cela, etc. Les actions violentes, dit, de son côté, le célèbre 

marquis de Beccaria, telles que le sont tes véritables délits, laissent des 

traces dans la multitude de leurs circonstances et dans les effets qui en 

dérivent ; et plus le nombre de ces effets et de ces circonstances allégués 

dans l'accusation est grand, plus l'accusé a de moyens de se justifier. 

Mais les discours ne laissent rien après eux, et. ne subsistent que dans 

la mémoire des auditeurs le plus souvent infidèle ou séduite. Il est donc 

infiniment plus facile de fonder une calomnie sur des paroles que sur des 

actions. Ainsi pour rendre cette pensée plus sensible, si le sous-officier 

auquel le témoin Henry prête certain langage ( je ne m'explique pas 

encore sur ce sous-officier ) étoit accusé par lui d'un assassinat, il pour-

roit prouver son innocence, ne fût-ce qu'en établissant son alibi. Mais 

si le témoin Henry a mal entendu, comment ce sous-officier se justi-

fiera-t-il? Et comment vous, nobles Pairs , aurez-vous la certitude que 

le témoin Ilenry a bien entendu, à moins qu'une autre déposition , par 

sa parfaite concordance avec la sienne, ne vienne dissiper vos doutes à 

cet égard? Or, c'est cette seconde déposition rectificative ou confirma-

tive de la première que je cherche vainement dans le cas particulier, 

de sorte que la déposition du témoin Henry ayant pu être le résultat 



de calculs intéressés, ou tout au moins le produit de l'erreur, perd en-

core sous ce nouveau rapport de sa valeur auprès de vos Seigneuries. 

Mais si de la foi due au témoin, je passe aux conséquences que l'on 

est en droit de tirer de son témoignage, que prouve-t-il ce témoignage 

contre le sergent-major Dcpierns personnellement? Est-ce lui qui a 

tenu les propos rapportés par le témoin Henry? Non, c'est un jeune 

sergent que l'instruction semble signaler comme devant être le 

sergent Hoffmann. Est-ce lui qui du moins auroit appuyé auprès du 

témoin Henry le dire d'Hoffman? non ; suivant le même témoin, ce se-

roient les sous-officiers rassemblés dans la cliambre de Dcpierris. Mais 

si Depierris, engagé dans une conversation particulière, n'a pris au-

cune part au colloque qui s'étoit établi entre le témoin Henry et plu-

sieurs sous-officiers de la Meurthe, comment pourriez-vous, nobles 

Pairs, vous juges sensibles, vous juges exorables, vous qui, lorsqu'il 

s'agit de prononcer une peine, seriez presque tentés de douter de l'é-

vidence même, comment pourriez-vous, dis-je, prononcer avec cer-

titude sur un semblable témoignage, quand le témoin dont la certi-r 

tude devroit déterminer la vôtre vous donne lui-même la mesure de 

son incertitude, en vous disant qu'il ne sait si Depierris étoit du nombre 

de ceux qui lui déclaroient que le drapeau tricolore alloit être arboré, etc. 

Et voilà comment cette déposition bien appréciée ne prouve rien, 

absolument rien , contre le sergent-major Depierris. 

Mais, a dit l'accusation, il est ici malheureusement deux circons-

tances de temps qui viennent corroborer la déposition du témoin 

Henry et lui donner une autorité qu'elle n'auroit peut-être pas par 

elle-même ; c'est la lettre mystérieuse de Charpenay ! c'est la production 

d'un signe factieux dans le cours du dîner donné avec intention, le 17, 

à l'auberge du Grand-Turc. 

Nobles Pairs, pour que l'on pût tirer argument contre Depierris et 

Charpenay, et du dîner donné par eux le 17, et de la lettre qu'il a 

provoquée, il faudroit que çestdeux sous-officiers sommés de déduire les 

motifs de leur invitation eussent été dans l'impossibilité de vous en 



donner une raison satisfaisante. Ainsi, par exemple, je concevrais que 

si, ne connoissant en aucune manière les trois sous-officiers de la garde 

Petit, Bernard et Henry, ils les avoient tout-à-coup invités à dîner sans 

observer les lois de cette transition par laquelle on arrive graduellement 

d'un commencement de connoissance à une liaison toute formée, je 

concevrais que, dans ce cas, on pût jusqu'à un certain point suspecter 

le motif du dîner. Mais vous avez entendu, nobles Pairs, les trois sous-

officiers Petit, Bernard et Henry vous dire que Depierris et Cbarpenay 

avoient servi avec eux dans le cinquième régiment de la Garde ; voilà le 

principe de leur connoissance. Vous les avez entendus vous dire égale-

ment que Depierris et Cbarpenay, ramenés par le mouvement de leur 

légion dans les environs de la capitale, alloient souvent à Courbevoie 

voir leurs anciens camarades de la Garde; voilà le motif de leur liaison. 

Vous les avez enfin entendus vous dire que depuis quelque temps déjà 

Depierris et Cbarpenay les entretenoient dans l'idée d'une partie qu'ils 

devoient faire ensemble, voilà la cause, la véritable cause, et du dîner, 

et de la lettre qui en contenoit implicitement l'invitation. C'est ainsi, 

en effet, que, dans sa déposition du 21 août, le témoin Henry disoit 

qu'ayant eu huit jours auparavant le dîner du 17, occasion de voir De-

pierris et Cbarpenay à Courbevoie, ceux-ci lui avoient dit qu'ils verraient 

à faire une partie ensemble. C'est ainsi que de son côté le témoin Petit 

dans son interrogatoire du 2/1 disoit qu'ayant eu à la même époque 

occasion de payer bouteille à Depierris, celui-ci lui avoit dit avec l'ac-

cent d'un reproche obligeant: c'est donc toujours à vous à payer? et 

c'est ainsi encore que dans sa déposition orale le témoin Bernard a 

déclaré que toujours à la même époque, lors du même voyage, De-

pierris lui avoit dit dans le même sens ; c'est toujours moi qui vais vous 

voir, vous ne venez jamais me voir. 

Or, quand on rapproche ces faits antécédents du fait du dîner, qu'y 

a-til de plus naturel, de plus vraisemblable, de plus plausible que 

l'explication donnée par Depierris et Cbarpenay, qui prétendent 

qu'ayant reçu des politesses de ces sous-officiers, ils se proposoient, par 



là, Je les le tir rendre? Et quand vous considérerez, nobles Pairs, qur 

Depierris et Cliarpenay, interrogés séparément sans avoir pu jamais 

se concerter, se sont tous Jeux accordés à dire que l'invitation avoit été 

faite en leur nom collectif; quand vous considérerez de plus qu'ils se 

sont tous deux aussi accordés à dire qu'ils dévoient supporter la dépense 

chacun par moitié; quand vous considérerez enfin que cette dépense 

de 22 fr. en tout, par conséquent de 11 fv . p 0 u r c l i a c u n ) n'avoit rien 

d'exorbitant pour un sergent tel que le sergent Cliarpenay, qui, la 

veille, avoit reçu 29fr .de son père (et la lettre de son père en fait f o i ) , 

pour un sergent-major tel que Depierris, qui, d'une part, tiroit des 

secours de son père, ancien capitaine; qui, d'un autre côté, avoit un 

maniement de deniers, la vraisemblance de l'explication prendra à 

vos yeux un tel caractère de certitude que vous me dispenserez désor-

mais d'entrer dans de plus longs développements sur ce point. Qu'a-

près cela, la lettre écrite par Cliarpenay au témoin Henry présente 

un sens équivoque, peu importe du moment où le vague de la lettre 

se trouve suffisamment éclairci par le fait du dîner comme par les 

autres lettres adressées aux témoins Petit et Bernard, dans lesquelles 

Depierris, s'exprimant plus intelligiblement, engageoit tout bonne-

ment ces sous-officiers à venir manger la soupe avec lui. — Que le 

dîner, par une rencontre fatale, ait été donné le 17, c'est-à-dire, le 

lendemain du dîner donné par les adjudants de la Meurthe aux sev-

gents-majors Petit et Vidal cle la Garde, peu importe encore; car que 

prouve cette circonstance? rien, sinon que Depierris et Cliarpenay ont 

dû choisir, pour rendre aux sous-officiers Petit, Bernard et Ilenij, les 

politesses qu'ils en avoient reçues , le moment où Charpenay étoit en 

fonds par l'arrivée des 29 fr. qu'il attendoit de son père. Et voilà com-

ment, cette première circonstance écartée, la déposition du témoin 

Henry reste dans toute son insuffisance. 

Mais l'aigle produit dans le cours du dîner ! Les chansons qui accu-

soient le mauvais esprit de Depierris et Charpenay! Ici, commençons 

par rétablir le fait dans toute son exactitude. Après cela, nous verrons. 



que l par t i on p e u t r a i s o n n a b l e m e n t en t i re r cont re le s e r g e n t - m a j o r 

Depierr is . 

D'après ce qu'ont déposé les deux témoins Bernard et Petit, aucun 

propos coupable n'auroit été tenu ni au commencement du dîner, ni 

même pendant sa dure'e. Seulement, à la fin du repas, alors que les 

têtes étoient déjà échauffées par le vin, quelques chansons qui leur 

parurent équivoques auraient été chantées ; et il faut bien, après tout, 

que ces chansons n'eussent pas, par elles-mêmes, un caractère essentiel-

lement séditieux, puisque le témoin Henry, celui de tous dont le témoi-

gnage sembloit le plus incriminer Depierris et Charpenay, n'avoit pas 

même cru, dans sa déposition écrite, devoir en parler. Sur ces entre-

faites, un aigle auroit été produit. Il auroit circulé un moment parmi 

les convives comme un signe accoutumé de victoire, auquel on n'atta-

choit guère d'autre importance que celle des souvenirs glorieux qu'il 

rappeloit. Si, par circonstance, l'on a parlé du chef sous lequel on 

avoit combattu, c'étoit moins pour regretter son régime que pour 

rendre témoignage à ses talents militaires, en disant, comme l'a dé-

claré le témoin Bernard, dont la déposition orale a, sous ce rapport, 

singulièrement rectifié la déposition écrite, qu'/7 étoit bon là ( c'est-à-

dire, qu'il étoit bon à la guerre); de sorte que le mot, se détachant 

tout-à-fait et d'un changement dans la dynastie, et d'un regret quel-

conque pour un régime désormais proscrit, n'est plus qu'un mot insi-

gnifiant qui ôte à la production de l'aigle toute sa gravité primitive. 

Mais quand ce fait auroit plus de gravité encore, sur qui le blâme de-

vroit-il donc en retomber? sur son auteur évidemment. Or, qui a pro-

duit l'aigle? est-ce Depierris? non ; c'est un jeune sergent qu'aucun des 

témoins n'a pu nommer, mais qui ne peut être que le sergent Iloff-

man. Qui a accueilli l'aigle? est-ce Depierris? non; c'est le témoin 

Alexis Henry, qui l'a même si bien accueilli qu'il l'a mis dans sa poclic 

pour servir, au procès, de pièce de conviction. O déplorable incertitude 

des jugements humains, puisqu'un tribunal aussi sage a pu s'y mé-

prendre un moment ! (Test Iloffman, l'auteur du fait, qui a été ren-



voyé de la prévention, et c'est Depierris, étranger au fait, qui figure 

sur le banc des accusés. Mais-non, je me trompe; si la noble Cour a 

renvoyé le sergent lloffman de la prévention, c'est qu'elle a reconnu 

que la déposition du témoin Henry, déconsidérée sous d'autres rap-

ports par de graves invraisemblances, ne pouvoit faire foi suffisante 

contre lui. Mais si elle n'a accordé aucune confiance à cette déposition, 

par rapport au sergent Hoffman, elle ne lui en accordera pas da-

vantage par rapport au sergent-major Depierris; elle lui en accorde-

ra d'autant moins que cette déposition bien appréciée prouve moins 

encore contre ce dernier, qu'elle n'inculpe pas personnellement, que 

contre le sergent Hoffman. 

Ainsi donc, ô nobles Pairs, c'est une vérité première qu'il faut dé-

sormais reconnoître, par cela seul que la thèse contraire n'est point 

suffisamment établie par l'accusation qui a tout à prouver, que jamais 

Depierris n'a tenu au témoin Henry de propos relatifs au complot, et 

que jamais par conséquent il n'en a eu de connoissance nécessaire. 

D E U X I È M E CHARGE. 

Si l'on en croit en deuxième lieu l'accusation qui a été elle-même 

jusqu'à un certain point forcée de se rendre à l'évidence de cette vé-

rité, il auroit tout au moins acquis la connoissance du complot par les 

mots échappés ù Hoffmann, qui ont dû frapper son oreille comme ils 

ont frappé l'oreille du témoin Henry 

Mais, en argumentant de cette manière, l'accusation suppose i° que 

le témoin Ilenry a rapporté exactement la confidence qui lui a été 

faite, ou plutôt que le langage qu'il prête au sergent Hoffmann a été 

réellement tenu. Or, c'est là précisément ce qui est en question. 

Elle suppose 1° que le sergent-major Depierris a nécessairement 

entendu ce que disoit le sergent Hoffmann ; or c'est là ce qui n'est pas 

démontré. 

Enfin, dans le cas même où le témoin Henry ne se seroit pas trompé 



sur le sens du discours et où chacune des expressions qui te compo™ 

soient seroit parvenue distinctement à l'oreille du sergent-major De-

pierris, je dirois et je soutiendrais que l'obligation de la révélation ne 

commençoit pas encore pour lui sous la sanction d'une peine , et c'est 

ici que j'atteste avec confiance le principe que je posois en commen-

çant. 

Si la révélation en effet ne devient une obligation impérieuse que 

lorsqu'elle peut mettre l'autorité sur la trace du complot, voyons ce 

qui seroit arrivé dans le cas où Depierris, tout plein encore des paroles 

sinistres qu'il avoit entendues, serait allé trouver son colonel et lui 

auroit dit : « Mon colonel, je viens d'entendre dire dans ma chambre 

que les quatre légions de la garnison prenoient les armes, que le dra-

peau tricolore alloit être arboré, que les plus grands personnages 

étoienl à la tête de l'entreprise ; on a ajouté que la Famille royale 

seroit obligée de partir, qu'on s'emparerait de ses trésors; on a même 

parlé de chevaux et de canons tout disposés pour ce projet criminel.. Je 

voudrais pouvoir vous nommer celui des sous-officiers qui tenoit un 

pareil langage; mais ils étaient en assez grand nombre, et ces mots 

alarmants sont la seule chose qui m'ait frappé. » Que lui auroit répondu 

son colonel? Soldat, lui aurait-il dit, j'apprécie le sentiment qui vous 

a porté à me donner un semblable avertissement. Mais vous convien-

drez avec moi que vos indications sont un peu vagues; car quels sont 

ces grands personnages qui doivent diriger le mouvement, afin que 

je les signale à l'autorité supérieure? quels sont leurs moyens d'exécu-

tion, afin que je les déjoue autant que la foiblc portion d'autorité dont 

je suis investi me le permettra? quel est le but enfin que se proposent 

les conspirateurs? car ils ne méditent sans doute l'expulsion de la 

Famille royale que pour arriver à une fin que je n'aperçois pas en-

core. Voilà ce qu'il m'importerait de savoir, et voilà ce que vous ne 

m'apprenez pas. Jusque-là le complot dont vous m'entretenez ne sera 

pour moi qu'un être impalpable. Mais plus j'y songe, et plus je me 

persuade que ce complot n'est que la vision d'un esprit troublé par 



de mauvaises pensées; car est-il donc naturel que de grands per-

sonnages conspirent contre un ordre de choses cpii leur assigne un 

rang distingué? Est-il vraisemblable que quatre légions prennent 

simultanément les armes sans qu'il en transpire quelque chose? Est-il 

croyable enfin que des canons apparaissent sur un point quelconque 

sans que l'autorité en soit aussitôt informée? Tout ce qui résulte pour 

moi du rapport que vous me faites, c'est que dans ma légion se trou-

vent des sous-officiers qui rêvent des changements. Ce sont des factieux 

que je casserai quand je les connoîtrai. Vodà ce qu'aurait dit à De-

pierris M. le comte de Laugier-Villars, ou plutôt voilà ce qu'il se seroit 

dit à lui-même ; et certes il n'auroit pas cru sur un semblable avis 

devoir troubler le repos de l'État et attrister le cœur de son Roi. 

Pour que la révélation faite par le sergent-major Depierris eût été 

véritablement utile, il auroit fallu qu'il eût pu dire à son colonel : 

« Mon colonel, c'est le capitaine Nantil qui est l'ame de ce complot ; 

« c'est par suite de sa funeste influence que tels et tels sous-officiers se 

•< sont laissé entraîner clans des projets dont ils n'eussent jamais conçu 

« la criminelle pensée. On parle de 3co francs remis à l'un d'entre 

« eux. On dit même que la légion doit prendre les armes cette 

•< nuit, etc. » Voilà les circonstances dont l'art. io5 du Code pénal 

lui imposoit la révélation. Mais ces circonstances il ne les a con-

nues que depuis par le débat. 

Ainsi donc, ô nobles Pairs, sous quelque point de vue qu'on envisage 

cette deuxième charge, c'est une vérité qu'il faut encore reconnoître 

que jamais l'accusé Depierris n'a eu de connoissance réelle du com-

plot, que jamais, par conséquent, il n'a été dans le cas d'en faire la 

révélation. 

T R O I S I È M E C H A R G E . 

Enfin, si l'on en croit l'accusation, il auroit, par ses aveux, trahi le 

secret de sa connoissance personnelle, car il seroit convenu , dans ses 



interrogatoires, de s'être entretenu plusieurs fois du complot avec les 

adjudants ou autres sous-officiers Quant à moi, nobles Fairs, je 

m'inquiète fort peu de la signification des mots dans la langue absurde 

d'un militaire qui a mieux appris à combattre les ennemis de son 

pays qu'à définir un mot auquel sa conscience l'a rendu étranger. Je 

parle ici la langue des principes : or, le fait dont s'entretient un indi-

vidu, n'est pas un complot, par cela seul qu'il l'appelle complot, ou 

plutôt par cela seul que, l'entendant appeler complot, il reproduit 

étourdiment la qualification donnée à ce fait; car il en est du complot, 

c'est-à-dire du contrat qui se forme par le crime, comme de tous les 

autres contrats qui tirent leur nom, moins de la dénomination dont 

se servent les parties, que des clauses qui les constituent. Ainsi donc 

la question n'est pas de savoir si l'accusé Depierris a déclaré avoir eu 

connoissance du complot, mais de savoir si de ses réponses 011 peut 

inférer qu'il en avoit une connoissance réelle. Or, c'est dans ses aveux 

mêmes que je trouve la preuve qu'il n'en connoissoit pas les circon-

stances, car on lui demande : Qui est-ce qui devoit diriger le mouvement 

dans la légion? et il répond : J'avois entendu dire, et sur-tout par l'ad-

judant de la légion, qu'il y avoit quelqu'un qui devoit prendre le com-

mandement et diriger le mouvement, mais je n'ai pas entendu nommer 

la personne. On lui demande : Le sergent Hoffman n'a-i-il pas dit que 

l'on alloit arborer le drapeau tricolore, que tes Bourbons seroient obligés 

départir, etc., et il répond : Nous causions tous de l'affaire, mais je 

n'ai pu entendre que l'on s'empareroit de la Famille royale et des trésors. 

Quoi 1 dans le cercle étroit de sa légion, il ne sait pas même quel est. 

le capitaine qui doit prendre le commandement; de plus, il ignore 

dans quel but s'organise le complot. Il l'ignore tellement qu'il ne peut 

dire si la Famille royale devoit partir. Et l'on veut qu'il ait été initié 

dans le complot! Mais n'est-il pas démontré, au contraire, par de 

semblables réponses, qu'il avoit seulement, comme beaucoup d'autres 

sous-officiers de la Meurtlie, reçu l'impression des bruits vagues ré-

pandus à dessein, parle capitaine Nantil , dans la légion, pour pré-



parer peu à peu l'esprit des soldats au mouvement qu'il se proposoit , 

de sorte que ses aveux mêmes "me fournissent le plus victorieux de 

mes arguments. 

Maiscombiencesaveuxperdront-ilsencoredeleurforceauprèsdevous, 

nobles Pairs, quand vous vous rappellerez la circonstance dans laquelle 

ils ont eu lieu. Vos Seigneuries, en effet, ont entendu l'accusé Depierris, 

d'après la déclaration solennelle qu'il en a faite dans cette enceinte. 

Interrogé une première fois, il n'avoit pas hésité, sur la fci de son inno-

cence , à déclarer qu'il ne connoissoit aucunement le complot. Inter-

rogé une seconde fois, il parloit dans le même sens, lorsqu'on lui dit 

que son camarade Charpenay a tout dit, tout révélé. Charpenay a tout 

dit tout révélé Interdit et troublé, il se rappelle alors confu-

sément les bruits vagues qui circuloient dans la légion. Il croit qu'en 

effet il se peut que les sous-officiers rassemblés dans sa chambre en 

aient entretenu indiscrètement les trois sous-officiers de la Garde. Il 

suppose que c'est à ces bruits que Charpenay aura fait allusion lors-

qu'il a tout dit, tout révélé. Que faire dans la situation terrible où il 

se trouve placé? S'il persévère dans ses dénégations, il ne sera pas cru; 

il le craint du moins; et comme le plus pressant de tous les dangers 

lui paroît être de se mettre en contradiction ouverte avec Charpenay, 

soit pour ne pas se compromettre, soit pour ne pas compromettre 

Charpenay lui-même; il cherche à régler ses réponses sur celles qu'il 

présume avoir été faites par Charpenay, et voilà comment il s'accuse 

dans l'intérêt même de sa défense. Eh ! comment douteriez-vous, nobles 

Pairs, de l'exactitude de cette assertion, quand ses aveux portent avec 

eux la preuve matérielle du trouble d'esprit dans lequel ils ont été faits. 

On lui demande si c'est lui qui a tenu le langage que le témoin Henry 

a constamment placé dans la bouche du sergent Hoffman, et il répond 

que c'est lui ; on lui demande si les deux sous-officiers Petit et Bernard 

étoient dans sa chambre dans ce moment fâcheux; il répond qu'ils s'y 

trouvoient, et ces deux témoins ont constamment déclaré le contraire, 

et le témoin Henry a appuyé leur dire à cet égard; on lui demande si, 



en quittant ces sous-officiers, il ne leur a pas recommande le -a •„ ;• i 

il répond affirmativement, et jamais ces trois témoins n'avoient rien 

articulé de semblable. Et voyez encore, nobles Pairs, comme ses aveux 

se modifient et s'affoiblissent insensiblement quand on le confronte 

avec Charpenay. D'abord, il avoit attribué certains propos à Char-

penay; il les avoit même répétés d'après lui, et quand il voit que Char-

penay se récrie contre cette supposition, il se borne à dire qu'il a appuyé 

ce que disoit Charpenay, sans plus se rappeler de ce qu'il a dit. Il 

s'étoit souvent entretenu du complot avec lui, et quand il voit Char-

penay protester contre ce dire imprudent, il se borne à dire qu'il le 

croyoit instruit de ce qui se préparoit. Et qu'on n'objecte pas, comme 

l'a fait l'accusation, par la plus funeste des argumentations, qu'il est 

véritablement extraordinaire que l'accusé Depierris se soit rencontré 

en tous points, clans ses réponses, avec la déposition du témoin Henry; 

car comment ne se seroit-il pas accordé avec ce témoin, quand, ayant, 

par un faux calcul, pris le parti de répondre affirmativement aux 

questions qui lui étoient adressées, ces questions se trouvoient naturel-

lement puisées dans la déposition du témoin Henry, puisque Char-

penay n'avoit rien dit, rien révélé? et c'est ainsi que le sort d'un homme 

peut dépendre souvent de l'adresse d'un sophisme. 

Mais je ne sais en vérité, nobles Pairs, pourquoi je me suis borné 

jusqu'à présent à le couvrir du bouclier de la défense, quand je puis à 

mon tour m'armer de la lance et porter à l'accusation la guerre sur 

son propre terrain. 

Ainsi, s'il est vrai que le dîner du 17 ait été donné dans des inten-

tions coupables, comment se fait-il que, pendant trois quarts d'heure 

que le sergent-major Depierris est resté en tête à tête dans sa chambre 

avec les témoins Petit et Bernard, il ne leur ait rien, absolument rien 

touché du complot, car c'est là ce qu'ont déclaré positivement ces deux 

témoins? 

Ainsi, s'il est vrai que le discours que le témoin Alexis Henry prête 

au sergent Hoffmann ait été tenu, comment se fait-il que le fourrier 
3 



Job et le soldat Hubert, qui à cet instant se t ronvoient clans la c h a m b r e 

de Depier r i s , n 'en aient rien e n t e n d u , car on peu t voir leur déposition 

à cet égard ? 

Enfin, si le sergent-major Depierris étoit coupable, comment se 

fait-il qu'ayant pu recouvrer sa liberté il l'ait refusée? 

Ici, nobles Pairs, je vous dois l'explication d 'un fait sur lequel peut-

être la modestie de l'accusé Depierris m'auroit imposé silence ; mais 

qui ayant provoqué la sollicitude du ministère public et les questions 

de la noble commission, appartient naturellement à sa défense. Vous 

allez par un seul trait, entre beaucoup d'autres également honorables 

qu'il peut compter, apprendre à connoître cet homme que l'accusation 

a qualifié d'homme téméraire et hardi, quand il ne faisoit qu'attester 

les saints droits de la vérité et quand il ne connoît devant vous d'autre 

sentiment que celui d'une humilité profonde qui ne peut être surpassée 

que par sa confiance plus grande encore. 

Le sergent-major Depierris étoit chéri des soldats de sa compagnie. 

Son secret pour s'en faire aimer étoit facile, et vous pouvez déjà, nobles 

Pairs, le lire sur sa physionomie ouverte et douce, heureux témoi-

gnage de la nature. Jamais il ne leur fit de tort, et jamais il ne les punit 

mal à propos. Arrêté à Soissons, le premier mouvement de ces soldats, 

en apprenant son arrestation, est de se précipiter vers la prison où il 

se trouvoit retenu. Ils pénétrent jusques à lui. Us le couvrent de leurs 

baisers; ils le mouillent de leurs larmes; et ne pouvant supposer que la 

trahison habite un cœur aussi loyal, ils veulent le rendre violemment 

à la liberté. Certes, l'occasion étoit favorable pour un coupable, et quel 

fut cependant dans cette circonstance le langage du sergent-majorlte/Jier-

rà? « Camarades, leur dit-il, si la voix de votre sergent-major vous trou-

« va toujours dociles à ses ordres, reconnoissez-la encore. Vous voulez 

« que j'accepte la liberté que vous m'offrez quand mon innocence est 

« soupçonnée, et quand ma justification ne s'est point encore fait en-

if tendre. Non, non. Si des apparences malheureuses m'accusent, ma 

« vertu du moins ne me trahira pas. Quel que soit le tribunal qui doive 
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m e j u g e r , j e m e présentera i à l u i , sans hard iesse sans d o u t e , mais 

« aussi sans c ra in te ; car des indiscrét ions ne sont pas des c r imes , et ma 

« conscience ne me rep roche pas an t re chose. Allez d o n c , soldats , re-

« tou rnez au poste que vous n ' au r i ez pas dû qui t te r . J u s q u ' à présent 

« vous n'êtes qu 'égarés , p lus tard vous seriez coupab les : et si mes ex-

« hor ta t ions amicales ne suff isent pas , so lda ts , sortez d ' ic i , votre s e r -

« g e n t - m a j o r vous l ' o r d o n n e . » E h b i en ! cette conf iance sera-t-clle 

t r o m p é e , nobles Pairs? N o n , elle n e le sera p a s ; j 'en atteste ces égards 

p o u r le m a l h e u r , ce respect pour la d é f e n s e , cette impar t ia l i té ver-

tueuse qui vous ont élevés si l iant dans l 'opinion de la na t ion . P o u r -

suivez , nobles Pa i rs , le cours de vos nobles déba ts ; d o n n e z de g r a n d s 

exemples aux au t res t r i b u n a u x qui vous c o n t e m p l a n t ci aux citoyens qui 

vous app laud i s sen t . Qu ' i l s apprennent , ces ci toyens à a imer ceux qu'ils 

doivent h o n o r e r et respecter . 

Q u a n t à moi q u i , a p p e l é , sans l 'avoir r e c h e r c h é , a l ' h o n n e u r de dé-

f e n d r e le sergent -major Depier r i s aup rè s de vous , n 'ai pas eu la fo i -

blesse de m ' e n croire i n d i g n e ; — q u a n t à mo i qui p r é s u m e assez b ien 

des magis t ra ts de m o n pays p o u r croire que j e t iens d 'eux m a mission 

toutes les fois qu'i l s'agit d ' u n m a l h e u r e u x à secour i r , d ' u n innocen t à 

d é f e n d r e ; — q u a n t à mo i qui crois servir les vrais intérêts de m o n Ro i , 

q u a n d j e m 'e f force de r e n d r e à la g r ande fami l le don t il est le p è r e , des 

sujets in fo r tunés qu i n 'on t pas méri té d 'en ê t re r e t r a n c h é s , j ' un i s m e s 

act ions de grâces à celles que des voix é loquentes vous o n t dé jà r e n d u e s , 

j ' a t t ends b e a u c o u p et de m a cause et de m e s j u g e s , et r e n f e r m a n t 

désormais toute m a défense en u n seul m o t , j e vous dis : C'est au n o m 

d u Pr ince et de l 'Éta t q u ' o n p rovoque contre le se rgen t -major Depier r i s 

l 'appl icat ion de l 'article i o 5 d u Code p é n a l , et m o i c'est au 110111 d u 

Pr ince et de l 'Etat que j e vous c o n j u r e de r e n d r e au p lus tôt à l 'un et 

à l 'autre u n h o m m e qui peu t et qu i veut encore les servir. 
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De M E CHAIX D'EST-ANGE pour l'accusé CHARPENAY. 

M o N S E I G N E U R , 

N O B L E S P A I R S , 

Lorsque l'accusation pesoit encore dans toute sa force sur le client que 

je viens défendre, je comparais le crime et l'accusé, la gravité de l'un et 

l'impuissance de l'autre, etj'avois peine, je l'avoue, à trouver entre eux 

quelque rapport. Est-il bien vrai, me disois-je, est-ce un jeune homme 

de vingt ans qui a voulu renverser le trône? est-ce un sergent, qui fait 

à peine ses premières armes dans les derniers rangs de l'armée, qui, de 

son cpée vierge encore a menacé l'autorité publique, et compromis le 

salut de l'État? Le ministère public, nobles Pairs, a senti comme moi 

toute la foiblesse de cette accusation première. Devant vous il l'a ren-

fermée dans des limites plus étroites. Charpenay n'est plus un conspi-



rateur aujourd'hui; mais, dit-on, il a connu le complot; il doit être puni 

pour ne l'avoir point révélé. L'accusation, pour être ainsi restreinte, eu 

est-elle devenue plus vraisemblable? et celui que des conjurés ne pou-

voient, sans ridicule, se choisir pour complice, eroire/.-vous qu'ils l'aient 

choisi pour confident? 

En proposant ce nouveau système, le premier devoir de l'accusation 

étoit, ce me semble, de remonter à l'origine, à la source de cette initia-

tion dont on parloit. On devoit, avant tout, vous apprendre par qui 

Charpenay avoit pu être informé d'un complot; quel étoit l'imprudent 

conspirateur qui lui en avoit découvert l'existence, et qui avoit déposé 

dans son sein ce secret fatal que la loi lui faisoit un devoir de révéler. 

La marche la plus naturelle, ou plutôt la seule marche à suivre dans ce 

cas, c'étoit de suivre pas'à pas Charpenay, de nous désigner l'instant et 

sur-tout l'auteur de cette funeste confidence dont on lui demande compte 

aujourd'hui. Que si, au contraire, l'accusation se contente cle nous faire 

voir Charpenay introduit déjà au milieu des conspirateurs, instruit déjà 

de leurs projets par une voix inconnue, par un agent ignoré de l'accu-

sation elle-même, alors, sans doute, nous sommes en droit cle lui dire 

qu'elle manque de sa première base, de son premier élément, et qu'avant 

de parler de l'existence d'un crime et de la culpabilité d'un accusé, il 

faut d'abord exposer tous les détails de ce crime, et apprendre à la justice 

quels ont été les moyens employés pour le commettre. 

Le ministère public lui-même a bien senti que cette obligation lui 

étoit imposée : il a senti que si un individu étoit mis en accusation pour 

avoir eu connoissance d'un complot, il étoit indispensable de faire con-

naître d'abord par quels moyens cette connoissance lui étoit parvenue. 

Aussi, durant toute l'instruction, depuis les premiers moments du procès 

jusqu'à l'ouverture de ces audiences, le ministère public avoit toujours 

prétendu que l'accusé Charpenay avoit des relations fréquentes et intimes 

avec le capitaine Nantil, et que c'étoit ce dernier qui l'avoit initié dans 

les secrets de la conspiration. Il m'est bien facile cle concevoir tout l'in-

térêt que l'on attachoit à ccs liaisons suspectes. Il m'est bien facile de 



concevoir tout le parti qu'en espéroit tirer l'accusation. C'est ainsi que, 

de la culpabilité reconnue de Nantil, on pouvoit arriver par une consé-

quence non pas infaillible, mais du moins probable, à la culpabilité de 

Charpenay. Sans doute alors on auroit pu lui opposer, avec un grand 

avantage, ces liaisons, cette amitié de Nantil; de Nantil qui, dans sa 

sphère empoisonnée, semble compromettre tous les malheureux qui 

l'environnent. Mais ce fait, ces relations intimes, cette amitié suspecte 

ont disparu devant vous. Dénuée de preuves à cet égard, dénuée même 

du plus léger indice, l'accusation elle-même se trouve sur ce point réduite 

au silence, et l'on ne dit plus aujourd'hui que Charpenay ait été mis , 

par Nantil, dans la confidence du complot. Qui donc lui en a révélé 

l'existence:' Qui lui en a confié les secrets:' Comment, par qui, dans quel 

instant Charpenay, instruit du complot, a-t- i l contracté par là l'obli-

gation d'avertir l'autorité des dangers qui la menaçoient, des périls immi-

nents qu'elle devoit bientôt courir? 

Mais, dira-t-on, qu'importe de connoître ces détails, si yous parvenons 

à prouver que Charpenay a été instruit du complot; qu'importe de savoir 

par qui, dans quel moment ces confidences lui ont été faites? Or, il en 

a été instruit : la connoissance qu'il en a eue résulte tout à-la-fois et de 

la conduite qu'il a tenue lui-même, et des déclarations qui ont été enten-

dues à cette audience. 

Suivons sa conduite. 

Le 16 août, d'après la déclaration du caporal Gaillard, il disoit que 

cela ne (levait pas traîner long-temps, et (pi il croyait qu'il y auroit (lu 

bruit la nuit suivante. 

Ce propos, rappelé p:ir un seul témoin, est nié par l'accusé. Le doute 

existe entre ces deux déclarations contraires, et il est de principe, avoue' 

par le ministère public, que, dans le doute, c'est toujours l'accusation 

qui succombe. 

Au reste, Charpenay, dans ses dénégations sur ce point, ne peut avoir 

d'autre intérêt que celui de la vérité; et en effet quel danger y auroit-il 

donc pour lui à avouer le propos que lui prête le témoin? Ce propos, s'il 



avoit été tenu, prouvèrent seulement que Charpenay avoit eu connois-

sance de ces bruits vagues qui eirculoient alors dans la légion de la 

Meurthe comme dans tout Paris,et que Nantil avoit pris soin d'y répandre. 

Cent, deux cents témoins ont parlé, dans l'instruction, des mêmes bruits 

qui étaient aussi parvenus à leur connoissance, et cependant jamais le 

ministère public n'a pensé qu'il dût diriger contre eux les poursuites 

qu'il dirige en ce moment contre l'accusé Charpenay. 

Mais il me seroit bien facile d'aller plus loin encore. Je pourrois avouer 

le propos, m'en emparer à mon tour, et en tirer cette conséquence néces-

saire qu'alors du moins Charpenay n'étoit pas instruit du complot, 

n'était pas initié dans les secrets de la conspiration. Que disoit-il en 

effet? qu'il devoit y avoir du bruit dans la nuit du t6 au 17. Mais il 

étoit donc bien mal instruit, car jamais, dans les projets attribués aux 

conspirateurs, cette nuit n'avoit été fixée pour l'exécution du complot. 

Initié dans la conjuration, d'où vient qu'il se trompoit si grossièrement 

sur le jour où elle devoit éclater, sur ce jour qu'il étoit sur-tout important 

de connoître, et que sans doute on avoit dû lui indiquer avant tout? 

Ainsi, si ce propos avoit réellement été tenu, l'accusation pourrait sans 

doute en tirer la conséquence que Charpenay connoissoit ces bruits va-

gues que connoissoient tous les témoins de la cause. Mais la défense, à 

son tour, pourrait en tirer aussi cette autre conséquence, qu'en répétant 

ces propos mensongers, Charpenay n'étoit point initié dans le complot, 

et dès-lors n'étoit point soumis à l'obligation d'en révéler l'existence. 

Si l'on en croit le ministère public, il est une autre charge plus grave, 

et qui doit plus particulièrement fixer l'attention de la noble Cour. C'est 

sur elle seule que repose presque entièrement l'accusation dirigée contre 

mon client. Dans la journée du 16 août, Charpenay écrit aux témoins 

Henry et Petit, et les invite à dîner pour le lendemain, 1 7. Dans la lettre 

qu'il écrit au premier, il lui marque qu'il l'attend pour affaires pressées. 

Quelle est donc cette affaire dont il parle? cette affaire pressée qui exige 

pour le lendemain la présence du témoin Henry? Charpenay reste sans 

réponse à cette question, et il se trouve réduit à dire que cette affaire si 



pressée, si importante, n'étoit rien autre chose cpi'unc invitation à dîner. 

Nobles Pairs, pour apprécier cette réponse de Charpenay, il faut né-

cessairement l'envisager avec les circonstances, les détails qui l'ont accom-

pagnée. 

Mon client connoissoit depuis long-temps les témoins Henry et Petit; 

il avoit servi avec eux; et, même après leur séparation, ils avoient con-

servé toujours des liaisons familières, des rapports d'amitié; ils venoient 

quelquefois se voir réciproquement. Dans la dernière visite que leur avoit 

rendue Charpenay, vers les premiers jours du mois d'août, il en avoit été 

très bien accueilli. Ils avoient été en partie ensemble, et ce n'étoit pas 

Charpenay qui avoit payé les frais de cette réunion. Depuis quelque 

temps déjà il avoit le désir de rendre à ses camarades les honnêtetés qu'il 

en avoit fréquemment reçues. C'étoit donc dans l'intention de les réunir 

à un dîner d'amis qu'il écrivoit les deux lettres du 16. Cette intention, 

dans un pareil état de choses, n'a rien que de très simple, rien que de 

très ordinaire. Une démarche aussi naturelle ne peut en aucune manière 

éveiller les soupçons de la justice. 

Quant aux termes employés dans la lettre adressée à Henry, mon client 

en a donné, depuis l'origine du procès, une explication qui détruit entiè-

rement ce système d'interprétation si souvent employé par le ministère 

public, et dont il a fallu faire un nouvel usage en incriminant cette lettre. 

Lorsqu'il avoit été voir ses amis de Courbevoie, Charpenay avoit trouvé 

Henry dans la classe de punition. Il savoit, lui qui connoissoit depuis 

long-temps les anciennes habitudes de son ancien camarade, il savoit que 

sa négligence dans le service le faisoit souvent punir : c'est un point 

qu'Henry lui-même n'a pas contesté dans les débats. Il étoit donc bien 

naturel qu'en écrivant à Henry pour l'inviter à venir le lendemain, il 

craignît qu'il ne fût retenu et consigné ce jour-là comme il l'étoit si sou-

vent, comme il l'avoit encore été quelques jours auparavant. Certes! alors 

ti Henry se fût présenté à son chef chez un simple billet d'invitation, 

pour lui demander la permission d'aller dîner avec un de ses amis, in-

failliblement son chef lui auroit répondu qu'il falloit subir les arrêts, et 



qu'on ne pouvoit pas aller chercher des plaisirs lorsqu'on avoit mérité des 

punitions. 

C'est alors, nobles Pairs, que dans le désir de réunir tous ses amis à-la-

fois, dans le désir de leur rendre à tous ensemble les honnêtetés qu'il en 

avoit si souvent reçues, Charpenay écrit au caporal Ilcnry qu'il l'attend 

pour affaires pressées. Il pense que, s'il se trouve encore dans la classe de 

punition, il ira montrer à son chef la lettre qu'il vient de recevoir, et que 

sans doute, il parviendra à obtenir de lui la permission de venir à Paris 

pour y prendre communication de cette affaire pressée, urgente, indis-

pensable dont on lui parle dans la lettre. 
Voilà ce que dit l'accusé; voilà l'explication qu'il donne et qu'il a tou-

jours répétée depuis l'instant où on lui a parlé de la lettre adressée à Henry. 
Cette explication est claire et précise. Elle porte avec elle tous les carac-
tères de la vérité. Sans doute, nobles Pairs, elle détruit à vos yeux cette 
interprétation dangereuse imaginée par le ministère public. 

Ainsi disparoît de la cause cet indice si fort et si puissant aux yeux de 

l'accusation. Ainsi s'évanouit cette charge invincible qui devoit prouver à 

la noble Cour la culpabilité de Charpenay. 

Aussi le ministère public qui sentoit lui-même la foiblesse de ses pre-

miers indices, avoit cherché d'abord à les soutenir par des indices dont 

on ne parle même plus aujourd'hui. Il appeloit à son aide des moyens qui 

lui manquent désormais, et des allégations maintenant démenties parles 

faits mêmes de la cause. Ainsi, par exemple, lorsqu'on cherchoit à éta-

blir que la réunion du 17 août n'avoit eu lieu que dans l'intention du 

complot, pour faire de,nouveaux initiés et entraîner de nouveaux prosé-

lytes, on disoit que les officiers de la légion de la Meurthe n'étoient alors 

que les agents de Nantil ; que c'étoit ce chef de la conspiration qui four-

nissoit à toutes ces dépenses, qui payoit tous les frais de ces réunions. Eh 

bien ! cet indice ne peut plus aujourd'hui profiter à l'accusation. Heureu-

sement pour lui, heureusement pour la justice et la vérité, Charpenay a 

retrouvé une lettre que lui écrivoit son père, à la date du août 

1820, et dans laquelle il est dit qu'on lui envoie une somme de vingt-



quatre francs environ. Or, nous voyons que Charpenay, qui avoit reçu 

des honnêtetés de ses camarades, qui depuis long-temps avoit l'intention 

de les leur rendre, qui cependant ne l'avoit point fait jusque-là, parcequ'il 

manquoit d'argent; nous voyons qu'aussitôt après la réception de cette 

lettre, aussitôt après la réception de la somme qu'elle contenoit, il s'em-

presse d'écrire à ses camarades de venir de suite, d'accourir aussitôt, de 

profiter du moment pour dépenser en commun cet argent qui lui arrive, 

et que la bourse d'un soldat ne sait point conserver long-temps. Il s'em-

presse de leur écrire pour les inviter à ce dîner, à ce banquet d'amis dont 

il est prouvé par là que Nantil n'a jamais payé la dépense. 

Ici une réflexion nie frappe. Elle est importante, ce me semble, pour 

détruire le système de l'accusation; et j'appellerai sur elle la bienveillante 

attention de vos Seigneuries. Ecoutez le ministère public. Un complot 

existe. La légion de laMeurthe en est le foyer. Ceux qui en font partie 

donnent des dîners, préparent des réunions fréquentes pour attirer leurs 

camarades, et se créer ainsi de nouveaux complices. Initié dans la con-

spiration, Charpenay, nous dit-on, prend part à ces dîners, et ménage 

aussi des réunionsde ce genre. Eh bien! cependant nous voyons queChar-

penay ne se trouve pas dans ce dîner du 16, incriminé aussi par l'accusa-

tion, et qu'elle représente à vos yeux comme l'un des conciliabules où s'agi-

tèrentles projets du complot. C'est à ce dîner que Nantil disoit en entrant : 

Je suis content de voir ainsi fraterniser les officiers de la Meurthe et les offi-

ciers de la Garde. Les officiers de la Meurthe ! Où donc étoit Charpenay? 

Ses amis, ses camarades, ses complices, s'il faut en croire l'accusation, 

étaient là réunis pour agiter les questions du complot, pour en découvrir 

les secrets à de nouveaux amis, pour entraîner les initiés par leur nombre, 

leurs sollicitations et leurs prières. Où donc est Charpenay? Pourquoi ne 

se trouve-t-il pas alors parmi ceux que Nantil appelle les officiers de la 

Meurthe? pourquoi est-il exclu de cette réunion, lui qui n'est point exclu 

du complot? pourquoi reste-t-il étranger à ce banquet conspirateur, lui 

qui ne reste point étranger à la conspiration? 

Mais, nous dit le ministère public, puisque Charpenay n'a pas été 
a 



à ce dîner, ce n'est pas pour ce dîner qu'on l'accuse. C'est seulement 

pour celui qui, d'après ses propres invitations, s'est donné le lendemain, 17; 

écoutez Henry sur ce point, écoutez ses déclarations, les détails qu'il 

donne, les circonstances qu'il rapporte. 

En discutant la crédibilité de ce témoin, je ne répéterai pas ce que 

déjà l'orateur qui m'a précédé a eu l'honneur de vous dire. Je 11e recher-

cherai pas eu droit, en thèse générale, si l'on peut s'en rapporter aveu-

glément à une déclaration unique, si l'on peut faire reposer sur un seul 

témoignage une condamnation pénale. Sans entrer dans cette discussion 

maintenant superflue, j'examinerai en fait, dans l'espèce particulière, 

lacrédibilitédu témoin Henry et le degré de confiance que peut inspirer 

la déclaration qu'il a faite. 

Je me demande d'abord d'où vient cet étrange mystère dont il a voulu 

s'envelopper devant vous. Interiogé par Sa Grandeur qui lui demaudoit 

quel étoit son état, il a plusieurs fois répondu qu'il n'en avoit aucun; et 

ce n'est qu'après des questions réitérées, ce n'est qu'après bien des ins-

tances, qu'enfin il s'est décidé à dire qu'il étoit mare'chal-des-logis dans 

la gendarmerie, ce qui certes est un état. On s'est étonné alors de ce 

qu'au lieu de paroître devant la noble Cour avec l'uniforme de son corps 

et de son grade, il s'étoit déguisé sous des habits bourgeois. Déjà cette 

remarque avoit été faite par un noble Pair. J'ai cru devoir le faire 

après lui, non pas comme une observation de convenance, qui ne 

m'appartenoit nullement, mais comme une observation importante 

en faveur de mon client, et dont je pourrais ensuite tirer parti pour sa 

défense. Eh bien! je le demande encore aujourd'hui, et je le demande 

avec confiance au témoin lui-même, quel étoit donc le motif de tant 

de mystère? Pourquoi se cachoit-il ainsi, ce maréchal-des-logis de 

fraîche date? craignoit-il qu'entraînée pour des soupçons plus ou moins 

fondés,la noble Cour ne regardât son changement et le nouveau grade 

qu'il venoit d ' o b t e n i r comme le prix de son témoignage, comme le salaire 

de la révélation qu'il avoit faite ? Ce n'est point à moi, nobles Pairs, qu'il 

appartient de vous dire quels ont été ses motifs. Eh! comment pour.rois-

je le faire, lorsqu'il n'a pu vous les expliquer lui-même? 



Au rc ste, et quoi qu'il en soit d'ailleurs des motifs secrets qui ollt pu 

engager le témoin Henry à se cacher ainsi, examinons la déclaration 

qu'il fait, et voyons si, unique dans la cause, elle peut du moins racheter 

son isolement par sa vraisemblance. 

Invité par Charpenay, il se rend le 17 août à son invitation, i l trouve, 

à la porte de la caserne, le sergent Hoffmann, qui lui dit : on vous attend, 

venez, on vous dira de quoi il est question. Ils sortent ensemble èt se ren-

dent au café voisin : là, arrivent bientôt après Depierris et Charpenay. On 

emmène le témoin dans une des chambres du quartier. Ah! ca, vous 

ne savez pas, lui dit alors le sergent Hoffmann, les quatre légions de 

Paris prennent les armes en ce moment et vont arborer le drapeau tri-

colore, etc., etc. 

Comment, dira-t-on, comment ce sont là les paroles du sergent Hoff-

mann? Il a tenu ces propos? mais alors il connoissoit le complot. Lui 

qui en parloit ainsi, il le connoissoit bien mieux que Charpenay qui nê 

disoit rien. Où donc est-il le sergent Hoffmann? nOus ne le voyons pas 

là, devant nous, sur lejjanc des accusés. Où donc est-il ?... Il èst en liberté. 

Vous avez reconnu, nobles Pairs, qu'il n'y avoit pas contre lui de charges 

suffisantes. Vous avez examiné, vous avez pesé, dans la religion de vos 

consciences,la déclaration du témoin Henry, et bientôt vous avez reconnu 

que cette déclaration pouvoit être le résultat du mensonge ou du moins dé 

l'erreur. Mais alors on peut s'étonner avec raison de retrouver au nombre 

des accusés Depierris et Charpenay auxquels on opptrôe encore cette 

même déclaration. Ne peuvent-ils pas alors invoquer devant vous la libé-

ration d'Hoffmann? 11e peuvent-ils pas invoquer en leur faveur l'autorité 

même de votre arrêt, et en revendiquer aussi le bénéfice ? 

Quelle confiance pourroit mériter en effet la déclaration qu'on nous 

oppose? 

Si l'on en croit Henry, on ne lui auroit parlé du complot que dans la 

chambre de l'accusé Depierris. Mais, dans cette chambre, il se seroit 

passé des choses bien étranges,il faut en convenir. On invite Henry dans 

l'intention de l'initier au complot; on le lui découvre en effet; on le presse 



d'y prendre part. Bientôt les sergents Bernard et Petit arrivent; ils ont été 

invite's pour le même objet, dans la même intention; sans doute on va 

continuer devant eux cette conversation intéressante ; sans doute l'officieux 

Hoffmann ne manquera pas de leur dire comme à Henry : Un complot 

existe; il faut y prendre part. Eli bien! non. On se tait devant eux. On a 

peur tout-à-coup de leur découvrir ce complot pour lequel on les a fait 

venir tout exprès de Courbevoye. Aussitôt qu'ils entrent, on garde le si-

lence , ou du moins on change le sujet de la conversation, et voilà qu'ou-

bliant, on ne sait pourquoi, leurs projets de séduction, ces conspirateurs, 

tout occupés encore du sujet qu'ils viennent de traiter, ne parlent plus 

maintenant que de choses indifférentes. 

Cependant je commence à comprendre quelle peut être leur intention ; 

je commence à apercevoir les motifs secrets de leur silence sur ce point 

important. Sans doute ils pensent que les sergents Petit et Bernard oppo-

seront plus de résistance que le caporal Henry. Ils pensent que, soldats 

plus fidèles, sujets plus dévoués, ils ne se montreront pas si faciles aux 

séductions. Voilà d'où viennent les méfiances. On les a fait venir, il est 

vrai, pour les initier au complot, mais on veut attendre un moment plus 

favorable, saisir un instant plus propice. A table, pendant le repas, lors-

que déjà on sera troublé par les fumées du vin, échauffé par les vapeurs 

de l'ivresse, c'est alors qu'il faudra s'emparer d'eux, les environner de sé-

ductions, les presser de toutes parts, les faire tomber dans le piège, de 

sorte que le lendemain, revenus à eux-mêmes, calmes, de sang-froid, ils 

ne puissent plus reculer cependant, ils ne puissent plus rétracter leurs 

promesses et violer leurs serments. Ah! sans doute, j'en conviens, cette 

marche est plus habile et plus sûre. Mais, comment, on se cache encore 

pendant le dîner! Eh quoi! Nantil vous a chargés de faire de nouveaux 

prosélytes! C'est pour cela qu'il vous a dit de les inviter à des repas dont 

il se charge, lui, de payer la dépense. Les invitations sont faites; vos amis 

sont réunis à table; vous mangez l'argent de Nantil; vous buvez le vin 

qu'il vous paye. Allons, l'instant est venu. Profitez de la joie du banquet; 

profitez de la facile gaieté de vos amis. Étourdis déjà par les fumées du 



vin, ils céderont aux premières attaques, ils céderont sans résistance. Les 

malheureux! ils se taisent. A table, on se trahit toujours; les secrets 

échappent involontairement à l'imprudence d'un buveur. Eux, au con-

traire, c'est à jeun qu'ils parlent; c'est à table qu'ils deviennent plus ré-

servés et qu'ils gardent le plus profond, le plus inconcevable silence sur 

l'objet même de leur réunion. 

Ce n'est pas tout cependant. Cette déclaration, elle étoit déjà bien assez 

invraisemblable. Eh bien! ce n'est pas tout. Ilenry veut encore y ajouter, 

et il y ajoute des invraisemblances nouvelles. 

Le 18 août au matin, après avoir fait sa révélation, Henry se rendoit 

à Paris pour la répéter au général du Coètlosquet, et sans doute pour 

postuler en même temps ce grade de maréclial-des-logis, auquel, Dieu 

aidant, il est enfin parvenu. En chemin, un bourgeois, un inconnu passe 

près de lui sur la grande route, et lui dit: Bonjour, M. Henry; adieu, 

il/. Henry. Quel est cet homme?... Oh! c'est un conspirateur. Que seroit-ce 

en effet? 

Le même jour, 18, Henry, qui venoit de faire un très long chemin, 

mais qui apparemment aime beaucoup la promenade, se promenoit en-

core sur la grande route, près la barrière des Martyrs. Il y rencontre, 

c'ctoit le jour des rencontres ce jour-là, il y rencontre encore un bour-

geois, un inconnu, qui lui parle aussi. Mais, que lui dit-il, cet inconnu, 

là, en plein air, sur la grande route? Bonjour et adieu. Oh! non, il est 

plus causeur, plus communicatif celui-là. Il lui parle du complot, de la 

grande conspiration. Il lui dit quels sont ceux qui en font partie; il lui 

apprend comment on doit s'y prendre. Nous avons Vincennes, nous 

avons les tirailleurs, nous avons Oh! nous avons bien du monde. 

Mais, de bonne foi, comment seroit-il possible de croire à une pareille 

déclaration, et comment une accusation qui ne repose, pour ainsi dire, 

que sur elle, pourroit-elle encore se soutenir? Je conçois facilement pour-

quoi la noble Cour n'a voulu lui accorder aucune espèce de confiance, 

pourquoi, au contraire, elle l'a déjà marquée de sa réprobation en ordon-

nant la mise en liberté du sergent Hoffmann. 



Cependant je suppose , et certes c'est pousser bien loin les hypothèses'1 

je suppose que cette déclaration soit vraisemblable et qu'elle mérite à 

tous égards la confiance de vos Seigneuries, qu'en résultera-t-il? On 

ne pourra pas encore en tirer la conséquence que Charpenay soit cou-

pable; qu'il ait entendu les propos tenus, dit-on, dans la chambre de 

Depierris; enfin qu'il ait connu les projets des conspirateurs. 

Il prétend, et c'est une allégation que personne n'a pu formellement 

démentir, il prétend qu'il n'étoit pas encore habillé au moment ou 

Henry est arrivé à la caserne et a été conduit dans la chambre de 

Depierris; qu'il est resté hors de cette chambre tout le temps qui lui 

a été nécessaire pour s'habiller, afin d'aller dîner avec ses amis à l'au-

berge du Grand-Turc. Eh bien, si en effet des propos coupables ont 

été tenus, si en effet on a parlé à Henry d'un complot auquel il devoit 

prendre part, qui prouve que ces propos, ces sollicitations dont il parle 

n'ont pas eu lieu en l'absence de Charpenay? Henry lui-même, Henry 

n'ose pas dire, lui qui dit tant de choses, que Charpenay ait entendu 

ces propos, ni qu'il ait été présent à cette conversation tenue dans la 

chambre de Depierris; et cependant sa présence en ce moment est le 

seul fait direct et positif que puisse présenter l'instruction contre l'accusé 

Charpenay. Il n'y en a aucun autre, dans toute sa cause, qui tende à 

prouver directement et sans commentaires la culpabilité de mon client 

et son initiation au complot; et toutefois ce fait, cette présence qui, en 

tout cas, eût été muette, n'est justifiée par rien, par aucune preuve, par 

aucun témoin , par aucun indice. 

Quoi qu'il en soit, dit-on, il est une déclaration qui prouve la connois-

sance que Charpenay avoit du complot, c'est la déclaration non suspecte 

de Depierris, son co-accusé. Non suspecte la déclaration d'un accusé! 

et c'est précisément par cela même qu'elle ne mérite aucune confiance. 

Non suspecte ! la déclaration d'un homme qui se trouve entre les mains 

de là justice, sous le poids d'une accusation capitale, qui cherchant, 

dans le fond de son cachot, tous les moyens de salut, croit peut-être, 

dans ses trompeuses illusions, que, pour assurer sa vie et garantir sa 



tête, il doit s'attirer toute la bienveillance de-l'autorité; il doit l'éclairer 

par des indications vraies ou fausses, et compromettre , même par des 

mensonges, le salut de ses compagnons d'infortune ! Voilà les motifs qui 

toujours ont fait suspecter des déclarations semblables, et qui toujours 

les ont fait rejeter de la balance de la justice. 

Ces motifs., je le sais, ne subsistent point aujourd'hui. Militaire fran-

çais, brave et loyal ami, Depierris est incapable d'avoir voulu alléger sa 

position en aggravant la position de mon client, et l'erreur, du moins 

chez lui, n'est point le résultat d'un calcul. Mais cependant il est vrai 

toujours que ces déclarations qu'on nous oppose ont été faites par lui 

dans les premiers moments de trouble que lui causoit une accusation 

capitale. Un militaire, habitué à connoître et à braver les dangers de la 

guerre, peut trembler sans honte devant des dangers d'un nouveau 

genre, devant l'infamie qui le menace, devant le glaive de la loi déjà 

suspendu sur sa tête. 

Telle étoit alors la position de Depierris. Troublé par la crainte que 

lui suggéraient ces dangers, troublé par le respect que lui inspiraient 

ses nobles juges, et par l'appareil imposant et nouveau dont il les voyoit 

environnés, Depierris a laissé échapper des déclarations qu'il désavoue 

maintenant, et dont l'erreur est aujourd'hui judiciairement démontrée. 

Ainsi, par exemple, lorsqu'on lui demandoit si ce n'étoit pas lui-même 

qui avoit dit à Henry Je venir avec armes et bagages, il a répondu affir-

mativement. L'imprudent prenoit ainsi sur lui l'effrayante responsabi-

lité d'un propos qu'il n'a jamais tenu et qui pouvoit attirer sur sa tête 

les dangers les plus graves. Heureusement Henry, interrogé sur ce point, 

a déclaré que ce n'étoit pas Depierris qui avoit tenu ce propos. Com-

ment donc peut-on vous parler encore aujourd'hui des interrogatoires 

de Depierrisi1 et s'il s'accuse faussement lui-même, comment pourroit-

il vous inspirer encore quelque confiance en accusant Charpenay ? 

Mais d'ailleurs que dit-elle donc cette déclaration? Depierris croyoit 

(pie Charpenay étoit instruit du complot; mais il n'en a jamais eu la 

certitude. Eh! que nous importe ce que croyait Depierris, Ce n'est pas 



sur une présomption, sur une vraisemblance, mais seulement sur des 

faits positifs et certains que peut reposer une condamnation pénale. 

Ici, au contraire, je ne vois rien que des doutes et de l'incertitude. 

Et qu'y a-t-il en effet? Un propos vague qui n'a point été tenu, et qui, 

en tout cas, ne prouverait que l'innocence de Charpenay. La lettre de 

Charpenay, dont les intentions sont claires, dont les termes sont main-

tenant expliqués ; la déclaration de Ilenry, suspecte à tant de titres, 

insignifiante quand elle seroit vraie; un interrogatoire démenti main-

tenant; convaincu d'une erreur certaine et qui d'ailleurs n'atteste rien. 

Voilà cependant les seules charges que j'avois à combattre ; voilà les 

charges qui ont motivé l'arrestation de mon client, qui l'ont fait retenir 

pendant dix mois dans les prisons, qui l'ont fait accuser pendant si 

long-temps d'avoir pris part à un complot. A un complot!... Ah! nobles 

Pairs, qu'il me soit permis en terminant de m'arrêter un instant sur une 

idée douce et consolante ! Oui, je l'avouerai, l'accusation m'avoit inspiré 

des craintes graves. On disoit qu'une vaste conspiration avoit mis en 

péril et la France et le trône ; on disoit que, menacée par les hommes les 

plus puissants, la Monarchie avoit été un instant ébranlée et sur le pen-

chant de sa ruine... Et moi, trop prompt à m'alarmcr, je tremblois pour 

le salut de l'Etat et de ses chefs ; je tremblois pour le repos de la patrie 

en danger. Ah! rassurons-nous aujourdhui. On nous dit que l'État et la 

Monarchie ont été menacés par un soldat de vingt ans. Eh bien ! l'État et 

la Monarchie peuvent rester sans crainte. Non, non, la politique n'a 

point à s'alarmer, la justice n'a point à sévir. 

DE L'IMPRIMERIE DE P. D I D O T , L'AINÉ, 
CHEVALIER DE L'ORDRE ROYAL DE SAINT-MICHEL, 

Imprimeur du Roi et de la Cour des Pairs. 
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AUDIENCE DU I5 JUIN. 

PLAIDOYER 
De M C DECRUSY pour l'accusé EYNARD. 

M O N S E I G N E U B , 

N O B L E S P A I R S , 

Eynard, sergent-major dans la légion de la Meurthe, est accusé dëtre 

complice d'un complot formé contre le Gouvernement du Roi. 

Je dis d\in complot formé pour me servir du langage de l'accusation ; 

car je suis loin de reconnoîue que ce complot ait existé en effet légale-

ment, et si je ne me livre à aucune discussion à ce sujet, c'est que d'au-

tres l'ont fait et pourront le faire encore avec plus de talent que moi. 

Les faits principaux qui servent de base à l'accusation contre Eynard, 

il les avoue, il les explique. 

Le ministère public a trouvé ses explications invraisemblables, et il a 

persisté dans l'accusation capitale contre lui. 

]Xe seroit-il pas possible que le ministère public, trompé par une pre-

mière impression des faits , n'ait pas assez cherché à la combattre, assez 

approfondi ces faits, leur cause, leur nature, leur vraisemblance ou leur 

jnvïuisciublance J 



Dès-lors, et par cette cause, tout sera venu prendre à ses yeux une 

apparence criminelle, et comme lès choses paroissent vraies ou fausses 

suivant la face par où on les regarde; considères sous un seul point de 

vue, des faits simples et qui pouvoient se voir sous une autre face, ont 

acquis dans sa pensée et par la seule direction de ses idées une impor-

tance grave. 

Les explications de l'accusé ont été combattues sous l'influence de celte 
direction d'idées; elles ont paru invraisemblables, et toutes les invraisem-
blances , si fortes, si nombreuses que je vous signalerai tout-à-l'heure , 
et qui dévoient plaider avant moi la cause d'Eynard auprès du ministère 
public, ne se sont pas même présentées à lui. 

Mais je sais quelle est sa loyauté. 

Si je parviens, je ne dis pas à détruire (je sais trop quelle est la force 

et la ténacité d'une première impression), mais à ébranler l'opinion qu'il 

a de la culpabilité d Eynard, cela suffit; sans se croire lié par les conclu-

sions qu'il a prises devant vous; il les abandonnera avec autant de satis-

faction qu'il a dû sentir de douleur à vous les présenter. 

Eynard, jusqu'au ig août, deux heures de l'après-midi, n'est connu 
dans cette affaire que par le bon témoignage que ses chefs rendent de sa 
conduite et de son intelligence. 

On ire le trouve à aucune réunion; personne ne le nomme; il ne 
prend part à rien. 

Malade depuis long-temps, et très souffrant pendant un mois au 
moins du jour de son entrée en prison, ainsi que pourroient l'attester, 
si le fait étoit dénié, les concierges des prisons qui l'ont reçu et les mé-
decins qui l'ont soigné, Eynard, le 19 août après-midi, à deux heures, 
rencontre un individu vêtu en bourgeois, qui lui annonce avoir servi dans 
le même régiment que lui. Eynard crut en effet reconnoître ses traits. 
Après une conversation courte et insignifiante : Savez-vous du nouveau? 
— Non. — On parle d'une conspiration qui doit éclater ce soir; ou doit 



se porter sur Vincennes, et vous serez peut-être obligé de prendre les 

armes. Eynard crut voir à quelle espèce d'homme il avoit affaire; il 

n'en voulut pas savoir davantage et se retira. 

Cette nouvelle n'avoit pas fait d'abord plus d'impression sur lui que 

toutes celles qu'on débitoit alors ; car vous savez, qu'à cette époque voi-

sine des troubles de juin chaque jour voyoit ^clore de nouveaux bruits 

plus ou moins sinistres. 

Cependant comme on lui avoit parlé de Vincennes; comme on lui 

avoit dit que son régiment seroit peut-être obligé de prendre les armes, 

il lui vint l'idée funeste (je l'appelle ainsi à cause des résultats qu'elle 

eut pour lui), il lui vint l'idée de faire mettre par précaution des pierres 

à feu aux fusils de la compagnie. A cet effet il envoya le sergent Corri-

geux, qu'il trouva chez lui , chercher le sergent Lotit. 

Eux venus, sans tenter de connoître leur opinion, de les séduire ou de 

les intimider, il leur raconta en présence du fourrier de sa compagnie 

ce qu'il veuoit d'apprendre, et leur dit de veiller à ce qu'il y ait des 

pierres aux fusils. 

Seulement, comme il ne vouloit pas se rendre l'écho ou passer pour 

le propagateur, ou le créateur peut-être de bruits auxquels il n'ajoutoit 

pas foi, il recommanda aux deux sergents le secret, sans exiger d'eux de 

serments ni même de promesses. 

Enfin, n'ayant appris autre chose que ce que je viens de vous racon-

ter, ne pouvant par conséquent donner aucun renseignement utile à ses 

chefs, il ne leur fit aucune déclaration. Mais il étoit encore dans le délai 

de la loi pour la faire lorsqu'il fut arrêté et interrogé. 

Voilà les faits dans toute leur simplicité. 

Eynard les a toujours racontés de la sorte. 

Et les deux témoins principaux que l'accusation fait entendre ne le 

démentent pas; seulement ils ajoutent des propos qu'Eynard affirme 

n'avoir jamais tenus, et que je vais examiner de suite pour n'avoir plus à 

discuter après que les déclarations d'Eynard et les charges qu'elles four-

nissent au ministère public contre lui. 



Quatre témoins ont été entendus à votre audience à la requête du 
ministère public. 

Les deux sergents Lotli et Corrigeux. — Le capitaine Saint-Remy et 
le sergent Perney ; 

Ces deux derniers ne déposent que par ouï-dire. 

Restent Lotk et Corrigeux, dont l'un a dénoncé l'accusé. Un autre 
témoin avoit été entendu dans l'instruction. Il n'a pas paru dans les 
débats quoique cité; c'est le sieur Dumont, fourrier de la compagnie 
d'Eynard. 11 étoit présent à la conversation qui sert de base à l'accusa-
tion ; et sans vous lire sa déposition, qu'il me soit permis seulement de 
vous faire remarquer sa présence à la conversation, et qu'il ne lui a été 
fait aucune communication de complot par Eynard. 

Les deux témoins invoqués par le ministère public sont Lotli et Cor-
rigeux. 

Il faut que je vous les fasse connoître et que je vous dise dans quelle 
disposition d'esprit ils étoient ou pouvoient être à l'égard d'Eynard, lors-
qu'il les fit venir chez lui, ou lorsqu'ils déposèrent contre lui. Je le dois 
d'autant plus que le ministère public a plaidé que leurs dépositions étoient 
désintéressées, tandis que le contraire m'avoit paru résulter de leurs dé-
positions devant vous. 

Il a été en effet avoué par eux qu'immédiatement avant le complot, 
l'un, c'est Loch, avoit subi quatre corrections militaires pour différentes 
causes inutiles à vous rapporter, pour lesquelles il est resté trente-quatre 
jours de suite à la salle de police, ce qui valut à Eynard des menaces 
que le témoin a cherché à affoiblir à votre audience. 

I.'autre, c'est Corrigeux, ami de Loth, presque toujours ivre, a fait 
par punition, pendant partie des mois de juillet et d'août, son service 
comme simple soldat. 

Tous deux devoient ces punitions d'abord à leur inconduite, puis aux 
rapports faits par Eynard à ses chefs. 

Seroit-il déraisonnable de croire à leur ainmosité, et de n'être pas 
tout-à-fait rassuré par leur moralité'' 



Voici ce qu'ils font dire à Eynard de plus que ce qu'il a déclaré. 

Suivant tous deux, Eynard, après leur avoir dit qu'on devoit s'empa-
rer de Yincennes, auroit ajouté : « Qu'on devoit revenir sur Paris avec 
les munitions pour chasser les nobles qui nous rendroient un jour bien 
misérables. » 

Puis chacun d'eux lui fait tenir un propos dont l'autre ne dépose pas. 
Loth : un propos sur son colonel. « Il prétend que les anciens mili-

taires tirent trop haut. — Il le verra. » 

Corrigeux ne dépose pas de cela. 

D'un autre côté Corrigeux lui prête un propos de vengeance sur un 
officier de son régiment. 

Loth est muet à cet égard. 

Faut-il, nobles Pairs, discuter sérieusement ces propos que le minis-
tère public a cru devoir reproduire la dernière fois qu'il a parlé? 

Ne suffit-il pas de dire quant aux deux propos, l'un relatif au colonel, 
l'autre à M. de Bourgogne : que chacun de ces propos n'est appuyé que 
d'un seul témoignage : qu'il est combattu par la dénégation formelle et 
répétée de l'accusé; par le silence de l'autre témoin; tous deux par le si-
lence du fourrier présent qui n'a entendu ni l'un ni l'autre; par l'absence 
de faits qui les expliquent; parleur invraisemblance ; par leur inutilité par-
faite; par leur danger; enfin par leur défaut de rapport avec l'accusation. 

Mérite-t-il plus d'attention ce dernier propos? « Qu'on reviendrait de 
Vincennes à Paris pour chasser les nobles. « 

Mais d'abord, il n'a pas plus de rapport que les autres aux chefs d'ac-
cusation; personne en effet n'est accusé de complot contre les nobles; 
aussi l'acte d'accusation avoit-il omis cette circonstance des dépositions des 
sergents. 

Si on insistoit, et si on opposoit l'accord des deux témoins; je'deman-
derais dans quel intérêt Eynard rejetteroit cette partie de leur déposition 
si elle étoit vraie; quand l'étranger, le bourgeois , auroit dit à Eynard, et 
que ce dernier auroit répété qu'on devoit revenir de Vincennes sur Paris, 
pour chasser les nobles, Eynard en seroit-il plus instruit de la conjura-



tion? Au contraire, l'accusation perdrait, si elle prouvoit contre Eynard, 

ou s'il reconnoissoit qu'il a tenu ce propos. 

En effet, la seule conséquence raisonnable à en tirer, c'est qu'il igno-

rait la conspiration; puisqu'il ne connoissoit d'elle qu'un moyen d'exé-

cution qu'elle n'avoit plus, cela est constant, et qu'un but qu'elle n'a 

jamais eu: (voirl'acte d'accusation). 

Mais rappelons-nous l'animosité des témoins contre Eynard, et tout 

peut s'expliquer. 

Terminons donc sur cet objet. 
Vous écarterez de la cause ce chapitre des propos; chapitre sans preu-

ves; chapitre sans rapport avec l'accusation; chapitre inventé par les té-
moins, et vous savez pourquoi ; chapitre qui ne peut d'ailleurs jamais nous 
apprendre si Eynard a participé au complot et comment. 

Restera au procès les déclarations invariables d'Eynard, principal ap-

pui de l'accusation contre lui. 

Abordons ces déclarations et voyons s'il est possible d'y trouver les 

preuves de sa culpabilité. 

Le seul fait dont on puisse induire la participation d'Eynard, c'est d'a-
voir fait mettre des pierres à feu aux fusils delà compagnie LE K J A D E U X 

H E U H E S . 

Pour prouver la criminalité de cet ordre, on signale son importance 
qui ne pennettoit pas à Eynard de le prendre sur lui. 

On invoque les déclarations de Loth et Corrigeux. 
(Comme ces déclarations ne disent à cet égard rien de plus que l'ac-

cusé, il est inutile de les examiner). 

On repousse comme invraisemblables les explications données. 

Cet ordre est très important, vous a-t-on dit; Eynard ne pouvoit 

pas le donner sans l'avoir reçu de ses chefs ; la conséquence a été, qu'il ne 

l'a d'inné que pour l'exécution du complot. 

S'il étoit vrai, nobles Pairs que cet ordre fût aussi important qu'on le 



suppose, peut-être Eynard, forcé de rcconnoître cette importance, pour-
rok-il encore vous dire: 

J'agissois dans la vue du Lien public; il étoit pressant d'agir; mes chefs 
n'étoientpas sous ma main; j'ai cru devoir, et pouvoir prendre cet ordre 
sur moi ; je n'ai jamais pensé qu'd pourroit un jour m'être imputé à 
crime. 

Il y a, nobles Pairs, dans toutes les fonctions publiques, des cas où 

l'on est obligé de prendre un peu sur soi. 

Un danger pour l'État se présente, subit, grave, d'un effet prompt, 

urgent à p' évenir. 

D'un côté on aperçoit les moyens ordinaires et réguliers, mais ils sont 

d'une exécution trop difficile ou trop lente. 
D'autre côté, des moyens simples et faciles, mais extraordinaires, mais 

irréguliers, sont offerts, ou par le hasard ou par une inspiration soudaine. 

Sera-t-on coupable pour avoir employé ceux-ci de soi-même, et sans 
recourir à ses supérieurs? 

Il auroit donc fallu condamner cet aide-de-camp d'un grand Roi, qui, 
porteur de ses ordres un jour de bataille, prit sur lui d'en donner d'autres 
à la vue de dispositions ultérieures de l'ennemi, et par là sauva l'armée. 

Descendant du grand au petit, et prenant un exemple en ma cause; 
pourquoi donc n'avez-vous pas même blâmé le sergent Corrigeux, qui se 
permit de ne pas exécuter l'ordre de son sergent-major? Car vous vous 
rappeliez qu'il vous a dit n'avoir pas voulu donner cet ordre. 

S'il étoit en effet important, Corrigeux le recevant de son supérieur 
dût le croire émané des chefs, et refusant de l'exécuter, est, abstraction 
faite de l'intention, aussi coupable qu'Eynard, créant cet ordre qu'il ne 
pouvoit que transmettre. 

Cependant Corrigeux n'a pas encouru de censure, tandis qu'Eynard 

est frappé d'accusation. 

Pourquoi cette différence? C'est que le ministère public a jugé les in-

tentions de tous deux d'après l'événement; et vous savez, nobles Pairs, 

,<jue la raison proscrit cette manière de juger des cliosee. 



Pour faire apercevoir ce qu'elle a d'injuste, supposons que la conspi-

ration ait éclaté, que la compagnie d'Eynard se soit trouvée prête à mar-

cher au premier commandement, et que grâce à sa précaution, la ten-

tative du complot ait échoué. 

Auroit-on pensé au reproche qu'on adresse aujourd'hui? Eynard, au 

contraire, eût reçu des éloges et des récompenses peut-être. 

Et parceque vous avez arrêté la conspiration, vous lui imputez à crime 

ce qu'il a fait dans l'intention de vous en préserver ! ! ! Vous lui dites de 

représenter son ordre ! ! ! Il vous répond : j'ai agi de bonne foi dans l'in-

térêt public, dans ce seul intérêt : aussi je n'ai pas craint d'avouer cet 

ordre si tôt qu'on m'en a parlé; j'en ai donné le motif, et ni conjurés, ni 

témoins n'ont pu me démentir. 

Le motif n'est pas invraisemblable. 

L'accusation a donc eu deux manières d'envisager le fait. Oubliant 

ses propres maximes, lorsqu'elle avoit deux interprétations possibles, elle 

a préféré la plus défavorable à l'accusé. 

Elle l'a jugé d'après l'événement, non d'après ses intentions. 

Elle a donc, en admettant pour un instant avec elle l'importance de 

l'ordre donné par Eynard; elle a donc mal-à-propos conclu de là qu'il étoit 

nécessairement coupable. 

Mais , nobles Pairs, cet ordre est loin d'avoir l'impDrtance que lui prête 

le ministère public ; Eynard a pu le donner sans l'avoir reçu de ses chefs •; 

il est dans ses attributions comme sergent-major; 

Je pourrois à cet égard me contenter d'inVoquer le témoignage des mi-

litaires qui font partie de la noble Cour. 

Cependant , comme j'ai pris à ce sujet des renseignements, j'ai s u : 

qu'un sergent-major est responsable de tous les détails d'administration 

de sa compagnie, dont il est l'ame, pour ainsi dire; que sous cette res-

ponsabilité sont compris, la propreté des effets, le bon état des armes, 

enfin tous les détails de police, discipline et service de sa compagnie ; que 

pour s'assurer de la propreté des effets et du bon état des armes, il faut 



qu'il passe fréquemment en revue sa compagnie; que jamais une revue ne 
s'en fait, sans que les pierres soient aux fusils; qu'il y a même nécessité 
qu'on les y mette, pour que le sergent-major s'assure qu'on les met comme 
il faut. 

Ainsi quand il veut, aussi souvent qu'il veut, un sergent-major fait as-
sembler sa compagnie, dans l'intérieur de la caserne, pour en passer 
l'inspection, et jamais on ne fait une revue d'inspection d'une compagnie 
sans que les pierres à feu soient aux armes ; cela se pratique ainsi tous les 
jours, à la connoissance de tous les militaires ; il est même impossible 
qu'il en soit autrement. Le ministère public n'en savoit rien, ni moi non 
plus , et cela n'a rien de surprenant; mais il pourra s'en informer comme 
je l'ai fait, et il se convaincra tant d'après les règlements militaires, que 
d'après les usages, que cet ordre, unique appui de son accusation, n'a 
pas l'importance qu'il lui a crue de bonne foi; qu'un sergent n'a pas be-
soin de s'adresser à ses chefs pour l'obtenir; qu'il peut le donner de lui-
même, et cela, toutes les fois que le bien du service lui paroît l'exiger. 

Ainsi donc, nobles Pairs, ce fait peut s'expliquer autrement, que 
comme exécution du complot; dès lors il a perdu toute sa gravité, et je 
n'ai pas besoin d'autre chose contre le ministère public, qui n'a voulu se 
servir que d'un fait qu'il a cru grave et concluant. 

Mais il y a mieux: non seulement, on ne prouve plus par l'importance 
de cet ordre qu'il n'a pu être donné que pour l'exécution du complot ; 
vous allez voir qu'il est invraisemblable de supposer qu'on l'ait donné 
dans ce but. 

D'abord, de quelle utilité pouvoit-il être aux conjurés? 

Ils n'avoient pas de cartouches , cela est prouvé. — Pas une. 

Que pouvoient-ils faire de pierres à feu sans cartouches? 
Ensuite si c'est un moyen d'exécution de la conspiration, il aura été 

convenu entre les conjurés. 

S'il a été convenu, tous auront reçu l'ordre et l'heure de l'exécuter 

Si Eynard l'a exécuté à deux heures, c'est donc que l'ordre aura été 

donné pour cette heure-là. 



Mais si l'ordre a été donné pour cette heure-là, vous devez trouver des 
pierres à feu par-tout. 

Et on n'en trouve nulle part. 

La compagnie d'Eynard exceptée, personne ne voit, personne ne parle 
de pierres à feu aux armes. 

Cet ordre ignoré, isolé dans la conjuration, a donc un autre but que 
la participation. 

A cela, deux objections, peut-être. 

1. Il a pu aller trop vite dans l'exécution. 

Il faut supposer qu'il a précédé les autres de plus de six heures; et 
comme on ne prend pas inutilement six heures d'avance des mesures, 
dont on n'a besoin qu'au moment de l'exécution, sur-tout quand ces 
mesures peuvent vous trahir, quand les chefs peuvent en être instruits 
immédiatement, il faut dire : ou qu'aucun ordre des conjurés n'a été 
donné de mettre des pierres à feu; ou que s'il a été donné pour être exé-
cuté plus tard, celui d'Eynard n'a pas été donné au profit des conjurés. 

2. Peut-être l'a-t-il donné tout seul? 

Cette supposition seroit plus déraisonnable que la première. 

En effet, aux raisons qui repoussoient celle-ci , il faudrait ajouter 

la croyance qu'Eynard s'exposoit à une chance visiblement dangereuse 

pour les conjurés, pour lui-même, et qu'on n'exigeoit pas de lui. Un con-

spirateur subalterne ne va pas se créer des dangers particuliers, il a bien 

assez des dangers communs. 

Ainsi, vous le voyez, cet ordre ne peut plus paraître dans la cause 

comme moyen d'exécution de la part d'Eynard, puisqu'on ne le trouve 

pas comme moyen d'exécution dans la conspiration, puisque si c'eût été 

un moyen de conspiration commun aux conjurés ou particulier à Ey-

nard, il n'eût jamais été donné soit par eux, soit par lui, à une heure aussi 

éloignée de celle fixée pour l'exécution. * 

Que si vous admettez au contraire comme l'accusé l'a constamment 

affirmé, que cet ordre a été donné dans l'intérêt public, tout s'explique 

aisément. 



Si cet ordre étoit inutile au conjurés, il étoit utile au Gouvernement qui 

avoit les cartouches en sa possession. 

Il a pu être donné à deux heures tout aussi bien qu'à minuit, Eynard 

n'aura rien eu à craindre de la visite de ses chefs. 

C'en est assez, c'en est trop peut-être sur ce moyen ; mais l'importance 

que l'accusation y attache, me justifiera sans doute des longueurs de sa 

discussion. 

Nous allons désormais marcher plus rapidement. 

Deux choses ont été signalées par le ministère public à l'appui du fait 

uuique de participation qu'il articule. 

L'invraisemblance de l'explication que donne l'accusé sur la manière 

dont il a appris ce qu'il sait. 

La recommandation du secret aux deux sergents. 

L'explication est invraisemblable, et pourquoi? 

Un bourgeois (vous devinez ce que j'entends par-là), n'a pas p u , le 19 

août, aborder Eynard et lui parler! 

Mais justement l'un des témoins de l'accusation, Corrigeux, à la bar-

rière des Martyrs, a été abordé par deux bourgeois qui l'ont fait jaser (ce 

sont ses expressions). Il vous l'a déclaré. 

Si le ministère publie a cru à la rencontre des deux bourgeois du ser-

gent (et quel moyen d'en douter!), il a du croire par la même raison à la 

rencontre du bourgeois d'Eynard : l'une n'est ni plus ni moins vraisem-

blable que l'autre, et il n'y a entre elles que cette seule différence que les 

bourgeois du sergent lui ont offert à boire, ce qu'il a accepté. 

Mais personne ne savoit la conspiration le 19 dans Paris! Le ministère 

public entend sans doute excepter la police. 

Cela me suffit. Je trouve encore assez de monde dans cette cxceptioii 

pour qu'il m'importe peu que d'autres en aient eu connoissance. 

La police, instruite, a du multiplier ses agents autour des casernes; la 

légion de la Meurthe sur-tout aura été inondée de bourgeois; ce ne sont 

m des muets ni des gens bien timides que ces messieurs. 



Aborder Eynard, chercher à le faire jaser, comme les bourgeois de Cor-

rigueux; lui dire le faux pour savôirj le vrai ; lui apprendre le 19, que 

Vincennes va être attaqué quand, le 18, il n'en étoit plus question, cela 

n'est pas invraisemblable, comme le prétend le ministère public, je ne 

vois rien là que de très aisé à croire; la déposition de Corrigeux confirme 

la vraisemblance; le ministère public, qui doit tout prouver, ne prouve 

pas le contraire. 

En matière criminelle, ce qui n'est pas prouvé contre l'accusé est censé 

prouvé pour lui ; la défense a donc le droit de présenter comme un fait 

constant qu'Eynard n'a rien su de la conspiration de la bouche des con-

jurés. 
A-t-il su quelque chose de la conspiration qui l'obligeât à révélation? 

Cette question s'écarte de l'objet principal de ma discussion; mais 

comme il faut tout prévoir, et que d'ailleurs je n'ai qu'un mot à dire sur 

ce point, je vous prie de me permettre cette très courte digression. 

Non seulement Eynard ne savoit rien d'un conspirateur, ce qui autori-

soit son incrédulité, et le dispensoit de la révélation, quelque vrais, quel-

que graves qu'eussent été les faits arrivés à sa connoissance ; mais de plus 

il ne savoit rien de la conspiration. Que savoit-il en effet? 

Suivant lui: pas autre chose; sinon qu'on devoit prendre Vincennes 

le 19. 

Et suivant les deux sergents : qu'on devoit chasser les nobles, voila tout. 

Qu'y a-t-il là-dedans? Un fait qui, le 19 août n'étoit pas vrai, puis-

qu'il est constant au procès que le 18 les conjurés avoient abandonné, 

comme inxeécutable, le projet de s'emparer de Vincennes; un but qui n'a 

jamais été celui des conjurés. 

Avec cette connoissance, qu'eût-il été dire à ses chefs, lui sur-tout tjui 

ne croyoit pas à cette nouvelle ? 

On doit prendre Vincennes celte nuit pour chasser les nobles ! 

Quelle personne vous a dit cela?—. Je ne la eonnois pas. 

Qui doit prendre cette place? — Je n'en sais rien. 

Quels sont les moyens pour cela? — Je les ignore. 



( »5 ) 
On ne vous a nommé personne?—Non. 

Assurément, si l'officier ne se croyoit pas mystifié par un tel langage, il 

diroit du moins au révélateur si peu instruit : « Mon ami, je ne veux pas 

blâmer votre zèle; mais que voulez-vous que je fasse de ce que vous me 

dites là; une autre fois tâchez d'en savoir davantage, ou je VQUS dispense 

de venir m'apprendre ce que vous saurez ; et l'officier auroit eu raison. Et 

personne de vous ne doutera, nobles Pairs, que ce qu'Eynard a su est en 

dehors de l'accusation, que la connoissance en étoit complètement inutile 

au Gouvernement; qu'ainsi l'accusé qui ne tenoit pas ce qu'il savoit d'un 

conjuré, qui ne croyoit pas et n'avoit pas de raison de croire à la vérité de 

ce qu'on lui disoit, et qui en effet ne savoit rien de la conspiration, n'é-

toit pas obligé de révéler. 

J'ajoute bien surabondamment, sans doute, qu'Eynard étoit encore 

dans le délai de la loi pour révéler ce qu'il avoit appris lorsqu'il fut arrêté 

et interrogé, et en droit strict, cela suffiroit, puisqu'il a tout déclaré dès 

son premier interrogatoire. 

Rentrant dans l'objet principal de ma cause, je m'occupe du dernier 

argument de r accusation contre Eynard, la recommandation du secret 

aux deux sergents. 

Cette recommandation > vous a-t-on dit, n'a pu être faite qu'à cause de 

•l'importance du motif de l'ordre. 

Remarquons, nobles Pairs, qu'il y avoit trois personnes présentes; les 

•deux sergents et un fourrier. 

Eynard n'a cherché à sonder, séduire, initier, ni intimider aucun d'eux. 

En recommandant le secret aux deux sergents, il ne l'a pas recom-

mandé au fourrier. 

Il n'a exigé d'eux ni serments ni même de promesses. 

Tout cela est constant, et non contesté par l'accusation. 

Les sergents étoient ennemis d'Eynard. L'accusation ne l'avoue pas. 

Mais les corrections graves, multipliées, que de leur aveu l'accusé leur 

ci fait subir dans les mois de juillet et d'août, rendent cette inimitié très 

vraisemblable. 



Cela pose', voici maintenant ce rju'il faut croire pour attacher de l'im-

portance à cette recommandation. U faut croire qu'Evnard, conspirateur, 

a été confier l'existence d'un complot et sa participation à ce complot, 

c'est-à-dire le sort des conjurés et le sien, à trois personnes qu'il ne sa-

voit pas favorables à ces projets, qu'il savoit y être contraires, parmi les-

quelles deux étoient ses ennemis. 

11 faut croire que sans aucune nécessité, sans aucun besoin, quand il 

avoit tout à en craindre et rien à en espérer, il leur faisoit une aussi im-

portante confidence sans les interroger, les préparer, les séduire ou les 

intimider; 

Il faut croire qu'il s'exposoit à tous les dangers d'une semblable com-

munication sur une simple recommandation de secret faite à deux d'entre 

eux seulement, sans exiger même une promesse , lorsque les serments les 

plus forts auroient dû être considérés par lui, non comme une garantie de 

leur foi, mais vu leur inconduite et leur inimitié, comme un motif pour 

les porter à la trahir, comme une excitation à la révélation. 

Si Eynard avoit tenu une pareille conduite, cc seroit, je ne crains pas 

de le dire, ce seroit un insensé, car le plus indiscret des hommes n'agiroit 

assurément pas de la sorte. 

Qu'a dit, ou qu'afait Eynard qui autorise à avoir de lui cette opinion? 

Ainsi donc, tant d'invraisemblances repoussent cette présomption de 

l'accusation, que la recommandation du secret a dû être faite à cause de 

l'importance du motif de l'ordre. 

Au contraire, il est naturel de penser que pour ne pas répandre un 

bruit fâcheux auquel il ne croyoit pas, il n'aura voulu le communiquer 

qu'aux trois individus présents : il aura en conséquence recommandé le 

secret ( recommandé, et rien de plus!) à ceux des sergents à qui il don-

noit l'ordre. 

Telle est, à coup sûr, l'interprétation la plus simple, la plus naturelle, 

la plus vraisemblable de cette recommandation. L'accusé vous assure 

que le désir du secret n'a pas eu d'autre cause. Le ministère public ne 

peut rattacher cette recommandation à la crainte d'être découvert, sans 



être combattu et repoussé par toutes les invraisemblances que je viens 

de vous signaler. Je ne crains donc plus de méprises sur ce point. 

L'accusation ne me présente plus d'arguments, nobles Pairs, et vous 

êtes maintenant à même de juger si ce sont des charges graves, que l'ordre 

relatif aux pierres à feu , que la recommandation du secret, et si les 

explications données par Eynard ne sont pas mille fois plus vraisem-

blables que ne le seroit sa culpabilité. 

Le ministère public trompé sur cette culpabilité , parcequ'il a considéré 

la cause sous le seul point de vue de l'accusation, insistera-t-il encore? 

Groira-t-il qu'il est des indices, des vraisemblances, des présomptions 

que je n'aie pas détruits? 

Quel intérêt ai-je à le contredire? Le résnltat de ces indices, de ces 

présomptions, de ces vraisemblances, c'est le doute. 

La conséquence du doute pour un accusé c'est l'absolution. 

Vous le savez en effet, nobles Pairs, la conviction seule condamne, le 

doute absout, sur-tout quand il s'agit de la peine de mort! ! ! 

Mais je ne veux pas qu'il reste un doute sur l'innocence d'Eynard, et 

s'il en existe encore dans quelques esprits après ce que je viens de dire, 

je dois, puisque je le peux le poursuivre et le dissiper complètement; 

ce sera l'objet de ce qui me reste à vous dire. 

Et d'abord, je vous rappellerai, nobles Pairs, qu'Eynard étoit gra-

vement malade depuis plus d'un mois, lorsqu'il fut arrêté; il continua 

de l'être un mois encore après son incarcération, et ce fut même pour 

cette cause qu'on lui fit quitter le secret : toute sa compagnie, les té-

moins, les concierges, les chirurgiens des prisons pourraient l'attester. 

Pour éviter les longueurs de leurs témoignages, je prie le ministère public 

de prendre des renseignements auprès de tous ceux que je viens de lui si-

gnaler , notamment auprès du concierge, M. Beau, qui sait dans quel 

état Eynard est entré dans sa prison, et combien il y étoit gravement 

malade. 

Je n'ai ici qu'une seule réflexion à faire : Gonspire-t-on tourmenté par 

les souffrances du corps ? 



Maintenant, nobles Pairs, comment Eynard , indiscret comme il le se-

roit à un si haut degré, s'il eût faitj en qualité de conspirateur, ce que 

l'accusation lui reproche, comment est-il sans lien, non seulement avec 

Nantil, mais avec aucun des conjurés? 

Comment n'assistc-t-il à aucune réunion , lui, conjuré de la légion de 

la Meurthe, où l'accusation a cru voir tant de coupables réunions? 

Comment ne clierche-t-il à séduire personne? 

Comment n'est-il connu d'aucun des conjurés, ni d'aucun des témoins 

(les deux sergents exceptés)? 

Comment Chenard, Petit, Vidal, Robert et Gaillard qui ont nommé 

tant de monde, n'ont-ils pas une seule fois prononcé son nom? 
Ne trouvez-vous pas bien remarquable et bien inexplicable, nobles 

Pairs, ce silence de tous sur un conjuré si indiscret? 
Ensuite on conspire pour quelqu'un, contre quelqu'un. 
Qu'on lui apprenne donc pour qui et contre qui il conspiroit? 
Qu'on lui dise au moins dans quel intérêt? 

Je vois l'accusation cherchant à établir, à l'égard des conjurés, qu'ils 

ont eu, les uns de l'argent, les autres des promesses d'avancement. 

Eynard, qu'a-t-il reçu ? 

De l'argent? on n'en a pas trouvé chez lui. 

De l'avancement? qui lui en a parlé? 
Et qui pouvoit lui en donner plus qu'il n'en a mérité et obtenu du 

Gouvernement du Roi, par son intelligence et sa bonne conduite? 
N'est-ce donc pas sous ce Gouvernement qu'il a été fait sergent en 1818, 

sergent-major en 1819, et qu'il alloit être officier en 1820? 
Quels regrets, quels désirs pouvoit-il donc avoir? 
Dans quel intérêt pouvoit-il donc conspirer? 

Maintenant, nobles Pairs, ou je m'abuse étrangement, ou je ne vois 

plus de grave, dans cette caûie, que la peine provoquée contre Eynard. 
Il sait quelle est votre justice et votre humanité ; il attend votre arrêt 

avec confiance. 

Une seule chose ( et c'est par là que je termine ) me reste à vous faire 



connoître. Ce sont ses opinions sur le Gouvernement qu'on l'accuse d'avoir 

voulu renverser. 

Ce n'est pas assez que l'accusation ne puisse lui faire aucun reproche 

à cet égard, et qu'on ne cite de lui aucun propos repréhensihle. 

Ce n'est pas assez que ses chefs soient venus donner de lui de favo-

rables témoignages. 

Il existe au procès une autre preuve et de ses opinions et de ses senti-

ments. Parcourez les pièces de sa cause. Vous y verrez une chanson sai-

sie chez lui au moment de son arrestation imprévue. 

Si elle eût été séditieuse, je l'aurois trouvée parmi les présomptions 

de l'accusation. 

Lisez-la donc, je vous en supplie, nobles Pairs, et vous éloquents or-

ganes du ministère public, vous verrez si les sentiments quelle exprime 

peuvent se concilier jamais avec ceux d'un conspirateur. 

Ecrite de la main de l'accusé, ses camarades pourroient attester qu'elle 
étoit incessamment dans sa bouche, et les bienfaits du Gouvernement du 
Roi, avoient depuis long-temps gravé dans son cœur son refrain, que l'ac-
cusation dont il a tant souffert n'en fera pas sortir : Vive le Roi ! Vive la 
France ! 

D E L ' I M P R I M E R I E D E P. D I D O T , L 'AINÉ, 
CHEVALIER DE L'ORDRE ROYAL DE SAINT-MICHEL, 

IMPRIMEUR DU ROI ET DE LA COUR DES PAIRS. 
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 P A R Q U I N pour l'accusé D E L A V E R D E R I E . 

M O N S E I G N E U K , 

N o b l e s P a i r s , 

L'éloquent et judicieux organe du ministère public a dit : « Vous êtes 

« les juges que le ministère public, fort de ses devoirs, et les accusés, forts 

« de leur innocence , auroient voulu choisir. » 

Ces sentiments sont bien les nôtres. 

Et où donc les accusés auroient-ils rencontré ce Président vénérable, 

heureux modèle que la génération actuelle, que les générations suivantes 

proposeront à ceux qui ont reçu la terrible mission d'instruire les procès 

auxquels se rattachent la vie et l'honneur des hommes ? 

Où donc auroient-ils rencontré des juges qui eussent à un aussi haut 

degré le sentiment de leurs éminentes fonctions, plus satisfaits lorsqu'ils 

croyoient avoir trouvé quelques preuves d'innocence, plus affligés lors-

qu'ils croyoient avoir saisi quelques traces du crime, et qui chargés des in-



lérêis de la société, et de ceux de que lques citoyens obscurs", eussent da-

vantage la volonté de ma in t en i r tou jours égales les ba lances q u e la j u s -

tice m ê m e a remises ent re leurs mains? 

M a i s , nobles Pa i r s , n o u s i rons p lus loin que le minis tère p u b l i c , et 

n o u s vous d i r o n s : « Vous êtes les juges qu ' au ro ien t vou lu choisir su r -

« tout ceux des accusés qu i ont p e r d u le droit de par le r de leur innocence .» 

Les tribunaux ordinaires sont assujettis à des régies invariables. Pour 
eux, il n'y a pas de milieu entre le crime et l'innocence. Ils ne peuvent 
point rechercher quelles causes, même honorables, ont pu conduire au 
crime, de quel honorable remords le crime a pu être suivi. Ils ne tiennent 
aucun compte de l'entraînement, de la séduction, ou du repentir. Ce sont 
les ministres impassibles d'une loi plus impassible encore. L'innocence 
est-elle démontrée ; ils acquittent. Le crime est-il prouvé ; ils frappent. 

Combien votre ministère est plus auguste, et par cela même moins ri-
goureux! Vous n'obéissez, nobles Pairs, à aucune impulsion étrangère. 
Vous ne recevez de loi que de vous-mêmes. Vous savez qu'il est un état de 
l'ame qui est loin d'être l'innocence, mais qui n'est pas encore le crime; 
vous savez que le crime même a ses degrés. Vous ne confondez pas 
l'homme que l'abus des sentiments les plus généreux, des pensées les plus 
louables et les plus délicates, a pu entraîner au crime, avec le misérable 
qui se laisse séduire par de vils motifs, ou qui commet le crime de sang-
froid, et pour le seul plaisir de le commettre. Enfin, et dans vos décisions, 
de même qu'une justice rigoureuse sait faire la part du crime, une indul-
gente sagesse sait faire la part de la foiblesse, dé l'erreur et du remords. 

Nobles Pairs, qui devoit le premier faire ces consolantes réflexions, qui 
avoit le plus besoin d'être soutenu par elles, si ce n'est le défenseur de 
Gauthier de Laverderie? J'ai à défendre devant vous un accusé qui n'étoit 
pas né pour le crime, vrai coupable de circonstance, égaré au nom de 
tout ce qu'il y a de plus respectable parmi les hommes ; qui a rencontré le 
crime sur le chemin même qui conduit ordinairement àr la vertu ; qui, s'il 
a failli, s'est relevé du moins avec gloire, et qui a mérité de l'inflexible 
interprète dçs lois ce bel éloge » que « pour juger rigoureusement sa cause, 



f il faudroit fermer l'oreille aux considérations qui plaident si éloquem-

« ment pour elle. » 
Nobles Pairs, c'est en faveur de cet accuse que je viens déposer aux 

pieds de la Cour mes vœux et mes espérances. 

Gauthier deLaverderie avoit à peine atteint l'âge de vingt ans, lorsque 
en 1814 il entra dans une compagnie des gardes du corps du Roi. 

Là, nobles Pairs, on étoit loin de soupçonner que six ans plus tard.... 

Ce jeune homme donnoit alors de sa fidélité, de son zcle, de bien écla-

tants témoignages ; celui que vous voyez, en ce moment, prévenu d'avoir 

coopéré à des projets incendiaires, d'avoir trempé dans un complot qui 

avoit pour but le renversement de la monarchie, exagéré alors (car on 

peut l'être, et la vertu même a ses excès), exagéré alors dans ses opinions 

monarchiques, maintefois a, pour la défense de ces mêmes opinions, 

croisé le fer avec les partisans des opinions contraires. 

A l'époque du départ du Roi pour Gand, il fut de ce cortège de braves 

qui accompagnèrent sa personne sacrée jusques à Béthune.... dans l'in-

terrègne , il refusa de prendre du service ; et lorsque l'aurore d'un jour 

plus beau vint à renaître, « il dut, comme le dit l'acte d'accusation, à une 

« auguste protection, et à la confiance que sa conduite première devoit in-

u spirer, l'honneur d'être nommé lieutenant dans le deuxième régiment 

« d'infanterie de la Garde royale. » 

Jeune, plein d'une généreuse ardeur, d'un caractère à se faire et à con-

server beaucoup d'amis, sachant, avec un discernement rare, faire le par-

tage de sa vie entre ses devoirs et ses plaisirs, Gauthier de Laverderie se 

croyoit et pouvoit se croire le plus heureux des hommes. 

En 1819, ce bonheur fut cruellement troublé. 

Gauthier de Laverderie a un père encore.... Oh! nobles Pairs, vous 

qui voudrez obtenir quelque chose de Gauthier de Laverderie, parlez, 

parlez au nom de son père. Avec son père, on le poussera facilement au 

crime. Avec son père, vous le ferez sur-le-champ rentrer dans le devoir. 

Au nom de son père, il marcheroit d'un pas ferme vers l'échafaud. An 



nom de son père, vous le verriez s'élancer à tous les genres de vertu et de 
gloire. 

Ce père, l'objet de tant de respect et de tant de culte, et qui le méri-
toit si bien par soixante années de vertus publiques et privées, venoit 
d'éprouver, sur le déclin de l'âge, de l'administration même à laquelle 
il avoit été attaché durant quarante années, de ridicules tracasseries et 
d'insupportables dégoûts. J'ai lu avec chagrin dans l'acte d'accusation : 
« Son père, directeur de la poste aux lettres de Marseille, avoit été 
«révoqué pour des motifs étrangers à la politique. » Ce qui donneroit 
lieu de croire qu'il fut révoqué, et qu'il le fut pour des causes plus 
sérieuses que des causes de politique. Je dois, nobles Pairs, détruire 
cette erreur qui s'est glissée dans quelques esprits. Gauthier de Laverderie 
vous a dit que « son père n'étoit pas et ne pouvoit pas être dans le cas 
«d'une destitution. » M. le Procureur général, dans le cours des débats, 
a pris lui-même le soin de faire remarquer qu'il y avoit eu une démission 
très volontaire; et jamais Sa Grandeur, jamais les nobles Pairs, mem-
bres de votre commission, n'ont cru devoir prononcer le nom du père de 
Gauthier de Laverderie, sans l'accompagner de cette épithéte : Homme 

respectable et respecté. 

Mais que d'inexactitudes l'acte d'accusation ne renferme-t-il pas? 
Il est plus vrai lorsqu'il dit que Gauthier de Laverderie fut profondé-

ment ulcéré. 
Comment auroit-il pu ne pas l'être? 
Une injure personnelle, les cœurs généreux la pardonnent sans doute. 
Mais l'injure faite à un père, à ce roi de notre famille, à ce dieu de 

nos pénates ! 

Non, le cœur de Gauthier de Laverderie n'eut pas la force de la par-
donner. 

«Une vie tant irréprochable, se disoit-il, voilà donc quelle en est la 
«récompense! Une fidélité si pure, en voilà le prix! quelques services 
« rendus à la plus sainte des causes, voilà comme on les honore ! » Fatal 
ressentiment qui s'est emparé de toutes les facultés d'un homme, qui l'a 



bouleversé, qui l'a jeté hors sa nature, qui en a fait un autre que lui.... 

Sujet, il va trahir ses devoirs envers son Roi, parceque, fils, il voudra 

venger son père. 

C'étoitsur la lin de juillet ou dans les premiers jours du mois d'août 

de l'année dernière que Gauthier de Laverderie se promenant aux Tui- i 

leries avec De Lacombe, la conversation roula entre eux sur des matières 

politiques. Vous le savez, nobles Pairs, c'est la manie du siècle. Autre-

fois certaines gens ne pouvoient pas vivre sans plaider. Aujourd'hui, 

nous ne pourrions pas vivre sans parler de politique; et le temps n'est 

pas loin où nos enfants apprendront à lire dansles gazettes. De Lacombe 

dit à Gauthier de Laverderie que l'on s'entretenoit d'événements graves , 

et qui paroissoient prochains... Plus tard, DeLacombe vous a expliqué, 

nobles Pairs, toute sa pensée. Il entendoit parler de la commotion que 

devoit naturellement faire craindre la dissolution de la Chambre des 

Députés, sujet de tous les entretiens d'alors. Au surplus, cette nouvelle 

que De Lacombe disoit avoir apprise de Lavocat, celui-ci ne manque-

rait pas sans doute de la répéter à Gauthier de Laverderie clans un voyage 

qu'il se proposoit de faire à Saint-Denis pour y voir Hutteau, ami et 

compagnon d'armes de Gauthier de Laverderie. Effectivement, quelques 

jours après, Lavocat se transporte à Saint-Denis, et demande Hutteau. 

Hutteau étoit absent ; il demande Gauthier de Lavevderie. Gauthier de 

Laverderie étoit présent et l'accueille. Lavocat ramène la conversation 

au point où De Lacoinbe l'avoit laissée ; mais il s'engage bien plus : il 

parle de grands mouvements qui seront dirigés par de grands person-

nages. Le besoin d'obtenir l'exécution franche de cette immortelle Charte, 

le plus beau présent de son auteur, doit réunir tous les esprits; et il 

presse, avec une grande exalt ation d'idées, Gauthier de Laverderie d'accé-

der à des projets qui ont une si honorable cause. 

Gauthier de Laverderie reçoitLavocat comme il méritoit de l'être. Il ne 

voit dans Lavocat qu'un fou; n'attache pas à ses propos d'autre consé-

quence que celle que l'on attache aux propos d'un fou... La conversation 

se brise. 



IDeux jouis se passent. Lavocat revient à la charge. Il veut convaincre 

Gauthier de Laverderie de la réalité de ces projets enfantés par de grands 

personnages. Il entre dans de plus grands détails. Ce ne sont plus de ces, 

propos vagues et qui n'apprennent rien : ce sont de véritables ouvertures. 

Il désigne; il cite. Gauthier de Laverderie est presque initié; et cette fois 

il le presse avec une ardeur plus vive encore, Quelle belle occasion de 

gloire ! la patrie qui réclame son assistance ! le bien de ses concitoyens à 

faire! l'honneur des soldats à rétablir! un nom immortel à se créer! et 

autres phrases banales à l'usage des conspirateurs de tous les temps. 

Gauthier de Laverderie ne doute plus : il croit; mais il résiste encore. 

La voix impérieuse du devoir l'emporte sur toutes ces illusions brillantes. 

Un refus obstiné est sa seule réponse. 

Par un bien malheureux hasard (hélas! on ne peut donc pas fuir sa 

destinée!), Gauthier de Laverderie entretint des confidences, des ouver-

tures, des propositions même de Lavocat, un ami avec lequel il croyoit 

pouvoir les déplorer tout à son aise. Cet ami dont il n'a jamais voulu 

prononcer le nom, dont au pied même de l'échafaud il ne prononceroit 

pas le nom (vous vous rappelez, nobles Pairs, ces belles paroles : son 

nom est là, montrant son cœur : il mourra là), cet ami prit les choses 

tout autrement que Gauthier de Laverderie ne l'avoit cru. Gauthier de La-

verderie s'étoit-il adressé, sans le savoir, à l'un des affidés de Lavocat? Il 

avoit les mêmes vues; il se nourrissoit des mêmes idées; il se complai-

soit dans les mêmes projets. C'étoit la même ardeur d'institutions libé-

rales, le même prétexte de servir l'État; et lui, il voulut se charger d'une 

conversion que Lavocat avoit inutilement entreprise. Il fit jouer des res-

sorts d'une autre nature. Il savoit que lame de Gauthier de Laverderie 

rftoit accessible et vulnérable par un endroit. Le sentiment de l'affront 

fait à son père y sommeilloit; mais prêt à se réveiller fier, terrible, vain-

queur de tous les obstacles. Il l'attaque par ce côté; il lui représente son 

père, ses soixante années de vertus, sa vieillesse vénérable, abreuvée 

d'amertumes et de chagrins. Il ose même invoquer le nom sacré d'un 

père... Mon père... son affront! Et le sang de Gauthier de Laverderie 



bouillonne.., et le malheureux ami insiste. Il voit que le trait empoi-
sonné est parti, qu'il a blessé, et il le retourne dans-la plaie. . Triomphe, 
triomphe, oh! le plus cruel de tous les amis. Ta victime tombe sans 
défense. Elle est à tes pieds; tu disposes d'elle : triomphe. Gauthier de 
Laverderie est pour jamais à toi. 

Et c'est au nom du plus pur, du plus beau des sentiments de la nature, 
que la foi jurée, que le respect dû à son Roi, à sa patrie, que les plus 
saints devoirs que la société impose, que tous ces liens civils, moraux et 
religieux, se trouvent brisés en un moment ! 

Nobles Pairs, vous ne connoîtriez pas Gauthier de Laverderie, et son 
caractère seroif mal apprécié par vous, si, une fois engagé, vous croyiez 
qu'il va broncher sur la ligne qu'il a promis de suivre. 

Lavocat se représente de nouveau. 11 étoit prévenu, sans doute; et 
ce n'est pas un refus qu'il vient chercher. 

Gauthier de Laverderie est mi$ en rapport avec Nantil. 

Un jour viendra peut-être où l'on pourra définir ce singulier person-
nage, cet être mystérieux qu'après tant d'investigations et de recherches 
nous ne pouvons pas encore nous expliquer; cet homme que fréquentoit 
à une époque rapprochée de la découverte de là conspiration, le chef 
d ' e s c a d r o n Wiriot que tous, nobles Pairs, vous avez jugé être un agent 
habituel de la police, malgré l'effrayante rudesse de ses protestations et 
l'âpreté sacrilège de ses serments; cet homme dans les manières duquel 
on crut remarquer, le 16 août, des signes d'intelligence avec le sergent-
major Petit, qu'il étoit censé voir alors pour la première fois ; cet homme 
dont le Conseil des Ministres refusa, le 17 août, d'ordonner l'arrestation, 
m a l g r é les pressantes sollicitations de son colonel, M. de Laugier-Villars ; 
sur lequel il défendit même à celui-ci d'exercer la moindre surveillance, 
et que pourtant il n'a su faire saisir, ni dans la journée du 19 août, ni 
dans celle du i o , ni à aucune autre époque; cet homme que ses supé-
rieurs vous ont dépeint comme un être vain, léger, indiscret, le moins 
propre de tout le régiment à ourdir une vaste trame, le moins susceptible 
même d'appeler sur sa personne l'attention de l'autorité, précisément à 



cause de l'imprudence de ses manières et de l'indiscrétion de ses propos; 
sujet extrêmement médiocre, n'ayant que des deini-connoissances, et au-
quel M. de Laugier-Villars avoit cru assigner sa véritable place, en le fai-
sant capitaine chargé du soin de la musique. 

Mon devoir se borne maintenant à vous exposer des faits. 

Nantil ht à Gauthier de L a v e r d e r i e de b i e n étranges confidences. 

A l'en croire, trois comités-directeurs s'étoient formés dans la capitale. 

L'un d'eux penchoit pour le rétablissement du Gouvernement impé-
rial; 

Les deux autres, composés en grande partie d'honorables députés, 
penchoient pour la république. 

Ces trois comités n'avoient encore pu s'entendre (et cela se conçoit) sur 
le cri de ralliement. 

Le premier vouloit que l'on marchât au cri de vive Napoléon II; 
Le second, au cri de vive la république; 

Le troisième, au cri de vive la Charte ; 

Des émissaires s'étoient chargés de parcourir les départements. 

Un exprès avoit été envoyé au prince Eugène. 

Les fonds nécessaires au succès de l'entreprise étoient fournis par de 
riches banquiers. 

Un seul individu avoit engagé sa fortune jusqu'à concurrence d'une 
somme de cinq cent mille francs. 

Tous les jours les étudiants de l'Ecole de Droit, et ceux de l'Ecole de 
Médecine étoient exercés dans leurs chambres, et par d'habiles sous-offi-
ciers, au maniement des armes. 

D'illustres généraux avoient promis de préparer et d'organiser les mou 

vements. 

On signaloit déjà les membres du gouvernement provisoire. 

Parmi eux, et à leur tête, se trouvoient de nobles Pairs que l'auréole 

de gloire qui ceint leur front et tant de vertus civiles ci guerrières sem-

bloient devoir préserver de la honte de cette scandaleuse supposition. 

Voilà de quelles rêveries, de quelles chimères, Nantil se plaisoit à en-



li-etonu- Gauthier de Lavc;derie ! Du reste, et ce point est avéré dans lin -
struction, jamais Gauthier de Laverderie 11e l'ut rapproché de ces grands 
personnages; jamais il n'eut l'honneur d'être admis dans leurs confé-
rences; jamais il n'eut l'occasion de les voir, de leur adresser, ni d'enten-
dre d'eux une seule parole. De toutes ces assenions emphatiques, ridi-
cules, quel étoit son seul garant? Nantil. 

U11 jour, il est vrai, Nantil offrit à Gauthier de Laverderie une 
somme de 100,000 fr. M. le Procureur-général en a fait l'aveu, ce n'étoit 
pas avec de l'argent que l'on étoit parvenu à le séduire. Il refusa. Son 
refus 11e lui permit d'apprendre si Nantil avoit une somme aussi impor-
tante à sa disposition. 

Gauthier de Laverderie avoit deux amis au régiment : c'étoit Ilutteau , 
c'étoit Trogof'f. Funeste amitié, que quelquefois tu portes des fruits amers! 
Un ami avoit entraîné Gauthier de Laverderie. A son tour il va entraîner 
ses deux amis; non pas que, comme on l'a supposé, il ait abusé de l'in-
fluence de l'âge sur l'accusé Hutteau, que l'on a fait beaucoup plus 
jeune que lui, lorsqu'il n'existe entre eux qu'une différence de quelques 
mois; mais il suffit que ce soit de sa bouche que Hutteau, que Trogoff 
aient reçu la fatale proposition.... Pour son cœur généreux, ce sera une 
source d'éternels regrets. 

Nobles Pairs, Gauthier de Laverderie va vous faire connoître l'emploi 

«le tous ses moments. 

ïl s'ouvrit, le 9 d'août, à son ami Hutteau; 

Quelques jours plus tard , à son ami Trogoff. 

Trogoff vit même directement et Lavocat et Nantil. Toutefois ils ne se 

tinrent jamais, les uns et les autres, que des propos ; des propos ayant 

un but sans doute, un but coupable; mais ce n'étoient toujours que des 

propos. Et, par exemple, on a parlé d'une proposition qui auroit été 

faite à Trogoff, par Gauthier de Laverderie, de livrer Vincennes. Il faul 

s'entendre. 11 n'y a pas eu de proposition faite de livrer Vincennes. Il y 

1 eu, à la demande de Nantil, simple question sur la possibilité de 



prendre Vincennes; et cette question même, Trogoff l'a résolue dans un 

sens peu favorable. Tout se bornoit à des renseignements demandés de 

côté et d'autre, donnés, reçus, souvent sans aucune liaison, sans le 

inoindre rapport entre eux. Plus tard on devoit les coordonner, et voir 

quelle sorte d'usage il seroit possible d'en faire pour le moment de l'exé-

cution. 

Vous connoissez , nobles P a i r s , la démarche faite le i f> d 'août p a r les 

s o u s - a d j u d a n t s de la M e u r t h e , Robert et Gai l lard, aup rès du s e r g e n t -

major Petit. 

Gauthier de Laverderie affirme (et vous pouvez le croire, nobles Pairs, 

lorsqu'il affirme) que ce ne fut pas lui qui indiqua ce sergent-major au 

capitaine Petit. Il le connoissoit à peine. Il n'avoit jamais eu avec lui de 

rapports de service, Petit n'étant sergent-major ni dans sa compagnie, 

ni même dans son bataillon. L'indiquer eût été d'une très haute impru-

dence. Gauthier de Laverderie est dispo>é à croire que si Robert et Gail-

lard se sont adressés à Petit, c'est parccque, placé dans le deuxième régi-

ment d'infanterie de la Garde royale par M. du Coëtlosquct, dont depuis 

on a su qu'il avoit toute la confiance, Petit avoit, dans tous les temps, 

affiché un libéralisme d'opinions qui a permis à Robert et à Gaillard de 

croire qu'ils pouvoient compter sur lui. 

Nous avons même à ce sujet, nobles Pairs, une preuve à vous offrir. 

Le lendemain 16 août, dîner à l'auberge du Grand-Turc; dîner dans 

lequel Petit sera présenté au capitaine Nantil. Il semble que si c'est à 

Gauthier de Laverderie que la connoissance de Petitest due, sa place sera 

naturellement marquée à ce dîner. Cependant il n'y assista pas: on ne 

se donna pas même la peine de l'en prévenir. 

Le 17, Gauthier de Laverderie revoit Nantil. Nantil lui propose de se 

charger d'un billet de 5oo fr. pour le sergent-major Petit, qu'il avoit vu 

la veille. Gauthier de Laverderie reçoit le billet. 

Le 18 au soir, Gauthier de Laverderie a une explication avec Petit. 

G'étoit la première et ce fut la seule. Gauthier de Laverderie offre l'ai-



gcnt. Petit refuse (i). D'ailleurs, Gauthier Je Laverderie, en quittant Pe-
tit, lui adresse ces paroles mémorables consignées dans la déposition 
faite par Petit, le 20 août: » Je ne vous reparlerai plus que lorsque l'af-
• faire sera arrêtée. « Et dans sa déposition du 1 /\ septembre, Petit ajoute : 
- Depuis, je n'appris plus rien que je puisse rapporter. » 

La chose n'est point étonnante. 
1/autorité fit saisir Gauthier de Laverderie dans la soirée du uj, avant 

que l'affaire fût arrêtée. 

Elle l'auroit été, le moment même cle l'exécution eût été fixé pour la 
nuit du iy au >0, que deux incidents graves, de nature à effrayer Nan-
til, l'eussent contraint à se désister cle ses projets. 

Le 18, Nantil se rendit à Yincenncs. 11 erra autour de la place; il en 
observa tous les dehors, et il put se convaincre personnellement cle l'im-
possibilité de la surprendre. 

De retour à Paris le soir, il remit à Robert 3oo fr., destinés, il le pa-
roît, à acheter de la serge pour la confection de drapeaux tricolores. Cette 
seule circonstance écarte l'idée que l'exécution dût avoir lieu dans la 
nuit du iy au :».o, puisqu'il paroît assez difficile que l'on ait pu acheter, 
fabriquer et distribuer les drapeaux dans une seule journée. Quoi qu'il 
en soit, la nuit porte conseil. Robert qui, jusqu'alors, avoit cru qu'il ne 
s'agissoit cpie d'un changement de ministère ou dans le Gouvernement, 
(ce n'est pas qu'il soit plus permis à la force armée, essentiellement 
obéissante et passive, d'opérer un changement clans le Gouvernement 
qu'un changement de Gouvernement), Robert fut effrayé de toute l'éten-
due des projets de Nantil. Le 19 au matin, comme cet artisan dont parle 
la fable, il fut lui remettre les cent éius qui avoient troublé son som-
meil. « Voilà votre argent, dit-il, je ne suis plus des vôtres.... » Nantil 
a-t-il été effrayé de la désertion de Robert? A-t-il craint que Robert 
manquant, le mouvement ne pût s'exécuter, sur-tout lorsqu'il ne falloit 

(1) Ce billet dont il ne pouvoit plus être fait aucun usage, Gauthier de Laverde-

rie l'a déposé depuis nu greffe de la Cour. 



plus espérer en la prise de Vincennes''i}? A-t-il craint même que Hubert 

après l'avoir abandonné, ne vînt à le trahir? Quoi qu'il en puisse être., 

tous ceux qui le voient le 19 matin le trouvent pâle, défait. Sa tête est 

troublée au point qu'un portefeuille, une tabatière, qu'il avoit auprès de 

lui, il les croit perdus, et donne l'ordre à son domestique de les cher-

cher. A trois heures il rencontre Gauthier de Laverderie. «Tout est dé-

« couvert, dit-il; vous voyez à mes côtés un des gros bonnets de la police 

« (c'étoit un prétexte sans doute); je vais filer. » Il parle dans le même 

sens à Berarcl. Il tient à-peu-près le même langage à Trogoff. De là, s'il 

faut en croire l'acte d'accusation, cette phrase énigmatique de Trogoff à 

M. Pantin Saint-Ange , pour être redite à Gauthier de Laverderie : « Nous 

« n'irons point à la fête demain : la dame principale de la fête est ma-

lt la de. " 

Voilà donc l'issue de cette vaste, de cette imposante conspiration ! lie 

19, à quatre heures du soir, lorsque le but des conjurés n'étoit pas mar-

qué encore, lorsqu'ils avoient encore à se prononcer entre le Gouverne-

ment impérial et la république, entre la constitution de 1815 et la 

Charte; lorsque rien n'étoit déterminé ni sur le lieu, ni sur l'heure, ni 

sur les moyens d'exécution , les conjurés, frappés d'une terreur panique, 

désertent leurs projets, se dispersent. Le chef, l'ame du complot, Nantit 

cherche son salut dans la fuite. Gauthier de Laverderie retourne à Saint-

Denis, Trogoff à Vincennes. Robert, de la légion de la Meurthe, qui 

devoit, dit-on, se soulever dans la nuit, va passer la nuit à un bal de 

noce. Dans le Bazar, centre, foyer de la conspiration, un commissaire 

de police est plus de vingt minutes à réveiller le portier. On y dormoit 

du sommeil le plus profond; et la police, qui prétend très bien savoir 

(1) Le c r o i r a - t - o n ? L'autorité étoit instruite dès les premiers jours du mois d'août 

que les conjurés avoient des vues sur Vincennes ; et nul avis n'en fu t donné au 

commandan t d 'armes de cette place. Il ne fu t prévenu de se tenir sur ses yard es 

que dans la journée du 19, au moment où l 'on alloit procéder à l 'arrestation des 

conjurés. Aussi Nantil avoit-il p u , la veille, se promener impunément au tour du 

châ teau ; et il y seroit métne e n t r é , s'il avoit été en uniforme. 



que le complot Jevoit eclater dans la nuit du n.) au 20, avoit alors si peu 

cette pensée, que vers onze heures du soir elle envoie ses agents attendre 

Xantil dans sa demeure, où Ton croyoit qu'il devoir venir se retirer tran-

quillement. 

Je vous le demande , nobles Pairs; Gauthier de Laverderie, prévenu le 

11), h trois heures du soir, s'il eut pensé que les choses fussent avancées au 

point que sa condamnation fût inévitable, n'auroit-il pas accompagné 

Nantil dans sa fuite? scroit-il retourné à Saint-Denis? se seroit-il livré 

sans aucune résistance à ceux qui l'ont arrêté dans la chambre même où 

il s'alloit coucher? 

Gauthier de Laverderie a nié, dans les premiers temps, la part qu'il 

avoit prise à la conspiration. Ne croyez pas que ce fût crainte de la mon . 

lâcheté, bassesse. Depuis, les nobles Pairs, membres de votre commis-

sion, apprirent à le connoître, et ik savent que s'il 11'avoit craint, que 

pour sa vie (1), déjà touché d'un généreux repentir, il auroit dédaigné de 

la défendre par un mensonge; mais il ne se croyoit pas libre de disposer 

du soi t, de la vie de ses co-accusés. 11 avoit sans cesse devant les yeux 

llutteau , Trogoff, par lui détournés de leurs devoirs , par lui jetés dans 

la conspiration, par lui traînés dans les cachots. Parler, c'eût été les livrer 

à la mort peut-être. Ne cherchez pas d'autre cause à son silence, nobles 

Pairs; et l'homme qui avoit fait le sacrifice de sa propre vie, coupable 

qu'il étoit envers ses deux amis, et jaloux d'atténuer ses tons , s'imposa 

du moins la nécessité de mentir pour les sauver. 

(1) «A l ' instant où il étoit près d ' avoue r , ses aveux s 'ar ré toient sur sa bou rbe . 

., Ils étoient combat tus par la crainte d 'envelopper les autres dans tout ce qui 

«al ln i t peser sur lui. Quelle s i tuat ion que celle d ' un h o m m e que le m e n s o n g e ,10 

« cable , et qui 11'ose remonte r vers la vér i té! Il v o u d r a i t et il c ra in t . Il c r a i n t , n o n 

,, pour lu i -même peut-ê t re , mais p o u r ceux qui l 'ont en t ra ine 011 suivi dans la car-

„ rière du crime. De quel le e f f r ayan te lut te il sera s o u l a g é , q u a n d la véri té lonf -

.1 temps suspendue sort ira enfin île ce co'ur qu 'oppresse le r emords et où commence 

.. le repent i r . » 

( Rapport Je lu c.».»i:» ''<•:< V|I> V,mil,if:- >U '.«iw/rr/r. ' 



Hutteau a donné un autre exemple; il a parlé. Fasse le ciel que ses ré-
vélations soient le fruit, non de la crainte, mais d'un repentir salutaire ! 

Et lui aussi, Gauthier de Laverderie a parlée nfm.... Dans quel mo-
ment? Votre commission avoit été instruite que le désir de venger un 
père avoit seul pu égarer et perdre Gauthier de Laverderie. On avoit abusé 
du nom d'un père. Elle crut pouvoir faire de ce nom sacré un autre et 
bien plus noble usage. Une bouche vénérée prononça ces belles paroles ; 

« Nous vous sommons au nom de l'honneur, au nom des sentiments 
« que vous avez montrés clans votre carrière militaire, au nom de votre 
« père, homme fort respectable et respecté, de dire toute la vérité (i). » 

Au nom de l'honneur! 
Au nom des sentiments qu'il avoit montrés dans sa carrière militaire ! 
Au nom de son père, homme fort respectable et respecté ! 
Ah ! voilà bien le seul et digne langage que Gauthier de Laverderie 

pouvoit entendre! Fe'licitez-vous, nobles Pairs. Désormais il n'aura plus 
de secret pour vous. Son ame vous est à jamais ouverte, puisque vous 
l'interrogez au nom de l'honneur et au nom de son respectable père. 

Mais dans ses aveux même, quelle admirable réserve ! 

Il se nommoit d'abord, et ne vouloit nommer personne. 

« Des circonstances malheureuses m'ont entraîné. On m'a forcé , pour 
« ainsi dire, le poignard sous la gorge. C'est bien assez que je me sois 
« compromis moi-même, sans en compromettre d'autres (2). » 

On insiste. 

« J'ai commis une grande faute.... j'ai été entraîné.... j'ai fait le sacri-

« fice de mon existence; mais je ne puis parler: je compromettrois de 

« trop grands personnages (3). » 

On redouble les exhortations et les pneres.... « Je iî îii rien îi (lire. » 

On le presse encore. « Je ne puis pas », dit-il ; et il s'obstine à se taire. 

Une dernière fois on essaie d'ébranler sa résolution. « Si je dis une 

(1) Interrogatoire du i3 septembre. 

(2) Interrogatoire du i3 septembre. 

(3) Interrogatoire du 



" chose, s'écrie le malheureux, il faudra tout dire » ; et il demande vingt-

quatre heures pour réfléchir. 

l i t le l e n d e m a i n s eu l emen t il par le . . . . 

Il se taisoit sur ses collègues Ilutteau, Trogoff. On le force de s'expli-

quer. Muse de l'histoire, consignez dans vos fastes cette réponse d'une 

simplicité sublime : «Avant de m'expliquer, je vous demande la per-

« mission de voir M. Trogoff. J'ai eu le malheur d'être la première cause 

« de la faute que deux de mes amis ont commise. J'ai eu assez d'ascen-

« dant sur eux pour les engager à faire le mal. J'espère en avoir assez 

« pour les faire revenir au bien, et aujourd'hui que je suis dans la route 

« du devoir, je desire les engagera suivre mon exemple (i). » 

Nobles Pairs, vous qui l'interrogiez alors, dites-nous si, à ces tou-

chantes paroles, vos yeux ne se sont pas mouillés de quelques larmes. 

Dites-nous si vous n'avez pas déploré le malheur des révolutions qui 

égarent, qui corrompent les plus beaux caractères, et font un criminel 

d'un homme destiné à la pratique de toutes les vertus peut-être. Dites-

nous si vous n'avez pas trouvé digne de quelque secrète envie ce respec-

table père dont le nom produit sur son fils cet effet magique, qu'il suffit 

de le prononcer pour le pousser au crime, qu'il suffit de Je prononcer 

pour le ramener à la vertu. 

La confiance de Gauthier de Laverderie en son ami Trogoff (je 11e 

parle plus de Ilutteau) n'a point été trahie. Trogoff a répondu à cet 

appel de l'honneur; et par eux et par leurs franches déclarations toute la 

vérité a été connue. 

Seroit-il vrai, nobles Pairs, que ce beau caractère fût perdu pour la 

patrie? Seroit-il vrai qu'il ne pût recueillir les fruits d'un généreux re-

mords? Seroit-il vrai qu'émus de sa franchise, mais convaincus par ses 

déclarations, juges impassibles, il ne vous restât plus qu'à le frapper en 

détournant les yeux? 

Non, non, rassurons-nous. Gauthier de Laverderie a commis une 

(1) Interrogatoire du i3 septembre. 



grande faute; mais il n'est point allé jusqu'au crime que punit la loi. 

Un heureux concours de circonstances semble avoir conspiré pour son 

salut. 

Dans l'intérêt de Gauthier de Laverderie, j'aurai trois thèses impor-

tantes à soutenir : 

Si l'on place l'existence du complot dans les rapports que Nantil a dit 

avoir avec ces grands personnages, ces trois comités directeurs, ces riches 

banquiers, ces généraux, ces honorables députés, ces nobles Pairs, et 

même ces potentats, puisque l'on a parlé du prince Eugène, et aussi un 

peu du prince d'Orange, je dois démontrer que nulle preuve n'ayant été 

offerte ni recueillie de l'existence de ce complot, ce complot devant être 

considéré comme un complot imaginaire, l'adhésion que Gauthier de 

Laverderie a pu donner à un complot imaginaire ne peut pas avoir le 

même caractère, ne peut pas entraîner les mêmes conséquences que 

l'adhésion à un véritable complot. 

Si l'on place l'existence du complot dans les rapports que Nantil a eus 

avec Gauthier de Laverderie, Trogoff, Hutteau, les officiers du deuxième 

régiment d'infanterie de la Garde royale, je dois démontrer que ces rap-

ports, le 19 août, n'étoient pas encore d'une telle nature, qu'ils n'avoient 

pas encore acquis une consistance telle, qu'ils fussent propres à consti-

tuer le complot, comme le définit la loi ; en un mot, qu'au moment où 

l'autorité a cru devoir faire procéder à des arrestations dans le deuxième 

régiment d'infanterie de la Garde royale, il n'y avoit pas encore ce que 

la loi appelle complot. 

Enfin, et raisonnant même dans l'hypothèse où, à une époque quel-

conque , il y auroit eu ce que la loi appelle complot, je dois démontrer, 

i° en droit, qu'il auroit fallu que le complot existât encore à l'époque de 

Parrfestation; 20 en fait, qu'à cette époque il n'y avoit plus complot; 

que le complot avoit été délaissé, abandonné; que l'autorité n'a pas 

saisi dans Gauthier de Laverderie un conspirateur, mais un homme qui 

avoit renoncé à conspirer. 

Avant de me livrer à la discussion de ces trois propositions, per-



mettez, nobles Pairs, que je vous soumette quelques explications par-

ticulières sur quelques faits particuliers. 

A Tune des audiences de la Cour, Petit aimpute à Gauthier de Laver-

derie un propos atroce, infâme.... Il a suppose que le 18 août au soir, 

passant avecGauthier de Laverderie sous les fenêtres du lieutenant-colo-

nel Lachau, sur cette observation : « Voilà les fenêtres du lieutenant-

« colonel ; il vous aime bien » ; Gauthier de Laverderie auroit répondu : 

« Ah ! il est cuit, lui et beaucoup d'autres. » Nobles Pairs, en entendant 

ce propos, Gauthier de Laverderie a éprouvé une violente indigna-

tion ; et vous avez pu le remarquer, puisqu'elle lui a spontanément ar-

raché une phrase, de l'inconvenance de laquelle il n'a pas été le dernier 

à s'apercevoir.... Lorsque le ministère public vouloit ébranler la foi 

due à une déposition nouvelle, il s'expriinoit de la sorte : «Le témoin 

« a été appelé dans l'instruction; il n'a rien dit de semblable. La circon-

« stance qu'il rapporte est neuve. Si elle étoit vraie, il ne l'auroit point 

« omise dans ses précédentes déclarations. » Et c'est ainsi que Martin, ce 

domestique de Nantil, ce bon Lorrain, l'homme le plus candide du 

monde, qui disoit avec une naïveté que vous avez tous admirée, au chef 

d'escadron Wiriot : « C'est bien vous, je vous reconnois à votre œil; vous 

« êtes le chef d'escadron Wiriot, ancien colonel de partisans; vous êtes de 

«mon pays, vous êtes Lorrain; je vous ai vu chez M. Nantil»; c'est 

ainsi, dis-je,que ce Martin, pareequ'il n'avoit pas parlé précédemment 

du chef d'escadron Wiriot (circonstance qui s'explique naturellement, 

puisqu'on ne lui avoit pas demandé précédemment de faire connoître les 

personnes qui avoient des relations habituelles avec Nantil), s'est vu , 

pour une phrase prononcée indifféremment, et qui n'a obtenu d'impor-

tance que par mes observations réitérées, menacé d'être poursuivi en faux 

témoignage. Nobles Pairs, il ne me sera pas défendu peut-être de me 

régler sur les principes du ministère public, et je vous dirai : Le propos 

auroit été tenu par Gauthier de Laverderie, le 18 août au soir. Le 19, 

Gauthier de Laverderie est arrêté. Le 20, Petit est appelé devant un juge 

d'instruction. Il doit dire tout ce qu'il sait. Il fait une déposition très 



longue, très détaillée, où rien ne paroît omis; et il auroit, au milieu de 
choses beaucoup moins sérieuses, oublié le propos tenu deux jours aupa-
ravant! Mais enfin il reparoît le i!\ septembre devant la commission de 
la noble Cour. Dans l'intervalle du 20 août au i4 septembre, il se sera 
rappelé sans doute ce fju'il avoit omis de déclarer au juge d'instruction. 
Sa seconde déposition est destinée à réparer les erreurs ou les omissions 
de la première. Hé bien, le propos de Gauthier de Laverderie ne se re-
trouve pas davantage dans cette seconde déposition. On ne le retrouve 
pas non plus dans la déposition faite le 20 août par M. le colonel Druault, 
qui, ce jour-là, devoit avoir présent à la mémoire tout ce que Petit lui 
avoit rapporté la veille; et c'est devant la Cour seulement, dix mois plus 
tard, lorsque Petit avoit eu la précaution de vous prévenir qu'il devoit avoir 
oublié beaucoup de choses dans un espace de dix mois, que pour la pre-
mière fois il se souvient de ce propos, et le rapporte.... Je n'en veux pas 
davantage pour le détruire.... Non, Gauthier de Laverderie n'a ni les 
manières assez viles, ni le cœur assez dépravé pour avoir proféré, envers 
un supérieur dont il étoit aimé, cet ignoble et affreux langage. Gauthier 
de Laverderie a commis une grande faute ; Gauthier de Laverderie a été 
coupable ; mais il ne fut infâme ni atroce dans aucun moment. 

Le ministère public vous a bien des fois parlé du billet de 5oo fr. reçu 
par Gauthier de Laverderie, et presque toujours de manière à faire 
croire qu'il l'avoit reçu pour lui. C'est par inadvertance sans doute; et 
l'homme qui avoit résisté à l'offre d'une somme importante, d'une somme 
.de 100,000 francs, l'homme que ni l'appât de l'or, ni la soif des places, 
n'avoit pu séduire, ne vouloit pas apparemment se vendre pour une ché-
tive somme de 5oo francs. Nantil avoit prié, le 17 août, Gauthier de 
Laverderie de se charger d'un billet de 5oo fr., et de le remettre à Petit. 
•A Dieu ne plaise que j'approuve la réception de cette somme, dont Gau-
thier de Laverderie n'ignoroit pas l'emploi, qu'il savoit devoir être dis-
tribuée à des soldats ; mais enfin vous connoissez tout ce qui s'attache de 
méprisable, d'ignoble à l'être qvii trafique de son honneur et de sa foi , 
qui s'engage dans un complot pour de l'argent. Gauthier de Laverderie 



a commis une grande faute; Gauthier de Laverderie a été coupable : 

jamais un sentiment vil n'a pénétré dans son aine. 

On a supposé que Gauthier de Laverderie avoit menti à la noblesse 

de son caractère; et qu'après avoir fait devant votre commission tant et 

de si importants aveux, il s'étoit livré devant vous à de maladroites ré-

tractations. En vérité, je ne conçois rien à un pareil reproche. Il me 

surprend et m'afflige également. Dans quel cas auroit-on pu reprocher à 

Gauthier de Laverderie de se rétracter? S'il vous avoit dit: « Tout ce que 

«j'ai déclaré à la commission de la noble Cour est faux. Les révélations 

« que j'avois faites, je les rapporte. Nantil ne m'a voit point parlé des 

« comités directeurs, des émissaires envoyés dans les départements, de 

« l'exprès adressé au prince Eugène. Il ne m'avoit point désigné les gé-

« ne'raux chargés de préparer et d'organiser les mouvements. Il ne m'a-

« voit point nommé les membres du Gouvernement provisoire. 11 ne 

« m'avoit entretenu ni d'honorables députés, ni de nobles Pairs. Ce sont 

« autant de fables que je me suis permises, et auxquelles vous ne devez 

k pas croire. » Mais quand donc Gauthier de Laverderie a-t-il tenu un 

« pareil langage? Les révélations qu'il a faites sont vraies, et il est prêt à 

les confirmer.... Seulement, Gauthier de Laverderie a cru, et nous aussi . 

nobles Pairs, nous avons pensé que lorsqu'un arrêt émané de vous avort 

refusé d'ordonner le supplément d'instruction provoqué contre quelques 

uns des personnages qu'avoit désignés Nantil; lorsque vous n'avez; pas 

même voulu qu'elle fût imprimée cette partie du réquisitoire du procu i 

reur-général où leurs noms étoient rapportés ; il n'étoit pas dans les con-

venances que Gauthier de Laverderie les signalât publiquement. Voilà 

donc tout le tort qu'a eu Gauthier de Laverderie ; voilà donc les rétracta-

tions maladroites qu'on lui reproche, il s'est abstenu, par respect poul-

ies bienséances et pour votre arrêt, de désigner des personnages que vous 

n'avez pas voulu laisser poursuivre, de prononcer des noms que vous ne 

vouliez pas que l'on connût. 

Maintenant je vais discuter mes trois propositions. 



PREMIÈRE- P R O P O S I T I O N . 

Si l'on place l'existence du complot dans les rapports que Nantil a dit 

avoir avec ces grands personnages, ces trois comités directeurs, ces 

riches banquiers, ces généraux, ces honorables députés, ces nobles Pairs, 

et même ces potentats, nulle preuve n'ayant été offerte ni recueillie de 

l'existence de ce complot, ce complot devant être considéré comme un 

complot imaginaire, l'adhésion que Gauthier de Laverderie a pu donner 

à un complot imaginaire ne peut pas avoir le même caractère, ne peut 

pas entraîner les mêmes conséquences que l'adhésion à un véritable 

complot. 

C'est un point sur lequel, nobles Pairs, il ne sauroit s'élever de doute 

raisonnable, que si Nantil se fût présenté à Gauthier de Laverderie, et 

lui eût dit : « Je suis le chef, l'ame de la conspiration. C'est moi qui l'ai 

« créée; c'est moi qui en tiens et dirige tous les fils. J'ai à ma disposition 

« tous les genres de séduction , tous les éléments de succès : de l'argent, 

« des places, des distinctions, des rubans et des titres; et de même que 

i< seul j'ai créé, que seul je dirige, seul je saurai tout préparer pour l'exé-

«cution; » alors Gauthier de Laverderie, traitant Nantil d'écervelé per-

sonnage et le reléguant aux Petites-Maisons, eût refusé de prendre la 

part la plus légère à ses ridicules projets. 

Quel a donc été le principe, quelle fut la cause de l'adhésion de Gau-

thier de Laverderie aux propositions faites par Nantil? Nantil a supposé 

l'existence d'un complot très vaste, d'un complot à la tête duquel se 

trouvoient les plus grands personnages, d'un complot dans lequel avoient 

consenti d'entrer des membres de l'une et de l'autre Chambre; d'un 

complot que des banquiers soutenoient de toutes les ressources de leur 

opulence, que d'illustres généraux appuyoient de tout l'éclat de leur 

gloire, d'honorables députés, de nobles Pairs, de l'autorité imposante de 

leurs noms ; d'un complot enfin pour le succès duquel tous les moyens 



d exécution seinbloicnt se réunir. Voilà le complot où Gauthier île La-

verderie, égaré par tant de prestiges, a eu lafoiblesse d'entrer. 

Mais il n'existe aucune preuve de l'existence de ce complot. Je n'ai 

pas même besoin de dire qu'en matière criminelle, tout ce dont il n'existe 

aucune preuve est réputé n'exister pas. Je n'ai pas besoin non plus de 

m'emparer, comme d'un préjugé favorable, de l'arrêt par lequel vous 

avez refusé d'admettre le supplément d'instruction. Il suffit à Gauthier 

de Laverderie de parcourir des yeux cette noble Cour, et d'y remarquer 

quelques uns de ses juges, pour ilirç que ce complot étoit l'œuvre des 

folles conceptions de Nantil; que c'étoit un complot imaginaire. 

Maintenant, et je fais toujours abstraction des rapports particuliers 

que Nantil a pu avoir avec les accusés (je m'en occuperai plus tard, j*: 

le répété), je ne le considère que dans ses rapports avec les grands per-

sonnages dont il a parlé, quelle sorte de culpabilité légale peut entraîner 

l'adhésion donnée à un complot imaginaire!* 

Le ministère public n'a pas cru que la réponse pût être l'objet de la-

moindre difficulté; et il a dit, un peu légèrement peut-être: «Que 

» les projets rapportés par Nantil fussent vrais, qu'il les eût exagérés, 

* qu'il les eût même inventés, cela est indifférent: vous y avez cru; vous 

« y avez adhéré ; vous êtes coupable. » 

Et moi , nobles Pairs, je crois que c'est là une grave erreur, et je 11e le 

dis pas seulement, je le démontre. 

Par quel motif l'adhésion donnée à un complot imaginaire ne peut-elle 

pas entraîner une culpabilité légale? Le voici : 

Le crime est dans la conspiration créée ; la complicité, dans l'adhésion 

et dans l'assistance prêtée. 

L'auteur de la conspiration, voilà le coupable ; celui qui y adhère plus 

t a r d , et qui assiste l 'auteur de la conspiration, voilà le complice. 

L'acte d'accusation le reconnoît; car les accusés sont prévenus « soit 

« d'avoir formé un complot », là est le c r ime, « soit d'avoir, avec connois-

« sance , aidé et assisté, dans les faits qui l 'ont préparé et facil i té, les 

« auteurs d'un complot » , là est la complicité. 



Or, pour qu'il y ait adhésion à un complot, il faut que ce complot 

existe. Pour qu'il y ait complicité, il faut qu'il y ait crime. On ne con-

spire pas pour des chimères. Il n'y a pas de complicité avec des fantômes. 

Tous les jours il arrive que le complice d'un crime est, seul traduit 

devant les tribunaux. Pourquoi ? parceque l'auteur du crime a eu l'art de 

s'évader; mais au moins le crime étoit constant; il y avoit un auteur du 

crime; son évasion ne peut pas être pour le complice un titre à l'impunité. 

Ce n'est pas là notre hypothèse. Le complot, dans les rapports que je 

signale, n'est pas prouvé, et même n'existe pas. Il n'y a donc pas eu 

crime. S'il n'y a pas eu crime, il n'y a pas eu d'auteurs du crime. S'il n'y 

a pas eu crime, s'il n'y a pas eu d'auteurs du crime, le simple bon sens 

enseigne qu'il ne peut pas y avoir des complices du crime. 

Et prenez garde, nobles Pairs. Cette considération est digne d'être 

écoutée par vous. S'il étoit possible d'admettre que l'adhésion donnée à 

un complot imaginaire dût être vue sous le même aspect, cjue l'adhésion 

à un véritable complot, et fût légalement coupable comme elle, si vous 

pouviez juger qu'en l'absence du crime, en l'absence d'auteurs du crime, 

il pouvoit y avoir des complices du crime, de quels déplorables abus votre 

arrêt, malgré vous, ne deviendroit-il pas la source? 

Nous chercherions vainement à nous le dissimuler. U n'est pas de 

Gouvernement au monde sous lequel ne vive un nombre plus ou moins 

considérable de mécontents. Le nombre des mécontents est plus considé-

rable , sur-tout à l'issue d'une révolution violente, lorsque le passage d'un 

état de choses à l'autre a été extrêmement brusque, lorsque de graves 

intérêts ont été compromis et froissés. De ces mécontents, beaucoup se-

roient incapables d'ourdir une trame, de machiner un complot. Us n'au-

roient ni l'activité, ni l'intelligence, ni le sang froid, ni l'audace, ni 

même le degré de corruption nécessaires ;'mais peut-être ne seroient-ils 

pas éloignés de profiter d'un mouvement, s'il s'opéroit. Ces hommes 

jusqu'alors tranquilles, qui n'ont proféré que de vaines plaintes, qui 

n'ont pris part à aucune action, une police inquiète, soupçonneuse, les 

sollicite, les presse; elle leur persuade l'existence d'un vaste complot; 



elle donne à leur mécontentement un coupable et cliimériqué espoir; 
elle ne leur demande qu'une adhésion de quelques instants. Ils la don-
nent, les malheureux; et les voilà perdus; et avec le ministère public on 
leur dira : « Qu'importe que le complot soit imaginaire! Vous l'avez cru 
« véritable ; vous y avez adhéré comme à un complot véritable ; vous êtes 
« complices, vous devez être punis comme complices d'un complot véri-
u table. " Jurisprudence absurde, atroce, que la police sauroit bien ex-
ploiter pour atteindre même les simples mécontents; jurisprudence qui 
donneroit, contre le gré du ministère public, une sorte de sanction légale 
à l'infâme système des agents provocateurs ; jurisprudence qu'une Cour 
si haute, si noble, animée de vues si généreuses, avec son respect pour 
toutes les idées d'ordre, de justice et de morale, ne voudra pas consacrer. 

D E U X I È M E P R O P O S I T I O N . 

Si l'on place l'existence du complot dans les rapports que Nantil a eus 

avec Gauthier de Laverderie, Trogoff, Ilutteau, officiers du deuxième 

régiment d'infanterie delà Garde royale, ces rapports, le 19 août, n'étoient 

pas encore d'une telle nature, ils n'avoient pas encore acquis une con-

sistance telle, qu'ils fussent propres à constituer le complot, comme le 

définit la loi; en un mot, et au moment où l'autorité a cru devoir faire ses 

arrestations dans la garde royale, il n'y avoit pas encore ce que la loi ap-

pelle complot. 

Nobles Pairs, les orateurs qui m'ont précédé vous ont offert de bril-

lantes, de profondes discussions sur la théorie du complot légal. Je ne 

vous dirai plus que peu de choses. 

En droit, quand y a-t-il complot? 

L'article 89 du Code pénal répond : « Quand il y a résolution d'agir 

concertée et arrêtée entre plusieurs personnes. » 

Que signifient ces mots : Résolution d'agir concertée et arrêtée entre 

plusieurs personnes i* 

Pour les bien entendre, il est nécessaire, indispensable de rapprocher 

l'un de l'autre les articles 2 et 89 du Code pénal. 



La loi a établi une distinction importante entre les crimes vulgaires ci 

les crimes d'état. 

Dans toute autre hypothèse que celle d'une conspiration contre l'État, 

il ne suffit pas, pour être puni, d'avoir résolu définitivement le crime; il 

ne suffit pas même de l'avoir tenté. Il faut encore que la tentative se soit 

manifestée par des actes extérieurs; qu'elle ait été suivie d'un commen-

cement d'exécution ; et que même cette exécution n'ait pas été suspendue 

par des circonstances dépendantes de la volonté de l'accusé. 

Comme cette pensée du législateur est éminemment morale ! 

Tel a conçu froidement le projet du crime, tel a cru facile l'exécution 

du crime, qui, présumant trop de la perversité de son ame, hésite, 

tremble, recule au moment de consommer le crime. 

Ce fils avoit nourri l'horrible projet d'attenter à la personne de son 

père. Il se disoit (le crime est-il assez ingénieux et atroce dans ses rai-

sonnements ! ) : « C'est un vieillard ; il ne sait plus que faire du fardeau 

« de l'existence ; il est importun à lui-même et aux autres : c'est le servir 

« que de le délivrer de la vie. « Mais au moment de lever son exécrable 

main , la nature se révolte. II frissonne.... « C'est mon père... il m'a donné 

« le jour.... Il a eu soin de mon enfance.... Il a protégé ma jeunesse.... 

« C'est à lui que j'ai dû le bonheur d'être à mon tour époux et père; et si 

.i mes enfants un jour!... » A cette effroyable pensée, le poignard tombe 

de la main du parricide. 

C'est donc dans l'espérance du repentir, c'est pareeque jusques à la 

consommation du crime, il n'est pas trop tard pour le repentir, que la loi 

qui veut punir le crime exige un commencement d'exécution.... Comme 

si, d'ailleurs, il appartenoit à d'autres qu'au souverain juge de lire dans la 

pensée ! comme si des magistrats humains pouvoient s'assurer jamais que 

ce qu'on leur dénonce n'est plus un projet vague, mais bien une inva-

riable résolution ! 

Pour les crimes d'État, un législateur farouche en a disposé tout autre-

ment. Il veilloit sur toutes choses au soin de sa couronne. Alors il n'a pas 

exigé le commencement d'exécution ; alors il n'a pas même exigé la ton-



îativc manifestée par des actes extérieurs. Il a placé le crime dans la seule 

résolution d'agir. Il a voulu rendre sa couronne plus formidable à tous, 

que ne Tétoit l'arc •lie sainte, qu'il falloit toucher, du moins, pour tomber 

mort. 
Mais, par un reste de pudeur, il a demandé que la résolution d'agir fût 

c o n c e r t é e e t arrêtée entre plusieurs personnes. 

Ainsi, ce n'est point assez qu'il y ait résolution d'agir. Il faut encore 

qu'elle soit concertée et arrêtée entre plusieurs personnes. Le sens de ces 

mots, concertée et arrêtée, ne peut pas être équivoque ; concertée, c'est la 

résolution d'agir unanimement prise; arrêtée, c'est la résolution d'agir dé-

finitivement prise. On ne sauroit supposer d'expression parasite dans une 

loi pénale. Arrêtée veut dire quelque chose de plus que concertée. 11 ne 

suffit donc pas que la résolution d'agir soit concertée; il faut encore qu'elle 

soit arrêtée. Or, tant qu'il est nécessaire de délibérer encore, il n'y a pas 

encore résolution d'agir concertée cl arrêtée. Enfin, et c'est là le mot du 

procès, il faut, pour que le complot existe légalement et soit punissable, 

qu'il n'y ait plus Heu à délibérer entre la résolution d'agir et l'action. En-

tendez le consul de Rome dire à Catilina: « Fuisti apud Lœcam illâ uoete, 

« Catilina : distribuisti partes Italiœ : statuisti quô quemque proficisci pla-, 

« ceret: delegisti quos Ilomae relinqueres, quos tecum educeres: descrip-

« sisti urbis partes ad incendia : confirmasti te ipsum jam esse exi tu ru m : 

« dixisti paululum tibi esse etiam tu m mora?, quod ego viverem. Reperd 

» sunt duo équités romani, qui te istâ curâ liberarent, et sese illâ ipsâ 

« nocte paulo ante lucem me meo in lectulo intcrfecturos pollicentur. » 

x, Tu t'es rendu cette nuit auprès de Lecca, Catilina; tu as fait tes parts de 

« l'Italie ; tu as marqué à chacun des conjurés le poste où il devoit se ren-

« dre; tu as choisi ceux que tu laisserais à Rome, ceux que tu emméne-

« rois avec toi; tu as désigné les parties de la ville qui seraient livrées aux 

« flammes; tu as confirmé le bruit de ton prochain départ; tu as dit que 

« ce qui le retardoit un peu , c'est que je vivois encore. Deux chevaliers 

« romains se sont trouvés, qui doivent te débarrasser de ce souci, et qui 

«t'ont promis qu'ils m'assassineraient, eux-mêmes, dans mon lit, cette 



.. nuil, 11 n peu avant le jour. » Voilà, nobles Pairs, la résolution d'agir; 

la voilà concertée et arrêtée. Voilà défini par le prince des orateurs latins, 

et en caractères admirables, le véritable complot. 

Mais si les conjurés ne se sont encore entendus ni sur le lieu ni sur 

l'heure, ni sur les moyens d'exécution, s'ils ne se sont pas distribué les 

rôles, s'ils ne savent pas même encore ce qu'ils veulent, les uns, le Gou-

vernement impérial ; les autres, la république ; ceux-ci, la Charte ; ceux-là, 

'a constitution de I8I5; enfin, s'ils ont besoin de se réunir, de se con-

certer encore et de s'entendre, même sur le but de la conjuration, il n'y 

a pas résolution d'agir concertée et arrêtée, il n'y a pas complot. 

Qu'importe donc, pour répondre à l'un des arguments du ministère 

public, que l'on ait cherché à faire quelque chose, que l'on ait même fait 

quelque chose qui suppose la volonté de conspirer! je veux parler sur-tout 

d'une distribution d'argent. La volonté de conspirer peut exister; mais 

non le complot encore. Le complot n'existe que par la résolution d'agir, 

concertée et arrêtée. Jusque-là pensée criminelle sans doute, mais non 

pas complot. Or, si la résolution d'agir n'est pas encore concertée et ar-

rêtée , alors que vous distribuez vos fonds, vous n'êtes pas l'agent d'un 

complot formé; vous agissez (chose bien différente) dans l'intention d'un 

complot, qui pourra être formé plus tard, mais qui n'est pas formé encore. 

A présent, y avoit-il résolution d'agir concertée, arrêtée? Y avoit-il 

complot? 

Pour qu'il y eût résolution d'agir concertée, arrêtée; pour qu'il y eût 

complot, il auroit fallu, d'abord que les conjurés sussent ce qu'ils vou-

loient, qu'il y eût un but déterminé de conspiration ; ensuite que les rôles 

eussent été distribués, les instructions transmises, les ordres donnés, que 

chacun des conjurés se tînt à son poste, et n'attendît plus que le signal 

d'agir. 

Mais il n'y avoit rien de semblable. 

Je ne m'occupe que de Gauthier de Laverderie. 

Gauthier de Laverderie n'avoit pas reçu la moindre instruction. 

Aucun avis même ne lui avoit été transmis. 



Dans la conférence qu'il avoit eue le 17 août avec Nantil, on ne s'étoit 

entretenu que de choses vagues; nul plan, rien d'arrêté, pas de simples 

propositions même ; ce n'étoit pas là une conférence. 

De nouvelles entrevues e'toient nécessaires. 

Je vous rappelle, nobles Pairs, cette partie de la déposition faite par 

Petit le 20 août. » Le 18 août au soir, Gauthier de Laverderie me dit : Je 

« ne vous reparlerai plus que quand l'affaire sera arrêtée. » 

Ces précieuses paroles ne seront pas perdues pour vous, 

Vous n'oublierez pas davantage celles consignées dans sa déposition du 

i4 septembre : « depuis, je n'appris plus rien que je puisse rapporter. » 

G'étoit le 17 que Gauthier de Laverderie avoit vu Nantil. Si le 18 au 

soir, il a dit à Petit qu'il ne lui reparlerait plus que quand l'affaire seroit 

arrêtée, elle ne l'étoit donc pas en ce moment. Elle ne l'avoit donc pas été 

le 17, dans la dernière entrevue de Gauthier de Laverderie et de Nantil. 

Elle ne devoit donc l'être (pie dans une entrevue ultérieure. Y a-t-il eu 

conférence , entrevue ultérieure , dans laquelle on ait arrêté ce qui ne 

l'étoit pas encore le 17, ni le 18? Non; Gauthier de Laverderie n'a revu 

Nantil que le 19 , à trois heures de l'après-midi, quand celui-ci, pâle , dé-

composé , lui dit : « Tout est découvert, je vais filer. » Ainsi l'affaire n'a 

jamais été arrêtée ; elle ne l'étoit pas le 17; elle ne l'étoit pas le 18 au soir; 

elle ne l'a pas été dans la journée du 19. 

Mais, dira-t-on , Chenard déclare que, dans la matinée du 19, Nantil 

lui a révélé que l'exécution auroit lieu le soir; et selon Hutteau, Lavocat, 

v e n a n t à Saint-Denis le 19 matin, auroit dit à Gauthier de Laverderie : 

« A ce soir. Le lieu du rendez-vous, porte Saint-Denis. Le moment, 

« dix heures. » 

Parlerai-je de Chenard ? 

Chenard ! je ne répéterai pas après Robert : « Chenard dont le nom 

« souille mes lèvres. » Mais je dirai : 

Chenard qui, attaché à la police militaire de la Garde royale , a tout 

exprès une tabatière à l'effigie de Napoléon pour séduire, caresser et 

perdre d'imprudentes victimes ! 



Chenard qui, attaché à la police militaire de la Garde royale, n'a pas 

honte, pour mieux tromper, découvrir les noms les plus sacrés des plus 

sales invectives! lui qui pour attirer plus sûrement llohert et Gaillard 

dans le piège, et leur inspirer une nouvelle confiance, leur dit (c'est 

Petit même qui l'atteste) : «Je servi rois bien si je voulois; mais je ne 

« veux pas servir des j... f.... comme ceux-là ! » 

C'est là l'homme dont on pourroit invoquer le témoignage ! 

Je ne m'abaisserai pas jusqu'à le réfuter. 

Mais le témoignage de Ilutteau ! 

Je n'ai qu'une observation à faire. 

Gauthier de Laverderie déclare qu'il n'a pas entendu les paroles attri-

buées à Lavocat. Cela n'a rien d'étonnant. C'étoit à onze heures, sur 

l'Esplanade, au moment de l'appel, lorsque Gauthier de Laverderie, en-

touré d'une foule de camarades, parlant aux uns, apostrophé par d'au-

tres, marchoit précipitamment. Aux débats, Ilutteau a lui-même avoué 

qu'il étoit possible que Gauthier de Laverderie n'eut pas entendu ; et cette 

modification faite par Ilutteau à ses premières dépositions, qu'on ne la 

taxe pas de complaisance : j'ai obtenu de sa véracité et de celle de Gauthier 

de Laverderie un irrécusable garant. 

, C'est donc le 18 août au soir que Gauthier de Laverderie disoit à Petit : 

« Je ne vous reparlerai plus que lorsque l'affaire sera arrêtée. » Le len-

demain 19, avant l'appel, Lavocat seroit venu dire à Gauthier de Laver-

derie : «A ce soir, porte Saint-Denis, dix heures. » Avant l'appel! Or 

vous vous rappelez, sans doute, nobles Pairs, l'interpellation que j'adres-

sai naguère à Petit : «Étiez-vous à l'appel de midi le 19 août? — Je n'y 

ai jamais manqué. — Gauthier de Laverderie vous a-t-il parlé ? — Non. » 

Alors vous ne pouviez pas encore saisir toute l'importance de cette inter-

pellation et de ces réponses; mais je les recommandai précieusement à la 

fidélité de vos souvenirs. Eh bien! si le complot avoit dû éclater, si les 

conjurés avoient dû prendre les armes dans la nuit du 19 au 20, si Gau-

thier de Laverderie en avoit été prévenu dès le matin, à onze heures, 

avant l'appel, est-il permis de croire que, contre sa promesse de la veille, 

il n'en eût pas dit un seul mot à Petit, sur-tout quand Petit lui étoit 



nécessaire pour soulever le régiment;' On ne peut rien contre un argu-

ment tle cette nature. Le mouvement projeté pour le soir par des hom-

mes qui ne savoient pas encore ce qu'on vouloit d'eux, et quelle cause 

ils auraient servie; l'avertissement donné à Gauthier de Laverderie poul-

ie soir, ce sont de véritables fictions. 

Objectera-t-on que si, pour Gauthier de Laverderie, le 19, l'affaire 

n'étoit pas arrêtée encore, elle l'étoit pour d'autres légions, par exemple 

pour celle de la Meurthe qui devoit se soulever dans la nuit; et que ce 

serait toujours la même chose? C'est une erreur. D'abord il vous a été 

• p r o u v é , nobles Pairs,et jusqu'au dernier degré de l'évidence, que la légion 

de la Meurthe ne songeoit pas plus à opérer un mouvement dans la nuit 

du 19 au •;.(), que le 2e régiment d'infanterie de la garde royale. Ensuite, 

et dans toutes les hypothèses, Gauthier de Laverderie ne peut être res-

ponsable que de ses rapports avec Nantil. C'est dans l'existence de ces 

rapports qu'il faut que le complot se trouve, et non dans l'existence des 

rapports que Nantil peut avoir eus avec les officiers et soldats d'une 

autre légion, que Gauthier de Laverderie n'avoit jamais vus, qu'il 11e 

connoissoit pas, dont il n'étoit pas connu, et qui ne sont pas plus ses 

complices qu'il n'est le leur. Autrement, et s'il étoit possible d'associer 

Gauthier de Laverderie au sort des autres accusés, il s'ensuivroit qu'ils 

auraient été, les uns et les autres, engagés par le fait d'autrui, sans le 

savoir, sans le vouloir. Thèse révoltante d'injustice et qui se réfute par 

son absurdité même. 

Non, les rapports de Nantil avec les autres accusés ne peuvent pas 

être opposés à Gauthier de Laverderie. Gauthier de Laverderie ne doit être 

jugé que sur ses rapports avec Nantil; et maintenant qu'il est démontré 

pour vous, nobles Pairs, qu'entre Nantil et Gauthier de Laverderie, l'af-

faire, pour me servir de l'expression de Petit, n'a jamais été arrêtée, 

qu'il n'y a jamais eu d'instructions transmises, d'ordres donnés, que ni 

le but, ni les moyens d'exécution du complot n'étoient déterminés, que 

l'on devoit se revoir encore, et que Petit a vainement attendu Gauthier 

de Laverderie ; je le demande, où est la résolution d'agir concertée, arrê-

tée? où est le complot? Que le plus sévère réponde. 



T R O I S I È M E P R O P O S I T I O N . 

Dans l'hypothèse même où, à une époque quelconque, il y auroit eu 

ce que la loi appelle complot, il auroit fallu, en droit, que le com-

plot existât encore à l'époque de l'arrestation ; et en fait, à cette époque, 

il n'y avoit plus complot. Le complot avoit été délaissé, abandonné. L'au-

torité n'a pas saisi dans Gauthier de Laverderie un conspirateur ; mais un 

homme qui avoit renoncé à conspirer. . 

Nul doute sur le point de droit. 
La loi punit la résolution d'agir concertée et arrêtée. Elle ne punit 

pas la résolution d'agir délaissée et abandonnée. 

Ce qu'il faut pour que l'on sévisse contre le coupable, c'est qu'il ait 

été arrêté dans un moment où il avoit encore la résolution d'agir. 

Si, lorsque les poursuites ont été dirigées, il avoit abandonné la résolu-

tion d'agir, la justice ne saisit plus qu'un coupable qui a cessé de 

l'être. 

En un mot, et pour que ses poursuites soient utilement dirigées, il 

faut qu'elle saisisse le coupable dans un moment où la résolution d'agir 

est déjà concertée et arrêtée, dans un moment où elle est encore con-

certée et arrêtée. 

Le ministère public m'a fait sur cette partie de la cause une impor-

tante concession. 

«Si le complot étoit abandonné, a-t-il dit fort bien, la rigueur des 

« lois seroit désarmée : plus de coupables, dès - lors plus de châti-

« ment. » 

«Mais (car il y a toujours aux concessions du ministère public des 

« réserves qui en détruisent l'effet), d'une part, c'est aux accusés à établir 

«que le complot étoit abandonné par eux; de l'autre, il faudroit qu'ils 

« n'eussent pas eu l'éveil, conçu des craintes » 

En fait, et sur l'abandon du complot, quelle longue série de preuves! 



Rien ne paroît mieux établi au procès que cette phrase cle Nantit, 

le 19, vers trois heures du soir, à Gauthier de Laverderie : « Il ne faut 

« plus penser à rien; je vais filer. >. 

Cette phrase a été répétée par Nantil , vers quatre heures du soir, à 

Berard, et un peu plus tard, à Trogoff. 

C'est même, dit-on, ce qui auroit donné naissance à la phrase énigma-

tique que Trogoff auroit chargé M. Pantin-Saint-Ange de reporter à 

Gauthier de Laverderie : « Il ne faut point penser à la fête pour demain ; 

« la dame principale de la fête est malade. » 

De deux choses l'une : 

S'il n'y a pas d'énigme dans ce mot, s'il ne présente pas un sens mys-

térieux, s'il s'agissoit d'une dame avec laquelle on devoit aller le lende-

main à la fête de Vincennes, et dont la maladie ne pennettoit pas que la 

partie eût l ieu, il n'y avoit donc rien d'arrêté pour la nuit du 19 au 20 , 

puisque le 20 on devoit se rendre avec une dame à la fête de Vincennes, 

puisque c'est la maladie de cette dame qui seule dérangeoit la partie, 

puisque Trogoff éprouvoit le besoin d'en prévenir Gauthier de Laverderie. 

Ce seroient des conjurés d'un nouveau genre que des conjurés qui, le 

lendemain même d'une nuit passée dans toutes les horreurs de la guerre 

civile, auroient formé la résolution d'aller passer paisiblement la journée 

avec une dame à une fête de village ! 

Si au c o n t r a i r e la phrase est énigmatique, si Trogoff a voulu de cette 

m a n i è r e prévenir Gauthier de Laverderie que tous les plans étoient dé-

r a n g é s , et lui reporter en termes couverts ce qu'il venoit d'apprendre de 

N a n t i l en termes exprès; voilà une preuve nouvelle, manifeste, que la 

résolution d'agir avoit été abandonnée, que le complot n'existoit plus. 

Nous avons même sur cela quelque chose de plus décisif encore. 

C'est dans la nuit seulement où le complot devoit éclater, dit-elle, que 

la police a fait arrêter les conspirateurs. Si c'est dans la même nuit, appa-

remment quelques dispositions étoient faites , quelques mesures étoient 

prises. Dans une trame de cette nature, on ne commence pas par agir; on 

se dispose. Eh bien! quelles mesures déjà prises, quelles dispositions déjà 
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faites la police a-t-elle rencontrées? Aucune. Dans cette nuit horrible, 

tout sommeilloit. Tranquillité profonde. On arrête Gauthier de Laverderie 

et Hutteau; où? dans la caserne, au moment où ils insurgeoient les sol-

dats! non, dans leur chambre à coucher; Robert, à cinq heures du matin, 

lorsqu'il revenoit d'un bal de noce. A la caserne de la légion de la Meur-

the, le colonel qui, prévenu depuis deux jours, étoit constamment aux 

aguets, n'a pas aperçu « la plus légère trace du moindre commencement 

d'exécution dans aucun sens. » Ce sont ses paroles. Nantil, lui-même, 

Nantil, l'ame de ce vaste complot, qui devoit se montrer par-tout, être à la 

tête de tout, on ne le trouve nulle part; il ne rentre pas même chez lui. 

Dès quatre heures du soir il est en fuite; et la police, qui le fait chercher 

par ses nombreux agents, dans son domicile, hors son domicile, ne peut 

pas réussir à le rencontrer. 

Vous dirai-je, nobles Pairs, ma pensée tout entière ? La police 

savoit très bien que rien n'étoit arrêté pour la nuit du 19 au 20; que le 

complot n'étoit pas près d'éclater encore; mais dans la journée du 19, elle 

a pu savoir aussi que Nantil étoit découragé, que les conjurés se disper-

soient,que la résolution d'agir, à peine formée, étoit abandonnée ; et dans 

le regret qu'elle a eu de ne s'y être pas mieux prise, et d'avoir laissé échap-

per sa proie, elle a pensé qu'il falloit au moins saisir les conspirateurs 

dans le moment le plus voisin de celui où ils avoient renoncé à conspirer. 

Voilà, n'en doutez pas, nobles Pairs, le secret des arrestations opérées 

dans la nuit du 19 au 20 août. Ce n'étoit pas pour prévenir une explosion 

que la police ne redoutoit plus, dont elle n'a trouvé les apprêts nulle part. 

C'étoit pour saisir des hommes qui, un moment du moins, s'étoient amu-

sés à conspirer. 

S'ils avoient renoncé à conspirer Le ministère public a parlé pour 

moi. 

« Mais ils n'ont pas renoncé volontairement, et d'eux-mêmes, à con-

« spirer ; ils ont eu l'éveil, conçu des craintes. » 

D'abord, il nous est possible d'en douter. 

Vous vous rappelez, nobles Pairs, la démarche faite le 18 août, par 



Nantil à Vincennes, et la conviction qu'il acquit alors de l'impossibilité 

de surprendre cette place. 

Vous vous rappelez la démarche faite le 19 août dans la matinée, par 

Robert auprès de Nantil, la remise des trois cents francs destinés à la con-

fection des drapeaux tricolores, et cette phrase : « Je ne suis plus des 

vôtres. » 

Nantil a pu craindre la trahison de Robert après sa désertion. 

Si donc, rencontrant à trois heures Gauthier de Laverderie, il lui a dit : 

« Tout est découvert; vous voyez auprès de moi un des gros bonnets de la 

police; je vais filer. « C'étoit assurément un prétexte. La police ne peut 

pas avoir de traîtres parmi ses agents. U ne vouloit pas se donner aux 

yeux des siens la honte de projets si vastes, si tôt et si ridiculement 

abandonnés. 

Ensuite, la doctrine du ministère public est-elle donc bien juste et bien 

raisonnable? 

Pour les crimes vulgaires, et même lorsque la tentative a besoin d'être 

suivie d'un commencement d'exécution, si l'exécution est suspendue par 

une circonstance dépendante de la volonté de l'accusé, la loi est satis-

faite. Elle ne demande pas à l'accusé compte des motifs qui l'ont porté 

à suspendre l'exécution. Elle ne s'enquiert pas si c'est la crainte, s'il a 

tremblé que ses mouvements ne fûssent observés, que le succès 11e fût 

pas possible. Pourvu que l'exécution n'ait pas été suspendue par une cir-

constance fortuite entièrement indépendante de sa volonté, il n'a plus 

rien à craindre : remise lui est faite de la peine et de son châtiment. 

Et lorsqu'il s'agit de crimes d'Etat, de crimes où le commencement 

d'exécution, où la simple tentative même ne sont pas nécessaires, où il 

suffit d'une résolution d'agir concertée et arrêtée, on prétendroit que 

l'abandon de la résolution d'agir, faite avant toutes poursuites, ne dés-

arme pas la rigueur des lois? on rechercheroit la cause de cet abandon? 

on diroit : « Ce n'est pas le repentir, c'est la crainte. » Et la résolution 

d'agir, abandonnée par crainte, n'en seroit pas moins considérée comme 

une résolution d'agir toujours existante, toujours digne de punition? 



« En Russie, dit Montesquieu, où la loi frappe de la même peine les 
« voleurs et les assassins, on ne vole pas, on tue. Les morts, disent-ils, 
« ne parlent pas. » 

Si, parceque des insensés ont formé la résolution d'agir, vous ne leur 

permettez pas de s'arrêter avant l'action, si vous leur interdisez le re-

pentir, ou, ce qui est la même chose, si le repentir ne doit être que d'un 

vain secours pour eux, si vous leur dites : « Arrêtez-vous ou poursuivez; 

«bien peu importe. Vous avez résolu d'agir, cela suffit, et la même 

peine vous attend; » ne voyez-vous pas que vous leur mettez les armes à 

la main, que vous en faites des furieux, que vous ne leur laissez de res-

sources que dans le désespoir, et qu'un complot qui eût expiré peut-être, 

enseveli dans un éternel secret, vous le forcez vous-mêmes à éclater? 

Nobles Pairs, ce seroit donc commettre la plus grande des fautes, en 
même temps que la plus grande des injustices. 

Non, celui qui abandonne la résolution d'agir, même par crainte, ne 

peut être assimilé à celui qui persiste dans cette résolution. Pourcjuoi la 

police n'est-elle pas plus adroite dans le choix de ses mesures? Pourquoi 

ne s'entoure-t-elle pas d'agents discrets? Pourquoi est-elle assez peu 

réservée, assez peu prudente pour se laisser apercevoir à ceux qu'elle est 

chargée de surveiller ? Si le conseil des ministres, prévenu dès le 17 août, 

eût jugé convenable de faire arrêter de suitè Nanlil'et ses complices, 

on eût pu les arrêter dans un instant où ils avoient encore la résolution 

d'agir; mais on a pensé que le bien de l'État exigeoit que leur arrestation 

fût différée de quelques jours. On leur a laissé le temps de réfléchir, de 

faire un retour sur eux-mêmes. Ils avoient abandonné la résolution d'agir, 

quand l'ordre de les saisir a été donné. C'est une faveur spéciale de la 

Providence. La Providence qui veille sur notre belle patrie, n'a pas 

dédaigné de veiller sur quelques malheureux; elle leur a suggéré de 

sages réflexions; elle a fait descendre dans leur ame un repentir salu-

taire. Grâces éternelles lui en soient rendues ! Nobles Pairs, ne dérangeons 

pas son œuvre et respectons ses décrets. 

Ma tâche est remplie, nobles Pairs. Je me suis placé dans toutes les 



hypothèses. Toutes, je vous les ai démontrées favorables à Gauthier de 

Laverderie; et soit parceque la résolution d'agir n'étoit point encore con-

certée et arrêtée, soit parceque, concertée et arrêtée, elle auroite'té depuis 

délaissée, abandonnée, l'accusation s'écroule. Gauthier de Laverderie 

ne vous offre plus un coupable qu'il faille punir. 

Me serois-je abusé, nobles Pairs, et mes paroles se seroient-elles, 

comme de vains sons, exhalées sans influence sur vos esprits? Alors 

qu'il me soit permis de vous soumettre une dernière et douloureuse 

réflexion. 

Si Gauthier de Laverderie eût été un homme endurci au crime, sourd 

à la voix puissante du repentir, incapable de honte, ne répondant aux 

sollicitations les plus pressantes, les plus paternelles, que par de sèches 

dénégations ou par un dédaigneux silence, Gauthier de Laverderie étoit 

sauvé. 

Qui donc seroit resté pour l'accuser? 

Hutteau? Mais le ministère public a professé cette consolante doctrine 

qu'un accusé ne peut pas être convaincu par les déclarations de son 

coaccusé. . . . , et puis les premières déclarations de Hutteau se sont bien 

modifiées ou éclaircies dans les débats. Il est aussi l'un de ceux que l'on 

accuse de rétractation. 

Petit? Mais il est le seul témoin qui parle de Gauthier de Laverderie. 

Vous connoissez, nobles Pairs, ce principe conservateur de la fortune, 

de la liberté, de la vie, de l'honneur des hommes : un témoignage isolé 

n'est pas un témoignage. D'ailleurs, entre Petit et Gauthier de Laver-

derie, tout se réduit à une conférence; dans cette conférence, à une 

somme d'argent offerte au nom de Nantil, et refusée. Cette offre n'a pas 

mcme le caractère d'une proposition faite et non agréée, puisque depuis 

deux jours, Petit avoit vu Nantil, et avoit donné son adhésion particulière 

au complot. 

Qui donc auroit perdu Gauthier de Laverderie? qui donc? lui-même. 

C'est parceque son ame, entraînée malgré elle au crime, auroit été 

ébranlée par de touchantes observations; c'est parcequ'elle se seroit mon-



trée docile au cri de l'honneur; c'est parcequ'eile se seroit ouverte à toutes 

les résolutions généreuses; c'est parcequ'eile n'auroit pas pu supporter 

plus long-temps le remords qui l'oppressoit. 

Et vous pourriez tourner son repentir et ses révélations contre lui-

même? Votre arrêt pourroit donner aux criminels à venir ce funeste 

et effrayant conseil : « Gardez-vous d'écouter jamais les inspirations du 

« repentir. Fermez votre ame à tout sentiment de honte. Soyez effrontés 

« dans le crime. Niez les faits avec impudence. Des témoins vous accuse-

r o n t : vous les confondrez par votre audace. N'élevez pas contre vous 

« l'indestructible édifice de vos aveux. » 

N o n , nobles Pairs, ce langage ne sera pas le vôtre. Non, vous ne 

voudrez pas que Gauthier de Laverderie ait lieu de se reprocher sa fran-

chise. Vous ne le punirez pas, pateeque, le cœur gonflé, les yeux en 

pleurs, il s'est épanché dans le sein de votre commission, il a confié à 

elle et son crime et ses remords ; mais je dois vous le déclarer en son nom, 

dût cette confiance si naturelle être trompée, dussent les funèbres con-

clusions du ministère public être les précurseurs inévitables d'un arrêt 

non moins funèbre, les aveux, cause de sa perte, il les feroit encore; et 

je crois être l'interprète fidèle de sa pensée, quand je vous dis qu'il aime-

roit mieux ( et ce n'est pas là le défendre avec des larmes ) qu'il aimeroit 

mieux une condamnation suivie de votre estime et de vos regrets, qu'une 

absolution qu'il devroit acheter par votre mépris. 

D E L ' I M P R I M E R I E D E P. D I D O T , L ' A I N É , 

CHEVALIER DE L'ORDRE ROYAL DE SAINT-MICHEL, 

IMPRIMEUR DU ROI ET DE LA COUR DES PAIRS. 
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 G U I L L E M I N P O U I 1 l 'accusé D E T R O G O F F . 

M O N S E I G N E U R . 

N O B L E S P A I B S , 

Plus redoutables que le glaive des lois pour un cœur français, les sup-

plices de l'humiliation menacent de trop près l'infortuné capitaine Trogoff. 

Vainement une longue persévérance de fidélité à son Roi et à sa patrie, 

sembloit consacrer, en quelque sorte, 1 honneur de son épée : l'égare-

ment d'un jour va peut-être faire oublier vingt années d'une carrière 

militaire qui n'est pas sans quelque gloire ! A Dieu ne plaise, toutefois, 

que je veuille diminuer l'horreur qu'il éprouve de s'être donné les appa-

rences d'un crime qui ne pouvoit jamais entrer dans le fond de sa pen-

sée; et si la justice avoit une peine sans infamie contre la faute qu'il 

déteste, bien loin de vouloir se soustraire-à cette peine, plus elle seroit 

expiatoire, plus il y trouveroit de consolation, trop heureux m ê m e ( i l le 

dit avec une sincérité qui n'étonnera que des ames lâches), trop heureux 

s'il lui étoit donné de laver dans son propre sang une tache à laquelle se 

refuse la pureté do son nom. 



Mais quand l'accusation, réduite à chercher dans les aveux du capitaine 

Trogoff les seules armes qu'elle possède contre lui, s'efforce de le rendre 

complice d'une conspiration impie, alors il n'est plus permis à ce malheu-

reux accusé de desirer la mort sous de pareils auspices. Qu'il meure si la loi 

1 y condamne, qu'il meure pour avoir gardé le silence sur des projets chi-

mériques , pour lesquels il n'avoit que du mépris et de l'incrédulité ; 

car voilà son crime ! mais mourir comme l'ennemi de son Roi et de sa 

patrie, comme un traître acheté à prix d'argent ! Ah ! c'est ici qu'il faut 

craindre la mort, la mort qui ne seroit plus une expiation suffisante, la 

mort qui apposerait le sceau de l'ignominie sur la dépouille sanglante 

du coupable ! 

Nobles Pairs, vous écouterez donc avec une bienveillante sollicitudela 

justification de l'accusé. Il en a confié le soin non pas à un éloquent défen-

seur, mais à celui qui, sous les ordres du généralTrogoff, a eu l'honneur 

de porter à Gand le drapeau de l'école de droit de Paris (i). C'est assez 

vous dire, nobles Pairs, quel sera le langage de l'accusé dans sa défense, 

et que, si sa faute a fait le désespoir de sa famille, la solennité de son 

repentir le rendra digne sans doute d'une réconciliation que la loi lui 

promet, que la religion lui assure, et à laquelle les délicatesses mêmes 

de l'honneur ne pourront pas résister. 

OBSERVATIONS P R É L I M I N A I R E S . 

Ceux qui pour la première fois ont connu le nom de Trogoff dans une 

si déplorable circonstance, lui ont peut-être supposé une origine étran-

gère, à cause de la désinence de ce nom : c'est donc là un nouveau motif 

de dire q u e l q u e s mots de sa famille. Elle est française de toute ancienneté; 

elle tient son nom du lieu de Trogoff, situé en Rasse-Rretagne, et dont le 

château, pris par Duguesclin, fournit à l'histoire un des faits d'armes de 

ce héros. 

(i) Avec M. Alphée Cout te , aussi Porte-drapeau. 



Française par le sang, la famille de Trogoff est plus française encore 

par son dévouement à la dynastie légitime. Je ne parle pas des preuves 

que les monuments historiques en ont conservées, et auxquelles l'acte 

d'accusation lui-même a rendu hommage; mais je parle de celles qui 

sont, pour ainsi dire, vivantes au milieu de nous; je parle d'un malheu-

reux père, d'un vieillard vénérable, qui, après avoir exposé sa vie pour ses 

princes au fatal combat de Quibcron, les a suivis sur une terre étrangère, 

et qui n'attend plus que votre arrêt, Messeigneurs, pour savoir si ses der-

niers jours seront entièrement empoisonnés par la condamnation de son 

fils, ou consolés, s'il est possible, par sa justification ; je parle d'une tendre 

mère, qui, dans l'émigration, partageoit les charitables soins d'un prêtre 

que la France et l'Europe viennent de perdre, et qui étoit appelé à si 

juste titre la Providence des exilés (1); je parle encore du général Trogoff, 

dont le nom est inscrit avec tant d'honneur parmi les officiers de l'héritier 

du trône, et qui, à la première nouvelle de l'implication de son jeune 

parent dans cette cause, se seroit lui-même arraché la vie (2), si la reli-

gion, invoquée par la voix de l'amitié, n'avoit maîtrisé son désespoir! Et 

pourquoi ne parlerois-je pas de l'accusé lui-même jusqu'au moment de sa 

faute? Pourquoi ne parlerois-je pas de son courage nourri, dès l'enfance, 

dans les angoisses du malheur, et traversant d'abord les mers au milieu 

de tous les dangers, dangers de la guerre, dangers des éléments en fureur, 

et dangers plus grands encore d'une éducation purement militaire. Alors 

il avoit été permis, sur-tout aux nouvelles générations qui s'élevoient, de 

désespérer de la cause royale; et les crimes de la révolution défendoient, 

en quelque sorte, de compter sur les miracles qui, vingt années après, 

sortirent tout-à-coup des trésors de la Providence. 

Toujours isolé de sa famille par les rigueurs de sa destinée, le jeune 

Trogoff, après plusieurs campagnes comme pilotin dans le service de la 

marine, passa dans l'armée de terre. Il parcourut la filière de tous les 

(1) L 'abbé Caron . 

(a) Il s'élança sur ses pistolets. 



grades inférieurs dans les guerres d'Italie, d'Autriche, de Hongrie, d'Es-

pagne, de Russie et d'Allemagne, jusqu'à ce qu'enfin il fut récompensé 

de ses travaux militaires par le brevet d'officier en 1812, puis, en 1813, 

de sa bravoure, par la croix de la légion-d'honneur, qu'il reçut sur le 

champ de bataille. 

Au moment où la restauration c o n f o n d i t ensemble les lauriers de la 

France avec les trophées de l'exil, pour n'en faire désormais qu'une seule 

et même gloire, Trogoff t r o u v a parmi ses proches des exemples d'une 

fidélité miraculeuse, en leur offrant lui-même en sa personne des preuves 

de l'honneur français. Ainsi devoit se faire, dans chaque maison, cette 

alliance nouvelle qui, d a n s la grande famille, devoit réunir aussi tous les 

intérêts légitimes et tous les sentiments honorables. 

Les transports du jeune officier pour la cause royale éclatèrent dès-lors 

avec une explosion d'autant plus vive, qu'ils étoient enflammés encore, 

( l'expression est juste!) par le voisinage du feu sacré, si fidèlement conservé 

par ces vétérans du malheur, par ces guerriers dont le sang couloit dans 

ses veines, par ces Vendéens qui, de nos jours, ont ressuscité les temps 

héroïques, comme les armées françaises ont ressuscité la gloire des con-

quérants du monde ! 

Que le Roi vive ; que la force et la majesté l'environnent; que toutes les 

passions, que tous les regrets et toutes les craintes viennent expirer au 

pied de son trône; que tous les sacrifices ne.coûtent rien pour obéir à la 

sagesse de ses volontés ! tels furent toujours les vœux d'une famille qui 

pvoit tout perdu, /br,s [honneur; elle auroit cru flétrir le mérite de sa fidé-

lité en se plaignant de la ruine de son ancienne fortune. Le jeune de 

Trogoff, qui avoit conquis, au péril de sa vie, son grade militaire, ne 

pensa pas même à obtenir une foible indemnité de la richesse de ses 

pères, en sollicitant un grade supérieur. Les dix mois de la première res-

tauration se passèrent, sans qu'il eût témoigné d'autre sentiment que celui 

de l'enthousiasme pour le bonheur dont jouissoit la France. 

Aussi, lorsque Bonaparte vint précipitamment rouvrir les plaies qui ne 

sont pas encore fermées, Trogoff étoit compté parmi les officiers dont 

l'usurpation devoit se défier. En conséquence il resta au dépôt, 



Au second retour du Roi, Trogoff reçut, par un pur effet de son rang 

d'ancienneté dans le service, le brevet de lieutenant avec grade de capi-

taine au deuxième régiment d'infanterie de la Garde royale. 

Pendant environ six années qu'il fut honoré de cet emploi, il se fit 

constamment remarquer par un bon esprit, je dois dire plus, par une ef-

fervescence de royalisme qui l'exposoit trop souvent à des discussions pé-

rilleuses entre militaires. 

Vous le savez, nobles Pairs, le caractère d'un accusé peut influer beau-

coup sur l'interprétation des actes qui lui sont imputés. II est donc essen-

tiel d'ajouter encore à ce premier tableau de la vie militaire du capitaine 

Trogoff, quelques réflexions sur ses mœurs et sa conduite privée. Elevé au mi-

lieu des camps, la licence des armées victorieuses l'environna, dès sa pre-

mière jeunesse, d'une sorte de contagion à laquelle il ne sut pas toujours 

résister. L'infortune l'avoit accablé dans un âge trop tendre pour pouvoir 

en retirer de grands fruits ; son caractère n'y avoit contracté que des habi-

tudes brusques et souvent chagrines. Éloigné qu'il étoit de tous les con-

seils de la piété et de la sagesse, il se laissoit emporter au torrent des pas-

sions, et il cherchoit vainement dans l'illusion des plaisirs les consolations 

du malheur. Mais, en même temps, la prospérité des armes françaises 

avoit enivré son cœur. Ainsi, perpétuellement agité par des sentiments 

contraires, par la tristesse et par la joie, par les regrets et par l'espérance, 

par la gloire militaire et par le deuil de la patrie, son ame en éprouvait 

une sorte de contrainte habituelle qui ajoutoit encore à l'irritation natu-

relle de son caractère. Souvent la coupable expression de fatalité sortit 

de sa bouche et de sa plume. Il vouloit se laisser conduire par cette puis-

s a n c e aveugle, toujours aussi insouciant pour préparer l'avenir qu'intré-

pide pour vaincre l'obstacle du moment. Il méprisa toujours la vie; et 

cette disposition jointe à un courage héréditaire lui mérita de la part de 

ses camarades le nom de brave Trogoff. Les seuls instants de bonheur 

qu'il ait jamais goûtés furent ceux des deux restaurations. Alors les idées 

d'ordre et de justice semblèrent prévaloir. Il ne m'appartient pas, nobles 

Pairs, de prononcer sur les causes qui ont retardé l'espoir d'une réconci-



liation desirable entre tous les Français; mais puisqu'il s'agit d'une con-

spiration, je dois suivre, pas à pas, les impressions politiques qu'un pré-

tendu conspirateur a successivement ressenties jusqu'au moment de 

l'accusation : indigné du mépris avec lequel une opinion protégée alors 

insultoit à la fidélité malheureuse, il a eu trop souvent là déplorable sa-

tisfaction d'en tirer une vengeance particulière et éclatante, c'est là son 

plus grand crime, je dois l'avouer, mais en faisant retomber la responsa-

bilité de tous les crimes semblables sur les puissants protecteurs d'une 

politique nécessairement ennemie de la paix par cela seul qu'elle n'est 

pas amie de la justice. 

Il est inutile d'en dire davantage sur ces temps malheureux qui ont 

abouti à l'assassinat d'un fils de France et au combat que tous les partis 

se sont livré sur sa tombe ; mais je dois ajouter encore que les révolutions 

d'Espagne et de Naples avoient puisé une grande partie de leurs élé-

ments et de leur force dans cette capitale qui trop long-temps a été, pour 

tout l'univers, le chef-lieu des doctrines empoisonnées. Une sorte de dé-

couragement s'étoit emparé d'un grand nombre de fidèles serviteurs du 

Roi : à la vérité il étoit impossible d'arracher jamais, du fond de leur ame, 

un sentiment qui leur est plus cher que la vie; mais les cris révolution-

naires qui retentissoient déjà jusqu'aux extrémités du monde, mais le 

spectacle des trônes ébranlés ou plutôt à moitié renversés sur leurs fonde-

ments, mais l'appareil lugubre du deuil de la France, mais les décisions 

prodiguées à la fidélité, mais les torches de la discorde menaçant le 

sanctuaire même de nos législateurs, toutes ces causes réunies étoient 

bien capables de porter la désolation dans les courages les plus intré-

pides. Il en résultoit, pour la plupart , un abattement qui étoit l'équiva-

lent de l'indifférence, une apathie qui tenoit de la stupeur, un 'morne 

silence qui pouvoit quelquefois ressembler à la complicité. 

Telle étoit la position du capitaine Trogoff; c'est avec l'insouciance 

du désespoir qu'il reçut de la bouche du lieutenant Laverderie, son ami 

intime, les annonces plus ou moins vagues d'une révolution nouvelle. 

Jusqu'à quel point le capitaine Trogoff a-t-il été entraîné par un éga 



rement plusmalheureux i}uecriniineli) C'est lui-même qui va nous l'appren-

dre dans des aveux qu'il n'a jamais rétractés, et qu'il ne rétractera jamais ! 

E X P O S É D E S C H A R G E S . 

Engagé par Laverderie à se trouver à un rendez-voys dans la grande 

rue du village de La Chapelle, avec le capitaine Nantil , pour savoir de 

ce dernier ce qu'il lui plairoit de leur dire sur le complot, il eut la foi-

blesse d'y consentir, tant par un mouvement de curiosité ou même d'in-

quiétude naturelle, que par le désir de ne pas perdre de vue Laverderie 

dans une occasion qui pouvoit être périlleuse. 

Déjà l'accusation s'emparant, avec une sorte d'ingratitude, de tous les 

aveux du capitaine Trogoff, a osé faire entendre qu'elle n'aurqit que de 

l'incrédulité' pour toutes les explications de la défense; mais a-t-elle 

donc oublié que Trogoff a fait ses aveux dans un moment où il ne desi-

roit que la mort; dans un moment où il disoit devant la noble commis-

sion : Je ne viens pas vous demander une grâce dont je ne yeux pas ; la vie 
m'est à charge après la faute que j'ai faite; dans un moment où la justice 

et la lpi sembloient lui répondre elles-mêmes. ; /Vous ne devons pas 

écouter l'homme qui veut périr, non auditur perire volens? 

Nobles Pairs, moçi infortuné client a persisté, devant vos Seigneuries, 

dans tous ses premiers aveux; seulement il a donné quelques éclaircisse-

ments favorables -qu'il avoit dédaignés dans son désespoir, et qu'il dédai-

gnerait encore s'il ne s'agissoit que de sauver sa vie; mais c'est l'honneur 

du nom qu'il porte, c'est l'intérêt moral de sa famille, c'est la pâture même 

d ' u n e faute dont l'accusation voudroit faire un crime, c'est enfin la justice, 

autan t que la vérité, qui lui imposent aujourd'hui le devoir de se défendre. 

Il s'est accusé d'abord d'avoir écouté la proposition de livrer Viucennes, 

et de ne l'avoir repoussée que par des motifs tirés de l'impossibilité de 

l'exécution; et il n'a pas dit qu« cette résistance du raisonnement caclioit 

la résistance, plus forte encore, du sentiment de ses devoirs. 

Il s'est accusé d'avoir entendu quelques phrases de Nantil, sur cette 

vaste conspiration dans laquelle devoient tremper la capitale et le® pro-



vinces, plusieurs corps militaires et une foule (le citoyens, de grands 

personnages français et étrangers, et les plus vils suppôts de la police ; 

mais il n'a pas dit que jamais il n'avoit eu sur ce complot de données 

certaines et telles que la révélation n'en eût pas été téméraire. 

Il s'est accusé d'avoir reçu mille francs de la main de Nantil, et il n'a 

pas dit qu'il avoit refusé formellement d'en faire un coupable usage. 

Et non seulement il n'a point placé l'excuse à côté de chacun des faits 

accusateurs, dans ce premier interrogatoire, mais il a négligé encore 

d'indiquer les circonstances atténuantes qui s'appliquent à l'ensemble de 

sa cause; il n'a point parlé des liens d'une amitié malheureuse; de ces 

liens qui, après l'avoir entraîné dans une première faute, auroient en-

chaîné ses paroles, lors même que la révélation eût été possible et indis-

pensable ; il n'a point parlé non plus de cette vague incertitude qui, à l'ex-

ception du projet chimérique de Vincennes, ne lui avoit pas permis de 

rien saisir dans les autres conceptions de Nantil; enfin, il n'a point parlé 

des inquiétudes qu'il avoit données à ce conspirateur, soit par ses antécé-

dents, soit par l'honneur de son nom, soit par un langage incompatible 

avec la conspiration; inquiétudes qui se manifestoient sur-tout par les 

mystérieuses réticences de Nantil. 

Heureusement, même avec de semblables aveux, la défense du capi-

taine Trogoff est encore infaillible. 

Elle est infaillible en point de fait et en point de droit. 

,ie En point de fait, quant au projet particulier de Vincennes, ce projet 

ttefense. n ' a jamais été qu'une chimère, comme l'accusation a été forcée de le re-

connoître elle-même; donc, en point de droit, sous ce premier rapport,, 

ni complot, ni par conséquent complicité, ni crime de non-révélation. 

Et quant au complot général, en point défait, le capitaine Trogoff n'a 

jamais connu aucune branche de ce complot, donc, en point de droit, n i 

complicité, ni crime de non-révélation sous c e nouveau rapport. 

Tel est le plan naturel de la défense de l'accusé Trogoff. 

Je ne m'attacherai qu'aux points, défai t ; la doctrine s'y appliquera-

toute seule , elle a déjà été trop bien développée pour que je veuille fati-

guer vos Seigneuries par des répétitions inutiles. 



P R E M I È R E P A R T I E . 

Sur le projet ou plutôt la chimère de Vincennes. 

Et d'abord relativement à Vincennes, Trogoff fut sans doute le dernier r ^ t " ' 

à qui les rêveries de Nantil furent communiquées. J'en trouve la preuve Lavmle , i e 

dans les interrogatoires du sous-lieutenant Ilutteau. « Laverderie me 

« parla de M. Trogoff, dit le jeune révélateur; de l'envie qu'il avoit de 

« s'ouvrir à lui; je cherchai à l'en dissuader; il parut assez m'écouter, et 

« me dit qu'il y réfléchiroit. » 

Quel plus sincère éloge des véritables sentiments du capitaine Trogoff! 

N'est-ce pas là un hommage d'autant plus précieux qu'il est fortuit et 

presque involontaire? et no devons-nous pas, par une heureuse repre'saille, 

faire remonter à cette même époque le repentir ou plutôt la vertueuse 

tristesse de celui qui, peu de jours après, disoit avec tant d'amertume : 

« J'ai du chagrin.... je suis bien tourmenté.... je suis triste.... que l'homme 

« qui s'ennuie est malheureux ! » 

Laverderie n'étoit pas non plus très aguerri lui-même avec les idées con-

traires à son devoir. Vous savez, nobles Pairs, quels combats il avoit déjà 

livrés pour résister aux tentatives trop souvent réitérées des corrupteurs de 

sa crédulité. 

Dans sa première entrevue avec Trogoff à Vincennes, il ne lui fit au-

cune proposition ; il l'a déclaré avec cette noble sincérité par laquelle il 

s'est accusé lui-même, quand une voix toujours paternelle, jusqu'au mi-

lieu des rigueurs de la justice, l'interpelloit, au nom de ses devoirs 

envers le Roi, la Patrie et l'honneur, de dire toute la vérité. La vérité 

est donc que Laverderie ne sollicita aucune espèce de complicité de la 

part de Trogoff, lors de son premier voyage à Vincennes. Il se contenta 

de lui parler vaguement d'une conspiration, ou plutôt d'une foule de 

conspirations qui devoient éclater toutes ensemble. 

Ce récit, qui auroit excité une joie coupable dans l'ame de véritables cons-

pirateurs , fut le sujet des plus tristes réflexions entre deux amis qui tant de 



l'ois avoient désiré de verser to.ut leur sang pour le Roi et pour la Patrie. 

Non! vous n'étiez pas faits pour conspirer contre le Roi et la Patrie, vous 

qui ne saviez pas vous réjouir de leur deuil et de leurs dangers; vous qui 

n'avez jamais parlé le langage de leurs ennemis; vous dont le cœur étoit 

encore français au milieu même des illusions et des angoisses du désespoir ! 

Pourquoi donc Laverderie, qui, dans cette première entrevue, avoit con-

servé tant de loyauté, a-t-il fini, dans la seconde entrevue, par déclarer 

au capitaine Trogoff les espérances de Nantil sur Vincennes? Et pourquoi 

ces espérances de Nantil nToni-elles produit dans l'ame du capitaine Tro-

goff qu'une froide résistance, au lieu de cette indignation terrible qui 

avoit naguère ensanglanté son épée? Mais, oublions-nous que cette mal-

heureuse confidence arrive au moment où l'Europe est en feu? oublions^-

nous que la France, alors, sembloit assise sur lés mêmes volcans qui écla-

toient avec tant de fureur daus le royaume desDeux-Siciles? oublions-nous 

que pour déconcerter davantage encore les pensées de l'infortuné Trogoff, 

c'est un officier royaliste, c'est son meilleur ami qui est chargé de pres-

sentir ses dispositions? Ah! nobles Pairs, que l'amitié est douce dans un 

temps calme! Mais qu'elle est souvent funeste dans les temps orageux! 

On veut suivre les pas d'un ami jusque sur les bords de l'abyme, on es-

père le sàuver, et on oublie tous les périls pour n'avoir aVec lui qu'une 

seule et même fortune ! 

Mais d'ailleurs, prenons garde que la gravité de l'accusation ne nous en 

impose assez pour trouver de Trogoff coupable par cela seul qu'il a con-

senti à une entrevue avec le capitaine Nantil. Sans doute, un conspirateur 

que l'on n'a jamais vu, et que l'on ne connoît en aucune manière, doit 

inspirer et inspire en effet, presqué toujours, un salutaire effroi ; mais un 

conspirateur que l'on a connu au milieu des joies d'un festin, et avec le-

quel on a parlé de plaisirs, et sur-tout de musique, un pareil conspirateur 

n'effraie jamais, ou du moins on a la curiosité toute naturelle de savoir si 

cela est bien vrai. Cependant les illusions de Nantil sur le projet de Vin-

cennes devoient être dissipées dès le premier abord par les réflexions de 

Trogoff. 'On sesertdes traîtres, maison les méprise, avoit répondu ce même 



Trogoff qui est aujourd'hui sur le banc des accuses. A cette rcponse, die- / 
tée par l'honneur, Trogoff joignit le raisonnement pour démontrer qu'il 
étoit impossible de s'emparer de Vincennes ni par trahison, ni même par 
une attaque imprévue. 

En effet, pour s'en convaincre, H suffit d'une courte description du . 
1 _ * tion militai-

château et de la force de ses murailles et de sa garnison. Or, vous con- re <lu C,K'-
tcaudeViu-

noissez tous, nobles Pairs, la forme ou figure de ce château fameux dans «mes. 

les annales de notre histoire. C'est un carré un peu prolongé; sa défense 

consiste en une espèce de chemise, ou forte muraille, de plus de soixante-

dix pieds de hauteur ; la place est environnée d'un fossé dont la profon-

deur est de quarante pieds et la largeur de soixante ; elle est flanquée de 

six tours ou tourelles que l'on vient de convertir en espèces de bastions ; 

des courtines fermées à clef servent à communiquer d'un bastion à l'au-

tre ; des sentinelles vigilantes sont placées jour et nuit sur les courtines ; le 

fort n'a que deux issues, l'une sur la route de Paris, défendue par une tour 

très élevée, et l'autre du côté du Champ-de-Mars, et chaque porte est 

protégée encore par une tête de pont ayant environ trente créneaux; à 

huit heures <Tusoir en été, et à six heures en hiver, les deux ponts-levis 

sont debout; puis, deux heures après, la petite porte de secours est fer-

mée, et toute communication est interdite avec l'intérieur du fort. 

Au mois d'août 182a, on avoit jeté un pont de service pour faciliter 

les réparations d'un bastion formant l'extrémité de l'angle du château du 

côté de Nogent-sur-Marne; mais un poste d'artillerie avoit été placé à 

quelques pas de ce pont, indépendamment d'un double rang de faction-

naires. 

Le donjon de Vincennes est lui-même comme une seconde place 

forte dans l'intérieur du château; il forme une île ayant ses fossés, son 

pont levis, ses courtines, en un mot, tous ses moyens de défense. Ce don-

jon s'élève à plus de deux cent cinquante pieds; des murs d'environ 

douze pieds d'épaisseur ajoutent encore à sa force et à sa solidité. 

La garnison étoit forte de plus de douze cents hommes au mois d'août 

1821, à savoir environ trois cents hommes d'artillerie à pied, trois cent qua-



rantehommes d'artillerie à cheval, et cinq cent quatre-vingts hommes d'in-
fanterie. Il faut compter en outre, comme faisant partie de la gar-
nison, au moins quatre-vingts ouvriers militaires loges aussi dans l'inté-
rieur du fort. 

Les hommes de service s'élevoient par jour à près de quatre-vingt-dix. 
Un poste particulier d'artillerie occupoit le donjon et se trouvoit dans un 
état d'indépendance et même de supériorité au milieu du château. 

En présence, pour ainsi dire, des remparts de Vincennes, et de la 
force armée par laquelle ils sont incessamment gardés, les raisonne-
ments deviennent superflus pour démontrer l'impossibilité de s'emparer 
de cette place par un coup de main; et si je démontre d'ailleurs que 
jamais le capitaine Trogoff n'en a eu ni la volonté, ni les moyens, les 
charges élevées contre lui sur ce premier point de la cause, s'évanouiront 
toutes d'elles-mêmes. 

Projet de Mais, auparavant, je dois rappeler au souvenir de la noble Cour trois 
Vincennes . R IL 1 • • 1 T 

combattu faits qui ont ete formellement reconnus par le ministère public lui-
î;o(f, et même. Le premier fait est qu'aucune résolution conspiratrice ne fut 
|')ar'!s ™m. prise entre Laverderie et Trogoff dans les promenades de Vincennes. Un 

pareil fait déjà bien favorable dans le langage de l'accusation, devient 
entièrement justificatif dans celui de la défense. On y voit que les résis-
tances de Trogoff relativement à Vincennes devoient être nécessaire-
ment inébranlables comme ses raisonnements, et que s'il consentait à 
discuter ce projet en présence de Nantil, il n'avoit d'autre but que 
d'en démontrer l'impossibilité. Ainsi la première démarche de Trogoff 
vis-à-vis de Nantil fut peut-être une première faute; mais vos Seigneu-
ries aperçoivent tout ce qu'elle avoit de pardonnable. Effectivement (et 
c'est ici le second fait reconnu par M. le Procureur-général) dans la 
conférence avec Nantil, « celui-ci avoit insisté suivant les propres termes 
«de l'acte d'accusation, pour que Trogoff livrât la place de Vincennes; 
«mais, ajoute M. le Procureur-général, de Trogoff s'en étoit défendu 
« pareequ'il n'avoit aucune intelligence dans la place, et que chacune des 
u courtines étant fermée à clef, il étoit impossible de pénétrer dans l'in-



" teneur du château. Nantil ayant persiste, cle Trogoff lui avoit propose 

- de venir lui-même rcconnoîtrc les lieux. » Enfin, le troisième fait que 

le ministère public a pris soin de constater lui-même, c'est que Nantil 

avoit vérifie l'exactitude des observations du capitaine Trogoff et avoit 

renoncé à toute espèce de tentative sur Vincennes. 

Sans doute, nobles Pairs, ce n'étoitpas par une démonstration logique, 

mais par l'éloquence cle la foi jurée qu'un officier français devoit re-

pousser de pareilles propositions ; toutefois vos Seigneuries sauront 

déplorer la position du capitaine Trogoff, si malheureusement placé 

alors entre les liens du devoir et les ménagements de l'amitié et cle la 

prudence. D'ailleurs, il ne s'agit pas encore de discuter les circon-

stances atténuantes pour l'accusé sur cette mollesse de résistance vis-à-vis 

du capitaine Nantil , mais il s'agit uniquement cle rcconnoître que 

Trogoff n'avoit ni les moyens, ni l'intention de se rendre maître de 

Vincennes, cle quelque manière qu'il ait manifesté ce défaut de moyens 

et d'intention. 

Le principal ou plutôt l'unique moyen de succès e'toit de praticpier des 

intelligences clans la place; et ce n'étoit pas encore assez;il auroit fallu ^ff
djan™ 

avoir à sa disposition la majeure partie, pour ne pas dire la totalité cle la 'aess°
rtc" 

garnison; car le lieutenant de Roi, avec dix ou douze hommes fidèles, se ré-

fugiant dans le donjon, auroit non seulement bravé toutes les attaques, 

mais encore foudroyé la garnison coupable qui les auroit tentées. 

Toutes ces réflexions sont entièrement conformes, soit aux témoi-

gnages de M. le lieutenant de Roi; soit aux. observations que quelques 

dépositions prêtent au général Merlin dans les conférences tenues chez 

l'accusé Rey, soit enfin à la pensée de M. le Procureur-général lui-même 

qui , dans son dernier réquisitoire, s'est cru obligé de présumer que 

Trogoff avoit de formidables intelligences (ce sont ses propres termes) 

pour s'emparer de Vincennes par un coup de main. 

Afin de pouvoir fournir quelques indices sur ces formidables intell i-

gences , le ministère public s'est efforcé cle prétendre que Trogoff avoit* 

cherché à séduire deux ou trois sous-officiers casernes dans le fort-de Vin*-



c'ennes; et voici sur quelles conjectures il voudroit appuyer celte charge 

capitale. Trogoff a fait accepter des rafraîchissements pendant les cha-

leurs de l'été, dans un café, et en présence d'environ trente personnes, aux 

sergents Poinmerol, Dubos et Rubiany. Boire avec de simples sergents! 

quelle honte pour un capitaine ! quelle preuve d'une intention criminelle ! 

(Juel flagrant délit! quelle trahison manifeste! En vérité, nobles Pairs, 

cette circonstance, dont l'accusation s'est prévalue comme d'une charge, 

se trouveroit ainsi facilement et suffisamment réfutée par l'excès même 

des conséquences que M. le Procureur-général voudroit en tirer; cepen-

dant il n'appartient pas à un accusé de répondre par le dédain à aucune 

imputation, quelque hasardée qu'elle soit. J'ajouterai donc que, dans le 

deuxième régiment de la Garde royale, comme dans tous les régiments 

bien disciplinés, les officiers ne craignent pas de témoigner de l'intérêt et 

même des attentions aux sous-officiers. J'ajouterai encore que particuliè-

rement dans le deuxième régiment d'infanterie de la Garde, le colonel ( i ) 

voyoit avec satisfaction cette sorte de procédés, et il les encourageoit d'autant 

plus qu'il avoit jugé utile d'avoir à-peu-près deux ou trois fois par mois des 

rapports sur l'esprit et la conduite de ces hommes, dont l'influence est 

d'autant plus puissante qu'elle est plus immédiate sur le soldat; enfin, 

c'est sur-tout aux adjudants-majors que ces encouragements étoient adres-

sés, parceque les adjudants-majors sont pour ainsi dire les surveillants-nés 

de tous les sous-officiers. Il n'est donc pas étonnant de voir le capitaine 

adjudant-major Trogoff faire une bienveillante politesse à de simples 

sergents : ainsi doivent se concilier les sentiments de supériorité avec les 

égards qui sont toujours dus aux inférieurs ; mais vouloir, dans le com-

merce de la v ie , mettre une barrière insurmontable de toutes parts, et 

( i ) M. le général baron D r u a u l t , ancien colonel des volontaires royaux de l'é-
cole de droit de Par i s . Sa fidélité a sauvé, avec eux, leur drapeau qui étoit l'ou-
vrage des dames otages de S. M. Louis X V I . Qu'il soit permis de rappeler ici ces 
paroles de S. A. <R. M O N S I E U R , aux volontaires qui entroient en Belgique : Mes 
amis ! vous a/rivez bien fatigués pour recevoir vos brevets d'officiers Fous allez 
manger un pain de douleur, mais du moins nous le partagemns ! 



dans toutes les occasions, entre les officiers et les sous-officiers, ce seroit 

un principe pernicieux et véritablement indigne du caractère français. 

Combien donc la noble Cour a-t-elle dû s'étonner de la facilité, pour 

ne pas dire plus, avec laquelle le réquisitoire du ministère public sur les 

mises en accusation, a conclu, page 365, que ces rapports d'intimité (de 

la part du capitaine Trogoff) avec dessous-officiers, indiqueraient SEULS 

ijiul s'ai/issoit de tenter leur fidélité, quand on ne connoîtroit pas les dis-

cours auxquels ces relations ont donné lieu! 

Mais, heureusement, nous les connoissons ces discours du capitaine 

Trogoff, comme ses relations avec les trois sous-officiers, et les uns sont 

aussi manifestement innocents que les autres. Vous les avez entendus, 

nobles Pairs, de la bouche même de Rubiany, de Dubosetde Pommerol; 

et vous avez reconnu que ces discours n'avoient pas même le sens énip-

matique dont l'accusation auroit voulu les investir. Tantôt il parle à Ru-

biany de ses anciennes campagnes, et il lui dit : S'ilfalloit se montrer, nous 

serions là! puis il lui recommande d'être FIDÈLE , et Rubiany lui proteste, 

en effet, de sa fidélité pour le service du Roi. Trogoff ajoute encore quV/ 

faudroit une petite guerre pour procurer l'avancement des anciens mili-

taires ; et enfin, il répète tant à Rubiany qu'à Pommerol, qu'il compte sur 

eux, les invite à être toujours SAGES, et promet de s'occuper à ce prix de 

leur avancement. 

L'interprétation la plus vraie de ce langage s'est manifestée tout en-

tière dans les dépositions des témoins Pommerol, Dubos, et Rubiany. 

Aucune expression ne leur est échappée qui ait pu donner à entendre 

qu'une autre signification que la signification propre y fût attachée. 

Jamais ni Pommerol, ni Dubos, ni Rubiany, n'ont pensé que ce langage 

eût pour objet de les détourner de leurs devoirs. Ils ont rétabli cet entre-

tien dans son intégrité, sans en détacher avec art certaines phrases qui, 

même quand elles sont isolées, n'offrent rien de répréhensible, et qui 

sont irréprochables, ou plutôt qui sont légitimes, quand elles se trouvent 

environnées de tout l'ensemble des conversations dont elles faisoient 

partie. La pensée dominante de ces conversations étoit qu'il faudroit une 



petite guerre pour procurer l'avancement des anciens militaires, c'est-à-
dire de ceux qui, sans contredit, y ont le plus de droit. Or, je ne crains 
pas de le dire, si la sagesse d'un bon Roi ne trouvoit pas bien plus de gloire 
dans les bienfaits d'une paix constante, il est certain que le résultat d'une 
guerre juste et nécessaire seroit de rattacher plus fortement encore à 
l'étendard de notre antique patrie tous les trophées de nos armes nou-
velles; et voilà le véritable sens des entretiens du capitaine Trogoff avec 
les trois sous-officiers. Quelle fut en effet la conclusion de ces entretiens? 

c'est que le capitaine Trogoff donna des éloges aux sentiments de fidélité 
qu'ils avoient manifestés pour le service du Roi : soyez fidèles, leur dit-il, 
soyez sages, et comptez sur moi pour votre avancement. 

Bien loin d'accuser le capitaine Trogoff, cet épisode des sous-officiers 
devient en sa faveur une véritable apologie. Car, pour un conspirateur 
qui auroit voulu faire des prosélytes, il n'y avoit que trois manières de 
procéder dans une semblable circonstance; c'est-à-dire soit de glisser 
dans la conversation quelques mots séditieux; soit d'employer du moins 
quelques périphrases équivoques, s'il n'avoit pas l'audace de parlerouver-
tement; soit de garder le silence de l'homme confondu dans son coupable 
espoir; eh bien! ce n'est ni un langage séditieux, ni un langage équivo-
que, ni un morne silence que l'on peut reprocher au capitaine Trogoff; 
mais ce seroit, chose inouïe ! l'expression des sentiments les plus purs : 
soyez fidèles, soyez sages, et comptez sur moi pour votre avancement. 
Voilà le crime de ses recommandations aux sous-officiers ; voilà tout le 
venin de ses pensées; voilà toute la corruption de ses discours; voilà enfin 
les formidables intelligences qu'il pratiquoit dant le fort de Vincennes ! Les 
sous-officiers qui ont écouté jusqu'aux moindres syllabes de la conversa-
tion de leur adjudant-major, qui ont été témoins oculaires de son attitude, 
de ses gestes, de sa physionomie, dans ce moment, en un mot, de tout 
ce langage muet qui interprète si bien le sens des paroles, les sous-offi-
ciers eux-mêmes, qui, s'il est permis de le dire encore, en étoient les pre-
miers juges, n'ont pas douté un seul instant de l'innocence de cette con-
versation , à tel point que l'un d'entre eux y a répondu par les assurances 



d'une fidélité inébranlable dans le service du Roi, et qu'il a reçu, dans 

cette occasion, de nouveaux applaudissements de la part du prétendu 

conspirateur. Qu'il me soit donc permis de répéter encore pour la défense 

ces expressions que l'on n'a pas craint d'imprimer pour l'accusation; 

soyez fidèles, soyez sages, et comptez sur moi pour votre avancement. 
S'il faut avoir besoin de conserver le rôle d'accusateur pour incriminer 

une semblable conversation, la défense, au contraire, n'a besoin d'aucun 

effort pour la justifier. 

Je vais plus loin, et je suis persuadé que vos Seigneuries m'ont déjà 

devancé dans cette réflexion ; lors même que le capitaine Trogoff auroit 

eu quelque intention de sonder l'esprit des sous-officiers, ce seroit tou-

jours une erreur incroyable de prétendre qu'il ait tenté de les séduire ; et 

c'est une justice à lui rendre que de reconnoître qu'il les a confirmés dans 

la loyauté de leurs sentiments. 

Cette justification si naturelle est couronnée ici par une circonstance 

qui, heureusement, se trouve contemporaine des prétendues tentatives du 

capitaine Trogoff. La voici : A la même époque, Rubiany, l'un des trois 

sergents, sortoit de la salle de police, où il avoit été consigné pendant 

huit jours. G'étoit donc une occasion toute naturelle, et presque obligée 

pour l'adjudant-major Trogoff, d'adresser à Rubiany l'exhortation d'être 

sage à l'avenir. Ce n'est pas tout : cette circonstance nous explique non 

seulement le sens des paroles de Trogoff, mais encore la scène entière 

des rafraîchissements. Il est naturel en effet à un bon officier de placer des 

témoignages de bienveillance à côté des mesures de rigueur qu'il est 

chargé de surveiller. Le capitaine Trogoff en saisissoit l'occasion, et les 

trois sergents pouvoient ensuite se dire entre eux : « Notre adjudant-

« major est bien ferme pour la discipline; mais il est aussi très bon pour 

«nous; il ne craint pas de nous faire boire quelquefois avec lui; il se 

k souvient qu'il a été lui-même comme nous dans nos rangs; il étoit de 

« bien bonne heure sur la brèche; d'abord simple soldat, puis sous-offi-

« cier, et ainsi de suite. Il est pourtant d'une grande famille; eh bien! il 

« n'en est pas plus fier; c'est un de nos anciens braves, il ne recule pas de-



« vant un coup d'épée ; il se feroit tuer mille fois pour le service du Roi ! » 
C'est ainsi que conspiroit Trogoff; sa réputation de bravoure et de fidé-

lité ne s'étoit jamais démentie jusqu'à ce moment fatal, où ses démarches 
les plus innocentes sont devenues criminelles aux yeux de ses accusateurs. 

En dernière analyse, sur ce point de la cause, le capitaine Trogoff 
reste toujours seul, tout seul, pour livrer Vincennes aux conjurés : il n'est 
pas même logé dans la place; bien loin d'y avoir les formidables intelli-
gences que l'accusation a osé imaginer si gratuitement, on ne peut pas 
lui en imputer une seule; bien plus, d a démontré l'impossibilité du 
projet, et il a dissipé à cet égard les illusions de Nanti!, dont la jactance ne 
lui avoit inspiré, commeje l'ai déjà dit, que du mépris et de l'incrédulité. 

Billet ^ J'arrive maintenant à une charge la plus pénible aux yeux de l'amour-
propre, la plus grave aux yeux de la prévention, mais heureusement la 
moins dangereuse aux yeux de la justice. 

M. de Trogoff a reçu de l'argent du capitaine Nantil; donc il est cou-

pable ! voilà le langage de ces hommes qui, même en matière criminelle, 

se reposent trop souvent sur les apparences, et se refusent aux moindres 

efforts d'une scrupuleuse investigation. Eli bien! oui, je l'avoue, les ap-

parences s'élèvent ici avec un éclat presque foudroyant contre l'accusé ; 

mais ce ne sont, après tout, que des apparences; et ce qui me rassure, 

c'est que le sort de mon infortuné client est entre les mains de nobles 

juges, qui ne peuvent se laisser éblouir par l'illumination d'aucun pré-

jugé et qui ne redoutent aucunes fatigues, quelque périlleuses qu'elles 

soient, pour dissiper les fausses lueurs, et pour chercher patiemment la 

lumière de la vérité. J'ose donc annoncer dès à présent devant eux que, 

bien loin de dicter l'arrêt de mort du capitaine Trogoff, la circonstance 

des mille francs reçus de la main de Nantil peut concourir à sa justi-

fication , et je le prouve. 

D'abord l'accusation est obligée de reconnoître elle-même que déjà 

Trogoff avoit démontré, dans les conférences de la Chapelle, l'impossi-

bilité de la tentative sur Vincennes, et y avoit formellement résisté et 

renoncé pour sa part, avant de recevoir le billet de mille francs. Ainsi 



donc, Trogoff n'ayant jamais reçu de proposition que relativement à 

Vincennes, et s'étant constamment refuse à cette proposition, n'a pas 

pu recevoir une somme d'argent pour prix de cette même proposition. 

C'est là un raisonnement trop clair pour avoir besoin de développement. 

Je me contente donc de le répéter en le recommandant à toute l'atten-

tion de la noble Cour: Trogoff n'ayant jamais reçu de proposition que 

relativement à Vincennes, et s'étant constamment refusé à cette proposi-

tion, n'a pas pu recevoir un billet de mille francs pour prix de cette 

même proposition. 

Pourquoi donc Trogoff a-t-il reçu les mille francs? Trogoff répond 

qu'il les a reçus à titre de prêt; réponse nécessairement suspecte dans 

une circonstance aussi délicate, je l'avoue; moi-même j'ai commencé 

par l'incrédulité, et j'étois déjà tenté, par un scrupule qui peut faire sou-

rire de pitié certaines consciences, de renoncer à ce moyen, lorsqu'un 

jour mon malheureux client me dit dans sa prison : « Il est pourtant 

« bien vrai que j'ai refusé d'employer les mille francs comme le desiroit 

«Nantil; il est pourtant bien vrai que je n'ai voulu les recevoir qu'à 

« titre d'emprunt; il est pourtant bien vrai que, tout en me forçant de 

«les accepter, tout en les plaçant lui-même avec précipitation dans mes 

«mains, à dix heures du soir, sur la grande route, Nantil m'a dit : Eh 

« bien ! faites-en l'usage que vous voudrez ; il est pourtant bien vrai que, 

« ne voulant contracter avec lui aucune obligation déshonorante, je me 

«suis empressé le surlendemain de lui porter mon reçu; mais, puisque 

«je n'ai pas de preuves, je ne puis donc rien dire: aussi n'en ai-je pas 

«parlé dans mes interrogatoires; mais si l'on avoit fait une exacte per-

« quisition chez Nantil, on y auroit sans doute trouvé mon reçu ; et lui-

«même, s'il étoit en présence de la justice, me rendroit assurément ce 

« témoignage. » 

Le généreux effort avec lequel Trogoff vouloit se condamner au silence 

a dû suffire, nobles Pairs, pour me faire au contraire une loi de pré~ 

senter ce moyen de défense que j'abandonnerai entièrement ensuite à 

yos religieuses méditations. Avant tout, vos Seigneuries s'empresseront 



de reconnoître que, si l'argent ayoit dû être le prix de la trahison, ce 

n'est pas une somme de mille francs qui auroit pu éblouir un traître 

dans le corps des officiers de la Garde royale; il auroit fallu des sommes 

énormes. Aussi, tous les documents de la procédure établissent que 

Nantil, dans le fol espoir sans doute de triompher des résistances du 

capitaine Trogoff, avoit débité comme une chose certaine que Vincennes 

lui étoit vendu, et ce langage se retrouve encore dans la bouche de 

Maziau et de plusieurs autres qui ne manquent pas de porter jusqu'à 

des millions la somme convenue. Voilà du moins de la vraisemblance ; 

mais livrer Vincennes pour mille francs ! pour mille francs perdre l'hon-

neur! pour mille francs sacrifier le fruit de vingt années de glorieuses 

fatigues ! C'est une accusation qui demanderoit des preuves plus écla-

tantes que la lumière pour mériter la moindre croyance. Jusque-là, la 

modicité du salaire, comparée à la grandeur du crime, proclame haute-

ment la justification de l'accusé; et non seulement l'accusation manque 

de preuves, mais elle est encore démentie par l'illusion complète du 

projet de Vincennes ; ainsi donc, de même que la jactance de Nantil en 

avoit imposé sur ce projet, de même elle en a imposé sur les dons ou 

promesses pécuniaires; et puisque Trogoff a refusé de livrer Vincennes, 

il est de toute évidence que les mille francs ne lui ont pas été donnés 

pour livrer Vincennes. 

Quels étoient donc enfin les motifs du capitaine Nantil pour offrir à 

Trogoff un billet de mille francs? les voici; et c'est par eux que la défense 

de l'accusé va prendre des forces nouvelles; cependant je commence 

par dire que Trogoff ne s'en est jamais douté, car de tels motifs étoient dç 

nature à lui faire plus d'horreur encore, s'il est possible, que l'idée d'une 

çonspiration. Nantil voyoit avec inquiétude la tiédeur du capitaine Tro-r 

goff; il connoissoit tous ses antécédents; il craignoit, à bien juste titre, 

que le cœur n'eût autant de part que la tête à cette logique, récalcitrante 

qui déconcertoit le projet de Vincennes. D'ailleurs, toute réflexion faite, 

n,om d,u comte de Trogoff ne pouvpit guère figurer au igilieu. d'une 

conspiration dans laquelle certains conjurés prenoient pour devise à. bas 
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les nobles! Et vos Seigneuries se rappellent ce propos qui n'étoit sans cloute 

que le fruit des vanteries et des inconséquences de Nantil : nous allons 

ce soir à Vincennes pour en chasser tous les nobles (i). Nantil s'effrâyoit 
donc lui-même de sa démarche inutile auprès de Trogoff; il concevoit 

les plus vives alarmes sur les dispositions d'un homme qui jusqu'alors ne 

lui promettoit aucune sorte de complicité et qui avoit rejeté constamment 

la première et la seule proposition qui lui ait jamais été faite dans l'in-

térêt du complot. Plusieurs paroles échappées à la franchise de Trogoff 

confirmoient les craintes de Nantil. Ainsi lorsque ce quêteur de conspi-

rations se réjouissoit, en style soldatesque, de ce que les Napolitains fai-

soient leurs farces, Trogoff lui répondoit, par un mouvement d'indignation 

vraiment militaire, qu'avec une brigade française Use charcjcroit bien de les 

mettre à la raison; ces paroles de Trogoff ont été rappelées non par forme 

apologétique, mais comme faisant partie d'une simple narration dans le 

même interrogatoire où il disoit à la noble commission : Je ne viens point 

vous demander une grâce dont je ne veux pas-, la vie m'est à charge après la 
faute que j'ai faite. Les inquiétudes de Nantil augmentèrent bien autre-

ment lorsque Trogoff rejeta la proposition d'une distribution d'argent aux 

sous-officiers. Alors Nantil, pour ne pas essuyer la honte de reprendre les 

mille francs, et pour se tirer autant que possible de ce mauvais pas, 

s'empressa de dire à Trogoff de les garder à titre de prêt, pour son usage 

personnel. Nantil avoit en effet assez de renseignements sur Trogoff pour 

savoir que des malheurs domestiques l'avoient réduit à une triste position 

pécuniaire et qu'il cherchoit à emprunter. Peut-être même la conversa-

tion avoit-elle appris à Nantil que ce jour-là même Trogoff s'étoit trans-

porté inutilement à Saint-Denis chez M. Bernardel, adjudant-major, qui 

lui avoit déjà procuré quelques sommes. Ce fait est constant au procès 

par plusieurs témoignages, et sur-tout par l'interpellation que Monsei-

(i) L'adjudant Sculfort, effrayé du duel que lui proposoit le sergent-major 

Vidal pour le forcer à une révélation, lui avoit répondu aussi : Nous allons cette 

nuit à Vincennes; je vais faire mes malles!... 



gneur le Chancelier faisoit en ces termes au capitaine Trogoff: « Vou9 
« aviez souvent besoin d'argent ; vous étiez obligé d'en emprunter 
« quelquefois à des conditions .onéreuses; d'où provenoient les neuf 
" cents francs en or trouvés chez VOUS! » 

Ainsi le besoin d'argent où se trou voit le capitaine Trogoff est, pour 
ainsi dire, de notoriété, et toutes les vraisemblances se réunissent ici pour 
fortifier son assertion; il est également de toute évidence.que Nantil saisit 
avidement l'idée de rendre un service pécuniaire à celui qui pouvoit non pas 
révéler une tentative avortée, niles autres projets qu'il ignoroit,mais dénon-
cer un imprudent provocateur. Voilà les motifs indignes que la loyauté de 
Trogoff ne pouvoit pas apercevoir, mais qui transpirent dans toute la physio-
nomie de cette partie de la cause, et qui ne pouvoient pas échapper à la dé-
fense. Cependant Nantil, entièrement tranquillisé par. cet emprunt, qui 
compromettait à ses yeux le capitaine Trogoff, le laissa reprendre seul 
la route de Vincennes. Il étoit environ dix heures et demie du soir. Tro-
goff étoit encore tout étourdi, permettez-moi l'expression, de ce qui venoit de 
se passer; le billet de mille francs avoit été précipité dans ses mains au 
milieu du village de La Chapelle, et il n'y avoit pas moyen d'entrer dans 
une discussion sur le grand chemin ; d'ailleurs Trogoff n'avoit pas même eu 
le temps d'envisager clairement les suites d'une relation pécuniaire avec 
Nantil. Les réflexions vinrent en foule, quand il se trouva seul. Tantôt 
une voix sortait du fond de sa conscience pour lui dire qu'il auroit fallu 
plutôt sacrifier sa vie que de recevoir les services d'un ennemi du Roi ; 

destinée cruelle, en effet, d'un Vendéen dépouillé! Tantôt il ne voyoit 
plus dans le capitaine Nantil qu'une tête exaltée, dont tous les plans 
dévoient être aussi extravagants que celui de Vincennes; puis, rentrant 
en lui-même, et faisant l'examen de ses intentions personnelles, il se 
rassurait par cela seul que, tout en fréquentant un rêveur de conspirations, 
il ne conspirait pas, et.n'avoit même aucune connoissance du complot, 
sauf le projet de Vincennes, dont il avoit démontré la folie. 

Le lendemain , toutes ses inquiétudes se dissipèrent à la clarté du jour; 
car vos Seigneuries n'ont pas oublié, nobles Pairs, le portrait tout naturel 



du capitaine Trogoff. Le moment ëtoit tout pour lui j et, voyant le plus 

grand calme dans son régiment, et la gaieté la plus franche parmi les 
officiers, il ne pensa plus qu'à suivre des habitudes de plaisir dans les-
quelles il avoit coutume d'oublier ses chagrins, et qui étoient incompa-
tibles avec cette conspiration qu'il avoit si heureusement désappointée, 
relativement à Vincennes, et dont il ne savoit rien de plus. Aussi avoit-il 
invite' plusieurs personnes, et notamment deux dames de sa connoissance 
et de celle de Laverderie, pour la fête de Vincennes, qui devoit avoir 
lieu le 20 du mois d'août, c'est-à-dire pour le moment même des dangers 
et des embarras de la conspiration: preuve évidente que Trogoff ne con-
n ois s oit pas même le jour de l'exécution, bien loin d'en connoître les 
moyens et les détails. 

Cependant le capitaine-pilote, déjà dénoncé à la police depuis plusieurs 

jours, en avoit le pressentiment; il s'en étoit expliqué avec le sergent-

major Petit et le capitaine Chenard; et sa conduite subséquente vis-à-vis 

d e T rogoff donne à penser qu'il avoit conçu de nouvelles défiances sur 

ses intentions. En effet, lorsque Trogoff se transporte chez Nantil, le 

îg.août, à quatre heures du soir, pour lui remettre sa reconnoissance 

par écrit, ce dernier, qui étoit déjà certain de la découverte du complot, 

-se tient sur la plus grande réserve avec lui; il ne lui parle qu'un langage 

mystérieux; et bien loin de lui dire, comme à Laverderie, je vais fi/er, 

il annonce vaguement qu'il va se mettre en campagne; puis, sans s'ex-

pliquer davantage, il ajoute mensongèrement qu'il va dîner au café des 

Variétés, et il «e garde bien de s'y rendre; en un mot, Nantil laisse plus 

que jamais dans l'opinion de Trogoff, que la conspiration est aussi dé-

risoire sur tout le reste, qu'à l'égard du château de Vincennes. 

Une dernière circonstance, entièrement justificative sur le billet de 

mille francs, c'est qu'ils ont été retrouvés tout entiers, savoir, neuf cent 

vingt francs au domicile de Trogoff, et le surplus sur sa personne : quelle 

preuve plus certaine qu'ils n'avoient pas eu la destination que Nantil au-

roit d'abord voulu leur assigner, c'est-à-dire celle d'une distribution aux 



sous-officiers, mais Lien celle à laquelle seule Trogoff avoit consenti, 

ç'est-à-dire celle d'un simple prêt dont il a donné sa reconnoissance ! 

.. Maintenant que les faits relatifs aux mille francs reçus par Trogoff sont 

rétablis sous leur véritable point de vue, il faut en déduire les consé-

quences légales. 

Or ces faits sont entièrement innocents devant la loi criminelle. Nulle 

part le législateur n'a frappé d'anathème les relations pécuniaires-avec les 

plus grands coupables; entre le fait de recevoir un prêt de la part d'un 

conspirateur et celui de conspirer, l'intervalle est immense; et jamais un 

pareil emprunt n'a pu constituer par lui seul la complicité dans une 

conspiration. Je vais plus loin ; et lors même que Nantil auroit donné les 

mille francs, non pas à titre de prêt, mais pour les distribuer aux sous-

officiers, le défaut d'emploi de cette somme dissiperoit encore totalement 

l'accusation sur ce point; autrement, il faudroitdire que celui qui prend 

possession des instruments d'un crime seroit par cela seul coupable de ce 

crime, même avec la ferme résolution de ne pas le commettre. Condam-

nable doctrine qui ne prévaudra jamais devant la Cour des Pairs. 

Donc la somme d'argent destinée par Nantil à un usage coupable, n'ayant 

jamais été ni acceptée, ni reçue, ni employée par Trogoff pour ce cou-

pable usage, n'a pas pu le souiller non plus d'un crime auquel il n'a 

jamais consenti ; et je résume en peu de mots les preuves de ce défaut de 

consentement: à savoir, en premier lieu, qu'il est invraisemblable qu'un 

si grand crime ait été pactisé pour mille francs, dont il falloit encore dis-

tribuer une partie aux sous-officiers; en second lieu, qu'au moment où 

Trogoff a accepté les mille francs, il avoit déjà pulvérisé le projet de Vin-

cennes; en troisième lieu, que le ministère public ne prouve pas et n'in-

dique même pas aux mille francs une autre destination que cette proposi-

tion de Vincennes, proposition évanouie dès son principe; en quatrième 

lieu, que Trogoff n'a jamais promis de faire et n'a jamais fait non plus 

a«cun usage de cette somme dans l'intérêt de la conspiration, et qu'en 
effet cette même somme a été retrouvée tout entière soit chez lui, soit 

sur lui-



Enfin la justification du capitaine Trogoff pourroit se contenter d'une 

preuve bien capable de faire impression sur ses nobles juges; c'est que 

tout ce que l'accusation a recueilli relativement au billet de mille francs 

est émané d'abord des seuls aveux de l'accusé. Effectivement, Laverderie, 

interrogé sur cette même circonstance, avoit obtenu de Monseigneur le 

Chancelier-de ne s'expliquer qu'après avoir vu M. de Trogoff; et M. de 

Trogoff, déterminé à se rendre lui-même son propre accusateur, consentit 

à une confession entière et sans réserve. Il a prévenu sur ce chef d'accusa-

tion comme sur tous les autres les vœux de sa famille qui se pronon-

coient ainsi dans une admirable lettre : « Dites-moi, mon pauvre Adolphe... 

« dites, au nom de Dieu! donnerez-vous à vos ennemis ce triomphe, en 

« cherchant à vous défendre avec d'autres armes que celles que le sujet 

« fidèle, repentant, soumis, que le comte de Trogoff, égaré, mais non 

« criminel, doit présenter à la barre de ses juges? » 

Je suis heureux de pouvoir le dire, nobles Pairs, et j'ai la confiance que 

vos Seigneuries le disent avec moi, Trogoff, Ilutteau et Laverderie ont 

donné à la justice un rare et consolant spectacle; l'éloquent organe des 

vengeancespubliques vous a lui-même fait verser plus d'une larme sur 

cette sorte d'héroïsme qui s'est manifestée jusque sous les livrées de l'humi-

liation du moment. Le défenseur de Laverderie vient de nous faire voir en-

core que de pareilles larmes sont inépuisables, parccqu'elles ont leur 

source dans le fond même de tous les cœurs généreux; et malgré la péro-

raison chevaleresque de cet autre défenseur dont toute la plaidoirie avoit 

été si touchante, la cause d'un militaire ne dédaigne pas les larmes, 

quand ce sont des larmes d'admiration, des larmes vertueuses, des larmes 

permises aux plus nobles juges! Et moi aussi, défenseur de Trogoff, j'ai 

le droit de rappeler vos Seigneuries à ces émotions qui ne trompent 

jamais, et qui sont, pour ainsi dire, la logique de la morale. Oui! l'infor-

tuné capitaine Trogoff mérite de trouver créance dans cet auguste tri-

bunal, pareequ'il a dit la vérité contre lui-même en sacrifiant d'abord 

toutes les circonstances atténuantes ou justificatives. Après avoir dressé de 

-ses propres mains son acte d 'accusation, comment ne lui scroit-il pas per-



mis Relever aussi tout entier le monument de sa défense? et s'il pouvoir 
rester encore quelque doute entre les circonstances qui le compromettent 
et celles qui l'absolvent, quel juge oseroit résoudre ce doute en faveur 
d'une accusation qui doit tout aux aveux de l'accusé? Ainsi donc la.coia-
science la plus rigoureuse ne doit pas croire Trogoff, devenu d'abord son 
propre accusateur, si elle ne veut pas croire Trogoff, devenant enfin, à 
si juste titre, son premier défenseur. Quant à moi, qui dois puiser le lau-

• gage de sa justification dans l'ensemble de tous les faits de la cause,saas 
en contester un seul, n'est-il pas aussi de mon devoir d'examiner le carac-
tère de chacun d'eux, et d'en offrir l'appréciation la plus sûre à des con-

- sciences qui, pour prononcer une condamnation, exigent que l'accusation 
ne laisse plus aucun lieu ni aux erreurs, ni aux incertitudes, ni aux 
moindres scrupules, ni sur-tout à ces nouvelles découvertes qui décon-
certent quelquefois d'une manière si terrible les jugements fondés sur la 
fragilité des présomptions humaines? 

Jalouse de faire prévaloir l'interprétation.qu'elle a donnée à chaque 

fait en particulier, l'accusation persisteroit-elle donc à repousser l'expli-

cation du capitaine Trogoff sur le billet de mille francs? Oseroit-elle se 

rendre responsable de toutes les suites d'une vérification trop tardive? Ne 

craindra-t-elle pas que la mystérieuse désertion de Nantil soit un jour 

éclairée, qu'il reparoisse lui-même, et que ses déclarations, jointes ;ui 

recouvrement du récépissé donné par Trogoff, ne viennent jeter sur la 

justification de mon client une nouvelle lumière ? L'ame de l'orateur qui 

accuse ne desire-t-elle pas, comme l'ame des nobles juges, être à l'abri de 

tous les regrets dans une accusation capitale ? c'est la réflexion que nous 

faisoit dernièrement, avec une gracieuse familiarité, M. le Procureur-

général, dans une de ces entrevues qui, même à la Cour des Pairs, 

attestent le voisinage du Parquet et du Barreau. Jeveux dormir tranquille, 

(disoit ce grand magistrat du fond desapure conscience), je veux dormir 

(») M . de Pcyronncf, dans la chambre de M M . les A v o c a t s , au p a l a i s du Luxem-
bourg. 



tranquille après le résultat de l'accusation : argument véritablement digne 

de terminer toute discussion sur ce point de la cause; argument d'autant 

plus puissant ici, que jamais peut-être le danger des interprétations con-

jecturales ne s'est montré avec plus d'énergie qne dans l'accusation du 

capitaine Trogoff. 

En voici encore des preuves frappantes : 

La noble Cour se rappelle avec quelle précipitation le Moniteur du ]„fe„d„ 

20 août 1820 annonçoit que l'incendie qui avoit éclaté la veille à Vin- î!^'0"'11" 

cennes paroissoit avoir dû être le signal des conspirateurs. L'article étoit 

ainsi coriçn : « U paroît qu'il entroit dans le plan des conjurés de s'emparer 

» du château de Vincennes. Un incendie bientôt éteint s'y est manifesté sur 

« lestroisheuresdel'après-midi.Onest porté à présumer qu'il a étéménagé 

« à dessein pour faire naître le désordre et favoriser une surprise. » 

Que seroit-il donc arrivé, grand Dieu ! si la vérification de ce fait eût 

été impossible, et si la véritable cause de l'incendie fût restée toujours 

incertaine ou ignorée? que seroit il arrivé encore, si le logement de l'un 

des prétendus conspirateurs se fût trouvé dans la maison incendiée ou 

dans le voisinage? Que seroit-il arrivé enfin, si Trogoff, par exemple, 

eût été aperçu prés de cette maison au moment de l'incendie? On frémit, 

quand on pense à la conjecture du Moniteur même en l'absence de tous 

les accessoires qui auroient pu la convertir en une forte présomption. 

Mais heureusement la noble Cour sait, comme toute la France, que cette 

conjecture a été authentiquevnent démentie par les investigations de la 

procédure. 11 a été prouvé que le feu avoit pris par le pur effet du hasard 

dans l'atelier d'un artificier entièrement étranger à toutes les branches du 

complot; et il est d'ailleurs démontré jusqu'à la dernière évidence et même 

avoué par l'accusation, que le projet de Vincenpes étoit absolument aban-

donné, et que Trogoff étoit à Paris au moment de l'incendie. 

Vous trouverez, nobles Pairs; une présomption non moins hasardée pn,,,,„ ,\L. 

dans ce propos que l'accusation attribue à Nantil : Le brave Trogoff est Ï^'LÏ'** 

avec nous! car ce fanfaron personnage 11e s'étoit-il pas vanté, avec la 

même audace, que Vincennes lui éteit vendu, au moment même où 



t n \ ( -)(j ; 
Trogoff le réveilloit du délire de ses espérâmes ? ^i'avoit-il pas osé nom-

mer aussi plusieurs autres officiers du deuxième régiment d'infanterie de 

la Garde royale, qui n'avorentjamais eu la moindre connoissance de ses ma-

nœuvres? L'un d'entre eux, que je m'honore d'avoir connu sous les dra-

peaux de la fidélité, M. Cochet, a été victime, avec MM. Cliaurand et 

Villemejeune, soit de cette témérité mensongère de Nantil, soit de l'i-

nexactitude des dénonciations. Son innocence, comme celle de MM. Cliau-

rand et Villemejeune, a été reconnue par la noble Cour avec une solen-

nité qui, toutefois, n'a pas pu réparer entièrement tous les malheurs d'une 

prévention non moins solennelle. Qu'il me soit donc permis de lui adres-

ser en quelque lieu qu'il se trouve actuellement (ce que-j'ignore) des 

paroles de consolation toutes naturelles'dans la bouche d'un frère d'armes, 

.l'ai déploré avec nos anciens et loyaux camarades la méprise momenta-

née de la justice; et l'hommage que je me fais lin devoir de lui rendre 

dans cette auguste enceinte,"va devenir un nouveau monument de dé-

fense pour l'accusé Laverderie, qui me permettra d'autant mieux cette 

courte digression, que sa cause se rattache de bien près à celle du capitaine 

Trogoff, 

Quand Monseigneur le Chancelier demanda à Laverderie, dans le 

cours de l'instruction, si MM. Cochet, Cliaurand et Villemejeune avoient 

eu connoissance des projets de Nantil, Laverderie répondit: Je sais qu'ils 

sont en prison ; mais je puis vous jurer qu'ils sont innocents ! Les aveux de 

Laverderie avoient déjà inspiré tant de confiance à la noble Cour, que 

presque aussitôt après cette réponse, les arrêts de mise en liberté de 

MM. Cochet, Cliaurand et Villemejeune furent prononcés, et, chose ad-

mirable! la main d'un jeune accusé détacha pour ainsi dire les liens qui 

enchaînoient trois innocents! 

Si les propos de Nantil sur les dispositions du capitaine Trogoff ne pa-

raissent pas aussi dénués de vraisemblance, qu'à l'égard des trois officiers 

entièrement étrangers à toute cette affaire, cependant la noble Cour se 

gardera bien de donner une aveugle croyance à ces paroles téméraires: 

le brave Trogoff est avec nous ! 



Que diions-nous encore de l'interprétation divinaluirc que l'accusation n,:,«,„;,;„» 

vouloit attribuer à cette phrase de Trogoff: La dame principale de la fêle ^ ^ 

Wt malade, elle ne pourra pas s'y trouver. Suivant la première opinion du A"a<'' 

ministère public, le capitaine Trogoff, en chargeant M. Pantin de Saint-

Ange de transmettre cette phrase à Laverderie, auroit voulu faire com-

prendre à celui-ci que Nantil étoit découvert et avoit renoncé à son projet, 

de Vincennes. Mais, dans le sens naturel et véritable, Trogoff annonçoit 

tout simplement par-là à son ami que Madamedelv.. . . ( i)étoit malade et 

ne viendrait pas à Vincennes. Seulement, JTrogoff, par discrétion, s'étoit 

abstenu de la nommer. Voilà tout le mystère de cet épisode, qui étoit assu-

rément bien cligne de figurer dans la même cause où l'incendie fort 

innocent d'une maison particulière a failli jouer un si grand rôle pour la 

condamnation capitale de plusieurs accusés! Aussi, M. le Procureur-gé-

néral n'a plus osé reproduire dans son dernier réquisitoire, ni cette phrase, 

ni l'interprétation aventureuse qui devoit en effet s'évanouir dans des 

conclusions tendantes à la peine de mort, et, ce qui est plus affreux encore, 

au déshonneur et à la dégradation.! 

Ainsi disparaissent facilement toutes les charges de l'accusation sur le 

cliel'dc complicité relativement au projet insensé et dérisoire de Vincennes; 

et avoir prouvé que Trogoff n'a pas pu être complice d'un tel projet, c'est 

avoir prouvé qu'il n'a pas pu être coupable non plus du crime de nou-ré-

vélation à cet égard. Je puis donc me contenter de rappeler en substance 

et en résumé, pour la question subsidiaire de non-révélation, dans le cas 

ou la noble Cour cioiroitdevoir se la proposer, que le projet de Vincennes 

n'a jamais eu la moindre consistance; qu'il ne fut jamais concerté, jamais 

résolu, jamais arrêté, pas même parle capitaine-pilote qui cependant ne 

doutoit de rien; et que ce même projet fut toujours combattu, toujours 

repoussé, toujours méprisé par le capitaine Trogoff, qui resta toujours 

incrédule sur ces tentatives particulières, encore bien qu'il fût effrayé 

(i) Le nom de cette dame a été déclaré dans l'instruction écrite; mais on sent 
pourquoi nous ne riml'upions ici que par l'initiale. 



comme tous les bous Français des dangers de l'esprit de sédition, sur-tout 

à l'époque fatale des révolutions d'Espagne et de Naples. 

Donc je dois conclure de toute la discussion sur Vincennes, qu'aucune 

espèce de complot n'a existé relativement à cette forteresse, puisqu'aux ter-

mes de l'art. 89 du Code pénal, le complot s'entend de la résolution d'agir 

concertée et arrêtée entre plusieurs conjurés. Donc, encore, s'il n'y a point ici 

decrimeprincipal, c'est-à-dire de complot, il ne peut pas yavoir non plus 

de crime accessoire, c'est-à-dire crime de non-révélation. Donc, enfin, 

sous ce premier point de vue, Trogoff est absolument, et par la seule 

force des choses, hors d'accusation. 

Et si je prouve maintenant que Trogoff n'a connu aucune des rami-

fications que le ministère public a rattachées au vaste plan de la conspira-

tion , j'aurai prouvé aussi et en même temps que la prétendue complicité 

de Trogoff et ensuite son prétendu crime de non-révélation, ont encore 

moins existé à l'égard des faits généraux qu'il ignoroit, qu'à l'égard du pro-

jet particulier de Vincenncs, qu'il n'a jamais connu que pour ne pas y 

croire, c'est-à-dire comme une véritable extravagance. ^ 

S E C O N D E P A R T I E , 

Sur les faits généraux du complot. 

Tous les discours que le capitaine Nantil débitoit, soit à Laverderie, 

soitàTrogoff, n'étoientquela répétition vague,incohérente, contradictoire, 

de toutes les prédictions sinistres des provocateurs de nos troubles poli-

tiques. D'après ŝ on langage, fout étoit déjà en mouvement dans les pro-

vinces; les couleurs révolutionnaires e'toient arborées dans un grand 

nombre de départements'; dans plusieurs autres, l'héritier de l'usurpation 

étoit proclamé; tous les régiments de ligne brûloientdu feu de la sédition; 

une grande partie de la Garde royale elle-même étoit gagnée ; il existoit 

des complices dans les grands corps de l'État ; la république avoit déjà ses 

tribuns et ses consuls; l'empire sa régence; la constitution sescoiCs. L'ar-

mée ses généraux ; en un mot, chaque parti a ses chefs et sur-tout ses mi-

nistres; puis, portant ses regards sur les nations étrangères, le capitaine 



conspirateur y voyoitTaccomplisscment de plusieurs prophéties qui autori-
soient la sienne ; l'Angleterre étoittoujours violemment agitée; la révolution 
d'Espagne se consolidoit; celle de Naples étoit. dans toute sa ferveur; le 
Piémont, la Savoie, la Belgique, la Prusse', alloient suivre la'même im-
pulsion; enfin, suivant une comparaison toute naturelle pour peindre 
cette situation politique, les révolutions se faisoient , en 1820 , comme 
les fruits mûrs se détachent tout seuls de l'arhre qui les a nourris. 

Mais, au demeurant, toutes ces généralités n'apprenoient rien de po-
sitif ni à Laverderie, ni au capitaine Trogoff, et ce grand nombre de 
funestes présages trop vraisemblables, chacun en particulier, dans la 
spéculation,' étoient, dans la réalité, inconciliables entre eux, puisque 
la république et l'empire, la démocratie et l'aristocratie, le despotisme 
militaire et les idées libérales, se trouvoient tous amalgamés dans une 
seule et même conspiration. 

Avoir entendu de la bouche de Nantil les récits plus ou moins vagues 
de cette foule de prédictions sinistres, étoit-ce donc connoître le complot? 
et même, dans le langage de l'accusation, étoit-ce connoître le Bazar? 
étoit-ce connoître les voyages de Maziau et des autres provocateurs? étoit-
ce connoître leurs succès ou leurs revers? étoit-ce connoître les correspon-
dances conspiratrices? étoit-ce connoître la complicité de tel ou tel régi-
ment, de telle ou telle légion? étoit-ce connoître la préparation du fameux 
mouvement de Vitry, que l'accusation elle-même ne cohnoît plus? étoit-ce 
connoître les comités directeurs? étoit-ce connoître les conférences tenues 
chez l'avocat Rey, les repas du jardin Turc, et toutes les autres réiinions 
s i g n a l é e s par l'accusation? en un mot, étoit-ce connoître une seule de ces 
nombreuses trames qui, toujours dans le langage du ministère public, de-
voierit s'étendre sur toute la France pour l'envelopper d'un deuil universel? 

Si nous écoutons ici la prévention, elle nous dira : Oui, l'accusé Tro-
goff a dû connoître tous ces détails, car il a eu des entrevues avec le 
capitaine-pilote. Quelle plus forte preuve! Il n'en faut pas d'autres! Je 
l'avoue, nobles Pairs, il n'en auroit pas fallu d'autres à un pouvoir tyran-
nique toujours prêt à faire de nombreuses victimes, plutôt que d'échap-

5 



per un seul ennemi. La conspiration de 1813 en a offert un terrible 

exemple, et si c'e'toit l'usurpation qui aujourd'hui fût encore attaquée 

déjà plusieurs officiers qui n'avoient pas la moindre notion relative au 

complot, et dont cependant le nom a été fatalement ou calomnieuse-

ment prononcé dans certaines révélations, tous ces officiers, dis-je, pé-

rissoient aussitôt sous les mêmes coups qui, dans les vingt-quatre heures, 

auroient frappé mortellement tous les accusés innocents ou coupables ! 

Le feu purement fortuit d'une maison de Vincennes auroit signalé aux 

bourreaux plus d'une tête, et le loyal officier chargé de dire que la (lame 

principale éloit malade, auroit peut-être lui-même payé de sa vie [énigme 

que le premier réquisitoire trouvoit si facile à deviner, et que des juges 

complices d'un tyran n'auroient pas manqué de résoudre par le glaive ! 

Si la justice du Souverain légitime est éloignée de cette précipitation 

sanguinaire, elle reste néanmoins soumise encore à tous les dangers insé-

parables de la justice humaine; et un accusé qui balbutioit à peine le 

langage de Nantil, peut se rencontrer là où de grands et déterminés 

coupables devraient peut-être occuper une place toute naturelle. As-

surément la vindicte publique n'auroit pas manqué de les atteindre, si les 

preuves de leur crime eussent été manifestes ; et cependant, élevée au-

dessus de ces clameurs populaires qui osoient assigner sur le banc des 

accusés quelques têtes trop illustrées par leurs doctrines, la noble Cour 

des Pairs ne veut y répondre que par l'empressement religieux avec lequel 

elle écoute la défense de tous les accusés qui peuvent se justifier. 

Eh bien ! non seulement l'accusé Trogoff s'est déjà justifié sur la tra-

hison dérisoire de Vincennes, mais il se justifie encore, soit sur la non-

révélation de cette chimère, soit sur la non-révélation de tous les autres 

faits qu'il n'a réellement connus que depuis l'instruction du procès; et 

certes! je ne crois pas faire tort à la cause des non-révélateurs en soute-

nant qu'il n'en est pas un seul parmi eux qui en ait su moins que le capi-

taine Trogoff, puisque ce dernier ne savoitvraiment rien,àd'exceptiondu 

rêve de Vincennes. Tout le reste étoit comparable aux discours qui se 

tenoient alors dans toutes les sociétés, à savoir dans les unes pour s'en 



alarmer, et dans les autres pour s'en réjouir, ou bien pour s'en alarmer 

et s'en réjouir tout à-la-fois dans les sociétés mixtes. Et qui de nous n'a 

pas entendu de semblables discours? Ne s'est-il pas trouvé souvent sous 

nos yeux des homtnes qui prophétisoient ouvertement que dans quelques 

jours la France auroit ses Cortès, et que la révolution d'Espagne feroit le 

tour du globe? que dis-je? ces prophéties racontées avec douleur par les 

v r a i s a m i s de la patrie, n'étoient-clles pas proclamées avec audace dans 

des discussions solennelles par les ennemis de la royauté? N'étoit-ce pas 

là le sens manifeste de ces paroles autrefois si sublimes et alors si crimi-

nelles, il n'y a plus de Pyrénées? 

Toutes les cent mille fetulles qui muiliploient chaque jour par l'im-

pression ce langage révolutionnaire, ne circuloient-elles pas clans toute 

la France ? et si nous ne l'eussions pus su depuis long-temps, les débats de 

cette cause ne nous auroient-ils pas appris avec quelle furie ces brandons 

de discorde étoient agités alors jusqu'au milieu des légions françaises? 

Voilà donc la substance des propos que le capitaine Nantil tenoit à 

Laverderie et à Trogoff, ou plutôt voilà ce que tous les ennemis de la 

monarchie annonçoient ouvertement; voilà le texte d'un grand nombre 

de coupables harangues; voilà les phrases incendiaires de certaines 

feuilles périodiques; voilà enfin cette conspiration générale de toutes les 

passions séditieuses, passions qu'il falloit surveiller par la prudence, 

comprimer par la sévérité, vaincre par la force, et jamais fomenter par 

les perfidies de la police. 

Qui pourroit maintenant faire un crime à Trogoff de n'avoir pas dé-

noncé à l'autorité un langage qui n'étoit, pour ainsi dire, qu'un des nom-

breux échos des prédicateurs constitués de l'insurrection? et ne faudroit-il 

pas d'ailleurs, pour accuser Trogoff du crime de non-révélation, pré-

ciser les faits dont on voudrait dire qu'il auroit eu connoissance? Ne fau-

droit-il pas sur-tout établir par des documents décisifs, et non par de sim-

ples conjectures , qu'il a été instruit de telle ou telle résolution déjà 

concertée , de telle ou telle mesure déjà prise, de tel ou tel moyen d'exé-

cution déjà préparé? C'est là ce qui constituerait la connoissance d'un 



complot; mais évidemment, ce: n'est pas connoître un complot, que 

d'avoir entendu les vanteries du capitaine-pilote. Au surplus, et c'est une 

chose bien digne de remarque, le nom de Trogoff n'a pas même été pro-

noncé une seule fois hors du projet insensé de Vincennes, en telle sorte, 

que ce même conspirateur, clans lequel certains intérêts vouloicutrccon-

noitre l'un des principaux agents du complot, s'est trouvé presque entiè-

rement éclipsé dans les débats, au grand étonnement de tous ceux qui 

avoient été dupes d'une calomnieuse malveillance; et encore bien que l'ac" 

cusation ait eu le courage dele placer dans la plus terrible clause de ses con-

clusions , vous cherchez en vain aujourd'hui, nobles Pairs, le complice des 

conjurés dans celui qui n'est pas même le complice des non-révélateurs. 

Et en effet Trogoff n'étoit pas même obligé de révéler le projet de Vin-

cennes, ou, pour mieux dire, les rêveries de Nantil sur Vincennes. Car, 

quel eût été h; résultat de cette révélation ? Il eût été tout aussi nul et tout 

aussi insignifiant que le projet lui-même, et Trogoff seroit devenu le dé-

nonciateur de la personne d'un conspirateur, sans pouvoir être le révéla-

teur de la conspiration. Ce n'est pas tout : même avec l'intention de rem-

plir un pénible devoir, Trogoff passoit pour un vil calomniateur, s'il ne 

fournissoit pas la preuve de sa déclaration,et si, voulant livrer le coupable, 

il n'avoit pas les moyens de dévoiler le crime, et de faire constater les traces 

et le corps du délit. Ce n'est pas tout encore : Laverderie se trouvoit néces-

sairement impliqué dans la dénonciation ; et le dénonciateur auroit en-

couru le blâme d'avoir voulu sacrifier son meilleur atni, à l'occasion des 

confidences les plus vagues, et du projet le plus extravagant qu'il fût pos-

sible d'imaginer. 

Enfin, quand on réfléchit que la discussion entre Nantil, Trogoff et 

Laverderie sur Vincennes, a eu lieu le 17 août à dix heures du soir, dans 

la conférence de la Chapelle; que dès ce moment, Trogoff déconcerta par 

ses objections les espérances de Nantil; et que Trogoff et Laverderie se 

quittèrent aussitôt pour ne plus se retrouver ensemble que dans la prison, 

on demeure convaincu qu'ils eurent à peine le temps l'un et l'autre de re-

connoître leur faute, sans avoir celui de prendre un parti généreux dans 



le cas même ou la révélation leur eût paru utile et obligée. Car, ce paru 
généreux , ils ne pouvoient le prendre que <le concert, ou du moins après 
s'être mutuellement prévenus. Tout autre procédé, même pour le salut du 
trône et de la patrie, auroit été en même temps une véritable trahison 
d'un ami contre son ami. Or, Trogoff et Laverderie, toujours éloignés l'un 
de l'autre pendant les quarante-huit heures qui s'écoulèrent entre la con-
férence de la Chapelle et leur arrestation, devoient être nécessairement 
retenus par l'impossibilité morale de rien décider l'un sans l'autre, dans 
une situation aussi délicate. Cependant, nobles Pairs, à Dieu ne plaise 
que je veuille modifier on aucune manière les principes sur la révé-
lation des complots qui intéressent la vie du lloi et de la Famille royale , 
c'est-à-dire la vie même de la France; je me borne uniquement à démon-
trer l'insuffisance des faits, et la force des circonstances atténuantes, en 
faveur de mon infortuné client, et je livre avec sécurité toutes les doc; 

trines à la haute sagesse du plus auguste Tribunal. 

J'en ai dit assez pour convaincre les nobles Juges que Trogoff, indé-
pendamment de sa justification, mérite aussi la bienveillance qui s'at-
tache comme une sorte de justice à la cause d'un repentir tout à-Ia-fois 
véritable et véridique. Ses aveux doivent en effet être placés sur la même 
ligne que ceux de Laverderie ; et je dois faire entendre ici des doléances 
sur la manière dont l'exposé de M. le Procureur-général a interprété les 
dénégations dans lesquelles Trogoff s'étoit d'abord renfermé. M. le Pro-
cureur-général auroit pu facilement se convaincre que ces dénégations 
avoient un principe toujours condamnable sans doute aux yeux de la 
vérité, mais beaucoup plus touchant peut-être que celui de la vérité 
même. Ce n'est pas dans son intérêt seul, c'est dans l'intérêt d'un ami, 
dans l'intérêt de Laverderie, dans l'intérêt de celui qui avoit été .la pre-
mière cause de son égarement, qu'il gardoit d'abord un obstiné silence! 

Mais à peine Laverderie lui a fait entendre qu'il a tout avoué, aussitôt 

Trogoff demande à reparoître dans l'instant même devant la noble 
commission, et voici le début de son langage : « Je ne viens pas vous 
« demander ujie grâce dont je ne veux pas; la vie m'est à charge après la 



« faute que j'ai faite ; mais je sens le besoin de dire des vérités qui peuvent 
« intéresser leUoi et la France. » 

Noble élan d'une ame naturellement généreuse! L'intérêt de Laver-

derie fermoit la bouche de son malheureux ami ; mais quand il n'est plus 

question que de sa propre cause, Trogoff n'a rien à dissimuler; il ne dcsire 

aucune grâce ; une simple faute contre le service du lîoi lui paroît méri-

ter la peine capitale. Ah! nobles Pairs, le comte de Trogoff est digne de 

son nom dans ce moment sublime, et il est digne également de toute la 

confiance de votre souveraine justice quand il ajoute ensuite : « Si 

« M. de Laverderie n'eût pas été mon ami int ime, certainement je 

«n'aurois rien voulu entendre, ou j'aurois déclaré ce que je savois. » 

Laverderie jugeoit donc bien des dispositions de Trogoff, quand il 

disoit, sur la question relative au billet de mille francs : «Avant de ré-

« pondre à cette question, je vous demanderai la permission de voir M. de 

« Trogoff. J'ai eu le malheur d'être la première cause de sa faute, etc. » 

Ainsi, nobles Pairs, dans ces mémorables interrogatoires, le silence de 

Laverderie sur Trogoff est de la vertu ; mais le silence de Trogoff sur 

Laverderie est de l'héroïsme ! 

Ce drame touchant ne rappelle-t-il pas, quoique sous des nuances 

différentes, le dévouement réciproque des deux amis, qui vouloient, 

à l'envi, se sacrifier l'un pour l'autre à la cruauté du tyran de Syracuse ? 

Oui, j'ose le dire, non seulement la liberté et la vie de ces généreux 

accusés sont désormais à l'abri de la vindicte publique, mais l'honneur 

même est réparé pour eux par cette loyauté avec laquelle ils ont, en 

quelque sorte, versé leurs consciences dans le sein de la justice. La justice 

ne peut donc voir en eux que des hommes bien plutôt égarés que cou-

pables. Un cœur profondément corrompu attend ordinairement l'heure 

de la condamnation , ou même celle de la peine, pour avouer ses crimes, 

s'il en a le courage; mais celui qui n'a éprouvé qu'une foiblesse presque 

involontaire s'empresse de laisser voir toute sa faute, et de placer lui-même 

dans les mains du magistrat accusateur le premier flambeau d'une inves-

tigation dont il ne redoute pas les plus éclatantes lumières. 



C'est avec le même abandon que Trogoff s'est livré lui-même avec soi» 

épce entre les mains de M. le lieutenant de Roi. Certes, s'il avoit eu la 

conscience de sa prétendue complicité dans la conspiration, il auroit pris 

le même parti que Nantil, puisqu'il avoit passé la barrière de Vincennes 

à onze heures du soir, et il se seroit bien gardé de retourner au milieu de 

la garnison, pour s'exposer à tous les regards, ou plutôt pour se mettre 

infailliblement à la merci de l'autorité. 

Il ne me reste plus, nobles Pairs, qu'à expliquer ces paroles de Trogoff : Je 

« sens le besoin de dire des vérités qui peuvent être utiles au Roi et à la France. » 

Elles pourraient faire croire que les révélations de Trogoff auraient 

eu quelque importance; mais ces révélations sont uniquement relatives 

soit aux spéculations abstraites dont le romanesque conspirateur avoit 

fait le vain étalage, soit à des noms plus ou moins célèbres; mais jusqu'à 

présent ces noms célèbres ne tiennent à la conspiration, ou, si l'on veut, à 

tout ce qui est roman dans la conspiration, que par les phrases du héros; 

autrement, il faudrait dire que les grands coupables qui excitent nos 

troubles politiques savent s'enfermer dans des nuages et se dérober à la 

vindicte publique, comme ces génies infernaux qui inspirent les crimes, 

et qui ne sont pas justiciables des Dieux de la terre. 

Quoiqu'il en soit, ce seroit là un véritable problème; et je ne pense 

pas, nobles Pairs, que l'intention de vos Seigneuries soit de le résoudre 

par la condamnation des accusés, en leur faisant un crime de ne pas 

deviner ce que l'accusation elle-même, avec tous les secours d'une offi-

cieuse police, ne nous a pas encore révélé jusqu'à ce jour. 

Ou plutôt, n'est-ce pas dans la fange de cette misérable police qu'il 

faut voir la création de tous les vains fantômes qui nous avoient épou-

vantés d'abord plus que la vérité même, dans cette déplorable cause? 

N'est-ce pas elle qui a suscité sur-tout la chimère de Vincennes ? 

N'est-ce pas elle qui a provoqué l'épée de Vidal, pour trouver, dans la 

terreur du pauvre Sculfort, l'improvisation de cette chimère? Funeste 

puissance qui empoisonne tous les instruments qu'elle emploie! En 

vain de braves sous-officiers (t) avoient égalé par leur loyauté les plus 

(i) Les sergents-majors Petit et Vidal. 



grands modèles de l'honneur français, elle a eu le courage de vouloir les 

enrôler parmi ses plus vils suppôts! Mais heureusement ils ont retrouvé 

devant vos Seigneuries, nobles Pairs, ce qu'ils avoient perdu dans cette 

triste alliance ! Qu'ils reçoivent donc aujourd'hui un hommage qui con-

vient à la douleur de nos malheureux clients, et qui ne sera pas dédaigné 

sans doute, encore bien qu'il émane du banc des accusés! Qu'ils recon-

noissent leurs officiers, et qu'au sortir de la dernière audience qui termi-

nera ce mémorable procès, ils se jettent dans des bras qui peuvent en-

core les conduire à l'honneur et à la victoire! Ah! nobles Pairs, puissent 

de semblables réconciliations s'opérer dans tous les rangs de la société! 

Puissions-nous, après avoir trouvé dans vos exemples cette sagesse qui 

dissipe les préjugés, qui éteint les haines, qui calme toutes les passions, 

et qui exalte en même temps tous les sentiments honorables, puissions-

nous tous n'avoir plus qu'un même esprit et un même cœur pour con-

noître tous nos devoirs, pour chérir le Roi et la Patrie, et pour fouler 

aux pieds tout à-la-fois et les doctrines qui engendrent les conspirations, 

et les perfidies qui les inventent! 

Quant à moi, nobles Pairs, j'ai déjà reçu ma récompense, puisque j'ai 

dégagé des ombres de la calomnie un militaire assez généreux pour 

avoir voulu m'interdire le droit de parler à vos Seigneuries, ni de ses 

blessures , parcequ'elles ne sont pas assez profondes ; ni de ses faits 

d'armes, parcequ'il s'agit ici de son honneur et non pas de sa gloire; ni 

de sa famille, parcequ'elle n'est pas encore consolée; ni de sa noblesse, 

parcequ'il ne veut connoître aujourd'hui que celle de sa justification et 

de votre estime, nobles Pairs! vous ne lui refuserez pas vos favorables 

suffrages; vous effacerez, par un arrêt réparateur, les conclusions du 

ministère public. Je ne m'arrête pas ici à la pensée de la mort : c'est là 

un vain épouvantai pour le capitaine Trogoff; mais je m'arrête au seul 

mot qui ait pu faire frissonner son courage, je m'arrête à cette dégrada-

tion infamante... Non! le capitaine Trogoff ne sera point dégradé!... J'en 

jure par les nobles mains entre lesquelles je remets avec sécurité toute sa 

destinée! -
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PLAIDOYER 
De M. HUTTEAU , procureur du Roi à Pithiviers, 

pour son fils. 

M O N S E I G N E U R , 

. N O B L E S P A I R S , 

Tose élever la voix au milieu de vous pour garantir de toute atteinte 

' l 'honneur de mon fils; il est tout pour moi ; mes vœux, mes veilles, m o n 

existence, se bornent à lui seul; hors de lui et sans lui , le travail et l'é-

t u d e ne sont plus que de longues peines; tout désir s'épuise et s 'éteint; la 

vie devient aride et sans jouissance, et je ne suis plus le chemin qui me 

reste à parcourir que comme le malheureux qui languit sous un ciel mal -

faisant et dans l 'exi l , n 'ayant plus de parents ou d'amis à presse* 

sur son cœur. 

Et je perds mon fils, si la solennité de votre arrêt a l lo i t , aux yeux de 

la France entière , flétrir son honneur . 

Du fond de sa prison, le jeune infortuné m'a conjuré de venir le dé-

fendre; et , à sa prière, des souffrances physiques ont cessé comme pat 



prodige; mes forces éteintes se sont ranimées avec la chaleur du senti-

ment; les obstacles se sont évanouis à travers les illusions de l'espérance; 

la témérité de l'entreprise ne m'a plus paru qu'un devoir imposé aux dé-

pens de l'amour-propre ; et c'est alors que je suis venu me précipiter dans 

les bras de mon fils, m'associer à ses revers ou à son succès pour nous 

perdre ou nous sauver tous deux. 

Et qu'importe la défiance de moi-même, la conviction de ma foi-

blesse, l'absence des talents? Toutes ces considérations personnelles dis-

paroissent aux accents de cette voix secrète, qui me révèle qu'ici la dou-

leur peut inspirer les douces émotions de la pitié; qu'ici est le sanctuaire 

de cette justice suprême et généreuse, qui, comme celle de l)icu même, 

aussi libre que sa puissance, en tempère la rigueur par la clémence. 

Votre justice et ma douleur, voilà toute mon éloquence. 

Arrachons-nous pour un moment à mes afflictions, et essayons de 

répondre aux griefs que les magistrats chargés de l'accusation ont op-

posés à mon fils. 

Et d'abord saisissons l'état de la question : 

Le lieutenant est accusé de n'avoir pas fait à l'autorité la révélation 

d'un complot. 

^ J e ne fatiguerai pas votre a t ten t ion , nobles Pa i r s , d 'une répétition 

inuti le sur l'essence, sur les éléments et sur la définition d 'un complot. 

J e ne répéterai donc pas qu'il ne peut exister de conspiration sans la 

réunion démontrée de ces trois circonstances : 

i ° Un projet , un plan sur l 'unité de l 'action; ce que le législateur 

nous explique par ces mots : Résolution d'agir; 

2° L a découverte, le choix et la preuve des moyens concertés par les 

conjurés, et le b u t qu'ils se sont proposés; 

3° Enf in un consentement , une adhésion formelle, constante, irré-

vocable, donnée à l 'ensemble du plan et à chacune de ses parties. 

Le juge le plus sévère, le moraliste même lé plus rigoureux, ne prend 

pour complot le dessein du complot , que quand il voit de l'œil le conci-

l iabule où les plans de révolte ont été proposés, discutés et adoptés; que 



quand il est convaincu qu'à telle heure, tel jour, telle nuit, le signal sera 

donne; que les légions marcheront sous les ordres de tels chefs; qu'elles 

suivront telle route, sous telle ou telle bannière; qu'elles s'avanceront 

vers le palais des Rois, l'investiront, en briseront les portes et y péné-

treront; que là, dans ce sanctuaire de nos loix les plus saintes, des pou-

voirs les plus sacrés parmi les hommes, et de la majesté du Prince, les 

factieux vont commettre le dernier outrage, en dictant au Souverain, et 

à leur gré, de nouvelles lois, en faisant descendre du trône le Monarque 

pour y faire monter un usurpateur, ou enfin en réduisant ce même 

trône en poussière pour élever sur ses cendres l'étendard d'une répu-

blique. 

C'est alors, mais seulement alors, que le projet devient un crime, qu'il 

prend un corps, une existence criminelle; que la pensée devient une 

action soumise à la peine prononcée par la loi. 

Mais si l'une de ces trois circonstances devient incertaine, non prouvée, 

si elle n'a pas existé, le complot s'évanouit; la résolution d'agir non con-

certée ou non arrêtée n'est plus que le triste fruit d'une imagination 

sombre et dépravée; c'est un rêve funèbre qui reste relégué parmi les 

chimères ou les remords. La justice cesse de scruter ces consciences per-

verses; elle ne va pas y fouiller le crime : seulement c'est un sol empoi-

sonné où le germe peut y croître; et ce sol, qui peut être du domaine de 

la police, n'est pas encore du ressort de la justice. 

Je me garderai bien aussi de répéter tout ce qui vous a été exposé sur 

notre législation et sur les principes de la révélation : ce seroit en affoiblir 

la discussion. 

Seulement m'est-il permis d'observer qu'en matière de révélation, le 

devoir y est commandé par une loi positive, par une loi qui impose des 

obligations qui semblent sortir de l'ordre ordinaire des choses. Elle exige 

un sacrifice surnaturel. La patrie le commande aux affections les plus 

profondes et les plus tendres. C'est, pour ainsi dire, le cœur qui se ré-

volte contre le cœur, et l'honneur qui se soulève contre l'honneur. 

En effet la loi contraint à la révélation d'un secret donné en dépôt; et 



force l'homme de bien à devenir délateur d'un crime qu'il a pu jusqu'au 

•dernier moment espérer prévenir par la sagesse et l'ascendant de ses con-

seils. N'oublions pas que le généreux de Thou préfera monter à l'écha-

faud, plutôt que de dénoncer son ami ; plaignons son erreur, sans cesser 

de déplorer sa mort. 

Plus la révélation est rigoureuse , et plus il importe cle saisir le point où 

elle commence à devenir obligatoire. 

Et quand elle devient obligatoire , quand le devoir de révéler n'a pas été 

rempli, la loi n'est pas tellement absolue, le juge n'est pas tellement 

courbé sous son joug, qu'il 11e puisse examiner et recevoir les excuses du 

non-révélateur. Aussi le législateur, dans le système de ses dispositions 

pénales, paroît-il avoir plutôt promulgué une loi comminatoire et irri-

tante , qu'une loi impérative ; il admet des exceptions de parenté , qu'il 

propose comme exemple d'un plus grand nombre d'exceptions qu'il n'a 

•pu prévoir, et qui peuvent naître des événements et de la nature du 

procès. Dans ses intentions implicites , il recommande la révélation plutôt 

qu'il ne l'ordonne ; il punit la non-révélation, mais il ne défend pas aux 

juges de l'excuser, quand dans certains cas, dans certaines circonstances? 

le citoyen n'a pu surmonter les obstacles. 

Telle sera sans doute la doctrine que méditera la noble Cour, investie 

de la suprême puissance judiciaire; et telle a été sans doute aussi, s'fl 

nous est permis de scruter dans les secrets de la sagesse royale, la pro-

fonde et généreuse pensée du Monarque , toujours pénétré d'une inépui-

sable indulgence, toujours éloigné d'une justice rigoureuse, quand il a 

cru devoir déférer à la Cour la connoissance de cet inconcevable procès. 

J'entre dans la discussion de ma défense. 

Je jetterai un coup d'œil sur l'existence du complot ; s'il n'en existe pas, 

il n'y a plus lieu à la révélation. 

• Mon fils n'est impliqué au-procès, que par suite de conversations fugi-

tives tenues dans des lieux publics; et ce ne peut être dans de sembla-

bles conversations , qu on peut saisir l'esprit , l'organisation, l'en-



semble d'une conjuration, et que l'initiation puisse être consommée; 

à moins que les preuves du contraire ne soient évidentes. 

Hutteau n'a pu comprendre q;ie les nouvelles qui lui étoient commu-

niquées , pussent former un complot; il ne pouvoit y croire, sa conscience 

qui n'étoit pas chargée de la connoissance d'un complot, ne pouvoit le ré-

véler. 

4° Enfin, je hasarderai quelques réflexions sur la journée du 19. 

J'ai travaillé pour être court, daignez nobles Pairs, m'accorder beau-

coup d'indulgence, et un peu d'attention. 

Pour établir que mon fils n'a pu ni dû révéler, je ne prétends pas porter 

mes regards sur la base même de l'accusation, sans laquelle il n'y a plus 

ni procès, ni coupables. 

Pour abréger ma tache , ou plutôt pour me soustraire à une discussion 
au-dessus de mes forces, je me dispense d'examiner s'il a existé un complot; 
si ce complot a été médité, délibéré, arrêté, contre une famille qui appar-
tient à la France, qui, de générations en générations, en fait la gloire et 
les délices. 

Comme jurisconsulte , comme défenseur, je garde le silence sur 

l'existence ou l'absence matérielle d'un crime dont le ministère public, pour 

l'accomplissement de ses devoirs rigoureux, a essayé de vous offrir les 

preuves avec tous les prestiges de l'éloquence, avec toute la force du rai-

sonnement , dans des rapprochements laborieux, et dans des comparai-

sons de faits et d'incidents plus ou moins éloignés. 

Mais comme Français, puis-je sans témérité dévoiler ici le fond de ma 

pçnsée la plus intime, quoiqu'indiscréte peut-être ; elle me console pour 

tant de peines que j'éprouve dans le rôle douloureux qui m'est imposé. 

Conspirer contre un monarque, qui en sortant de l'exil, ne reparoît 

dans ses états que pour en devenir le législateur, que pour substituer à 

toutes nos constitutions avortées, à tant de lois contradictoires, lancées an 



milieu des orages une charte qui répand la gloire et la prospérité sur la 

nation , assure le bonheur et la liberté de chacun, qui donne à tous des 

garanties de leurs droits, qui donne aux malheureux mêmes, chargés 

d'une accusation politique, ce temple pour refuge, ce crime est impos-

sible ; on ne conspire pas contre son bienfaiteur, contre son père; le Fran-

çais peut se plaindre , fronder, censurer; voilà son caractère : il peut blâ-

mer, mais il sait aimer, il peut critiquer, mais il baise avec effusion la 

main qui l'oblige; par fois il murmure contre les agents du pouvoir, mais 

il se prosterne aux pieds du trône au moment du péril, et ne se relève 

que pour le défendre. 

Voilà le cœur des Français. 

Mais offrir à toute la France alarmée, non pas seulement vingt-neuf 

accusés, mais une secrète et nombreuse association de conspirateurs in-

connus, dirigée par les plus grands personnages, prise dans tous les 

rangs, dans toutes les classes, dans toutes les provinces, dans tous les 

corps de l'armée, supposer qu'au premier signal cette masse immense 

et divisée, va se réunir, s'ébranler et marcher, pour détruire un chef-

d'œuvre qui est l'objet de la reconnoissance nationale, pour dépouiller 

du pouvoir un Prince, l'objet de notre vénération et de notre amour, 

celte idée doit jeter de nouveau la consternation et l'effroi dans toutes les 

ames, provoque les alarmes, rappelle les dangers et les orages ; cette idée 

est hideuse ; je ne puis la voir en face; je me hâte de la jeter loin de moi , 

et c'est ici que je m'écrie encore avec tout l'accent du sentiment et de la 

douleur, que cette vaste, cette immense conspiration est impossible. 

Sans prétendre que le complot soit ou ne soit pas démontré, sans en-

tendre réfuter ou prouver, je dis que , sous le rapport moral, je ne puis 

me laisser pénétrer d'une persuasion qui est repoussée de toutes les puis-

sauces de mon ame, et qui ne peut admettre dans mon jugement aucune 

conviction. Peut-être est-ce une erreur, àlaquelle je me laisse trop entraîner, 

toutefois, je la chéris et la préfère à une vérité qui seroit repoussante. 

.Te vois un crime de moins dans notre histoire; et cette consolation n'est 

pas sans prix. 



îhùs-je faire encore une invocation à la haute sagesse du Monarque, et 

vous rappeler les touchantes expressions, échappées autant à son cœur 

qu'à sa raison ? 

Quand un préfet alla porter à ses pieds l'hommage et les félicitations 

de son département sur l'heureuse découverte du complot, et appeler la 

vengeance des lois sur la tête des coupables, le Prince, loin de prendre 

l'accueil d'une justice courroucée, répondit avec toute l'effusion d'u^e 

indulgente bonté, sans parler de crime, ni d'attentat. Les mots égare-

ments, insensés, furent les seuls qui sortirent de sa bouche. 

Et sans doute, il pensoit aussi que le crime ne pouvoit exister,ses yeux 

ne voyoit que des. écarts, et non un complot; que des insensés, et non 

des coupables. 

Si la conjuration est intellectuellement impossible, comment pour-

rions-nous l'admettre dans l'ordre matériel des choses. Pour atteindre à 

•une démonstration, des preuves ordinaires dégénèrent en indices; on 

sent le besoin d'obtenir une réunion de preuves d'un ordre supérieur, 

les plus lumineuses, les plus puissantes et les plus positives, pour repous-

ser une vérité morale, par une vérité de fait> 

Maintenant j'applique ces réflexions à la position particulière de mon 

fils. 

Suivant l'acte d'accusation, c'est dans les confidences faites dans le 

cours des conversations qu'il a été initié au complot. 

Si dans ces confidences il n'a pas été frappé de l'idée d'un crime d'Etat, 

s'il n'en a pas été convaincu; s'il a jugé dès-lors du sujet de la conversa-

tion et des nouvelles qu'on lui communiquoit, comme bien des gens peu-

vent encore en juger aujourd'hui , comment auroit-il pu révéler un projet 

qu'il ne concevoit pas, dont il n'admettoit pas la possibilité. 

Aussi s'il étoit condamné, nobles Pairs, comme pon-réve'lateur, il le 

seroit moins pour n'avoir pas révélé, <jue pour les torts de son jugement 

et que pour s'être pénétré d'urie opinion sur des propos insignifiants et 

équivoques que d'autres se sont formés sur la nature du procès çt pendant 

le cours de vos pénibles travaux. 



§. II-

Maintenant, j'examine la position de mon fils; je le détache de tout 

rapport avec les accuses; je le vois seul dans le cercle où il est placé. 

Et je me demande comment il a pu être initié au complot. 

Point de preuves écrites : point de preuves matérielles ; il n'a rien vu, il 

n'a qu'entendu; et tout ce qu'il a entendu, il a osé le déclarer à la justice. 

S'il n'existe point de matérialité, il faut convenir alors que le crime 

devient tout moral ; qu'il n'est plus que dans la pensée; or, la pensée, 

comment se communique-t-elle? par les entretiens et la conversation, 

quand les coupables se dispensent d'écrire. 
Mon fils, en effet, n'a été instruit, éclairé et initié que dans le cours de 

quelques conversations; tel est le système de l'accusation. 

Sans doute les idées peuvent se communiquer par la conversation. 

C'est par elle que deux individus se confient leurs plus secrets sentiments, 

leurs opinions , leurs projets avec leurs craintes ou leurs espérances; c'est 

par la conversation que les ames se rapprochent, se touchent et se con-

fondent. 

Mais si dans cette communication intime deux individus méditent un 

crime, il reste enseveli dans le cœur de ceux qui l'ont conçu et arrêté. Soa 

existence ne frappe aucun sens, il se dérobe à toutes les recherches; et 

c'est ici que la justice humaine reconnoît son impuissance; elle ne marche 

plus sur les traces d'un délit qui laisse après lui des vestiges : elle s'épuise 

en efforts pour aller au-devant et pour saisir une pensée fugitive. 

Dans cette pénible situation, trois moyens de découvrir la vérité offrent 

leurs secours à la perplexité des juges. 

i° Les témoins : et ici il ne s'en présente aucun pour attester et répéter 

les conversations. Elles ont eu lieu en tête-à-tête. Mon fils en les révélant 

a cru devoir soumettre l'opinion qu'il a conçue des conversations et le 

jugement qu'il en a porté; en les révélant, il sembloit dire : « Voilà tout 

«c ce que j'ai entendu ! et à toutes les confidences qui m'ont été faites, mon 



« jugement n'a pu y attacher l'idée et le caractère d'un complot. Mon ju-
« gement est-il tombé dans une erreur, et ma conscience est-elle coupable 
« des écarts de mon jugement? » 

2° Le juge doit examiner si des faits accessoires et prochains se rap-
prochent du fait de l'initiation de Hutteau. 

Mais alors que de peines, que d'inquiétudes pour établir les rapports 
qui peuvent exister entre les divers sujets de diverses conversations, pour 
en analyser l'esprit et le fixer sur un seul point? 

Si dans la cause actuelle on fait cette comparaison, elle devient favo-
rable à Ilutteau. D'abord il n'est nommé dans aucune conversation, si 
ce n'est une fois par Nantil qui l'a désigné à Petit. Mais Nantil a nommé 
tant de personnages distingués, que mon fils reste loin derrière eux et se 
perd dans la foule. 

Ensuite, la cause actuelle nous offre un exemple de la divergence des 

conversations. 

Ainsi Laverderie annonce à Hutteau, le 9 août, que le bruit alarmant 
d'une conspiration en faveur de Napoléon II, se répand dans le public. 

Eh bien! ce projet, cette fin de complot'est et sera toujours inconnu; 
car d'autres accusés vous ont dit qu'on parloit d'un autre prince étranger; 
à Cambrai, on parloit d'une pétition pour l'abrogation des lois d'excep-
tion ; au Grand-Turc, d'un changement de ministère ou de gouvernement; 
ailleurs, de l'établissement d'une république, tous projets exclusifs les 
uns des autres. Maintenant, comment concilier, rapprocher toutes ces 
conversationsincohérentes,inconciliables, les expliquer etlesprouver l'une 
par l'autre? Le lien avec lequel on s'efforceroit de les rattacher les unes 
aux autres, pour n'en former qu'un seul et même plan, se rompt de soi-
même. Les entretiens de Saint-Denis sont étrangers à ceux de la Meurthe, 
ceux de la Meurthe à ceux de Cambrai, et vous vous trouvez soulagés 
d'un poids qui fatiguoit vos consciences. 

Mais, M. le Procureur-général fera sans doute une objection que je 

dois prévenir, sur l'impossibilité d'interpréter, dans la cause, une con-

versation l'une par l'autre. Peut-être dira-t-il : les accusés, dispersés syr 



la sur fa e «le la France, s'cntiete:ioienî de mouvements militaires, de 

mouvements hostiles contre le (gouvernement; et alors ilsétoient d'accord 

sur l'acte de la sédition, lorsqu'ils ne l'étoieut pas sur la cause du mou-

vement. 

Ce n'est là qu'un commentaire offert à l'aide de conjectures; ce com-

mentaire ne nous offre pas même d'indices. 

Je m'explique : on ne peut admettre de complot sans cause, à moins 

que la démence et la perversité ne soit telle, qu'elle ne se nourrisse que 

du funeste dessein de la destruction et de l'anéantissement. Une telle 

supposition est inadmissible, jusqu'à preuve contraire; le but des con-

spirateurs est de détruire, mais pour agir dans leur intérêt; de renverser 

le pouvoir, mais pour en investir un chef qui les protège et les récom-

pense. On ne trame pas un complot inutilement, pour s'exposer à des 

périls certains. 

Le moyen d'exécution est bien une partie du complot; je suis éloigné 

de contester une telle vérité. Mais, pour admettre l'existence du moyen 

d'exécution, il convient de le placer indispensablemcnt entre la cause du 

complot et la lin du complot : sans le principe, sans le ternie de la con-

spiration, les voies d'exécution n'ont plus d'origine, ne tendent à aucun 

but; c'est une première pensée qui ne peut se réaliser, et qui ne se ratta-

che même pas à la deuxième pensée d'un complot ultérieur qui n'existe 

pas encore et qui n'a pas encore été tramé. 

Dans le procès, on est effrayé de toutes les causes de conspirations 

qui sont comme amoncelées les unes sur les autres. Chacune offre un 

système contradictoire : toutes s'isolent, se divisent, et ne peuvent mar-

cher de front, parcequ'elles tendent chacune à un but opposé. 

Et alors je ne vois que la possibilité d'un moyen d'exécution, mais qui 

ne sera pas mis en œuvre, tant que le complot ne sera pas formé; je ne 

vois qu'un moyen de conspiration proposé à ceux qui ne sont pas encore 

des conspirateurs. 

Entourées de tous ces divers complots, ourdis à Saint -Denis , au Bazav, 

à Cambra i , au G r a n d - T u r c , à Par is , à Grenoble», vos Seigneuries sont 



réduites à chercher le véritable complot, et il disparou dans le nombre 

de tous ceux dont on vient épouvanter votre imagination. 

La pensée du cr ime, c'est-à-dire le crime même, est dans le rappel de 

Napoléon II , ou dans toute autre cause d'attaque contre le Gouvernement 

légitime. Mais tant que les conjurés ne sont pas d'accord sur cette pensée 

première, il n'y a pas encore de crime projeté, concerté, arrêté, encore 

bien qu'il y ait une pensée qui se soit deja portée vers le moyen d'exé-

cution. Cette pensée, son objet n'existent que dans une hypothèse, que 

dans une supposition; ni l'un ni l'autre ne sont pas même encore dans 

la série des conditionnels. 

Ce projet d'exécution, sans cause et sans but, qui est indépendant de 

tout plan, de tout dessein, de tout crime, n'est que le rêve d'une raison 

malade, que le délire de l'esprit, que le prestige ou le fantôme du 

crime. 

J'explique en d'autres termes l'objection que je me suis faite moi-même : 

je suppose que deux individus tiennent ce langage : Sileloxi tel consentent 

à se réunir à nous, dans tel ou tel dessein, nous marcherons. Or voilà préci-

sément le sens des divers discours que l'accusation attribue aux accusés 

de Cambrai, de la Meurthe, et du Grand-Turc, etc. ; 

Et cette particule si; ce si hypothétique, tout atroce qu'il puisse êtje 

est exclusif d'un complot qui ne gît encore que dans la moralité d'une 

pensée incertaine, mobile et non fixée, et qui pour s'arrêter demande 

une base. Et de la conception de la pensée, au terme qui ne se montre 

pas, qui est entrevu dans les espaces d'une imagination empoisonnée, 

et non dans la réalité, l'intervalle est encore grand; car le repeutir et 

d'autres obstacles peuvent aller au-devant de la pensée et du dessein du 

crime, et faire que la pensée du crime n'arrive jamais. 

En un mot , aux yeux du censeur le plus rigoureux, je conspire si.... 

ne peut être assimilé à une conspiration. C'est seulement une ten-

dance, un penchant vers une idée criminelle. Mais ce n'est là ni le com-

plot , ni la pensée du complot. 

3° J'ai dit , nobles Pairs, que pour commenter les conversations de 



mon fils, il falloit des témoins, et il n'y en a pas; des faits approxi-

matifs, et vous ne pouvez en suisir aucun. 

Mais vous avez au procès les aveux de mon fils; et, chose étrange, 

vous n'avez que ses seuls aveux. 

Je dois ici payer un tribut d'admiration, et avec quelque orgueil peut-

être, à la candeur, à la franchise de son caractère; il a déroulé, devant 

la noble commission, le journal de sa vie, avec toute l'ingénuité d'une 

conscience pénétrée du sentiment de votre justice et de son innocence. 

Mais, je le répète, ces aveux sont solitaires, ne sont pas corroborés 

par d'autres aveux, et c'est de sa bouche même que vous les recevez. 

En supposant que les conversations fussent suffisantes pour opérer 

une initiation, nous avons à examiner en thèse générale si les seuls 

aveux d'un accusé peuvent donner cette conviction intime, nécessaire, 

indispensable pour condamner; si ces seuls aveux font foi contre celui 

qui les abandonne à la justice. 

Je raisonne dans cette hypothèse. 

S'il est un homme assez généreux, ayant assez de force d'ame pour 

s'accuser lui -même, il sollicite alors tout votre intérêt; il vous émeut, 

parceque son courage vous étonne ; vous le plaignez, parcequ'une douce 

sensibilité vient malgré vous tempérer votre sévérité. La loi de l'état 

vous constitue juges de l'accusé; mais un profond sentiment d'humanité 

vous constitue protecteurs de l'accusé, et défenseurs de celui qui, en-

thousiaste de la vérité, vous offre en même temps l'innocence de son 

cœur et la culpabilité de son action. 

C'est alors que vous étudiez les interrogatoires, que vous appréciez les 

aveux, que vous les réunissiez avec une sorte de répugnance, en craignant 

de les opposer commepreuves convaincantes à celui qui seul les a fournies. 

Vous redoutez de le frapper; car en punissant le crime vous allez aussi 

imposer un châtiment à la vérité. La législation criminelle repose sur 

une première maxime qui doit toujours être respectée et toujours mise 

en pratique, iparceque c'est l'humanité même qui la commande : nen\o 

audilur perire volens. Un excès de repentir, une ame oppressée de dou« 



leur, des peines secrètes,'de sombres cliagrins, une noire mélancolie, ont 

pu troubler, égarer l'accusé, et votre justice est en garde contre celui qui 

se précipite de lui-même vers sa condamnation. 

C'est alors encore que pleins de méfiance contre les motifs d'une noble 

et peu commune confession, pénétrés de la crainte depunirtout à-Ia-fois 

le crime dans l'action et la vertu dans la vérité, vous faites descendre 

les preuves résultantes des aveux au rang inférieur des indices. 

Et en effet, si je jette les yeux sur l'interrogatoire de mon fils, j'y vois 

des aveux qui sont exagérés, invraisemblables même. 

Cette exagération à laquelle il s'est abandonnée, est l'effet du soin 

scrupuleux qu'il a apporté à rendre compte de l'emploi de son temps, 

de toutes ses occupations les plus communes, et avec les détails les plus 

minutieux. 

Ainsi par exemple, il dit que dans la journée du 11, où il a vu Lavo-
cat pour la première fois, ils allèrent prendre un bain dans la Seine; et 
il ajoute qu'en nageant Lavocat l'entretint des mêmes nouvelles. 

Quel cas peut-on faire d'un tel aveu et d'une telle conversation tenue 
par des nageurs qui, au milieu des flots sont privés de la faculté de par-
ler et de s'entendre ; et cependant voilà un acte de conspiration. 

Je cite ce trait, et je pourrois en rapporter beaucoup d'autres pour éta-

blir qu'il y a parfois de graves inconvénients dans la véracité même de 

l'accusé. 

Les aveux ne sont que des indices, quand les aveux sont isolés, quand 

ils ne reposent pas sur le corps d'un délit, mais sur une pensée occulte, 

parcequ'eile a pu être mal comprise par le premier à qui elle a été com-

muniquée, par le second qui la révèle à la justice; elle se dénature, 

s'altère par la tradition ; transmise de bouche en bouche, elle' fuit , 

échappe et s'évanouit. 

Nous parlons d'aveux et d'un crime en pensée, sans corps de délit. Je 

suppose un crime, un corps matériel'de délit et des aveux; et par fois 

ces aveux mêmes sont encore dangereux. 
M'est-il permis de rapporter un exemple qui semble à chaque instant 



jeter l'effroi dans la conscience du juge, et nous affliger de notre impuis-

sance à saisir la vérité, même dans des aveux, tant elle est fugitive, et 

tant l'intelligence des hommes est hornée. 

Un cadavre est trouvé frappé de coups mortels, avec des habits en lam-

beaux et ensanglantés : tout annonce un assassinat et une lutte violente 

dans l'attaque et la défense. 

Sur l'habit étoient des boutons de métal : l'un d'eux avoit été brisé. 

Quelques jours après, un malheureux est arrêté dans les environs; ses 

habits étaient aussi en désordre; on croyoit y reconnoître l'empreinte de 

quelques taches de sang : mais il est trouvé saisi d'un morceau de bou-

ton ; c'est le même métail, c'est la même forme ; les deux parties rappro-

chées l'une de l'autre forment le même bouton. 

Les premiers juges condamnent l'accusé au supplice de la roue; sur 

l'appel, il est traduit à la conciergerie; devant le Parlement, le malheu-

reux avoue, soit qu'il fût fatigué de la vie, soit pour s'épargner les dou-

leurs de la question; et la sentence alloit être confirmée. 

Mais près du Procureur-général étoit alors un jeune substitut dont 

l'ame est active, brûlante et sensible : c'étoit l'illustre Malesherbes. 11 

voit l'accusé; il a le regard perçant, et je ne sais quelle sorte de pressen-

timent lui révèle l'innocence de l'infortuné : mais tout étoit divin dans 

cet homme. 

Au lieu de l'accuser, il prend sa défense; il arrête l'instruction, écrit, 

s'informe, sollicite, et son cœur est déchiré de regret de n'obtenir aucun 

renseignement. L'accusé et son humain défenseur passent ainsi dix-huit 

mois dans cet état de torture. Enfin le ciel les secourut. L'infatigable et 

persévérant magistrat obtint d'un hasard qu'on ne peut concevoir, la 

douce récompense de ses soins et de sa résistance. 

Dans la conciergerie étoit un homme qui avoit été condamné à mort 

pour plus d'un crime; et il avoua être l'auteur de l'assassinat qui alloit, 

sans le courage de M. de Malesherbes, faire verser le sang de l ' innocence 

sous le fer du bourreau. 

iC'est ainsi que le plus grand des magistrats débuta dans la carrière; 



il reçut les honneurs d'un modeste triomphe, sans faste, sans ostentation-

On ne publia pas avec éclat des mémoires pour censurer la législation 

du temps; point d'écrits pour reprocher aux premiers juges une faute in-

volontaire; on ne souleva pas les esprits contre l'ordre de choses établies 

pour s'enivrer des fumées d'une célébrité passagère. Quelques uns d'entre 

vous, nobles Pairs, furent ses amis; tous vous êtes ses admirateurs. Ver-

sons en passant quelques larmes sur la mémoire d'un héros qui vient 

nous instruire encore; oui d'un héros : car il en est sous la toge comme 

dans les camps. 

Le client de M. de Malesherbes avoit avoué; il y avoit en outre un 

corps de délit; il y avoit en outre cette inconcevable circonstance du 

bouton qui s'offroit aux yeux du vulgaire comme la preuve la plus puis-

sante. Eh bien, toutes ces preuves qui se fortilioicnt l'une par l'autre; ce 

faisceau qui, aux yeux de l'intelligence humaine, ne pouvoit se rompre, 

est tombé en poussière devant un magistrat généreux. 

Devant vos Seigneuries, les seuls aveux d'un accusé, sans corps de 

délit, sans témoignage, disparaîtront également et ne deviendront pas 

des preuves; ou plutôt c'est le génie de M. de Malesherbes, qui planant 

dans cette enceinte, qui vous inspirant et vous brûlant du feu de ses 

pensées, va les faire tomber de vos mains et les soustraire à vos regards, 

pour que la France soit consolée en comptant quelques conspirateurs de 

moins. 

Je reprends ma proposition à l'égard de mon fils : il n'est impliqué 

dans l'accusation qu'à raison des conversations dont seul il a rendu 

compte. 

Point de témoins, point de faits approximatifs et corroborants. 

Il ne reste plus que des indices qui résultent des interrogatoires d'un 

seul accusé. Mais vous en connoissez , nobles Pairs, le funeste effet et les 

terribles conséquences : ces indices, ces aveux ne peuvent être opposés à 

celui qui les a faits, quand il est seul. 

Et c'est alors que je conclus que l'initiation à un complot ne se prouve 

pas par des conversations rapportées par le seul accusé contre lequel l'ac-

cusation les oppose. 3 



Je me permets encore deux réflexions sur la nature des conversations 

et leur peu d'importance : 

x° Où ont-elles eu lieu? Si on en excepte celles du 9 et du 14, elles 

ont été tenues dans des cafés, dans des dîners, dans des lieux publics, 

sur les boulevards et sur le cours, à la grille même de la caserne Saint-

Denis. 

Le ministère public s'écric que tout est étrange et merveilleux dans 

cet incompréhensible procès. Ah! c'est bien à nous aussi à vous offrir 

cette réflexion. 

Qui pourra jamais croire que ce soit dans des lieux publics, dans des 

promenades, dans des maisons ouvertes sous les yeux et la surveillance 

de la police, que l'on ait gravement, silencieusement et mystérieuse-

ment médité, concerté et déterminé le vaste projet de bouleverser l'État? 

Ici le conciliabule des conspirateurs s'établit dans un café du Pano rama ; 

là il tient sa séance sur les boulevards, au milieu des flots de la multi-

tude qui circule autour des conspirateurs, et à l'heure où la promenade 

est le plus fréquentée; ailleurs on conspire dans une auberge de Saint-

Ouen, en mangeant une matelotte, et en terminant le repas par ces tou-

chantes acclamations, ce cri de ralliement que font retentir tous les 

Français au jour de détresse ou dans les jours de fête. 

Deuxième réflexion. Que de conversations, que d'entretiens le mini-

stère public n'a-t-il pas incriminés dans l'origine du procès! Que de 

prévenus sa sévère surveillance (et nous sommes loin de la blâmer), n'a-

voit-ilpas traduits devant la noble Cour, pour des colloques avec telle ou 

telle personne plus ou moins impliquées! Et ces conversations, vous les 

avez écartées du procès ; et ces individus, vous les avez rendus à la liberté, 

sans doute par un grand motif d'ordre public; c'est qu'il est plus dan-

gereux que salutaire à la société d'interpréter des conversations et d'en 

faire jaillir le soupçon du crime, quand elles ont eu lieu dans l'intimité. 

Et plus particulièrement aux conversations auxquelles mon fils a pu 

prendre part, vous avez déjà mis à l'écart, nobles Pairs, celles du 12 et 

du 16, en déchargeant de toute prévention le sieur Obriant,qui y avoit 



également participé. Le même motif vous déterminera, j'ose m'en flatter, 
à éloigner du procès toutes les autres conversations sur lesquelles reposent 
encore l'acte d'accusation. . , 

Que conclure maintenant de tous ces entretiens à l'égard de mon fds, 
si ce n'est qu'ils ne peuvent devenir des preuves de son initiation? C'est 
lui seul qui les rapporte. Par leur nature, ils jettent dans le doute, dans 
l'hésitation, et ne désignent ni conspiration ni conspirateur. 

S- III . 

Je passe à la troisième partie de ma défense, et je dis que si mon fils 

n'a pas cru aux nouvelles, il s'est trouvé exempt de faire des révélations. 

Les nouvelles communiquées à Ilutteau n'offroient ni l'existence, ni 

le système, ni les éléments d'un complot. 

Hutteau, ne pouvoit croire aux nouvelles communiquées, parcequ'elles 

étoient contradictoires, invraisemblables, et qu'on ne lui donnoit pas de 

détails assez positifs pour être convaincu de l'existence d'un complot. 
Dans le fait, il ne prenoit pas la communication qui lui étoit faite, 

pour une initiation à un complot. 

C'est le 9 que l'on apprend à Ilutteau que l'on parle d'une conspiration 

en faveur d'un usurpateur; le 11, le 12, le 18, on ne lui en apprend pa s 

davantage. 

Annoncer hypothétiquement le retour éventuel d'un usurpateur, par 

suite d'une conspiration,c'estdéterminer, dans le domaine de la politique, 

l'effet possible d'une cause ignorée; c'est deviner plus qu'entrevoir le but 

d'une œuvre invisible. Mais ce n'est là ni dérouler ni expliquer le fond 

d'un complot qui est dans les moyens d'arriver au but, et que des inves-

tigateurs croient distinguer dans le lointain. 

En effet, le complot est dans les ressorts mis en mouvemeut, dans le 

mode d'employer les forces que ses agents veulent faire agir, il est tout 

entier dans une machination mystérieuse et impénétrable; mais présu-

mer un soulèvement, un motif de soulèvement, n'est pas connoître un 

complot. 



Or, la nouvelle donnée le 9 et les jours suivants, ne reçut pas de Lavo-

cat de nouveaux développements. 

Ainsi, parleur nature, ces propos n'étoient pas encore susceptibles 

de communication à l'autorité; ils ne consistaient qu'en conjectures que 

chaque citoyen pouvoit tirer de cette fluctuation d'idées et d'opinions 

politiques, qui poussoient et ramenoient une multitude incertaine entre 

des points opposés. Ces bruits populaires, ces propos de société, ces con-

jectures qui appartenoient à tous, qui agitaient toutes les classes et qui 

en faisoient le tourment, appartenoient également à la police, qu'on 11e 

pouvoit accuser d'incurie ni de sommeil. 

Mais, de plus, les nouvelles étaient communiquées avec des couleurs 

différentes. Le 12, les nouvellistes supposent que c'est dans Paris même 

que se prépare le mouvement; le 18 , il se fera dans les provinces* plus 

tard, c'est à Paris qu'il éclatera : ils soupçonnent que c'est dans la capitale 

qu'est établi le centre de la force motrice; puis, tout-à-coup, ils trans-

fèrent à Lyon et à Grenoble, non des comités de correspondance, mais 

des comités-directeurs. 

Le Roi est mort, dit-on, frappe d'une maladie mortelle, et la notoriété 

vient dissiper à l'instant le deuil et les alarmes qu'avoit répandues cette 

déplorable annonce. Le Piémont est soulevé, et le lendemain cette nou-

velle est démentie par les journaux et les lettres particulières. De grands 

personnages sont à la tête, et on ne peut en nommer aucun. Les chefs 

les plus habiles, les plus illustres dans la carrière militaire, doivent 

commander ; et le seul que l'on peut nommer, c'est un homme inconnu , 

c'est un capitaine de musique. 

Pour compléter ces fables, on assure que toutes les légions sont ga-

gnées; prétendre que l'armée entière était entraînée simultanément par 

le même esprit de révolte, était donner au complot une publicité qui en 

révéloit le secret à tous les yeux et à ceux des agents de l'autorité; ou 

plutôt annoncer que le feu de la sédition brûloit dans tous les corps m i -

litaires, cétoit assurer d'avance qu'il ne brûloit nulle part, et que ce 

conplot si étendu, si patent, si flagrant, ne pouvoit exister. 



En portant une sérieuse attention sur ces contradictions, ces invrai-

semblances, ces exagérations, Hutteau n'a pu croire à de tels faits; ou, 

s'il y eût cru, il eût été susceptible d'une crédulité si facile que je ne 

pourrois la qualifier qu'entre lui et moi. 

Nous disons maintenant qu'il n'y croyoit pas en effet, et nous le prou-

vons. 

Dans une première partie de son interrogatoire, il dit avec son ingé-

nuité ordinaire et avec fondement : C'étoientdes projets tellement gigan-

tesques, que tous me paroissoient inexécutables. 

Dans une autre partie, il ajoute que Lavocat lui tînt les mêmes dis-

cours, et je n'y ajoutois pas plus de foi. 

Plus loin il déclare : Je regardai tout cela comme une plaisanterie, et je 

n'y fis aucune attention. 

Enfin, il observe qu'il n'a jamais connu le complot, ni ses moyens d'exé-

cution, et qu'on ne lui a jamais nommé les chefs. 

Ce sont là les diverses déclarations qu'il a faites dans ses interrogatoires, 

en rendant compte jour par jour de sa conduite. 

Il y auroit une sorte de profanation à le soupçonner d'artifice. La 

vérité a toujours été sur ses lèvres et dans son cœur. 

Vous rappellerai-je, nobles Pairs, une scène touchante que nous offre 

le premier interrogatoire? Dès la première demande, mon fils s'écrie qu'il 

ne veut rien dissimuler 

jlu nom de la fidélité que vous devez au Roi, et dont vos pères vous ont 

laissé de si beaux exemples, nous vous engageons ù dire toute la vérité. 

Telle est la seconde interpellation; et sans effort, sans contrainte, avec 

abandon, épanchement, mon fils paye le tribut qu'il devoit à la vérité 

et à l'illustre magistrat qui semble en offrir l'image dans ses traits, et 

l'inspirer par ses discours. * 

Croyons donc à la sincérité des déclarations de mon fils,'quand il 

assure qu'il ne connoissoit ni complot, ni conspirateurs, et qu'il n'a 

jamais cru aux nouvelles qui sont parvenues jusqu'à lui. Croyons-y sur-

tout pareeque Hutteau, dans son journal, donne la preuve de tout ce 

qu'il a déclaré, et qu'il prouve que telle devoit être sa croyance. 



M. le Procureur-général lui-même semble, jusqu'à un certain point, 

reconnoître, clans l'acte d'accusation, l'incrédulité de mon fils, à raison 

des premières confidences; toutefois il en excepte celle du 19, faite par 

Lavocat. 

M. l'Avocat-géne'ral semble émettre la même opinion, en ayant observé 

que l'initiation de mon fils s'étoit consommée par degré, et que la confi-

dence du ig en étoit devenue le complément. 

Dans un instant je détacherai la scène du 19 du système général de 

ma défense pour offrir à vos Seigneuries des observations particulières 

sur ce dernier incident. 

Voilà donc un point reconnu; c'est que les confidences faites jusqu'au 

j8 inclusivement sont insuffisantes pour opérer une initiation. 

Maintenant que l'incrédulité de Hutteau est admise, pouvoit-il, de-

voit-il aller révéler? Cette solution dépend des idées morales que nous 

devons concevoir de ce sentiment ou plutôt de cet instinct qui nous porte 

à croire ou à ne pas croire, soit un fait, soit une chose intellectuelle. 

Cet instinct agit sur nos sens et sur notre raison, et la raison, à son 

tour, imprime à la conscience la foi ou l'incrédulité, la, conviction ou la 

non-conviction. 

Dans la conscience de mon fils, il n'a pu admettre qu'il fût obligé 

d'aller révéler ce qu'il n'a pu voir des yeux de la foi, et ce qu'il n'a pas 

pu comprendre; il n'admettoit que des fables, et ce ne sont pas des fables 

dont on doit aller instruire l'autorité. Son intelligence étoit vide de la 

connoissance d'un complot ; il ne pouvoit aller révéler un complot. S'il 

s'est trompé, cette erreur est celle de son jugement : il est ici investi du 

caractère du juré; celui-ci ne peut prononcer s'il n'est convaincu; celui-

là ne peut révéler si sa conscience montre à ses yeux l'absence d'un com-

plot , au lieu d'un complot, et si elle sommeille dans l'ignorance d'un 

complot. 

Maintenant je me résume. 

Dans l'ordre moral, l'existence d'un complot me paroît impossible : 

jç n'ai pa? été au-delà parcequ'il est des bornes que je dois me prescrire 



à moi-même. Mais peut-on aller révéler ce qui est repoussé par la nature 

même des choses, et que le sentiment de la morale désigne déjà comme 

faux. 

A l'égard de mon fils, il est établi qu'il n'est impliqué dans le procès 

que par des conversations que lui seul a confiées à la justice. 

Recèlent-elles la preuve d'une inititiation au complot? Point de té-

moins, point de faits voisins. 

Et quant aux aveux de l'accusé, ils sont isolés; sa confession ne peut 

lui être opposée; seule elle n'opère pas la conviction; elle n'est tout au 

plus qu'un indice, et ces sortes d'indices sont souvent dangereux et 

funestes. 

Et comment s'appuyer sur des indices pour interpréter des conversa-

tions tenues dans des lieux publics, des conversations mal expliquées, 

mal rendues ou choquantes par la contradiction et l'incohérence des 

détails et des faits. 

De plus, par un arrêt solennel vous avez déjà, nobles Pairs, détaché 

de l'accusation une partie de ces entretiens : l'autre partie éprouvera la 

même réprobation. 

Dans la troisième partie de ma défense, j'ai établi que les nouvelles 

communiquées à mon fils n'offroient ni le système, ni l'existence, ni les 

éléments d'un complot : 

Que Ilutteau ne pouvoit donner aucune foi à ces nouvelles, parce-

qu'elles étoient contradictoires, invraisemblables, et qu'elles ne pou-

voient opérer aucune persuasion : 

Qu'enfin Hutteau ne croyoit pas; et s'il avoit au fond de l'ame une 

persuasion qui excluoit toute existence de complot, il se trouvoit, dans le 

cercle de son intelligence, réduit à l'impossibilité de remplir l'obligation 

qu'impose l'art. io3. Gomme un juré, il étoit placé sous l'impénétrable 

égide de sa conviction. 

Il me reste une autre tâche à remplir. Je dois terminer par quelques 

explications sur la journée du 19, et hasarder de rapides réflexions. 

Jusqu 'à ce jou r , onze heures et demie du m a t i n , m o n fils n'a pas failli. 



Sa conscience, sa persuasion, toutes ses facultés éloignoient île lui le 

soupçon d'un attentat politique. Son entendement, ses idées ne se repo-

soient même pas sur les bruits, sur les propos qui avoient circulé autour 

de lui. 

Jusqu'au 19, onze heures et demie du matin, son cœur s'est pour ainsi 

dire déroulé sous vos regards, nobles Pairs; et jusqu'à ce jour, jusqu'à 

cette heure, jusqu'à cet instant, le crime, ni la connoissance du crime n'y 

ont pas eu d'accès. 

Maintenant la scène du 19 a-t-elle changé la situation morale de Hut-

teau; sa conscience s'est-elle soudainement trouvée surchargée de la con-

noissance d'un crime. Il existe deux versions du propos de Lavocat; l'une 

dans l'interrogatoire de Hutteau. Elle a le laconisme et l'obscurité d'un 

oracle : Les légions commencent ce soir; l'autre, celle des débats porte que 

le bruit court que les légions commenceront ce soir. 

Je me hâte d'arriver à mon but, sans détour, sans subterfuge : les sub-

tilités me sont odieuses; y recourir en face de la loyauté de Vos Seigneu-

ries , ce ne seroit pas proposer line défense, mais faire éclater un scandale. 

Peu m'importe l'une ou l'autre de ces versions; c'est à verus, nobles 

Pairs, dans le recueillement de vos méditations, à peser ces mots : les lé-

gions commencent. 

Ils sont énigmatiques pour tous ceux qui auroient pu les entendre sans 

avoir d'antécédents pour les expliquer. 

J'ose en appeler à vous tous, nobles Pairs, vous qui savez vous affran-

chir de tous préjugés, qui dominez toutes les passions; vous qui, pour 

vous pénétrer davantage de l'impartialité du juge, scmblez étouffer un 

moment ce brûlant amour de la patrie devant ceux que l'on vous dé-

nonce comme ses ennemis; j'ose, dis-je, en appeler à vous-mêmes. 

Eh bien! qui d'entre vous, nobles Pairs, auroit recueilli, entendu les 

cinq mots échappés de la'bouche de Lavocat, et en eût été alarmé. Ils n'of-

frent aucun sens; ne décèlent aucune intention séditieuse, n'éveillent au-

cun soupçon. Les légions commencent, dit-on, que commencent-elles? que 

vont-elles faire? La première idée est de présumer des o r d r e s , une opéra-



tion régulière. Car le cœur ne se repaît pas de présomptions sinistres; il 

voit l'ordre et ne suppose pas le désordre; l'image du bien est toujours 

présente aux yeux de l'homme de bien ; le méchant rêve seul le crime. 

Que ce soir en sortant de cette enceinte, vos oreilles soient frappées des 

mêmes propos, quelle sera votre pensée? quelle interprétation pourrez-

vous faire? 

Tout est calme autour de vous; le citoyen vaque à ses affaires avec 

sécurité, ou dans un paisible loisir va se délasser à nos théâtres. Le com-

merce, dans les douceurs de la paix, occupe un peuple laborieux; et les 

arts font toujours nos délices. Seroit-ce au milieu de cette prospérité pu-

blique que vous pourriez prendre ces mots, les légions commencent, pour 

le signal prochain d'une attaque qui va tout bouleverser, tout changer de 

face , et soulever des tempêtes politiques. Ces mots sont vides de sens. 

Mais peut-être, dira-t-on, ils ne sont pas énigmatiques pour Hutteau. 

J'explique la position de mon fils. Il savoit quelques nouvelles ; pour lui 

elles étoient gigantesques, insensées, ridicules. Ce sont ses expressions. 

Tel étoit l'assentiment que son jugement avoit donné à ces nouvelles; 

et sa conscience étoit restée impénétrable à la connoissance du crime, et 

M. l'Avocat-général a daigné lui-même en faire la remarque. 

Mais une confidence, qu'il ne doit qu'au hasard, lui annonce à tort ou 

à raison que les légions commencent. 

Il est étonné, réfléchit, devient triste. 

Il est onze heures et demi du matin quand cette révolution s'opère en lui. 

Et il est arrêté huit heures après. 

Ici je propose trois observations : 

i° Hutteau tenoit de la loi, toute rigoureuse qu'elle soit, un délai de 

vingt-quatre heures pour révéler, non un complot, mais les causes de sa 

tristesse, et il n'a eu que huit heures; 

2° Dans ces huit heures, il cherche des conseils, en demande à des 

amis, à des parents pour le conduire et le mettre sur la voie; et une force 

majeure porte obstacle à la révélation vers laquelle sa tristesse sembloit 

le diriger; 



3° Ses interrogatoires, ses aveux donnent à vos Seigneuries la pré-

somption de ce qu'il a tenté de faire en huit heures, et de ce qu'il auroit 

fait peut-être si les vingt-quatre heures eussent été pleines et révolues. 

Ce qu'il a fait dans la captivité, il est vraisemblable qu'il l'eut fait quand 

il étoit libre, si les coups précipités de la justice n'eussent pas abrégé le 

trop court délai de la loi. 

Première observation. Je me dispense de toute plainte sur ce délai de 

vingt-quatre heures, si court, si rapide; à peine laisse-t-il au révélateur 

le temps de se recueillir, de réfléchir sur une démarche périlleuse , sur 

les moyens de prouver les faits, et de se soustraire aux condamnations 

contre les calomniateurs. Car, entre combien d'écueils marche celui sur 

qui pèse l'obligation de révéler? à peine a-t-il le temps de surmonter tous 

les obstacles qui vont l'arrêter dans les rapports de la vie privée, dans 

l'importance de l'action qu'il va faire, et dans les sentiments des plus ten-

dres affections? Aussi, je dirai qu'il est impossible d'abréger ce délai, et 

d'en ravir la triste faveur à l'accusé qui, dans les derniers moments de sa 

liberté, a manifesté l'intention de se soumettre à la dure volonté de la loi. 

Etoit-ce donc trop de vingt-quatre heures pour aller dénoncer le mal-

heureux Lavocat; un ancien camarade, le compagnon d'une longue cap-

tivité en Russie; l'hôte qui avoit accueilli mon fils blessé de coups de feu 

et dans le dénuement, après une trop fameuse bataille? 

Étoit-ce trop de ving-quatre heures, quand Hutteau n'avoit aucune 

preuve à donner de la communication que lui avoit faite Lavocat; et 

qu'aujourd'hui même, les aveux de mon fils ne peuvent devenir preuve 

contre lui. 

Et en effet; j'ai cru devoir étudier les charges qui s'élèvent contre La-

vocat, et je n'ai pu concevoir que cette idée; c'est qu'il seroit acquitté s'il 

étoit sur les bancs des accusés ; il n'est compromis que par des co-accusés ; 

aucuns témoins ne déposent contre lui, si ce n'est Amelloot, témoin in-

direct de ouï-dire. 

Et alors à quoi auroit pu servir la dénonciation qui auroit été faite con-

tre lui, lui qui, tôt ou tard, sera absout pour les paroles qu'il a teuues à 



Ilutteau; et si un jour Lavocat est absout de ces paroles, comment 
Ilutteau seroit-il aujourd'hui condamné, pour les avoir entendues, et 
pour ne les avoir pas révélées. 

Plus les embarras, les difficultés se sont multipliées autour de mon fii^-, 
pour aller jusqu'à la révélation d'une chose improuvable, et moins la 
justice peut abréger le délai de vingt-quatre heures, ce délai lui appai-
tenoit tout entier. 

2e Observation. Dans les huit dernières heures de sa liberté, Ilutteau 
a sollicité ses conseils. 

Et c'est ici, nobles Pairs, que vous allez voir naître cette tristesse vague, 
comme les nouvelles qui en deviennent la source. Son esprit flotte dans 
le doute, et s'absorbe dans le chagrin. Et ses soucis, cependant, ne sont 
que des fantômes qui le poursuivent. 

Loin d'imiter le conspirateur qui dissimule , qui, dans le fond de la 

retraite, soustrait à tous les yeux le trouble de ses esprits, les mouve-

ments convulsifs qu'il ne peut réprimer; Hutteau, après avoir reçu acci-

dentellement la confidence de Lavocat, va se replacer au milieu de ses 

camarades, dans un lieu public, dans un café; c'est là qu'il porte les 

peines de son ame , et son innocence , c'est là qu'il va les laisser parler, 

comme pour se soulager, et sans crainte d'être trahi par elles. 

Près de lui, est un jeune militaire, dont l'attachement à la dynastie, 

aux lois de son pays, est éprouvé et connu. C'est de lui que Hutteau sol-

licite un entretien particulier; mais cet officier refuse de l'entendre. 

Il lui reste un dernier parti, c'est d'aller consulter un parent, un ami, 

ou plutôt un second père, qui depuis les derniers moments de la restau-

ration, a donné à nos Princes des gages constants d'amour et de fidélité, 

dans des fonctions civiles, et dans les loisirs de la vie privée. II arrive chez 

lui à Paris, à quatre heures. 

Mais une persévérante fatalité poursuit le jeune homme, comme pour 

se jouer de ses tourments et de ses intentions. Son oncle est absent, il 

l ' a t t e n d jusqu'à sept heures du soir, il sort de la maison, m^is en annon-

çant qu'il reviendra le lendemain matin. 



Il retourne consterné, toujours oppressé à Saint-Denis, il y arrive à 

huit heures. 

Et il est ravi à la liberté. 

Du tableau que je viens d'offrir, de ces agitations que je viens de dé-

crire, il en résulte cette vérité, c'est que Hutteau a demandé des conseils; 

c'est qu'il est à présumer que les conseils l'auroient sans doute dirigé vers 

l'autorité, pour lui communiquer les peines qui assiégeoient son ame in-

quiète et alarmée ; si toutefois, il y eût eu lieu à révélation. 

Ti visième obsewation. Vous avez sous les yeux, nobles Pairs, ses 

deux interrogatoires : il a avoué tout ce dont il avoit connoissance; il a 

a parlé au nom de l'honneur et de la fidélité qu'il doit au Roi. 

Et vous savez avec quelle véracité il a répondu à l'honneur et à la 

fidélité; il a tout dit; il ne pouvoit faire plus; il ne révèle pas un 

complot, parceque l'image du complot n'a pas frappé ses yeux; mais 

enfin il a tout dit , et vous n'en demandez pas davantage. 

Maintenant quelles sont les conséquences que nous pouvons tirer de 

ces observations. Hutteau n'a pas révélé de complot, parcequ'il l'ignoroit ; 

que personne ne l'avoit initié : ne l'accusons donc pas de non-révélation. 

Sa révélation même à l'égard de Lavocat eût été inutile, puisque 

Lavocat sur les bancs seroit acquitté, et que Hutteau ne seroit aujour-

d'hui, au moins dans le préjugé de l'opinion, qu'un ami perfide, et 

dans les tribunaux qu'un lâche calomniateur. 

Mais Hutteau a cependant demandé des conseils, faits des démarches 

pour déposer sa tristesse et ses motifs dans le sein d'un parent et d'un 

ami. Plus cette tristesse est noble dans sa cause, plus elle est touchante; 

plus elle décèle la pureté de son cœur, et moins il est permis de douter 

qu'il n'eut pas été se décharger au sein de l'autorité du fardeau quel qu'il 

soit qui l'accabloit. 

Il n'a eu que huit heures pour atteindre au terme que prescrit la 

loi , et la loi lui donnoit vingt-quatre heures. Dans les huit heures, i' a 

eu le courage de se mettre sur la route. Qui osera assurer qu'il se fût 

arrêté et qu'il ne l'eût pas parcourue jusqu'au d e r n i e r but? 



Dès-lors, par une pieuse fiction de droit, la révélation doit être pré-

sumée faite, soit qu'elle eût été utile ou qu'elle ne l'eût pas été. 

Dès-lors encore la loi politique est satisfaite; les serments de l'hon-

neur n'ont pas été violés; le devoir imposé pour le salut de l'État a été 

rempli sans accuser et faire gémir l'amitié. 

Ah! daignez pardonner, nobles Pairs, à l'indiscret élan qui m'entraîne; 

si je bénis le ciel de ce que la bizarrerie des circonstances, l'enchaîne-

ment des épisodes ne m'ont pas contraint d'offenser l'amitié, et m'ont 

même offert le double avantage de justifier à-la-fois l'inculpabilité de 

mon fils et celle de quelques accusés mis en rapport avec lui dans l'ac-

cusation. 

J'ai dit à vos Seigneuries tout ce que ma raison fatiguée, mon ame 

déchirée, mon instruction impuissante m'ont suggéré et inspiré pour la 

défense de mon fils. Qu'avois-je besoin de compter sur moi quand je 

compte tant sur vous ? 

Maintenant, nobles Pairs, oserois-je appeler vos regards sur la posi-

tion déplorable d'un malheureux père ? 

A ce titre, au moins j'ose le croire, au spectacle d'un père, d'un fils 

pressés dans les bras l'un de l'autre, et luttant pour sauver un honneur 

solidaire, vous éprouvez de pénibles émotions. 

Ace titre qui remue toutes les ames, qui les remplit de sensations 

parfois si délicieuses et parfois si douloureuses; à ce titre qui enivre de 

cette pure, de cette céleste volupté que nulle autre ne peut égaler, ou qui 

verse sur la vie le poison le plus amer et le plus violent, vous ne pouvez 

v o u s défendre de quelques inquiétudes, de quelques palpitations. Vos 

regards, vos cœurs s'échappent (1e cette enceinte pour aller se reposer sur 

ceux qui, appelés un jour à hériter de votre gloire et de vos noms, de 

vos titres et de vos exemples, embellissent déjà le cours de votre exis-

tence de tout le charme de la piété filiale, de tous ces prémices que don-

nent de brillantes espérances. A rua vue, vous rêvez aux moyens de pré-

venir des écarts, d'éloigner le danger, de maîtriser le courroux de la for-

tune; et ce soir, clans les délassements de la vie privée, vous serez en-

tourés de vos enfants et les presserez, sur votre cœur. 



Mais moi, je n'embrasserai qu'une ombre... Et moi, si les traits Je 

votre justice viennent à frapper mon fils, à répandre l'ignominie sur le 

reste de ses jours; l'infortuné n'auroit bravé les hasards de la guerre que 

pour recevoir la mort au sein de sa patrie; car c'est être mortellement 

frappé que d'être flétri par vous, nobles Pairs. Un Français peut-il vivre 

sans honneur quand c'est par vos coups qu'il lui est ravi ? 

Et toutefois si la sévère Providence prolongeoit le cours de sa vie, 

rentré un jour sous le toit paternel, il appcleroit vainement son père; 

il ne lui auroit pas fermé les yeux, n'auroit pas reçu ses bénédictions, 

et seroit réduit à venir secouer son déshonneur sur sa cendre. 

D E L ' I M P R I M E R I E D E P. D I D O T , L 'AINÉ, 
CHEVALIER DE L 'ORDRE ROYAL DE SAINT-MICHEL, 

I M P R I M E U R D U R O I E T D E L A C O U R D E S P A I R S . 
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Tous les rangs de Farinée on t d û , pa r une sorte de fa ta l i t é , payer 

u n t r ibu t à l 'accusation que vous avez à juger au jourd 'hu i . Ses soup-

çons n 'on t pas m ê m e épargné l'élite des sujets fidèles que le M o n a r -

que a chargés lui-même de veiller au tou r de son t rône . Mais rassurez-

vous, nobles Pairs ; un garde-du-corps n 'a p o i n t por té jusque dans le 

palais tlu roi les sinistres pro je t s d 'un conspira teur . 

Le minis tère publ ic , en déser tant l 'accusation por tée coi j t re de La-

combe, . a d o n n é à cet accusé u n gage certain de l 'absolution don t il 

avoit toujours t rouve l 'espoir dans sa conscience. Aussi ne craignez 

pas, nobles Pairs, que, par une prévoyance in jur ieuse p o u r vot re b u -



i n a n i t é , j e fasse de longs ef for ts p o u r c o m b a t t r e la possibilité d 'une 

décis ion plus sévère que les conclus ions «lu m i n i s t è r e public. D 'au-

tres mo t i f s encore abrégeron t les observa t ions q u e je dois vous sou-

m e t t r e : le devoir d 'être m é n a g e r do vos in s t an t s , et le désir de n r 

p o i n t r e t a r d e r , pa r des discussions i nu t i l e s , le p r o c h a i n r e tou r de 

m o n client à la l iberté. 

Le second o rgane du min i s t è re p u b l i c , qu i sait adouc i r l 'austéri té 

de ses fonct ions p a r u n e i m p a r t i a l i t é d igne de servir d 'exemple et de 

m o d è l e , le second o rgane du min i s t è re publ ic vous a dit qu'il ne con -

s idéra i t que c o m m e de s imples p r é sompt ions de cu lpabi l i t é les 

charges qu' i l a cru tou te fo i s devoi r r é s u m e r con t re l 'accusé de L a -

combe . E n qua l i f i an t ainsi ces charges p r é t e n d u e s , le min i s t è re 

pub l i c n e se seroit-i l pas m o n t r é t r o p soigneux encore des in té rê t s de 

l ' accusat ion que sa jus t ice a b a n d o n n o i t ? 

Cet te accusa t ion ne s 'appuyoi t que su r u n e équ ivoque q u i , dans le 

cours du d é b a t , a reçu u n e expl ica t ion p a r f a i t e m e n t c o n c o r d a n t e 

avec t ous les c l émen t s de l ' ins t ruc t ion . 

L 'accusé de Laverder ie , exposan t , dans son i n t e r r o g a t o i r e du 12 sep-

t e m b r e , le p l a n de la c o n s p i r a t i o n , avoi t déclaré que les p r emiè re s 

ouve r tu re s lui en avo ien t été fai tes p a r de L a c o m b e . In te rpe l l é su r 

ce p o i n t le iG s e p t e m b r e , il s embla r econno î t r e et vou lo i r rec t i f ie r 

u n e e r r e u r ; il expr ima d u m o i n s u n d o u t e , en d i san t que de Lacombe 

ne lui avoit pas dit grand1 chose. Il a j o u t a , in te rpe l l é de n o u v e a u , qu' i l 

lu i avo i t d i t seulement qu'Use préparoit un grand événement; quil fallait 

que tous ceux qui avoient du cœur y prissent party qu'il lui enverrait au 

surplus Lavocat qui lui en diroit davantage. 

Q u a n t au p r e m i e r p o i n t , de L a c o m b e ne d i f fé ro i t d ' a b o r d avec de 

Laverde r i e q u e sur le ca rac t è r e de l ' événemen t d o n t il avo i t par lé . Se 

Ion l u i , il n 'avoi t é té ques t ion que du mala i se de la p a t r i e , de la d o u -

l e u r que le dange r dp ce t te pos i t ion devoi t causer à tous les b o n s c i , 

t o y e n s , e t enf in de la d issolu t ion possible de la C h a m b r e des Députés . 

De Lave rde r i e , e n t e n d a n t cet te expl ica t ion d a n s le d é b a t , et n e t r o u -



vant aucune cert i tude dans ses souveni rs , a avoué qu 'on ne devoit 

peut -ê t re pas d o n n e r un au t r e sens aux paroles assez vagues qui lui 

avoient été adressées par de Lacombe , et auxquelles il avoit d i t , dans 

l ' ins t ruct ion, n'avoir pas a t t aché lu i -même une g rande impor tance . 

Mais le voyage de Lavocat à Saint-Denis , q u i , selon le m i n i s -

tère p u b l i c , a u r o i t été le résultat de la conversat ion que nous avons 

rappor tée , le voyage même de Lavocat à Saint-Denis doit servir à dis-

siper les doutes qu'il avoit fait na î t re cont re de Lacombe . 

. D e Laverder ie a déclaré que de Lacombe et Lavoca t , qu'il avoit 

rencontrés ensemble aux Tuiler ies , lui avoient annoncé cette vis i te , 

ma i s que de Lacombe n'avoit pas a jou té que Lavocat lui donnero i t 

de plus amples détails sur l 'événement don t il avoit été quest ion. O r , 

est-ce bien de Lacombe qui a mis Lavocat en re la t ion avec de Laver-

derie? Dans son espr i t , l ' initiation de de Laverderie au complo t étoit-

elle le b u t du voyage de Lavocat à Saint-Denis? 

Il est constant au procès , par les déclarat ions an té r ieures au d é b a t , 

que Hut teau , qui logeoit avec de Laverderie, avoi t an t é r i eu remen t con-

u u Lavocat , qu'il en avoi t reçu quelques services après la batai l le de Wa-

ter loo; que Lavocat , qui cherchoit l'occasion de le revoir, ayan t rencon-

t r é de Laverder ie , lui avoit annoncé l ' intention d'aller à St-Denis p o u r 

r enouer connoissance avec H u t t e a u ; que de Laverder ie , de r e tou r à 

Saint-Denis , avoit averti son ami de la visite qu'il devoit recevoir ; que 

le l endemain , Lavocat ne s'étoit po in t présenté chez Hu t t eau et de 

Lave rde r i e ' comme l 'envoyé de de L a c o m b e , mais bien c o m m e l 'ami 

de Hut teau . Dès-lors, on ne voit pas que l ' intervention de de Lacombe 

ait été nécessaire p o u r établir des relat ions en t re Lavocat et de Laver-

derie. Mais on conçoit très bien que de Laverder ie , connoissant les 

relat ions d 'amitié de de Lacombe et de L a v o c a t , ai t i nvo lon ta i r e -

ment adapté la conversat ion insignifiante qu'il avoit eue quelques 

jours aupa ravan t avec de L a c o m b e , au p l a n de consp i ra t ion qui lu i 

fu t exposé quelques j o u r s après pa r Lavocat. Ce qui p rouve toutefois 

q u e cette conversat ion n'avoit pris u n sens coupable que p a r Tinter-



pré ta t ion que l l e avoit reçue", c'est le doute exprimé pa r de Laverde-

rie sur la na tu re des p ropos tenus pa r de Lacombe, cl sur l ' importance 

qu 'on devoit leur d o n n e r ; de telle sorte que sa déclara t ion orale est 

bien moins une ré t rac ta t ion que la rectification d 'un lait douteux , et 

présenté comme tel dans ses déclarat ions écrites. 

Par suite cle cette première expl ica t ion , il devenoit impossible d ' in-

cr iminer le voyage de de Lacombe à I lcsd in , puisqu'il n 'étoit devenu 

suspect que p a r la par t ic ipa t ion supposée de de Lacombe au com-

plo t . D'ai l leurs, ce voyage est just if ié dans ses causes et pa r ses résul-

tats. Dans ses causes; la sœur de l'accusé de Lacombe étoit a t te inte 

d 'une oph tha lmie dangereuse ; et son médecin, don t l 'attestation écrite 

passera sous les yeux de la noble Cour , lui a voit conseillé de se soustraire 

à l ' influence d 'une t empéra tu re h u m i d e et des vents de mer qui r é -

gnen t cont inuel lement à I lesdin. Ce voyage est justifié pa r ses résul-

ta ts : l'accusé de Lacombe, qui étoit allé chercher sa sœur à I l c sd in , 

l'a effect ivement r amenée a Paris. 

Parlcrai- jc de la let tre trouvée dans les papiers cle de Lacombe? Il 

sembloi t qu elle eû t servi de prétexte au voyage d ' IIesdin, et le colo-

nel Chamoin a déclaré qu'elle n 'avoit pas été p rodu i t e lors de la déli-

vrance de la permission sollicitée par de Lacombe. Cette le t t re eût 

cté d 'ai l leurs, il fout en conven i r , une p récau t ion bien ma lad ro i t e , 

car la s ignature en lettres ini t iales, qu i y étoit apposée, eût suffi p o u r 

inspirer au d ispensateur des congés la m ê m e méfiance que l 'accusa-

t i on a conçue. Si de Laeombe a refusé de désigner l ' au teur de cette 

le t t re , sa réticence est expliquée pa r une raison de délicatesse et de 

convenance que la Cour appréciera sans doute . Le débat a p r o u v é 

que cette le t t re étoit l 'œuvre d une femme. 

Je ne dirai qu 'un m o t d 'une circonstance don t le ministcTe publ ic 

a r emarqué la singulari té. Si de Lacombe , en écr ivant d'IIesdin à ses 

chefs p o u r leur d e m a n d e r u n e pro longat ion de congé , les avoit priés 

de lui adresser leur réponse poste-restante à Abbeville, c'est qu'il n ' a -

voit f o rmé cette d e m a n d e qu'à l ' instant où il devoit qu i t te r I lcsdin 



p o u r re tourner à Par i s , et qu'il espéroi t t rouver , en passant pa r Ab-

beville, une pro longat ion de congé qui lu i auro i t permis de r e t a r -

der son retour . 

Son espoir ayant été déçu , il con t inua sa rou t e fo r t m é c o n t e n t , ainsi 

qu'il a eu l 'honneur de vous le d i re , du refus qu'il avoit essuyé. Arri-

vé à Paris le j o u r m ê m e de l 'expirat ion de son congé , mais après 

l 'heure de l 'appel , il ne voulut se soumet t re à la peine qu'il avoi t en -

courue qu 'après avoir fait t o u r n e r sa faute au prof i t de ses plaisirs. 

Aussi quelques t émoins ont-ils dit à la Cour que le p ré t endu conspi 

r a t eu r s'occupoit exclusivement d 'une intr igue d ' a m o u r , et que les 

seules visites qu'il reçût étoient celles d 'une d a m e qui venoi t parfois 

le p rendre dans sa vo i tu re , pou r l 'entretenir v ra i semblab lement de 

tou te au t re chose que de complo ts et de conspirat ion. 

Ses liaisons avec Lavocat n 'absorboient donc pas tout son t emps , 

et l 'on p o u r r a m o i n s encore lui reprocher ces l ia i sons , si I on consi-

dère qu'elles étoient la cont inua t ion d 'une anc ienne ami t ié de col-

lège, et d 'une longue conf ra te rn i té d ' a rmes ; celte dernière c i rcon-

stance explique enf in le sens de quelques lettres de de Lacombe à La-

voca t , dans lesquelles il se just i f ioi t d 'un r e p r o c h e , en lui d isant de 

ne pas le juger d 'après son bab i t . Lavocat s'étoit p la in t à de L a -

combe de la malveil lance que ses camarades mani fes to ien t cont re les 

officiers de l 'ancienne a rmée ; il lui avoit reproché sa par t ic ipa t ion 

présumée à quelques scènes imputées à des gardcs-du-corps. C'est à 

ces reproches bien ou mal fondés que réponcloit de Lacombe , cbez 

qui le plus entier dévouement à la m o n a r c h i e , dévouement héréd i -

taire dans sa famil le , n 'étoit pas incompat ib le avec u n e certaine to-

lérance pol i t ique t rop desirable de nos jours. 

Mais c o m m e l 'exagération considère tou jours l 'opinion modé rée 

c o m m e une opinion con t ra i re , des brui ts in ju r i eux , dont je n ' ind i -

querai pas la source , ne t a rdèren t pas û s 'élever, à circuler sur l 'ab-

sence de de Lacombe : bientôt ils pr i ren t u n caractère plus grave, e t , 

pa rvenan t aux oreilles des magis t ra t s , ils conver t i ren t en un cr ime 



(•norme une s imple inf rac t ion aux régies de la discipline mil i ta i re . 

De Lacombe oppose à d'injustes soupçons, à des brui ts i n ju r i eux , le 

témoignage imposant d 'un noble P a i r , qu i siège au n o m b r e de ses 

juges , et qui p romet to i t à un D é p u t é , peu suspect , de favoriser les 

opinions contraires au G o u v e r n e m e n t , de l 'avancement p o u r de La-

c o m b e , don t la c o n d u i t e , disoit- i l , avoi t tou jours mér i t é des éloges. 

Dans le cours de vos dél ibérat ions cet honorab le témoignage se r ep ro -

dui ra sans dou te en faveur de l'accusé de Lacombe. 

Certes de Lacombe eû t m a n q u é au plus impér ieux de ses devoirs 

s'il eût appr is que les gardes-du-corps devoient p r e n d r e les a rmes 

le 19 a o û t , et qu' i i ne se fu t poin t hâ té d 'obéir à cet appel . Mais 

M. de Sa in t -F i rmin vous a di t commen t l'accusé avoit ignoré ces 

ordres. Du reste il est à r e m a r q u e r que le c o u p a b l e , qu i devoit se 

r ep roche r d 'avoir méd i t é les plus aff reux p ro je t s , s'est r e n d u spon -

t a n é m e n t à son poste le 24 a o û t , p o u r être présent à la solenni té 

d u 25. 

Nobles Pa i rs , vous ne pour rez donc voir dans la condui te de l 'ac-

cusé de Lacombe q u ' u n e f a u t e , que les circonstances seules ont ag -

gravée , mais qu ' une capt ivi té longue et cruelle a t rop r igoureusement 

pun i e . A votre voix les por tes de sa prison v o n t s 'ouvrir ; alors il 

oubl ie ra son m a l h e u r , sa cap t iv i té , ses souf f rances , p o u r ne conser-

ver que le souvenir de ses devoirs mil i ta ires et des sen t iments f r a n -

çais que l 'épreuve terr ible qu'il a subie n'a pas eu le pouvoi r d 'al térer . 

E n fa isant t r i o m p h e r la jus t ice , vo t r e a r rê t doit p rouver aussi que le 

M o n a r q u e , d o n t la présence exclut tout au t re s en t imen t que celui 

de la b ienve i l lance , d u respect e t de l ' a m o u r , n 'eut j amais à redoute r 

de t rah isons e t de perfidies dans u n corps où la fidélité la p lus 

éprouvée a seule le d ro i t de p é n é t r e r , et qu i reçut de sa confiance le 

dépôt de sa pe r sonne sacrée et la ga rde de sa vie. 
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Q U A N D l'autorité reçoit avis qu'il existe un complot contre la sûreté 

de l'État, son devoir est de sonder toute la profondeur du mal pour en 

tarir la source. Dans le premier moment , tous les renseignements doi-

vent être accueillis, tous les indices reçus, tous les soupçons vérifiés. 

Mais si la prudence ordonne de tout entendre, elle ne permet point 

de tout admettre. Après avoir mis la société hors de péril, un devoir 

sacré reste à remplir; il faut épurer les poursuites, écarter ce qui est 

douteux, ne s'attacher qu'à ce qui est prouvé; faire, en un mot , la 

part du bien et du mal, et séparer l'innocent qu'on a soupçonné, du cri-

minel qu'on a pu convaincre. Il s'agit d'assurer les droits de la justice 



et ceux de l 'humani té , et d 'empêcher que la vengeance des lois ne s'é-

gare. C'est l'œuvre de la sagesse et de l'impartialité. 

Voilà, nobles Pairs, la grande mission qu'en ce jour vous êtes appe-

lés à rempli r , et que la défense a pour objet de préparer. 

Déjà l'accusation s'est réduite d'elle-même. Parmi les accusés, les 

uns ont été complètement abandonnés , les autres sont poursuivis foi-

blement , la plupart sont déchargés de toute participation à un odieux 

complot. 

La légion du N o r d , qui d'abord avoit été présentée comme un des 

principaux foyers de la conspiration, a eu la plus grande part à cet 

al légement; aucun officier ou sous-officier de ce corps ne vous est au-

jourd'hui signalé comme auteur ou comme complice; quelques uns seu-

lement sont accusés de non-réoélation. 

Le capitaine Dequevauvillers lui-même, qu'on s'étoit obstiné à con-

sidérer comme chef des prétendus conjurés, n'est plus qu'un simple 

non-révélateur, et le ministère public convient que c'est un de ceux 

contre lequel s'élèvent le moins de charges. 

Toutefois, cette concession forcée n'a pas été faite sans restriction. 

O n vous a dit que si les preuves judiciaires étoient nulles, les soupçons 

étoient graves. Tout en reconnoissant qu'il n'y a pas au procès de quoi 

former la conviction du j u g e , on a cherché à vous persuader comme 

hommes , de la culpabilité de mon client; et si l'on a pris soin d'écarter 

la peine de dessus sa tête, on s'est efforcé d'y appeler et d'y maintenir 

l 'opprobre des soupçons. 

C'est donc un devoir pour moi de repousser ces insinuations et d 'ef-

facer jusqu'aux derniers vestiges d rune accusation qu i , se reconnois-

sant impuissante pour faire condamner , voudroit rester assez puissante 

pour flétrir. 

Le petit nombre et la foiblesse des charges qui pèsent sur mon client 
me font un devoir d'être court; je le serai. Je vous parlerai avec cette 
franchise et cette simplicité de langage qui conviennent à la vérité et à 



la défense d'un homme qui est sans p e u r , parcequ'il a toujours été sans 

reproche. 

Deux propositions ont occupé le ministère public relativement à De-

quevauvillers. i ° A-t-il participé au complot? i ° E n a-t-il eu du moins 

une connoissance telle qu'il doive être condamné comme non-révéla-

teur? — Le plan de l'attaque sera celui de la défense. 

P R E M I È R E P A R T I E . 

Par son âge, son caractère, sa conduite antérieure, et toutes les ha-

bitudes de sa vie, le capitaine Dequevauvillers sembloit , plus que tout 

autre, à l'abri des soupçons. 

Exempt d 'ambition, étranger à toute exagération politique, réservé 

dans ses discours, sédentaire par goût et par habitude, il partageoit 

t ranquil lement sa vie entre les exercices de sa profession et la culture 

des beaux-arts. 

Vous avez entendu son colonel lui-même rendre justice à son ca-

ractère , et vous affirmer que Dequevauvillers avoit toujours mérité son 

estime et son affection par l'entier accomplissement de ses devoirs. 

D'autres vous ont attesté qu'en tout temps il avoit su se faire aimer et 

respecter dans son corps. 

E t qu'il me soit permis, nobles Pairs, de placer à côté de ces témoi-

gnages une circonstance honorable de la vie de Dequevauvillers. Il 

étoit du nombre des Français attachés au service de Naples, lorsque 

en I8 I4 Murât déclara la guerre à la France trahie par la victoire. 

Entre son intérêt et son devoir, Dequevauvillers n'hésite point. Il écrit 

sur-le-champ au ministre qu'il ne prendra aucune part à cette guerre 

impie, aimant mieux quitter ses épaulettes et rester sans grade sur une 

terre étrangère , que de les conserver par un crime. Est-ce donc ainsi 

qu'on prélude à un parricide? Et croirez-vous facilement que le m ê m e 

homme qui repoussoit avec indignation l'idée de servir contre sa patrie, 

ait voulu dans la suite y porter les horreurs de la guerre civile? 



Quand j'acceptai la défense de ce loyal militaire, j'ai long-temps 

cherché à m'cxpliquer comment les soupçons avoient pu l'atteindre, et 

par quelle fatalité on l'avoit désigné comme chef du complot dans sa 

légion. 

Un chef de complot, me disois-je, est nécessairement un homme 

actif, remuant , qui sollicite, séduit, enrôle, met en mouvement. Tout 

cela doit laisser quelque trace, sur-tout quand il s'agit d'un projet aussi 

vaste que celui de renverser un gouvernement. Cependant il n'existe 

dans l'instruction aucun fait personnel à Dequevauvillers qui puisse 

fournir matière à suspicion. Nulle part on ne le voit agir; nulle part on 

ne le voit recevoir ou transmettre des provocations à la révolte; on ne 

le trouve en contact ni avec les comités directeurs, ni avec les chefs, ni 

même avec les simples agents. 

En effet, nobles Pairs, parcourez l'instruction écrite, recueillez 

tous les souvenirs que les débats ont pu vous laisser; et vous serez frap-

pés de cette absence complète, je ne dis pas de preuves, mais de sim-

ples indices de culpabilité. 

Qu'on prenne les dépositions des agents révélateurs, Petit, Vidal, 

Chenard, leur associé ; aucun n'a vu ni même entendu nommer le 

capitaine Dequevauvillers. 

Qu'on relise les aveux de ceux qui ont parlé dans l'instruction, La-

verderie, Trogoff, Hutteau, Berard, Modewick lui-même ; aucun ne 

l'a désigné comme chef ou comme agent du complot. 

Parmi les témoins entendus devant la noble Cour, aucun n'a pu 

rapporter, comme étant â sa connoissance personnelle, un fait, une 

démarche, une tentative coupable de la part de Dequevauvillers. On 

ne peut citer un seul officier, sous-officier ou soldat qu'il ait séduit ou 

tenté de séduire, soit dans sa légion, soit ailleurs. 

Et lors de son arrestation, a-t-on trouvé chez lui quelque signe de 

révolte ou quelque objet suspect? 

, Enfin quel a été le résultat des informations prises sur ses relations 

habituelles, soit au-dehors, soit chez lui? Il n'a jamais connu l'insai-



sissable Nanti l , ce chef de parti équivoque, dont la mission est encore 

un problème; il n'est jamais allé au Bazar, qu'on présente comme le 

centre de la conspiration; il ne s'est trouvé à aucun de ces festins sus-

pects, à aucune de ces réunions incriminées où l'on prétend que se 

tramoit le complot. Brédart et Loritz e u x - m ê m e s , bien qu'officiers 

dans sa légion, ne sont venus qu 'une fois chez lui. Du reste, il ne rece-

voit personne, et sortoit rarement de sa chambre. 

Quel est donc ce chef de parti casanier qui demeure dans l ' inaction, 

qui ne fait rien au-dehors, qui ne reçoit personne, et ne s'occupe qu'à 

l i re , à peindre , ou à faire son service? Comment a-t-on pu diriger une 

accusation contre lui ? et lorsqu'on est forcé de l 'abandonner, comment, 

peut-on persister dans des soupçons que tout repousse et dément? 

Je crois en avoir saisi la véritable cause, et je ne pense pas qu'il 

soit possible d'en assigner une autre. 

Un jeune homme que M. l'Avocat-général lui-même a taxé d'indis-

crétion et de loquacité, un jeune homme qui paroît avoir dit et ce 

qu'il savoit et ce qu'il ne savoit pas; q u i , sans mauvais dessein et par 

pure étourderie sans doute , a compromis plusieurs noms innocents , 

mais dont la légèreté a dû discréditer les paroles, Brédar t , en un m o t , 

auroit dit aux témoins Amelloot, Drapier e tQues t roy , que plusieurs 

officiers de la légion du Nord faisoient partie d 'un complot , et que le 

capitaine Dequevauvillers étoit à leur tête. 

MM. Amelloot , Drapier et Questroy ont fait part à leurs chefs supé-

rieurs de la confidence qui leur avoit été faite. Leurs chefs dressèrent 

une enquête dans laquelle leurs déclarations furent insérées, et cette 

enquête fu t transmise aux magistrats. 

De là tout le mal. 

Les magistrats instructeurs ont dû suivre les indications reçues. 

Dequevauvillers leur étant désigné comme chef, ils se sont habitués à 

le considérer comme tel ; ils ont agi dans ce sens, ils ont procédé sur 

cette fausse donnée qui a égaré l 'instruction. Il s'est élevé contre mon 

client une sorte de prévention qu i , pendant hui t mois d'instruction., 



u'a fait que s'enraciner et s'accroître, et qui n'a pas permis d'aperce-

voir que les témoins entendus contre lui parloient d'après un étourdi, 

mais non d'après une connoissance acquise par eux-mêmes sur les 

faits du procès : tant est grande la force d'une première impression 

reçue! tant il est vrai qu'elle subjugue malgré eux les esprits les plus 

droits, et peut donner aux faits les plus innocents la couleur du crime! 

Voilà ce qui explique cette singulière contradiction dont M. l'Avo-

cat-général a paru s'étonner : que celui sur qui pèsent le moins de 

charges est en même temps celui contre lequel s'élèvent le plus de 

soupçons. 

II ne pèse aucune charge sur Dequevauvillers , parcequ'il est inno-

cent. 

Il a long-temps gémi sous le poids des soupçons, parcequ'on a obéi 

à une prévention involontaire dont on ne s'étoit pas expliqué la cause , 

et dont on n'avoit pas encore aperçu la futilité. 

Mais le temps des préventions est passé. Le jour du jugement est le 

jour de la certitude et de la vérité. 

En ce jour solennel vous pèserez, nobles Pairs, dans la droiture de 

vos cœurs et la religion de vos consciences, vous pèserez au poids du 

sanctuaire les prétendues charges qu'on a invoquées contre Dequevau-

villers. Vous verrez que tout se réduit à ceci : Brédart a dit que Deque-

vauvillers étoit à la tête du complot; on l'a répété, on l'a cru : hé bien, 

on s'est trompé ! 

Je dis que tout se réduit là , nobles Pairs; car je ne parle pas des 

deux hommes demandés au sergent-major Rubenhoffen pour passer 

dans une compagnie d'élite; j e ne parle pas des propos attribués à ce 

sergent-major le samedi soir, quand il étoit ivre : Si la compagnie prend 

les armes, vous resterez avec moi auprès du capitaine. Tout cela avoit 

été complètement expliqué et justifié par Rubenhoffen lui-même de-

vant la noble commission, sans attendre ces débats. Ce sèroit donc 

abuser des moments de la Cour que de revenir sur ces minutieux et 

insignifiants détails. 



A i n s i d i s p a r a i s s e n t s u r c e p r e m i e r c h e f , e t ^ a c c u s a t i o n q u ' o n a a b a a -

d o n n é e , e t l e s s o u p ç o n s q u ' o n a v o u l u m a i n t e n i r . 

S E C O N D E P A R T I E . 

L e s e c o n d c h e f est-il m i e u x f o n d é q u e l e p r e m i e r ? L e c a p i t a i n e D e -

q u e v a u v i l l e r s n ' a u r a - t - i l é t é a b s o u s s u r u n p o i n t q u e p o u r s u c c o m b e r 

d a n s u n a u t r e ? L a v é d e t o u t s o u p ç o n c o m m e a u t e u r e t c o m m e c o m -

p l i c e , p o u r r a - t - i l ê t r e c o n s i d é r é c o m m e c o u p a b l e d e non-révélation? 

V o i l à c e q u i m e r e s t e à e x a m i n e r . 

J e n e d i s p u t e p o i n t s u r l a b o n t é o u l a m o r a l i t é d e l a l o i q u i p r e s c r i t 

d e r é v é l e r c e r t a i n s c r i m e s . E l l e e x i s t e , il s u f f i t ; c h a c u n d o i t l a s u b i r , 

s a u f à d i r e a v e c l e c h a n c e l i e r d ' A g u e s s e a u : Dura lex, sed lex. 

E n r e v a n c h e o n m ' a c c o r d e r a s a n s d o u t e q u e c e n ' e s t p a s u n e d e c e s 

l o i s f a v o r a b l e s q u ' i l es t b o n d ' é t e n d r e , m a i s u n e d e ces d i s p o s i t i o n s 

r i g o u r e u s e s q u ' i l c o n v i e n t d e r e s t r e i n d r e e t d e r e n f e r m e r s t r i c t e m e n t 

d a n s l e u r t e x t e . Odia restringenda. 

C e l a p o s é , j ' e x a m i n e d a n s q u e l c a s l a r é v é l a t i o n e s t o b l i g é e . 

L e s a r t i c l e s i o 3 , i o 4 e t 10S d u C o d e p é n a l p r e s c r i v e n t , s o u s d e s 

p e i n e s p l u s o u m o i n s g r a v e s , à toutes personnes qui ont eu connoissance 

de complots formés ou de crimes pwjetés contre la sûreté intérieure ou 

extérieure de.l'État, de faire dans les vingt-quatre heures la déclaration 

de ces crimes ou complots, et de révéler au Gouvernement ou aux auto-

rités les circonstances qui en seront venues à leur connoissance. 

É v i d e m m e n t c e t t e o b l i g a t i o n n e p e u t ê t r e i m p o s é e q u ' à c e l u i q u i 

acqu ie r t u n e c o n n o i s s a n c e certaine d ' u n c o m p l o t réel et déterminé, et 

q u i p e u t l e s i g n a l e r à l ' a u t o r i t é d ' u n e m a n i è r e positive. A i n s i , n o b l e s 

P a i r s , u n c i t o y e n a-t-il a p p r i s q u e t e l j o u r , e n t e l l i e u , d e s f u r i e u x 

d o i v e n t p o r t e r u n e m a i n c r i m i n e l l e s u r l a p e r s o n n e d e l e u r R o i o u 

d ' u n m e m b r e d e l a F a m i l l e R o y a l e ? A- t - i l s u q u e , d a n s t e l c o n c i l i a -

b u l e , o n a c o n c e r t é e t a r r ê t é d e s p r o j e t s d e r é v o l t e e t d e s a n g ? A - t - i l 
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é t é i n f o r m é q u e t e l c o r p s d o i t a r b o r e r l ' é t e n d a r d d e l a r é b e l l i o n , e t 

t o u r n e r c o n t r e l e t r ô n e d e s a r m e s r e ç u e s p o u r le d é f e n d r e ? J e c o n ç o i s , 

q u e l a lo i l u i f a s s e u n d e v o i r d e d é v o i l e r u n o d i e u x m y s t è r e ; j e c o n ç o i s 

q u ' o n l e r e n d e r e s p o n s a b l e d ' u n r . t t e n t a t q u ' i l p o u v o i t d é j o u e r e n l e 

f a i s a n t c o n n o î t r e , e t a u q u e l il s ' e s t e n q u e l q u e s o r t e a s s o c i é p a r s o n 

s i l e n c e . 

M a i s c e l u i q u i a u r a e n t e n d u p a r l e r v a g u e m e n t d e m a u v a i s e s d i s p o -

s i t i o n s , d e p r o j e t s c r i m i n e l s , s e r a - t - i l o b l i g é d e r e p o r t e r à l ' a u t o r i t é 

t o u t e s l e s n o u v e l l e s d e s a l o n , t o u s l e s v a i n s b r u i t s q u i a u r o n t p u a r r i v e r 

j u s q u ' à l u i ? S i , c o m m e D e q u e v a u v i l l e r s , il a e n t e n d u d i r e : 11 p a r o î t 

q u ' i l e x i s t e u n c o m p l o t c o n t r e l e ( G o u v e r n e m e n t ; q u ' o n v e u t l e r e n v e r -

s e r p o u r e n é l e v e r u n a u t r e ; f a u d r a - t - i l q u e , s a n s f a i t s à l ' a p p u i , s a n s 

p r e u v e s , s a n s c e r t i t u d e a u c u n e , il a i l l e s u r - l e - c h a m p t r o u v e r u n M i -

n i s t r e o u u n P r o c u r e u r - g é n é r a l p o u r d é n o n c e r l ' a m i q u i l u i a u r a f a i t 

p a r t d e se s c r a i n t e s ? E t q u e p o u r r a - t - i l l e u r d i r e ? I l p a r o î t q u ' i l e x i s t e u n 

c o m p l o t . — Q u e l c o m p l o t ? • — J e l ' i g n o r e ; m a i s o n d i t q u ' i l e x i s t e u n 

c o m p l o t . T â c h e z d e le d é c o u v r i r . — Q u e l s e n s o n t l e s a u t e u r s ? - — • J e 

n e l e s c o n n o i s p a s n o n p l u s . — IS 'es t - i l p a s c l a i r q u ' u n e t e l l e r é v é l a t i o n 

n e p e u t r i e n a p p r e n d r e , n i p a r c o n s é q u e n t r i e n p r é v e n i r ? E l l e n e 

s a u r o i t d o n c ê t r e d a n s l e v œ u d e l a l o i . 

E n u n m o t , n o b l e s P a i r s , c e l u i - l à s e u l e s t t e n u d e r é v é l e r , q u i s a i t 

d ' u n e m a n i è r e c e r t a i n e q u ' u n c o m p l o t a é t é f o r m é c o n t r e l a s û r e t é d e 

l ' E t a t , q u i p e u t p r é c i s e r q u e l q u e s f a i t s , n o m m e r l e s c h e f s o u l e s c o m -

p l i c e s ; s i g n a l e r l e s m o y e n s , le l i e u , l ' i n s t a n t d e l ' e x é c u t i o n ; f o u r n i r 

e n f i n q u e l q u e s i n d i c a t i o n s p r o p r e s à m e t t r e l ' a u t o r i t é s u r la t r a c e d u 

c r i m e , e t à e n p r é v e n i r l a c o n s o m m a t i o n . M a i s p o u r l e s b r u i t s d e v i l l e , 

l e s s i m p l e s o u ï - d i r e , l e s c o n j e c t u r e s r a p p o r t é e s d a n s l e s é p a n c h e m e n t s 

d e r a m i t i é , l e s n o u v e l l e s q u i n e r e p o s e n t s u r a u c u n f a i t c e r t a i n , l ' a n -

n o n c e v a g u e d e c o n s p i r a t i o n p r o c h a i n e , s a n s d é s i g n a t i o n d ' a u t e u r s , 

s a n s é n o n c i a t i o n d e c i r c o n s t a n c e s p a r t i c u l i è r e s , o n n e p e u t ê t r e t e n u 

d ' e n f a i r e l a r é v é l a t i o n . L e t e x t e e t l ' e s p r i t d e l a l o i y r é s i s t e n t é g a l e -

m e n t . C ' e s t l ' a f f a i r e d e l a p o l i c e d e r a m a s s e r t o u t e s c e s r u m e u r s , d e l e s 



v é r i f i e r , e t d ' e n c o m p o s e r s o u f ie l . M a i s e x i g e r u n p a r e i l o f f i ce d e s 

c i t o y e n s , ce se ro i t n o u s m e t t r e e n p a y s d ' i n q u i s i t i o n . 

G a r d e z - v o u s d o u e , n o b l e s P a i r s , d e d o n n e r à u n e l o i , a ssez r i g o u -

r e u s e p a r e l l e - m ê m e , u n e e x t e n s i o n q u ' e l l e n e c o m p o r t e p a s ! G a r d e z -

v o u s d ' e n c o u r a g e r e t d e p r e s c r i r e s a n s u t i l i t é la d é l a t i o n q u i d é m o r a l i s e 

les p e u p l e s ! Q u e la r é v é l a t i o n soi t u n d e v o i r q u a n d l a r é v é l a t i o n p e u t 

s a u v e r l ' E t a t ; je le c o m p r e n d s . M a i s h o r s d e l à , q u ' e l l e r e s t e d a n s le 

d o m a i n e d e la p o l i c e , et d e m e u r e l ' œ u v r e d e s e s p i o n s . 

D ' a p r è s ces p r i n c i p e s , d e u x c o n d i t i o n s s e r o i e n t ic i n é c e s s a i r e s p o u r 

q u ' i l y e û t c r i m e d e n o n - r é v é l a t i o n . ï l f a u d r a i t , i ° q u ' i l e û t ex i s té u n 

c o m p l o t c o n t r e l a s û r e t é d e l ' E t a t ; >" q u e D e q u e v a u v i l l e r s l ' e u t c o n n u 

d ' u n e m a n i è r e assez p r é c i s e p o u r ê t r e à m ê m e d e le s i g n a l e r à l ' a u t o r i t é . 

V o y o n s si l ' on p e u t é t a b l i r ces d e u x p o i n t s c o n t r e l u i . 

.le n e m ' a r r ê t e p a s au p r e m i e r : la q u e s t i o n d e s a v o i r s'il y a c o m p l o t 

a é té s u f f i s a m m e n t a p p r o f o n d i e . J e m ' e n - r é f è r e - à ce t é g a r d a u x s o u v e -

n i r s et a u x l u m i è r e s J e la- C o u r . 

M a i s a d m e t t o n s , p a r h y p o t h è s e , q u ' i l a ex i s t é u n c o m p l o t r é e l , e t 

n e n o u s o c c u p o n s q u e d e la q u e s t i o n d e s a v o i r si D e q u e v a u v i l l e r s a 

c o n n u ce c o m p l o t d ' u n e m a n i è r e p o s i t i v e , e t s ' i l é t o i t d a n s u n d e ce s 

ca s o ù , l é g a l e m e n t p a r l a n t , l a r é v é l a t i o n est u n d e v o i r , e t la n o n - r é v é -

l a t i o n u n c r i m e o u u n dé l i t . 

P o u r p r e m i è r e p r e u v e , M . l ' À v o c a t - g é n é r a l a d i t q u e D e q u e v a u -

v i l l e r s é to i t d é s i g n é d a n s son r é g i m e n t , p a r u n e e s p è c e d e n o t o r i é t é , 

c o m m e é t a n t i n i t i é a u x sec re t s d u c o m p l o t . 

J e d e m a n d e r a i d ' a b o r d q u e l l e p e u t c t r e , d a n s u n p r o c è s c r i m i n e l , 

la v a l e u r d ' u n a r g u m e n t d e ce t t e n a t u r e ? E s t - c e s u r u n e p a r e i l l e b a s e 

q u ' o n d o i t a s s e o i r u n j u g e m e n t ? Q u o i d e p l u s v a g u e , d e p l u s i n c e r -

t a i n , tic m o i n s p r o p r e à o p é r e r l a c o n v i c t i o n , q u ' u n e p r é t e n d u e n o t o -

r i é t é d e c a s e r n e ? Es t - ce d e là q u e p e u v e n t j a i l l i r c e t t e é v i d e n c e et ce t te 

c e r t i t u d e s a n s l e s q u e l l e s il n ' y a p a s d e c o n d a m n a t i o n p o s s i b l e p o u r 

- u n e c o n s c i e n c e r e l i g i e u s e ? Q u o i ! u n h o m m e s e r o i t r é p u t é c o u p a b l e 
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p â r c e q u e q u e l q u e s i n d i s c r e t s l ' a u r o i e n t a c c u s é ! D e s i m p l e s o u ï - d i r e 

s e r o i e n t t r a n s f o r m é s e n t é m o i g n a g e s , e t d e s p r o p o s d e s o l d a t s é r i g é s e n 

p r e u v e ! H é ! q u i d o n c , g r a n d D i e u ! s e r o i t à l ' a b r i d e s c o n d a m n a t i o n s , 

s i l ' o n a d m e t t a i t u n tel s y s t è m e , e t si q u e l q u e s r u m e u r s p o u v o i e n t 

d i c t e r d e s a r r ê t s d e m o r t o u d ' i n f a m i e ? E n e m p l o y a n t d e p a r e i l l e s 

a r m e s , l ' a c c u s a t i o n a d é c e l é toute sa f o i b l e s s e : o n n ' a r e c o u r s à la n o -

t o r i é t é q u e l o r s q u ' o n m a n q u e d e p r e u v e s p o s i t i v e s ; c o m m e o n se j e t t e 

d a n s les f a i t s g é n é r a u x t o u t e s les f o i s q u ' o n n ' a p a s d e f a i t s p e r s o n n e l s 

à r e p r o c h e r a u x a c c u s é s . 

D ' a i l l e u r s , o ù t r o u v e - t - o n ce t t e p r é t e n d u e n o t o r i é t é ? J e n e c r a i n s p a s 

d ' a f f i r m e r q u ' e l l e n ' e x i s t e p o i n t d a n s l a c a u s e . 

R e p o r t o n s - n o u s a u x d é b a t s . O n a f a i t a p p e l e r d e v a n t la C o u r t o u s 

l e s i n d i v i d u s d e l a l é g i o n d u N o r d q u i p e u v e n t a v o i r q u e l q u e c o n n o i s -

s a n c e d e s f a i t s r e l a t i f s a u p r o c è s ; q u i d ' e n t r e e u x a d é s i g n é l e c a p i t a i n e 

D e q u e v a u v i l l e r s c o m m e é t a n t i n i t i é a u c o m p l o t ? Si j e n e m e t r o m p e , 

il n ' y a q u e M . le c o l o n e l d e L a b e r a u d i è r e , M . le l i e u t e n a n t - c o l o n e l 

M o u s n i e r , M . le c h e f d e b a t a i l l o n B e a u v a l , e t les o f f i c i e r s A m e l l o o t , 

D r a p i e r , Q u e s t r o y . A i n s i l a p r é t e n d u e n o t o r i é t é se t r o u v e d é j à c i r c o n -

sc r i t e e n t r e s ix p e r s o n n e s . 

M a i s c o m m e n t ce s six p e r s o n n e s o n t - e l l e s d é s i g n é le c a p i t a i n e D e -

q u e v a u v i l l e r s ? Es t -ce s u r d e s f a i t s q u i s o i e n t à l e u r c o n n o i s s a n c e p e r -

s o n n e l l e ? P e u v e n t - e l l e s a f f i r m e r d e s c i e n c e c e r t a i n e q u ' i l a i t r é e l l e m e n t 

c o n n u l e c o m p l o t ? N o n , n o b l e s P a i r s , le c o l o n e l , le l i e u t e n a n t - c o l o n e l 

e t le c h e f d e b a t a i l l o n n ' o n t f a i t q u e r é p é t e r c e q u e l e u r a v o i e n t r a p p o r t é 

les o f f i c i e r s A m e l l o o t , D r a p i e r , Q u e s t r o y ; e t c e s t r o i s o f f i c i e r s n ' a v o i e n t 

e u x - m ê m e s r a p p o r t é q u e c e q u ' i l s a v o i e n t e n t e n d u d i r e à B r é d a r t . 

V o i l à d o n c à q u o i se r é d u i t l a n o t o r i é t é i n v o q u é e p a r M . l 'Avo-

c a t - g é a é r a l . D a n s t o u t e u n e l é g i o n , t ro i s p e r s o n n e s o n t e n t e n d u d i r e à 

B r é d a r t , q u e D e q u e v a u v i l l e r s c o n n o i s s o i t le c o m p l o t , e t ces t r o i s p e r -

s o n n e s l ' o n t r e d i t à t ro i s a u t r e s q u i o n t f a i t é c h o . 

A i n s i , c o m m e j e l ' a i d é j à d é m o n t r é , t o u t r e m o n t e , t o u t v i e n t a b o u t i r 

à B r é d a r t , e t l a p r é t e n d u e n o t o r i é t é n ' e s t a u t r e c h o s e q u e l e p r o p o s d e 

B r é d a r t r é p é t é p a r p l u s i e u r s . 



M a i s q u ' e s t - c e d o n c q u ' u n p r o p o s d e l i r é d a r t , t û t - i l p a s s é p a r c e n t 

b o u c h e s ? 

S a n s p a r l e r ici d e sa q u a l i t é d e c o - a c c u s é , q u i , d e l ' a v e u m ê m e d u 

m i n i s t è r e p u b l i c , e m p ê c h e r o i t q u e ses p a r o l e s p u s s e n t f a i r e f o i c o n t r e 

D e q u e v a u v i l l e r s ; s a n s p a r l e r d u d é m e n t i f o r m e l q u ' i l d o n n e a u x t é -

m o i n s , e t d e l a f e r m e t é a v e c l a q u e l l e il a s s u r e n ' a v o i r j a m a i s n o m m é 

m o n c l i e n t ; n ' a v o i t - i l p a s d i t a u s s i , s ' i l f a u t e n c r o i r e les t é m o i g n a g e s 

p r o d u i t s , q u e B o n n a i , J a c o t , Q u e s t r o y , D r a p i e r , A m e l l o o t , e t p l u -

s i e u r s a u t r e s o f f i c i e r s d e l a l é g i o n d u n o r d , é t o i e n t a u n o m b r e d e s c o n -

j u r é s ? C e p e n d a n t t o u s s o n t r e c o n n u s i n n o c e n t s , t o u s s o n t l i b r e s , e t 

q u a t r e d ' e n t r e e u x s o n t a s s i g n é s c o m m e t é m o i n s à c h a r g e p a r l e m i n i s -

t è r e p u b l i c . 

N ' a v o i t - i l p a s d i t e n c o r e q u e p l u s i e u r s p e r s o n n a g e s i l l u s t r e s , l e g é -

n é r a l L a F a y e t t e , l e g é n é r a l F o y , d e s m e m b r e s d e l a C h a m b r e d e s D é -

p u t é s , d e s m e m b r e s m ê m e d e c e t t e C o u r , é t o i e n t à l a t ê t e d u m o u v e -

m e n t ? C e p e n d a n t l e u r g l o i r e e t l e u r t r a n q u i l l i t é n ' e n o n t p a s s o u f f e r t 

u n m o m e n t ; l e s p o u r s u i t e s n ' o n t j a m a i s p u l e s t o u c h e r ; a u c u n s o u p -

ç o n s r a i s o n n a b l e n ' a p u l e s a t t e i n d r e . 

A p r è s c e l a , l e s p r o p o s d e B r é d a r t p e u v e n t - i l s ê t r e c r u s ? Y a u r o i t - i l 

d e u x p o i d s e t d e u x m e s u r e s ? C e q u i n ' a p a s a t t e i n t l ' u n , d o i t - i l a t t e i n -

d r e e t f a i r e c o n d a m n e r l ' a u t r e ? E n f i n , c e q u i n ' a p a s f a i t p r e u v e c o n t r e 

t a n t d e p e r s o n n e s , f e r a - t - i l p r e u v e c o n t r e l e s e u l D e q u e v a u v i l l e r s ? 

N o b l e s P a i r s , j ' e n a p p e l l e à v o t r e i m p a r t i a l e j u s t i c e ! 

L a s e c o n d e p r e u v e i n v o q u é e p a r M . l ' A v o c a t - g é n é r a l e s t p u i -

s é e d a n s l a d é p o s i t i o n d u c a p i t a i n e Q u e s t r o y , SOT l a q u e l l e il a p a r t i c u -

l i è r e m e n t i n s i s t é . 

J ' e n r e p r e n d s l a s u b s t a n c e . « S a v e z - v o u * q u e l q u e n o u v e l l e ? d i s o i t 

D e q u e v a u v i l l e r s à s o n a m i a u m i l i e u d ' u n e n t r e t i e n f a m i l i e r . On dit 

qu ' i l se*trame u n e g r a n d e a f f a i r e , qu'on veut le fils de N a p o l é o n p o u r 

e m p e r e u r , e t le p r i n c e E u g è n e p o u r r é g e n t , e t q u e d a n s p l u s i e u r s l é -

g i o n s , t a n t à P a r i s q u ' e n p r o v i n c e , o n a g a g n é des c o l o n e l s e t des o f f i -



t i e r s . — E t d a n s u n e a u t r e c o n v e r s a t i o n : C e q u e j e v o u s a i d i t paraît se 

c o n f i r m e r . » 

D e q u e v a u v i l l e r s a d o n n e à c e t t e c o n v e r s a t i o n u n e e x p l i c a t i o n t o u t e 

n a t u r e l l e . E l l e se r é f é r a i t , s u i v a n t l u i , a u x é v é n e m e n t s d e j u i n , e t à 

t o n s les b r u n s q u i l e u r o n t s u c c é d é . A i n s i , il a v o i t e n t e n d u d i r e p a r d i -

ve r se s p e r s o n n e s , q u ' u n p a r t i d o n t l e s v œ u x e t l es e f f o r t s c o n s t a n t s r a p -

p c l o i e n t le fils d e N a p o l é o n a u t r ô n e , e t le p r i n c e E u g è n e à la r é g e n c e , 

m a i c h o i t a c t i v e m e n t à ses fins, e t s ' e f f o r c o i t d e c o r r o m p r e l a fidélité 

d e s t r o u p e s , e t d e les e n l r a î n e r à la r é v o l t e . Il s e r a p p e l o i t e n e f f e t q u e 

d a n s les r a s s e m b l e m e n t s d e j u i n o n a v o i t e n t e n d u p r o f é r e r c e r t a i n s c r i s 

c o n f o r m e s à ces d é p o s i t i o n s , q u ' o n a v o i t c h e r c h é à d é b a u c h e r c e r t a i n s 

p o s t e s ; e t s a n s e x a m i n e r q u e l l e s b o u c h e s a v o i e n t p r o f é r é ces c r i s , q u e l l e s 

p e r s o n n e s a v o i e n t f a i t c e s t e n t a t i v e s , il e n c o n c l u o i t , à t o r t o u à r a i s o n , 

q u e les b r u i t s q u i c i r c u l o i e n t , p o u v o i e n t n ' ê t r e p a s s a n s f o n d e m e n t . ; il 

f a i s o i t p a r t à s o u a m i d e ces c o n j e c t u r e s . V o i l à d a n s q u e l s e n s il a d i t : 

« On parle d e c o m p l o t s , il parait q u ' i l se t r a m e u n e g r a n d e a f f a i r e , qu'on 

v e u t p l a c e r l e fils d e N a p o l é o n s u r le t r ô n e , e t c . I l n ' y a r i e n là q u i so i t 

c r i m i n e l ; r i e n s u r - t o u t q u i n e so i t t r è s p o s s i b l e e t t r è s v r a i s e m b l a b l e . 

P o u r t o u t e r é p o n s e , o n o b j e c t e q u e le c a p i t a i n e Q u e s t r o y n e se r a p -

p e l l e p a s q u ' i l a i t é t é q u e s t i o n d e s é v é n e m e n t s d e j u i n , e n t r e D e q u e -

v a u v i l l e r s e t l u i . 

A d m e t t o n s q u ' i l n ' y a p a s ici d é f a u t d e m é m o i r e d e la p a r t d u c a p i -

t a i n e Q u e s t r o y . — D e c e q u ' i l n ' a u r a p a s é t é n o m i n a t i v e m e n t q u e s t i o n 

d e c e s é v é n e m e n t s , s ' e n s u i t - i l q u e , d a n s la p e n s é e d e D e q u e v a u v i l l e r s , 

ses d i s c o u r s n e s 'y r a p p o i t o i e n t p o i n t ? N o n , s a n s d o u t e ; il e n r é s u l t e -

rait t o u t a u p l u s q u ' i l n ' a u r o i t p a s d i t sa p e n s é e t o u t e n t i è r e , o u q u ' i l 

l ' a u r o i t m a l e x p l i q u é e , o u e n f i n q u ' o n l ' a u r a i t m a l c o m p r i s e . 

M a i s e n t i r e r l a c o n s é q u e n c e , q u ' i l é t o i t i n i t i é a u c o m p l o t q u i v o u s 

e s t d é n o n c é , q u ' i l l ' a c o n n u , q u ' i l a p u l e r é v é l e r , c ' e s t u n e c o n s é q u e n c e 

f o r c é e q u e v o u s n ' a d m e t t r e z p o i n t . 

J ' i n v o q u e r a i ic i d e s p r i n c i p e s a v o u é s p a r l e m i n i s t è r e p u b l i c l u i -

I n ê m e . T o u t c e q u i s e r a d o u t e u x , v o u s a-t>on d i t , s e r a e x p l i q u é e n f a -



v e u r d e l ' a c c u s é . T o u t ce q u i s e r a s u s c e p t i b l e d e d e u x i n t e r p r é t a t i o n s , 

s e r a i n t e r p r é t é c o n t r e l ' a c c u s a t i o n . 

E l i b i e n ! q u e l e s e f f e t s r é p o n d e n t a u x p a r o l e s ; q u e les c o n s é q u e n c e s 

s o i e n t d ' a c c o r d a v e c les p r i n c i p e s . V o i c i l e m o m e n t d e l ' a p p l i c a t i o n . 

S u p p o s o n s q u e l e d i s c o u r s a t t r i b u é à D e q u e v a u v i l l e r s p u i s s e se 

p l i e r a u s y s t è m e d e l ' a c c u s a t i o n ; s u p p o s o n s q u ' i l s o i t s u s c e p t i b l e d e 

d e u x i n t e r p r é t a t i o n s , c e l l e q u e l u i p r ê t e l e m i n i s t è r e p u b l i c e t c e l l e 

q u e l u i d o n n e l ' a c c u s é ; c e s e r a d o n c e n f a v e u r d e c e l u i - c i q u e l e d o u t e 

d e v r a ê t r e r é s o l u e t l a q u e s t i o n d é c i d é e . 

M a i s p o u r q u o i n o u s j e t e r d a n s ces e x p l i c a t i o n s ? N ' e s t - i l p a s d e p r i n -

c i p e q u e , l o r s q u ' o n o p p o s e à u n a c c u s é ses p a r o l e s , il f a u t a u m o i n s 

les l u i o p p o s e r t e l l e s q u ' e l l e s o n t é t é p r o f é r é e s , s a n s a d d i t i o n , s a n s 

a l t é r a t i o n , s a n s c o m m e n t a i r e . P r e n e z d o n c l a d é p o s i t i o n d e M . l e c a p i -

t a i n e D e q u e v a u v i l l e r s t e l l e q u e l ' a r a p p o r t é e l e t é m o i n Q u e s t r o y : 

j u g e z - l a p a r e l l e - m ê m e , o u b l i a n t c e q u ' o n t p u a j o u t e r l e m i n i s t è r e 

p u b l i c o u l ' a c c u s é . 

D e q u e v a u v i l l e r s a - t - i l d i t : I l e x i s t e u n c o m p l o t e n t r e l e s d i v e r s 

c o r p s d e l a g a r n i s o n d e P a r i s ; i l s d o i v e n t s ' e m p a r e r d e V i n c e n n e s - , 

m a r c h e r s u r l es T u i l e r i e s , é g o r g e r l a F a m i l l e r o y a l e o u l a r e n v e r s e r , 

c h a n g e r l e G o u v e r n e m e n t é t a b l i , a p p e l e r u n u s u r p a t e u r s u r l e t r ô n e ; 

l a l é g i o n d u N o r d d o i t f o u r n i r s o n c o n t i n g e n t à l a r é v o l t e ; j e l e s a i s ; 

j ' e n ai é t é i n f o r m é , o n m e l ' a d i t ? — J a m a i s , n o b l e s P a i r s , il n e t i n t 

u n p a r e i l l a n g a g e . 

L e c a p i t a i n e Q u e s t r o y v o u s a d é c l a r é , s o u s l a f o i d u s e r m e n t , e t , 

c o m m e l ' a d i t M . l ' A v o c a t - g é n é r a l , a v e c u n e b o n h o m i e q u i c o m m a n d e 

l a c r o y a n c e , q u e D e q u e v a u v i l l e r s l u i a v o i t p a r l é d ' u n c o m p l o t t e n d a n t 

à m e t t r e le f i l s d e N a p o l é o n s u r l e t r ô n e , n o n p a s c o m m e d ' u n e c h o s e 

q u i f û t à sa c o n n o i s s a n c e p e r s o n n e l l e , m a i s c o m m e d ' u n bruit de ville, 

c o m m e d ' u n e c h o s e q u i se d i so i t d a n s l e m o n d e . Il paroît, on dit, on 

assure, v o i l à l e s f o r m u l e s q u i o n t a c c o m p a g n é l a c o n f i d e n c e . 

S i d o n c o n s ' e n t i e n t à c e t t e d é p o s i t i o n ( e t l ' o n d o i t s ' y t e n i r ) , i l e n 

r é s u l t e q u e D e q u e v a u v i l l e r s n ' a j a m a i s e u s u r l e c o m p l o t d e s d o n n é e s 



p r é c i s e s q u ' i l p û t t r a n s m e t t r e à l ' a u t o r i t é . I l a v o i t b i e n e n t e n d u p a r l e r 

d e m a c h i n a t i o n s c r i m i n e l l e s d ' u n e m a n i è r e v a g u e e t i n c e r t a i n e , e t il 

a v o i t e u l ' i m p r u d e n c e d ' e n p a r l e r l u i - m ê m e d a n s ce s e n s ; m a i s il n e 

c o n n o i s s o i t n i l e s i è g e d u c o m p l o t , n i l e s p r o j e t s d e s p r é t e n d u s c o n -

j u r é s , n i l e s m o y e n s , n i le t e m p s , n i le l i e u d e l ' e x é c u t i o u ; i l n e c o n -

n o i s s o i t n i l es c h e f s , n i l e s a g e n t s s u b a l t e r n e s , n i l es c o m p l i c e s ; il n e 

p o u v o i t d é s i g n e r a u c u n i n d i v i d u , n i s i g n a l e r a u c u n f a i t ; il n ' a v o i t 

m ê m e a u c u n e c e r t i t u d e a c q u i s e q u ' i l y e û t r é e l l e m e n t u n c o m p l o t ; 

i l n ' e û t p u d i r e a u x a u t o r i t é s q u e c e q u ' i l a d i t à Q u e s t r o y : il paroît, 

on dit, le bruit court qu'il existe un complot. Or nous avons démontré 

q u ' u n e t e l l e c o n f i d e n c e s e r o i t i n u t i l e , i n s i g n i f i a n t e , s a n s o b j e t , e t q u e 

p a r c o n s é q u e n t l a l o i n ' a p a s p u e n f a i r e u n d e v o i r . N o u s a v o n s é t a b l i 

q u e l ' o b l i g a t i o n d e r é v é l e r , i m p o s é e à c e l u i - l à s e u l q u i p e u t t r a n s m e t -

t r e q u e l q u e s r e n s e i g n e m e n t s , q u e l q u e s i n d i c a t i o n s u t i l e s , n ' é t o i t e t 

n e d e v o i t p a s ê t r e p r e s c r i t e à c e l u i q u i , n e s a c h a n t a u c u n f a i t , n e p e u t 

r i e n p r é c i s e r , r i e n a p p r e n d r e , r i e n p r é v e n i r . 

M a i s , d i t - o n , D e q u e v a u v i l l e r s e n s a v o i t p l u s q u ' i l n ' e n a d i t , e t 

d a n s c e q u ' i l a f a i t c o n n o î t r e o n v o i t a s s e z ce q u ' i l a v o u l u t a i r e . I l a 

p a r l é d ' u n c o m p l o t ; c e l a n e p e u t s ' a p p l i q u e r q u ' a u c o m p l o t d é n o n c é 

à l a C o u r ; i l l ' a d o n c c o n n u ; il e s t d o n c c o u p a b l e p o u r n e l ' a v o i r p a s 

r é v é l é . 

N o b l e s P a i r s , j e r é p o n d r a i q u ' o n p r o c è d e ici p a r s u p p o s i t i o n ; o n 

a j o u t e à c e q u ' a d i t l e c a p i t a i n e Q u e s t r o y ; o n n e v o u s p r é s e n t e p l u s 

s a d é p o s i t i o n t e l l e q u ' i l l ' a f a i t e , m a i s s a d é p o s i t i o n d é n a t u r é e p a r l e s 

c o m m e n t a i r e s e t l e s i n t e r p r é t a t i o n s ; o n n ' a r g u m e n t e p l u s s e u l e m e n t 

d u p r o p o s t e n u p a r D e q u e v a u v i l l e r s , m a i s o n a c c u s e l a p e n s é e q u ' o n 

l u i s u p p o s e ; o n d e v i n e l a c u l p a b i l i t é , o n l a c r é e , o n p r ê t e à l ' a c c u s é 

d e s i n t e n t i o n s q u ' i l n ' a v o i t p a s ; o n r a t t a c h e a u c o m p l o t ce q u ' i l r é f é -

r o i t d a n s s o n e s p r i t a u x é v é n e m e n t s d e j u i n , e t ce q u i , d a n s l a d é -

p o s i t i o n d e Q u e s t r o y , n e se r a p p o r t o i t q u ' à d e s b r u i t s d e v i l l e . 

R e p o u s s e z d o n c c e t t e a c c u s a t i o n d i v i n a t o i r e ; n ' o u b l i e z p a s , n o b l e s 

P a i r s , q u e l ' o n n e p e u t j u g e r u n h o m m e q u e s u r s e s faits e t s u r ses 



paroles; m a i s q u e s o n c œ u r e t s a p e n s e ' e s o n t u n a s i l e i m p é n é t r a b l e a 

t o u t a u t r e q u e Q i e u . 

O r , ic i n u l fait c r i m i n e l ; e t l e s paroles, i n n o c e n t e s e n e l l e s - m ê m e s , 

n e d e v i e n n e n t c o u p a b l e s q u e p a r l e s e n s q u ' o n l e u r d o n n e . 

J e t e r m i n e s u r ce p o i n t p a r u n e r é f l e x i o n q u i m e p a r o î t d é c i s i v e . 

Q u e l es t l e m e i l l e u r j u g e , l e p l u s s û r a p p r é c i a t e u r d ' u n p r o p o s ? 

C ' e s t b i e n c e r t a i n e m e n t c e l u i q u i l ' a e n t e n d u . L e t o n , l ' a i r , l a v o i x ; 

t o u t d e v i e n t u n é l é m e n t d e c o n v i c t i o n . A i n s i l e t é m o i n Q u e s t r o y e s t 

c e l u i q u i p e u t l e m i e u x d é t e r m i n e r lo s e n s d e l a c o n v e r s a t i o n q u ' i l a 

e u e a v e c D e q u e v a u v i l l e r s . S i c e l u i - c i é t o i t i n i t i é a u c o m p l o t , il e n a u r a 

p e u t - ê t r e p a r l é a v e c f e u , a v e c p r é o c c u p a t i o n , a v e c u n e a c t i o n q u i a u r a 

p u d é c e ' l c r s a p e n s é . R i a i s s ' i l é t o i t é t r a n g e r à ce c o m p l o t , s ' i l n ' e n c o n -

n o i s s o i t p a s l ' e x i s t e n c e d ' u n e m a n i è r e p r é c i s e , si ce n ' é t o i t p o u r l u i 

q u ' u n b r u i t d e v i l l e , u n o n d i t , i l e n a u r a p a r l é s a n s d o u t e a v e c i n d i f -

f é r e n c e , a v e c l é g è r e t é . E h b i e n , n o b l e s P a i r s , t e l l e es t p r é c i s é m e n t 

l ' i m p r e s s i o n q u ' a r e ç u e l e c a p i t a i n e Q u e s t r o y : il l ' a a f f i r m é , i l n ' a r i e n 

e n t e n d u , r i e n v u q u i p û t l e p o r t e r à c r o i r e q u e D e q u e v a u v i l l e r s f û t d u 

c o m p l o t ; i l a t o u j o u r s c o m p r i s q u e c e t o f f i c i e r p a r l o i t d e n o u v e l l e s 

q u i c i r c u l o i e n t d a n s l e p u b l i c . 

C o m m e n t d o n c , a p r è s c e l a , c h e r c h e r u n s e n s c r i m i n e l a u x p a r o l e s 

d e D e q u e v a u v i l l e r s ? Q u o i ! p o u r f o r m e r v o t r e c o n v i c t i o n o n v o u s p r é -

s e n t e l a d é p o s i t i o n d u c a p i t a i n e Q u e s t r o y , e t l ' o n v o u d r o i t q u e v o t r e 

c o n v i c t i o n f û t f o r m é e é n s e n s i n v e r s e d e c e t t e d é p o s i t i o n ! I l n ' a j a m a i s 

c r u D e q u e v a u v i l l e r s c o u p a b l e , e t l ' o n v e u t q u e v o u s l e c r o y i e z ! I l n ' a 

j a m a i s d o n n é a u x d i s c o u r s d o n t i l s ' a g i t l e s e n s q u e l ' a c c u s a t i o n I d i 

p r ê t e , e t o n v e u t q u e v o u s a d o p t i e z c e s e n s ! O n v e u t , e n u n m o t , q u ' à 

l a p l a c e d u j u g e m e n t d u t é m o i n , e t d e l ' i m p r e s s i o n q u ' i l a r e ç u e , v o u s 

p l a c i e z u n e i n t e r p r é t a t i o n e t d e s s u p p o s i t i o n s t é m é r a i r e s q u e rien n e 

j u s t i f i e ! 

L a d é p o s i t i o n d u c a p i t a i n e Q u e s t r o y é c a r t é e , i l n e r e s t e p l u s , c o m m e 

u n i q u e e t d e r n i è r e c h a r g e , q u e l a d é p o s i t i o n d u s e r g e n t - m a j o r R u b e r -
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hoffeu , sur la conversation qu'il eut avec son capi taine le samedi soir 

( 19 août ). t 

Après lui avoir demandé s'il avoit reçu 20 f r . , le capi taine a jouta : 

« Est-ce qu'on ne vous a rien dit? C'est singulier . Je croyois que tout 

t le m o n d e étoit instrui t . O n dit que tout est en l 'air à Vincennes, et 

« que le ministère est changé. Alors il y aura de l 'avancement dans la 

« légion; mais ne parlez de cela à personne. » 

Ce qui concerne les 20 fr . a été suf f i samment expliqué pour que je 

n'aie pas besoin d'insister à cet égard. Les registres de comptabi l i té 

du vaguemestre établissent q u e , vers cette époque , le sergent -major 

Rubenhof fen devoit recevoir une gratification de 20 f r . qui depuis lui 

a été soldée en effet. Si donc Dequevauvillers a parlé d 'argent à R u -

benhoffen (ce qu'il ne se rappelle p a s ) , cela doit se rapporter à cette 

grat i f icat ion; mais bien cer ta inement il ne s 'agissoitpas de fonds desti-

nés à soudoyer la révolte. 

Q u a n t au surplus de la conversat ion, loin qu'on puisse y trouver 

la preuve que Dequevauvillers avoit connoissance du soi-disant com-

plo t , j 'y trouve la preuve du contraire. 

Dabo rd , il a parlé de l 'agitation qui régnoit à "Vincennes. Il paraît 

que tout est en l'air, disoit^il. Mais ne sait-on pas que le feu avoit 

pris à trois heures dans cette forteresse? faut-il donc s'étonner q u e , 

dans la soirée, Dequevauvillers ait en tendu parler et ait parlé du m o u -

vement que cet événement avoit occasioné ? e t , sans recourir à ces 

explications , n 'est-i l pas reconnu que le feu de Vincennes ne se 

rattachoit en rien à la pré tendue conspiration ? Le noble rappor teur 

de la commission n'a-t-il pas lui m ê m e - p r o c l a m é c o m m e une vérité 

hors de doute qu'il étoit l 'effet d 'un pur accident? 

Dequevauvillers a encore parlé d 'un changement de ministère! — 

Mais , dans le système de l 'accusat ion, est-ce u n changement de m i -

nistère que méditoient les conjurés? n'étoit-ce pas au contraire le 

renversement du Gouvernement royal qu'ils complotoient ? Les dis-

çours de Dequevauvillers ne se rapportoient donc pas au complot . 



( l9 ) 

Enf in il a annoncé qu'il y auroit de l 'avancement dans la légion. 

— J 'en conviens, mais dans quel sens? entendoit-i l parler d 'un avan-

cement fondé sur la révolte et conquis par le crime ? E n aucune façon. 

Cette phrase se trouve expliquée par la précédente , dont il ne faut 

pas la séparer : On dit que le ministère est changé. Ainsi Dequevau-

villers parloit d 'un avancement produit par u n changement de système 

dans le min is tè re , changement qu i , déplaçant les officiers mal pen-

sants , suivant l'expression d 'un certain colonel en tendu dans les dé-

ba t s , donneroit nécessairement de l 'avancement aux autres. Ce propos 

est donc étranger au complot. 

J ' a joute une dernière considération. — Si Dequevauvillers connois-

soit le complo t , ce ne pouvoit être que comme complice ou comme 

confident des conjurés ; e t , dans l 'une et l 'autre hypothèse , il seroit 

contre toute vraisemblance de supposer qu'il en eût aussi i m p r u d e m -

men t parlé. C o m m e complice, il exposoit sa tête par cette indiscrétion ; 

comme confident , il exposoit celle de ses amis ; et cela, sans r a i son , 

sans b u t , sans utilité. La matur i té de son â g e , la gravité de son ca-

ractère, la réserve habituelle de ses discours , tout repousse cette sup-

position. 

Ici se termine la défense ; et sans qu'il m 'en ait coûté de longs 

ni de pénibles efforts, toutes les charges de l 'accusation sont détruites, 

tous ses a rguments refutés. Vous voyez , nobles Pa i r s , quel est son 

n é a n t : une prétendue notoriété de régiment qui n'existe p a s , u n e 

conversation insignifiante avec un se rgen t -major , u n entretien d 'amis 

qu'on altère et qu 'on dénature. . . Voilà tout ce que l'on a pu produi re 

contre le capitaine Dequevauvillers ! voilà sur quels foibles indices 

on demande à une Cour si auguste de flétrir un brave mili taire qu i , 

dans un âge peu avancé , compte déjà 26 ans de services honorables, 
qui a conquis tous ses grades au champ d ' h o n n e u r , et qui seroit 

encore prêt à donner son sang pour sa patrie. Rejetez donc les 

restes d 'une accusation à moitié délaissée par ceux qui la poursuivent . 



Conservez à la société e t à l ' a rmée u n officier qu i n ' a j a m a i s oublié 

et n 'oub l ie ra j a m a i s cette m a x i m e , au n o m de laquel le on vous a 

d e m a n d é des condamna t ions : Que l'honneur Français ne consiste pas 

seulement à savoir vaincre ou mourir sur le champ cle bataille, mais 

encore à rester fidèle à ses serments (i). 

(i) Péroraison du développement des charges individuelles, présenté par le mi-

nistère public. 

D E L ' I M P R I M E R I E D E P . D I D O T , L A I N É , 

CHEVALIER DE L'ORDRE ROVAL DE SAÏNT-MIC(IGL, 
I M P R I M E U R D U R O I E T D E L A C O U R D E S P A I R S . 
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AUDIENCE D U 18 JUIN. 

PLAIDOYER 
De ME TARGET pour l'accusé Lonirz, 

M O N S E I G N E U R , 

N O B L E S P A I R S , 

Quelque temps avant l'ouverture de ces débats un jeune offi-
cier m'appela dans sa prison; il me demandoit mes conseils. Le 
premier que je crus devoir lui donner en apprenant la gravité 
de l'accusation qui pesoit alors sur sa tête, ce fut de se placer sous 
la tutéle d'un défenseur plus accoutumé aux combats judiciaires, 
enhardi par cle longs succès, et capable de discuter avec calme 
en présence de ce tribunal auguste,.,. « Je suis jeune au barreau, 
« lui dis-je, comme vous dans la carrière des armes. Sans doute il 
i, ne vous eût pas été permis de trembler devant l'ennemi; il me 
« le sera de trembler en présence des premiers soutiens de l'État. 
« Vous sauriez braver la mort; je ne saurois la braver pour vous. » 



— .< Ma cause est si s imple ! m e répond i t - i l avec l ' é tourder ic d ' u n 

« mi l i t a i r e d e v ing t -c inq a n s , et l ' abandon d ' u n h o m m e p le in cle 

« s o n i n n o c e n c e ; soyez sans c r a i n t e ; q u e l q u e s p ropos v a g u e s , 

« sans su i t e , qui p o u r la p l u p a r t sont loin d e m a m é m o i r e , voilà 
;< tou te l 'accusation à m o n éga rd . U n h o m m e au t re fo i s m o n ca -

< m a r a d e a c r u devoi r recue i l l i r ces p r o p o s é p a r s , et les d é n o n c e r 

«à l ' au tor i té ; voilà le t é m o i n q u i m ' accuse ; il en avoi t accusé 

« dix a u t r e s , et ces d ix a u t r e s o n t ctc r e n d u s à la l i b e r t é ; il f au t 

« q u e vous m'a idiez à la r e c o u v r e r m o i - m ê m e . Nous a u r o n s des 

« j u g e s au -des sus de toutes les in f luences : si l e u r m a j e s t é n o u s 

" i n t i m i d e , l eu r i n d u l g e n c e et l e u r impar t i a l i t é d e v r o n t n o u s 

« r a s su re r . » 

J e vous l ' avoue ra i , NOBLES PAIRS, le c l ient q u i s 'offroi t à m o i 

m ' insp i r a des s e n t i m e n t s q u e j e n e saurois p e i n d r e . J 'allai souven t 

le v is i ter , j e le vis t o u j o u r s t r anqu i l l e s u r son so r t , cu l t ivan t 

d a n s sa p r i son q u e l q u e s ta len ts conso la teurs d ' u n e capt iv i té d o n t 

il a t t endo i t le t e r m e avec c a l m e , et se fa i sant a i m e r p a r la d o u -

ceur de ses m œ u r s . J e n e p u s le c ro i re coupab le ; j e le c rus m a l -

h e u r e u x . T o u c h é de sa con f i ance , et p e u t - ê t r e aussi sédu i t à m o n 

inseu p a r le dés i r s e c r è t e m e n t o rgue i l l eux de lu i serv i r d ' i n t e r -

p r è t e a u p r è s d e v o u s , la miss ion d o n t j e r edou to i s le p o i d s , j e 

l 'acceptai! . . . D e p u i s le d e r n i e r d i scours d u m i n i s t è r e p u b l i c m a 

consc ience m e r e p r o c h e m o i n s u n e t é m é r i t é d o n t la t e r r ib le res -

ponsab i l i t é rn ' épouvanto i t : m a l g r é l ' appui d u mag i s t r a t q u i la 

s o u t i e n t , l 'accusation a r ecu lé d e v a n t vo t re jus t i ce ; on a p res sen t i 

vo t re a r r ê t , NOBLES PAIRS; on l'a d e v a n c é , a u t a n t d u mo ins q u ' o n 

le pouvo i t sans dé se r t e r e n t i è r e m e n t l 'accusation : dé jà p lu s i eu r s 

des accusés , d u r a n g d ' a u t e u r s sont d e s c e n d u s à ce lu i d e n o n - r c -

véla teurs d u c o m p l o t : d e ce n o m b r e est l 'accusé Lori tz . 

D e u x ques t ions à e x a m i n e r : 

D ' a b o r d , s'il n 'y avoit p o i n t projet arrêté o u complot formé, le 

dél i t d e non- révé l a t i on peut - i l exis ter? 

E n s u i t e , les d i scours ( c a r il ne s'agit q u e d e conversa t ions ) les 



discours a t t r ibués au l i eu tenan t Lori tz suff isent- ils p o u r établir q u e 

l ' h o m m e qui les a tenus étoit nécessairement in i t ié dans la connois-

sanee d u complo t? D 'a i l leurs , ces d iscours e u x - m ê m e s sont-ils 

cons tants ? 

Ce p lan a d o p t é , la discussion sera s imple et r ap ide . 

Avare d u t emps que vous daignez nous accorder , j e n 'en a b u -

serai pas en déve loppan t de nouveau des vérités su f f i s ammen t 

établies. J e m e borne ra i à récap i tu le r s o m m a i r e m e n t les p r i n -

c ipes , p o u r en faire l 'appl icat ion aux faits par t i cu l ie r s de m a 

cause. 

Le législateur, vous on t dit les p r e m i e r s d é f e n s e u r s , a reculé 

ou avancé l ' instant (le la cu lpab i l i t é , su ivant le d a n g e r p lus ou 

mo ins redoutab le d o n t l ' infract ion de la loi m e n a c e la société. 

E n e f fe t ; 

S'agit-il d ' u n s imple dél i t cor rec t ionnel? La t en t a t ive , les actes 

ex té r i eu r s , le c o m m e n c e m e n t d ' exécu t ion , n e s o n t , au mo ins en 

géné ra l , f r appés d ' aucune pe ine . La culpabi l i té n'existe q u e lors-

q u e le fait est consommé. 

S'agit-il d 'un c r ime passible de pe ines i n f a m a n t e s ? L a t en t a t i ve , 

les actes extér ieurs ne sont po in t encore punissab les ; mais déjà le 

c o m m e n c e m e n t d 'exécut ion est considéré c o m m e le c r i m e m ê m e , 

à moins toutefois q u e l ' au teur n'ait vo lon ta i r emen t a r r ê t é ou sus-

p e n d u l 'exécution de son forfai t . 

S'agit-il enf in d 'un de ces cr imes ex t raord ina i res qu i m e n a c e n t 

la société d ' un bou leve r semen t généra l ? n o n s eu l emen t la con -

sommat ion , n o n seu lemen t le c o m m e n c e m e n t d 'exécut ion sont 

a t te ints p a r la loi p é n a l e , mais la seule réso lu t ion d 'agir p e u t deve -

n i r coupab le , p o u r v u toutefois qu 'ayan t été communiquée, parta-

gée, concertée, arrêtée, elle ait f r a n c h i tous les degrés i n t e rméd ia i r e s 

qu i séparen t la s imple volonté de l 'exécution , e t qu 'el le soit a r r i -

vée à ce poin t fatal où la résolut ion va se t r a n s f o r m e r en acte où 

le p ro je t de c r ime va deven i r le crime même. 



A i n s i , t an t qu'i l y a discussion su r le b u t , sur les m o y e n s , s u r 

la d i s t r ibu t ion des rôles, il p e u t y avoir conspiration e t n o n con-

juration; dispersez les consp i ra t eu r s ; la loi ne p u n i t q u e les con-

j u r é s : jusqu 'à ce q u e le pacte soit f o r m é elle se tait p o u r laisser 

pa r l e r le r epen t i r . E b combien n'est-elle pas sage! tou t en t ie r à 

sa passion et à ses fatales combina i sons , il e s t t e l m a c h i n a t e u r q u i 

n 'apercevra le précipice qu ' au m o m e n t o ù , les p ro je t s cessant , il 

f audra par le r d 'exécut ion. Alors , le t e m p s de l ' imaginat ion passé , 

naî t ra celui de la f ro ide raison. Alors , le p lus a r d e n t peu t -ê t re 

dans les p répara t i f s sera le p lus épouvan té lo r sque le c r ime ap-

para î t ra seu l , et le p r e m i e r il reculera devan t lui . T a n t que les ob-

je ts sont errcoi-e é lo ignés , l ' imaginat ion t r o m p e la consc ience , 

d iss imule les obstacles , dé robe les d a n g e r s , mais q u a n d l ' instant 

fatal a p p r o c h e , q u a n d va ven i r le m o m e n t d ' ag i r , alors le b a n d e a u 

t o m b e , l 'illusion se d iss ipe , la consciencese révei l le! . . . le m a l h e u -

reux dépoui l le u n e in ten t ion funes te , voit l ' abyme , et se re je t te en 

a r r i è re : le p u n i r avan t ce t emps ce seroit devancer la culpabi l i té 

p a r le c h â t i m e n t , ce ne seroit plus p u n i r u n c r ime c o n ç u , réf lé-

c h i , d é c i d é , ce seroit p u n i r des i l lusions fugi t ives , des i m p r u -

dences q u e le r e p e n t i r alloit effacer : ce n e seroi t p lus f r a p p e r cette 

réso lu t ion f e r m e , pos i t ive , obs t inée , q u e la loi a vou lu a t t e i n d r e , 

mais u n e résolut ion f lo t tante et con fuse : ce seroit p u n i r de m o r t 

des indiscrét ions de j e u n e h o m m e , et m 'envoyer à l 'échafaud p o u r 

u n e pensée q u e j 'allois ab ju r e r ! . . . 

QU'il m e soit p e r m i s , NOBLES PAIRS, d ' e m p r u n t e r à nos fastes 

jud ic ia i res u n exemple r écen t encore et qu i p r o u v e à q u e l po in t 

il i m p o r t e de laisser j o u i r l ' i n fo r tuné q u ' u n e fatale passion égare 

d e tous les ins tants q u e la loi lui accorde p o u r se r epen t i r . 

U n e j e u n e fille née avec u n e intel l igence fbiblc et des passions 

a r d e n t e s , aigrie p a r des chagr ins domes t iques , conçoit le p r o j e t , 

l ' a f f reux p ro j e t de d o n n e r la m o r t à sa mère! , . , elle fait à loisir les 

apprê t s de son c r ime : elle s 'a rme d ' u n po ignard j elle épie l'in» 



s tan t où la v ic t ime est s eu l e , elle e n t r e , elle a p p r o c h e , elle l evé 

le p o i g n a r d , elle va f r a p p e r ! . . . . Ses r ega rds r e n c o n t r e n t les re -

gards d e sa m è r e : souda in le p r o j e t p a r r i c i d e s'est é v a n o u i , le fe r 

é c h a p p e d e 6es m a i n s , elle t o m b e en l a r m e s a u x g e n o u x d e celle 

qu 'e l le al loi t i m m o l e r !.... 

G n l ' a r r ê t e , on l ' e m m è n e devan t la C o u r d 'assises; t o u t étoi t 

a v o u é , le dessein étoit é v i d e n t , la t en ta t ive c o n s t a n t e , le c o m -

m e n c e m e n t d 1exécut ion p r o u v é O u i ! mais la loi lu i do i t en-

core u n i n s t a n t , e l l e l a d o n n é a u r e p e n t i r , ce r e p e n t i r vo lon ta i r e 

lu i vau t l 'absolut ion de son c r i m e e f f acé , et le j u r y la p r o n o n c e ! . . . 

E t m o i auss i , p o u r r o i t vous d i r e sans d a n g e r c h a c u n des a c -

cusés assis su r ces bancs : « I m p r u d e n t , j 'ai été sécluit p a r u n e 

e r r e u r pas sagè re ; j 'a i p r ê t é l 'oreille à des conseils d a n g e r e u x ; 

j 'a i accuei l l i , sans t r o p les e x a m i n e r , des p ro j e t s d o n t j e n ' a p e r -

cevois n i t o u t e la g r a v i t é , n i t o u t le p é r i l ; des p r o p o s incons idé-

r é s , des d é m a r c h e s i n d i s c r è t e s , o n t t r a h i m e s d isposi t ions hos-

t i les , ma i s m o n é g a r e m e n t n 'a p o i n t a t t e in t son d e r n i e r t e r m e ; 

l ' h e u r e fa ta le n ' a p o i n t s o n n é ; la r é so lu t ion c r imine l l e n 'es t 

p o i n t a r r ê t é e ; vous le savez, le b u t é toi t i n d é c i s , les m o y e n s 

n ' é to ien t pas p r é p a r é s , les rôles n ' é to ien t p o i n t accep tés , l 'accord 

n 'é toi t p o i n t fa i t ; il n 'y a p o i n t de c o m p l o t , j e p u i s m e r e p e n -

t i r e n c o r e : u n r e g a r d d e la p a t r i e va m e r e n d r e à la r a i s o n , 

j e m ' a r r ê t e r a i a u m o m e n t de j u r e r le pac te fu t ies te ; la loi accepte-

r a m o n r e p e n t i r , et j ' a u r a i r e c o u v r é m o n i n n o c e n c e ! » 

Ces p r i n c i p e s , NOBLES PAIBS, vous o n t é té p la idés d a n s l ' inté-

r ê t des accusés p r i n c i p a u x , ils son t i n c o n t e s t a b l e s , o n n e p o u r -

r o i t les m é c o n n o î t r e sans v io ler la lo i , sans b lesser l ' é q u i t é , sans 

p o r t e r a t t e in te aux garan t ies sociales ; j e les i n v o q u e , parcequ1ils 
s ' app l iquen t à la cause des n o n - r é v é l a t e u r s : si le p r o j e t n 'é ta i t 

p o i n t a r r ê t é c o m m e n t y auro i t - i l c r i m e ou dé l i t d e n o n - r é v é l a -

t i o n ? q u au ro i t -on d é n o n c é lo r sque le c r i m e n'existoit pas e n -

c o r e ? Des d i s cou r s , de s d é m a r c h e s , de s actes q u i , d ' u n e m a n i è r e 



plus ou m o i n s é lo ignée, p o u r r o i e n t t e n d r e à un complot? La loi 

q u i m ' impose le sacrifice assez g rand de l ivrer à sa vengeance 

l 'ami qu i s'est confié à ma fo i , la loi ne m'a po in t imposé le 

devoir de d é n o n c e r les ch imères de son i m a g i n a t i o n , ses plaintes 

et les vœux impuissants de son c œ u r . Sans dou te j e dois , met-

t an t en oubl i mes p lus chères affect ions , p r é v e n i r la pa t r ie des 

dangers qu'elle p e u t cour i r , mais q u a n d a u c u n pér i l n'existe 

encore p o u r e l le , q u e l devoir ai-je à r e m p l i r ? La loi qu i com-

m a n d e r a i t la révé la t ion de p ro j e t s imag ina i re s , de m e n a c e s , 

expression de la h a i n e et n o n le f r u i t d ' un calcul et le résul tat 

de combinaisons désormais inébranlables , s e ro i t l e fléau des t ruc-

t e u r d ' u n e na t ion assez insensée p o u r l 'adopter . Telle n'est pas 

n o t r e lo i ; elle d i t à tous les ci toyens : Veillez sur le repos de la 

pat r ie ; révélez à l 'autor i té soit les pro je t s de cr imes conçus pa r 

un seul , soit les complots formés d o n t elle p e u t ê t re la vic t ime ; 

mais elle ne p e u t pa r l e r q u e des proje ts calculés, combinés , ar-̂ -

rê tés , qu'il t je s'agit plus de f o r m e r , mais d 'exécuter ; a u t r e m e n t 

elle seroit u n e source intar issable de m a u x et de désordres : en 

s eman t la déf iance elle dé sun i r a i t les ci toyens et b r i se ra i t tous les 

l iens; p o u r obvier à que lques m a l h e u r s qu 'el le n 'évi tera i t p a s , 

elle po r t e r a i t u n c o u p m o r t e l à la société perver t ie , Les soupçons, 

la cupid i té , toutes les passions basses et ha ineuses , r e m p l a c e r a i e n t 

b i en tô t les é p a n c h e m c n t s cle la con f i ance , les sen t imen t s doux et 

l ' h o n n e u r A h ! m a l h e u r à la na t ion q u ' u n e telle loi désolera i t ! 

Nous en avons fait la tr iste expé r i ence ! Au t emps ensang lan té de 

no t r e révolu t ion , combien l ' encou ragemen t d o n n é à la dénoncia- , 

t ion n a - t - i l p a s po r t é de f ru i t s amers? Alors , u n geste , u n e pa-

ro l e , u n e réf lexion c r i t i que , t r an s fo rmés en p ro j e t s , dénoncés à 

l 'autori té soupçonneuse , d e v e n o i e n t cles c r imes et d o n n o i e n t la 

m o r t ' . . . L a l o i q u i c o m m a n d e la révéla t ion est nécessai re , il la fau t 

respecter ; mais combien seroi t -el le d a n g e r e u s e si le magis t ra t 

e h a r g é de l ' appl iquer n e se r e n f e r m o i t avec u n e s o r t e d 'e f f ro i dans 



les p l u s é t ro i tes l imi tes ! L a loi p u n i t la non- révé la t ion des p ro je t s 

a r r ê t é s , si l ' au tor i té v e u t p u n i r la n o n - r é v é l a t i o n des actes e t des 

d i scou r s q u i p r é p a r e n t ces m ê m e s p r o j e t s , la p rog res s ion sera 

p r o m p t e , b i e n t ô t elle exigera la r évé la t ion des d é m a r c h e s les p lu s 

ins ign i f i an tes , d ' u n m o t d é s a p p r o b a t e u r et d e paro les i n d i s c r è -

tes. L a loi b ien e n t e n d u e n e fera n a î t r e q u e des d é n o n c i a t i o n s sa-

lu ta i res et nobles , la loi m a l e n t e n d u e fera su rg i r des h o r d e s d'af-

f amés dé la t eu r s . 

Les faits von t faire ressor t i r davan tage m a pensée . 

J ' adme t s p o u r u n m o m e n t c o m m e suppos i t ion t ou t ce q u e l'ac* 

cusa t ion p r é s e n t e c o m m e réal i té : su ivons le d é v e l o p p e m e n t d u 

p r o j e t a t t r i b u é à Nan lil , et voyons à que l ins tan t au ro i t c o m m e n c é 

p o u r ses conf iden t s j e n e dis pas le devoi r m o r a l , mais l 'obligation 

légale de révé la t ion . 

T o u r m e n t é p a r u n e imag ina t i on a r d e n t e , a igr i p a r q u e l q u e s 

c h a g r i n s , i r r i t é p e u t - ê t r e p a r de p e r n i c i e u x consei ls , Nant i l 

d ' abo rd se r é p a n d en p l a in t e s , il saisit t ou tes les occasions d e 

m é d i r e d u G o u v e r n e m e n t , il l ' accuse, le c a l o m n i e , ^ 'e f force de 

fa i re passer sa h a i n e d a n s l ' ame de ceux q u i l ' a p p r o c h e n t , il f o r -

m e m ê m e h a u t e m e n t des v œ u x éne rg iques p o u r la c h u t e d u 

t r ô n e Ceux en p r é s e n c e desquels il exha le sa colère i m p u i s -

sante sont-ils t e n u s de recuei l l i r ses insolents d i s c o u r s , p o u r les 

l iv re r a u x vengeances d e l 'autor i té? N o n : la pol ice es t là q u i re -

v e n d i q u e ses fonct ions . 

A force de se n o u r r i r des m ê m e s p e n s e r s , la t ê t e d e N a n t i l 

s ' en f l amme ; il s 'adresse , i so l émen t d ' a b o r d , à c h a c u n d e ceux 

d o n t les s e n t i m e n t s pa ro i s sen t r é p o n d r e a u x siens ; il l e u r d e -

m a n d e si l ' h o m m e q u i l e u r p r é s e n t e r a i t u n p l a n d ' a t t a q u e t r o u -

% veroi t en e u x des pa r t i s ans actifs : il o b t i e n t la r é p o n s e qu ' i l dé-

sire e t s 'éloigne Jusqu ' i c i p o i n t d e révé la t ion à f a i r e : le zèle 

p o u r r a sans d o u t e d e v a n c e r l ' o rd re d e la l o i , m a i s l ' absence d e ce 

zèle est cn-dehovs d e l 'action péna le . 



Nant i l p o u r s u i t ses p ro je t s ; il r é u n i t et m e t en présence ceux 

qu'i l a t en té de séduire . Il l e u r p ropose un p l a n de complo t : la 

discussion s 'ouvre ; les avis sont pa r t agés , soit sur le but ; le p re -

m i e r veu t le fils de N a p o l é o n , le second la r é p u b l i q u e , le t r o i -

s ième u n c h a n g e m e n t à la Quiroga; soit sur les moyens; l ' un 

veu t c o m m e n c e r l ' a t taque dans les provinces , l ' au t re dans le 

sein m ê m e de la cap i ta le ; soit sur /'époque, celui-ci v e u t a t t e n -

d r e les décisions d u congrès s u r les é v é n e m e n t s d 'Espagne et d e 

N a p l e s , celui-là les d e v a n c e r ; soit su r la distribution des rôles, 

cer ta ins consp i ra teurs r é p u d i e r o n t la mission qu i l eu r est p ropo -

sée p o u r r e v e n d i q u e r dans l 'action telle an t r e p a r t q u i l e u r est 

re fusée . L 'obl igat ion légale de révéler commenee - t - e l l e ici ? Non : 

E t p o u r q u o i ? Pa rceque t ou t est indécis encore , p a r c e q u e le dis-

s e n t i m e n t des consp i ra teurs su r u n e m u l t i t u d e de po in t s p e u t , 

q u e d is - je ? doit e m p ê c h e r l e u r p r o j e t de se consol ider ; p a r c e q u e 

mi l le chances faciles à p r é v o i r , la c r a i n t e , les diff icul tés d ' u n e 

telle e n t r e p r i s e , le soupçon m u t u e l ,1e r e p e n t i r des uns , l ' a m o u r -

p r o p r e blessé des au t r e s , c o n c o u r r o n t p o u r le f a i r e avo r t e r . L e 

c r i m e n'ést pas m û r dans la pensée des c o n s p i r a t e u r s , le seroit-il 

d a n s la m i e n n e ? Ceux q u i le m é d i t e n t n 'en r a i s o n n e n t p e u t - ê t r e 

q u e parcequ ' i l s le vo ien t v a g u e m e n t et dans le lo in ta in ; ce n'est 

p o u r eux q u ' u n r ê v e , e n ferai - je u n e réal i té? C'est moi qu i serois 

le coupable !.... 

Ainsi nous d i rons à l 'accusation , v a i n e m e n t vous aur iez 

établi tous les faits h y p o t h é t i q u e s d o n t n o u s v e n o n s de re -

t r ace r le c o u r s , v a i n e m e n t vous aur iez p r o u v é con t r e nos clients 

la connoissance de ces faits graves : vous p o u r r i e z l e u r r e p r o c h e r 

malve i l l ance , vous n e pour r i ez a p p e l e r s u r l e u r tê te la p e i n e d u e 

a u x n o n - r é v é l a t e u r s , si vous n e p rouv iez en o u t r e , d ' u n e p a r t , 

q u e s u r m o n t a n t tous les obstacles q u i p o u r le sa lut des n a t i o n s 

s 'opposent t o u j o u r s à ce q u e d e semblables p ro j e t s se consol ident , 

les complices de Nant i l se son t conciliés , se sont r éun i s dans u n e 

seule i n t e n t i o n , qu'ils n 'avoient p lus à d i scu te r , à mod i f i e r , à 



p r é v o i r , mais seu lemen t à e x é c u t e r , et q u e t o u s , de conspirateurs 

devenus conjurés, ils se sont qui t tés p o u r n e p lus se r e t rouve r 

qu 'au j o u r et su r le l ieu de l ' exécu t ion ; d ' au t r e p a r t , q u e nos 

cl ients o n t eu connoissance de ce d e r n i e r p a c t e , car alors seule-

m e n t de vaines spéculat ions se sont t r ans fo rmées en p ro j e t . 

I c i l e s c o n s i d é r a t i o n s a b o n d e n t , m a i s , NOBLES PAIRS , d é j à 

peut-ê t re ai-je u n p e u t r o p usé d e cet te a t t en t ion rel igieuse q u e 

vous daignez nous a c c o r d e r ; dé jà vous aviez e n t e n d u le dévelop-

p e m e n t de ces pr inc ipes . P a r d o n n e z - m o i de les avoir i nd iqués 

de nouveau à vos méd i t a t ions : j 'ai d û p lacer m o n c l ient sous la 

p ro tec t ion d u d r o i t , car j e sens q u e tou te la cause est là. 

Abordons m a i n t e n a n t la discussion sèche des faits , e t voyons 

quelles sont , con t re le l i eu t enan t Lori tz , les p reuves d u min i s t è re 

publ ic . 

L 'accusat ion p rodu i t - e l l e con t re Lori tz que lques fai ts , q u e l -

ques indices maté r ie l s? Lo r sque l ivré a u s o m m e i l , le 19 aoû t i l 

f u t chargé de f e r s , a- t -on saisi chez lui des a r m e s i n a c c o u t u m é e s , 

des signes d e rebe l l ion , que lques écrits déposi ta i res d u p ro j e t 

d o n t il auro i t eu connoissance ? n o n , ces m o y e n s de convic-

t ion on ne p e u t vous les of f r i r . 

Que lques aveux de l 'accusé v i e n n e n t - i l s con t reba lance r ses 

dénéga t ions actuelles? non : dans les p r e m i e r s m o m e n t s de son 

t r o u b l e , à l ' instant de son a r res ta t ion , d a n s le f o n d de sa p r i s o n , 

p e n d a n t u n long secre t , en p résence de vot re commiss ion , dans 

cet te ence in te , e n f i n , à la face de la jus t ice qu'i l i n v o q u e , 

t ou jou r s , iï a j u r é d e son innocence . 

Q u e lui oppose d o n c l 'accusation? le l ieu de sa na i s sance , 

e t sept ou h u i t ph rases recueil l ies dans u n interval le de qu inze 

j o u r s , r appor tées pa r des t émoins p r é v e n u s , et q u i , alors m ê m e 

qu'elles seroient sorties de la b o u c h e de l ' accusé , n e p r o u v e -

r o i e n t r i e n , car il faut les interpréter. 

Lori tz nous dit-on d'abord étoit compatriote de Nantil, il 
avoit conservé des relations avec lui! Où en serions-nous, 



bon Dieu ! si nous étions obligés jamais de comba t t r e de s e m -

blables a r g u m e n t s en présence de la justice ? C'est pa r en t ra î -

n e m e n t sans dou te qu 'on a c ru pouvo i r vous of f r i r u n e telle 

p r e u v e , con t re laquel le j e ne sais p o i n t ra isonner . . . . . . Lori tz 

étoit compat r io te de Nant i l ? Q u e r é p o n d r e , si ce n'est qu' i l 

avoit dix mi l le compl ices! 

Mais Lori tz avoit conservé des relat ions avec Nantil? O u i : 

et c'est lu i qu i vous a déc la ré l 'avoir vu deux fois, l ' une qu inze 

jours , l ' au t re h u i t j o u r s avant son ar res ta t ion . C'est lui qu i vous 

l'a déclaré dès ses p r e m i e r s in te r roga to i res , alors qu' i l nioit t ou t 

le r e s t e , p a r e e q u e le reste étoit faux et que cette c i rconstance 

étoit vraie . L 'accusat ion p o u r i n c r i m i n e r ces deux visites seroit 

obl igée d e supposer d e u x conversat ions c r imine l les , et supposer 

clans u n e accusa t ion , seroit u n e mons t ruos i t é d o n t l 'é loquent 

magis t ra t qu i la sout ient s ' indigneroi t le p r e m i e r . Le min i s t è re 

pub l i c ne p e u t r ien i n f é r e r de cette c i rconstance en e l l e - m ê m e , 

et nous au con t ra i re nous pouvons t i r e r u n e conséquence favo-

rab le de la f ranchise avec laquel le Lori tz l'a fait connoî t re . Ar-

r ê t é p o u r consp i ra t ion , on le presse de ques t ions , il se r e n f e r m e 

dans des dénéga t ions absolues s u r les choses les p lus f r ivoles , 

on lui n o m m e N a n t i l , on lui d e m a n d e s'il le conno î t ; il l'a 

v u d e u x fois depu is t rois semaines , telle est sa réponse! . . . cet te 

déc lara t ion spon tanée p o u r ainsi d i r e , qu'i l fait sans hés i t a t i on , 

s u r u n e c i rconstance qu' i l pouvoi t d é r o b e r a votre connoissance , 

l 'auroi t- i l fai te s'il eû t c o n n u les proje ts de N a n t i l , si Nant i l à 

ses yeux eû t é té le chef d ' u n complo t et l 'avoit choisi p o u r 

c o n f i d e n t , q u a n d l u i - m ê m e gémissoit dans les fers accusé de ce 

complo t? n o n , n o n , si que lques r ep roches secrets eussent agité 

sa conscience , ces d e u x visites si voisines de son a r res ta t ion il 

se f û t empressé de s'en d é f e n d r e au l ieu de vous en i n s t r u i r e . 

D i s o n s - l e , l 'accusation s'est e m p a r é e d ' u n e a r m e q u i n o u s 

appa r t i en t . 



Viennent les p ropos : le se rgen t Billoirc nous a p p r e n d d 'abord 

que Lori tz se seroit écrié le i o aoû t ; que dirois-lu si le drapeau 

tricolore f olloit encore en France? Mais , cet te réf lexion fug i t i ve , 

t an tô t i n s t an tanée , tantô t liée à des an t écéden t s de conversa-

t i o n , a mi l le fois f r a p p é m o n oreil le ! Les u n s , vict imes d e 

l 'anarchie et de ses c r imes , la faisoient avec d o u l e u r ; les a u t r e s , 

qu i moins m a l h e u r e u x n 'avoient vu les enseignes t r icolores 

qu 'aux mains de nos soldats v a i n q u e u r s , la faisoient avec r e g r e t , 

et jusqu 'à ce j o u r j e n'avois pas pensé qu'el le p û t servir cle 

texte à u n e accusat ion cle t r ah i son P o u r la p r e m i è r e fois 

<?t pa r except ion , devicndro i t -e l le accusatr ice sortie cle la b o u c h e 

d 'un soldat q u i , sans m a n q u e r à la fidélité qu'i l doi t à son 

P r i n c e , p e u t ga rde r la m é m o i r e d u d r a p e a u sous lequel il fit 

ses p r emiè re s a rmes , e t n ' en m o u r r o i t pas m o i n s à côté 

de l ' ant ique é t anda rd remis à sa foi?.. . . C'est nous a r r ê t e r t r o p 

l o n g - t e m p s à ce m o t , r e p r o d u i t , c o m m e t a n t d 'au t res après 

c o u p , lorsqu 'on n e revoi t q u e consp i ra t ion , p a r u n h o m m e 

qui jusqu 'alors n'avoit pas découver t le sens caché qu'i l r e n -

f e r m o i t , et q u i s u b i t e m e n t le t i re de sa m é m o i r e après qu inze 

jours d 'oubli . — P e u t - ê t r e la d a m e Hu l l i n v a - t - c l l e nous en 

a p p r e n d r e davantage. Franchissons l ' intervalle d u 10 au j y . 

Le 19, la d a m e Hul l in étoit clans la c h a m b r e de Lor i tz ; Lor i tz 

aux ar rê t s étoit r êveur . 

C a r , que faire aux a r r ê t s , à mo ins q u e l 'on n e songe? 

A p p u y é su r sa f e n ê t r e , il observoit les m o u v e m e n t s d u té légra-

p h e : jusque-là r ien de b i en c r i m i n e l ; mais voici le po in t essentiel . 

L a d a m e H u l l i n d e m a n d e à L o r i t z quel les nouvel les p e u v e n t a r r i v e r 

en ce m o m e n t , et Lori tz lui r é p o n d , on le saura sous deux jours . . . 

E h b i e n , que l su je t d ' é t o n n e m e n t ? U n e p e r s o n n e r e m a r q u e les 

m o u v e m e n t s d ' un t é l é g r a p h e , on lui d e m a n d e la cause cle ces 

m o u v e m e n t s , elle l ' ignore , et r é p o n d qu 'on la sau ra sous deux 

jou r s ; c'est q u ' a p p a r e m m e n t elle est f r a p p é e de cet te pensée 



t o u t e n a t u r e l l e , q u ' a u b o u t d e ce t e m p s les nouve l les télégra-

p h i q u e s u n p e u i m p o r t a n t e s c i r c u l e n t p r e s q u e t o u j o u r s , e t m ê m e 

soiit r a p p o r t é e s dans les j o u r n a u x C'est ainsi q u e n o u s r a i son -

n o n s , ma i s l 'accusation est p lus c la i rvoyante . Ou i . Cet te p e r s o n n e 

avoit nécessairement conno i ssance d ' u n c o m p l o t , e t il est de t ou te 

jus t i ce d e la c o n d a m n e r c o m m e coupab le de non- révé la t ion ! . . . 

Passons, NOBLES PAIES, vous c h e r c h e z des p r e u v e s et l 'on n e vous 

o f f r e q u e des p r é v e n t i o n s . N 'a- t -on pas eu le c o u r a g e aussi d ' a r -

g u m e n t e r avec soin su r le v œ u f o r m é p a r Lor i tz d ' ê t r e p lus v i eux 

de 48 h e u r e s ? e t q u i d e n o u s n'a pas mi l l e fois d a n s sa v i e , d é -

v o r a n t p o u r a ins i d i r e sa r a p i d e exis tence et se j e t a n t d a n s l 'ave-

n i r , souha i t é le l e n d e m a i n p o u r u n r i e n , p o u r la sat isfaction 

d ' u n l éger dés i r , d ' u n e cur ios i té p u é r i l e , d ' u n j e u d ' e n f a n t ? Moi-

m ê m e , NOBLES PAIRS , vous le d i r a i - j e , t r e m b l a n t a u m o m e n t d e 

p a r o î t r e d e v a n t v o u s , p o u r s u i v i d e c ra in tes q u e j e n e pouvois 

ma î t r i s e r , h i e r e n c o r e j e souhai to i s d ' ê t re p lu s v ieux d e v i n g t -

q u a t r e heu re s? . . . Voi là n o t r e n a t u r e , voilà l ' h o m m e , n e c h e r -

c h o n s po in t d e causes ex t r ao rd ina i r e s q u a n d t o u t p e u t s ' exp l iquer 

p a r la m o b i l e avidi té d e l ' imag ina t ion h u m a i n e . Cro i t -on q u e 

t o u t soit c a l c u l é , r a i s o n n é d a n s nos ac t ions e t nos d i s cou r s ; q u e 

d e paro les q u i , f r u i t d ' u n e sensat ion passagè re , son t m a c h i n a l e s 

c o m m e nos m o u v e m e n t s ! , E h b i e n ' . q u ' o n les r ep lace ces pa ro les 

d a n s u n e c i rcons tance d o n n é e , q u ' o n les i n c r i m i n e p a r cet te c i r -

cons tance q u i n o u s est é t r a n g è r e , n o u s serons e x a c t e m e n t d a n s 

la pos i t ion d e L o r i t z , e t n o u s d i s c u l p e r i n n o c e n t s seroi t t o u t 

aussi diff ici le q u e c o u p a b l e ; q u e sais- je m o i ce q u i se passoit 

d a n s l ' a m e d e l 'accusé, qu ' en sa i t - i l , q u ' e n savoi t- i l l u i - m ê m e 

lorsqu ' i l a f o r m é le v œ u recue i l l i au p ro f i t d ' u n e accusa t ion d é -

c h a r n é e ? P e u t - ê t r e , c o m m e il vous l'a d i t , ce m o t se repor to i t - i l 

à l ' e n n u i d e ses a r r ê t s , p e u t - ê t r e a y a n t a p p r i s ( d e Nan t i l si l 'on 

v e u t ) . c o m m e de t o u t a u t r e les b r u i t s , su i te nécessa i re des événe-

m e n t s é t r a n g e r s , le passage p r o j e t é des Russes d o n t on par lo i t 



a lo r s , s 'applaudissoit-i) , lu i soldat, d e ces commot ions pol i t iques 

q u e r e d o u t e le paisible c i t o y e n , desiroit-i l q u e ces nouvel les se 

réal issassent , et voyoit-il dans u n e g u e r r e p robab le des chances 

d ' avancement . P e u t - ê t r e caressoit-il ainsi sa c h i m è r e , combien 

d 'autres on t flatté souvent la l eu r avec p lus d 'ext ravagance encore ! 

Tou tes ces supposi t ions j e les. fais avec vous, NOBLES PAIRS, car m o i 

aussi j ' ignore ce qu i se passoit dans le c œ u r de m o n c l i en t ; mais 

ces supposi t ions sont admiss ibles , et p a r cela seul il n e reste r i e n 

à l 'accusation. La défense en effet n 'est p o i n t chargée d e p r o u v e r 

q u ' u n acte ou q u ' u n discours est nécessairement i n n o c e n t , c'est à 

l 'accusation à p r o u v e r qu'i l est nécessairement coupable . 

Disons-le d o n c , on p e u t ê t re compat r io te de N a n t i l , on p e u t 

avoir pensé q u e des nouvel les t ransmises p a r le t é l ég raphe sont 

o r d i n a i r e m e n t connues au b o u t de deux j o u r s , on p e u t m ê m e 

avoir f o r m é le v œ u d 'ê t re p lus vieux de q u a r a n t e - h u i t heu re s , sans 

ê t r e ini t ié dans la connoissance d 'un complo t ; n e nous appesan -

tissons pas davan tage su r des p r é s o m p t i o n s aussi f r ivo le s , les 

d i scu te r , c'est l e u r d o n n e r u n e i m p o r t a n c e qu'elles n 'on t pas. 

D'ail leurs Amelloot et Modewich se p r é s e n t e n t : voilà les sout iens . 

de l 'accusation. 

M o i , j 'ai des p reuves con t re L o r i t r , nous d i t Ame l loo t , et j e 

vais les f o u r n i r . D ' a b o r d , il m a parlé le 10 ou le n d'un change-

ment possible en France. — Q u e l étoit ce c h a n g e m e n t ? — Voilà ce 

q u e j e n'ai pas su ; il ne ma rien dit DE POSITIF, mais le 1 2 il ni entre-

tint des affaires d Espagne et de Naples. — Les j o u r n a u x en pa r lo i en t 

aussi ; l ' h o m m e d u m o n d e s'en occupoi t dans les ce rc les , le n o u -

velliste dans les cafés , l 'o ra teur à la t r i b u n e , o ù l 'on n e consp i re 

pas. Ensui te? — Il m e dit -.Amelloot, vous êtes bon camarade... Bon 

camarade?. . . C'est possible !... Au su rp lu s u n e e r r e u r n 'est pas u n 

c r ime. . . . — Il a a jou té : Vous verrez que tout cela arrivera en Francer 

et que nous aurons encore le roi de Rome et le prince Eugène pour régent. 

Celap rôuvequeLor i t z , en p r é d i s a n t d e p r o c h a i n s b o u l e v e r s e m e n t s , 

é to i tnon s eu l emen t u n p r o p h è t e de m a l h e u r s , mais encore u n m a u -
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vais p r o p h è t e ; mais vous., sans d o u t e , vous avez eu le soin de lui 

d e m a n d e r d 'où veno ien t ces b ru i t s , à.quelle source il les avoit pui-

sés , quel les garant ies il en pouvoi t donner? . . . N o n , BOULES P A I R S , 

Amelloot se t a i t , et je t rouve s e u l e m e n t ces mots dans sa dépos i -

t ion , Lori tz m 'ayant di t q u e tou t ce qu'i l m 'annoneo i t étoit dé -

siré p a r la p rov ince et u n e par t ie d e ' l ' a r m é e , se re t i ra en m e 

recommandant le secret. Voilà le texte fécond de l ' a rgumenta t ion ! 

P o u r q u o i lui r e c o m m a n d e r le sec re t , s'il n e lui avoit appr i s q u e 

des b ru i t s publics?. . . Nouvel exemple de l ' impor tance q u e p r e n -

n e n t les choses les p lus n a t u r e l l e s , lo rsque l 'esprit est p r é v e n u : 

j ' en appe l le à l ' expér ience de tous les jours . Tous les j o u r s n 'a r -

rive-t-il pas qu 'après avoir r acon té u n e nouvel le , nous a jou tons : 

« Ne m e n o m m e z pas , si vous répétez ce q u e je vous dis. Si l 'on 

vous d e m a n d e de qu i vous tenez telle chose , ne m e met tez pas en 

j e u , j e n e veux po in t passer p o u r u n fabr ica teur ou p o u r u n col-

p o r t e u r de nouvelles?. . . » E t si cette r e c o m m a n d a t i o n est usuel le 

dans le m o n d e , c o m b i e n p lus ne doit-elle pas l 'ê tre dans u n régi -

m e n t o ù l 'on est i m m é d i a t e m e n t placé sous l 'œil des che f s , où 

l 'on d é p e n d d ' e u x , et où n o n s e u l e m e n t on n e veu t pas ê t re 

s o u p ç o n n é de r é p a n d r e des nouvel les a l a r m a n t e s , mais m ê m e de 

s 'occuper b e a u c o u p de pol i t ique ? L'explicat ion de ce m o t est 

d o n c tou te s imp le , l 'occasion l a iàit n a î t r e , et l ' à -propos le j u s -

t if ie . Mais j e rev iens à ce q u e je disois tou t -à - l ' heure , c'est qu 'A-

mel loot n'a vu q u e des nouvel les dans ce q u e lui racon to i t Lor i t z , 

et la p r e u v e , la p r e u v e ina t taquable en est qu' i l n'a po in t pressé 

Lor i tz de ques t i ons , qu'i l ne lui a d e m a n d é a u c u n s dé ta i l s , qu'i l 

n 'a c h e r c h é à conno î t r e n i les moyens de la consp i ra t ion , n i les 

n o m s des consp i r a t eu r s , qu ' en f in le réc i t de Lori tz n e p r o v o q u e 

de sa p a r t a u c u n e observat iou. Q u i croira jamais qu' i l e û t g a r d é le 

silence si Lo r i t z , au l ieu de b ru i t s vagues , lu i eû t d i t : « Ce n 'est 

pas u n e op in ion pe r sonne l l e q u e je vous fais conno î t r e : ces évé-

n e m e n t s , on les p r é p a r e ; j e sais le p r o j e t , t ou t ce q u e j e vous 



a n n o n c e sera le résul ta t d 'un complo t qu i se t r ame en ce m o m e n t . -

Q u a n d on reçoit u n e conf idence de cette gravi té , on ne reste pas 

m u e t . Poursuivons . 

Le i 3 , Brédar t di t à Lor i t z : Amelioot est-il au courant des affai-

res? Oui, r épond i t Loritz. C'est bon, r ép l iqua B r é d a r t , et alors 

tous deux ils me recommandèrent le secret. Q u e de déraison, q u e d' in-

vra isemblances , que l inconcevable réci t ! . . . D ' a b o r d , c o m m e n t 

Loritz auro i t - i l p u d i re à B r é d a r t , Amelioot est au courant des af-

faires, si p a r affaires il en t endo i t u n complo t? Il avoit donc di t à 

Amelioot a u t r e chose q u e ce qu 'Amelloot r a p p o r t e l u i - m ê m e 

dans sa déposi t ion. O u son récit n'est pas exact , n'est pas 

c o m p l e t , ou b ien il ne lui avoit fait pa r t que de ses rêveries : 

il lui avoit par lé de c h a n g e m e n t s possibles en F r a n c e , et cela à 

l 'occasion des événemen t s d 'Espagne et de Naples , mais il ne lui 

avoit pas dit c o m m e n t ces événemen t s devoient a r r ive r !... 

Ensu i t e Brédar t s 'applaudi t de ce qu 'Amel loot est au cou ran t des 

affaires. Mais Lori tz avoit-i l donc proposé à Amel ioot de l ' init ier 

dans u n complo t ? lu i a v o i t r i l offer t u n rôle? Amel ioot l 'avoit-il 

accepté? avoit-il, Amel ioot , p romis de servir des p ro je t s qu i lui au-

ro i en t été proposés , p résen tés , c o m m e é tant ceux de Lori tz et de 

Brédar t ? Étoit-il enf in enrôlé p o u r la cause q u e tous deux ils vou- , 

loient servir? Non !... Dès-lors, quel le joie p e u t causer à Brédar t la 

p r é t e n d u e ini t iat ion d 'Amelloot? Il se seroit donc ré jou i de ce q u ' u n 

d a n g e r de p lus s'élevoit con t re l u i , e t de ce q u e les chances d ' in-

discrét ion se m u l t i p l i o i e n t , car voilà t ou t le f r u i t qu'i l en pouvoi t 

r ecue i l l i r ? Q u ' u n consp i ra t eu r se félicite d e l 'acquisition d ' u n 

n o u v e a u soldat d u c o m p l o t , j e le conçois , mais il n e p e u t q u e 

r e d o u t e r le nouveau conf iden t a u q u e l on a i m p r u d e m m e n t l ivre 

son sort . 

E n f i n tous deux ils lu i r e c o m m a n d è r e n t le secret . J e de -

m a n d e encore le secret de quoi? Amel ioot ne savoit r ien qu i p û t 

c o m p r o m e t t r e le c o m p l o t , s'il existoi t , car de son p r o p r e aveu il 
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i g n o r a i t , et que l s en é to ien t les che f s , et que l s en é to ien t les 

m o y e n s . 

Si j 'avois besoin d ' a t t aque r le t é m o i n et sa dépos i t ion j e vous 

d i r a i s d ' a b o r d , NOBLES PAIRS : 

La d e r n i è r e , la p lu s d o u t e u s e , la p lus e f f r ayan te de tou tes les 

p r e u v e s , c'est la p r e u v e t e s t i m o n i a l e , pa r eeque là se t r o u v e n t des 

i n t e r m é d i a i r e s e n t r e la vé r i t é et le j u g e qu i la c h e r c h e ; e n t r e le fait 

et l ' app réc i a t eu r d u fai t ; p a r e e q u e le j u g e n e voit les choses q u e 

p a r des yeux é t r a n g e r s et n ' e n t e n d les d i scours q u e cle la b o u c h e 

des t é m o i n s souven t p r é v e n u s ; de t émoins , d o n t il f a u d r a i t au préa-

lable m e s u r e r l ' in te l l igence , a p p r é c i e r la pos i t ion , exp lo re r les 

s e n t i m e n t s cachés , c o n n o î t r e les p lus i n t imes pensées , m e s u r e r la 

fo rce m o r a l e e t la foiblesse ; de t é m o i n s qu i o n t ape r çu les faits 

à t r ave r s le p r i s m e de l eu r s pass ions hab i tue l l es et de l eu r s p r é -

ven t ions d u m o m e n t ; de t é m o i n s en f in q u i o n t recuei l l i les d i s -

c o u r s , soit avec i n d i f f é r e n c e , e t q u i alors o n t p u les a l t é r e r p a r 

o u b l i , soit avec l ' i n ten t ion cle les r e p r o d u i r e , e t q u i alors o n t p u 

les a l t é r e r p lu s d a n g e r e u s e m e n t e n c o r e en les e m p o i s o n n a n t de 

l ' i m p o r t a n c e m ê m e qu' i ls y o n t a t t achée . 

J e vous di ra is ensu i t e : ma i s si ce g e n r e de p r e u v e , lorsqu ' i l s'a-

git d e pa ro les fugi t ives et n o n d'actes m a t é r i e l s , est placé au d e r -

n i e r r a n g des m o y e n s de conv ic t i on , il est des deg ré s encore d a n s 

la dé f i ance qu ' i l i n sp i r e . 

C'est u n e m a x i m e c o n s t a n t e q u e p e r s o n n e n e p e u t fa i re foi d a n s 

sa p r o p r e c a u s e ; nullus in re suâ idoneus testis intelliyitur, d i t la l o i , 

e t ce t te m a x i m e d e ra i son e t d ' équ i t é doi t t o u j o u r s ê t r e p r é s e n t e 

à l 'espr i t d u j u g e ; il do i t m e s u r e r sa déf iance e n v e r s les t émo ins 

sur le plus ou le moins d'intérêt qu ' i ls p e u v e n t avoir d a n s la cause ; 

c'est ainsi q u e , sans r e j e t e r le t é m o i g n a g e d u d é n o n c i a t e u r , la loi 

v e u t q u e le j u g e soit aver t i de cet te q u a l i t é d e d é n o n c i a t e u r , et 

p o u r q u o i ? P a r e e q u e le d é n o n c i a t e u r est intéressé à la c o n d a m n a -

t i on de l ' h o m m e qu ' i l a fa i t asseoir s u r les bancs c r i m i n e l s , q u n 



conva incu d e m e n s o n g e il p e u t ê t r e p o u r s u i v i c o m m e ca lomnia -

t e u r , et q u e conva incu de simple erreur il est passible de d o m -

m a g e s - i n t é r ê t s : sa posi t ion l ' e n c h a î n e , elle le fe ra p e n c h e r p o u r 

l 'accusation con t r e la dé fense ; et à cet te occasion q u il m e soit per -

m i s de le fa i re r e m a r q u e r , on s'est m é p r i s s u r n o t r e p e n s é e lo r s -

q u e dans le cours des déba t s nous avons c r u devo i r r é c l a m e r l 'ap-

pl ica t ion à cer ta ins t émoins de la disposi t ion p r é v e n t i v e de l 'ar t i -

cle 323. O n a c r u q u e n o u s voul ions r é c r i m i n e r c o n t r e e u x , a t t a -

q u e r l e u r m o r a l i t é , o u t r a g e r l e u r h o n n e u r : tel le n 'é to i t pas n o t r e 

pensée ; nous voul ions non pas f r a p p e r la p e r s o n n e , n o n pas l ' in-

c u l p e r , n o n pas lu i a p p l i q u e r u n e qual i f ica t ion i n j u r i e u s e , mais 

au dés i r d ' u n e disposi t ion précise de la loi n o u s vou l ions ave r t i r 

vos SEIGNEURIES q u ' u n e dénonc i a t i on ayan t p r é c é d é la dépos i t ion , 

le t é m o i n in té ressé à n ' ê t r e p o i n t conva incu de m e n s o n g e , d e 

h a i n e ou m ê m e d ' u n e s o u p ç o n n e u s e i n d i s c r é t i o n , p o u v o i t , p e u t -

ê t r e à son i n s u , d o n n e r à ses réci ts u n e c o u l e u r accusatr ice . Nous 

n ' exp r imions q u e la c ra in te de la l o i , n o u s suspect ions p a r c e q u e 

la loi suspec to i t , n o u s vous d e m a n d i o n s en f in c o n t r e des t é m o i -

gnages q u i p o u v o i e n t n e pas ê t re dés in téressés u n e p r é v e n t i o n 

q u e la loi c o m m a n d e . 

L ' o r a t e u r d u m i n i s t è r e pub l i c a v o u l u n o u s con tes t e r l ' ap -

pl icat ion q u e n o u s faisions à ces t émoins d e la d ispos i t ion d e 

l 'ar t icle 3 2 3 ; il a s o u t e n u q u e la d é n o n c i a t i o n devoi t avoir été 

fa i te d a n s telles f o r m e s et n o n d a n s telles a u t r e s f o r m e s p o u r 

q u e le t é m o i n f û t p r é s e n t é à la ju s t i ce sous la qual i f ica t ion d e 

d é n o n c i a t e u r ; il a ce m e semble oub l i é q u e les f o r m e s n ' on t pas 

d ' a u t r e b u t q u e de d o n n e r à la d é n o n c i a t i o n p lus de g a r a n t i e , 

d e r é g u l a r i t é , d ' a u t h e n t i c i t é , et q u e d e r a s s u r e r ceux q u i la r e -

çoivent et ceux à qu i elle doi t ê t r e o f f e r t e , mais q u e d é p o u i l -

lée de ces f o r m e s , la dénonc i a t i on à l 'égard de celui q u i l'a fa i te 

est t o u j o u r s u n e dénonc i a t i on ; q u e c'est elle e t n o n pas ses f o r m e s 

q u i e n c h a î n e n t la consc ience d u t é m o i n , e t q u e c'est u n i q u e m e n t 

p a r c e q u e la conscience d u t é m o i n est e n c h a î n é e q u e l 'art . 323 di t 



à la r a i s o n d u j u g e : « D e m e u r e e n g a r d e c o n t r e la pa r t i a l i t é p r o -

b a b l e d e ce t é m o i g n a g e ! » 

Q u e si la loi p r é v i e n t le m a g i s t r a t c o n t r e le r é v é l a t e u r qu i n'a 

fa i t c e p e n d a n t q u ' o b é i r à l ' o r d r e d e la lo i , c o m b i e n p l u s f o r t e e n -

core la p r é v e n t i o n n e do i t -e l l e pa s ê t r e l o r s q u e le t é m o i n d é p a s -

s a n t ce t t e r i g o u r e u s e ob l iga t ion léga le obé i t e n c o r e à son zélé , e t 

d e d é n o n c i a t e u r d e v i e n t o b s e r v a t e u r , et l o r s q u e son zèle m ê m e 

s ' e n f l a m m a n t et se c h a n g e a n t p r e s q u e en pass ion , d ' o b s e r v a t e u r il 

d e v i e n t j e n e dis pas p r o v o c a t e u r au c r i m e m a i s p r o v o c a t e u r à 

l ' i n d i s c r é t i o n ? Lo r squ ' i l c o n t i n u e d e s u i v r e l ' ami qu ' i l a d é n o n c é , 

s ' a t t ache à ses p a s , p a r l e p o u r le f a i r e p a r l e r , se p l a i n t p o u r o b -

t e n i r de s p l a i n t e s , sol l ici te sa c o n f i a n c e , s 'assied à la m ê m e t a b l e , 

p a r t a g e ses j e u x e t q u e d ' u n p r e s s e m e n t d e m a i n il l ' appe l l e e n -

c o r e a u x é p a n c l i e m e n t s d u c œ u r !... A h ! celui- là n e m é r i t e p l u s 

v o t r e c o n f i a n c e ! e t p o u r q u o i ? C'est q u e la cause est d e v e n u e la 

s i e n n e . 

V o i l à , NOBLES PAIRS, ce q u e j e vous d i ro i s si j ' avois à r e d o u t e r 

la d é p o s i t i o n d ' A m e l l o o t , m a i s j e laisse à d ' a u t r e s la t r i s t e t â c h e 

d e s u i v r e p a s à pa s ce t é m o i n , d e c o m b a t t r e sa dépos i t i on et d ' i n -

firmer la foi q u e l ' accusa t ion m e t e n el le : m o i j e suis d ' acco rd avec 

ce t é m o i n , q u e d i r o i s - j e c o n t r e lu i q u a n d il n e d i t r i e n c o n t r e 

m o i ? Il p r é t e n d q u e j e lu i ai p a r l é d e c o m m o t i o n s p o l i t i q u e s 

d ' E s p a g n e e t d e N a p l e s ? j 'y c o n s e n s : q u e j 'ai m a n i f e s t é l ' o p i n i o n 

q u e l 'o rage g r o n d e r o i t aussi s u r la F r a n c e ? j e p o u r r o i s l ' avoue r 

sans d a n g e r : q u e j e lu i ai r e c o m m a n d é le s ec re t ? P o u r n e r i e n 

r e p o u s s e r d e ce qu ' i l a l l è g u e , j e r e n o n c e à m ' e n d é f e n d r e . Si ces 

p a r o l e s qu ' i l a d é n o n c é e s a v o i e n t be so in d e j u s t i f i c a t i o n , c 'est l u i , 

c'est le t é m o i n q u i les j u s t i f i e r o i t , il les a p r i s e s s o u s sa s auve -

g a r d e , j ' e n a t t e s t e s o n s i l ence lo r squ ' i l les e n t e n d i t , son p e u d e 

s u r p r i s e e t sa c o n d u i t e avec Lo r i t z . S'il e û t p e n s é q u e son a m i , q « e 

son c o m p a g n o n d ' a r m e s l u i c o n f i o i t f r o i d e m e n t u n c o m p l o t , q u e l 

e û t été d ' a b o r d son é t o n n e m e n t , c o m m e il l ' eû t p r e s s é d e s 'expl i -



q u e r : c o m m e il se f û t à l ' ins tant écr ié ( ca r j e le r é p è t e , c'étoit la 

le p r e m i e r m o u v e m e n t) : « q u e p a r l e s - t u d e c o n j u r a t i o n ? toi-con-

s p i r a t e u r ! foible e n f a n t , que ls m o y e n s clans tes m a i n s p o u r agi-

te r ton pays? si j e croyois à tes pa ro les t u m ' i n sp i r e r a i s p lu s de pi t ié 

(pie d ' ind igna t ion ; que l f r u i t te r ev i end ro i t - i l des m a l h e u r s de ta 

pa t r ie? va né t i re j a m a i s c o n t r e elle l ' épée qu 'e l le t'a r e m i s e p o u r 

sa dé fense ; conf ie -moi ton s e c r e t , r a i s o n n o n s e n s e m b l e e t g a r d e 

toutà-la-fois tes op in ions et ton se rmen t . . . . » J e d i s q u e ces réf lexions 

sub i t e s , p o u r tou t h o m m e de bon sens é to ien t la su i te nécessa i re 

d ' u n e conf idence de ce g e n r e , Amel ioo t n e les a p o i n t faites , 

Amel ioo t n'a p o i n t r eçu cet te conf idence : il n 'a pas vu p lus q u e 

m o i dans les paroles qu' i ls vous a r a p p o r t é e s ce sens caché q u ' o n 

l e u r veu t a t t r i b u e r ; il y a vu u n e o p i n i o n , u n e c r o y a n c e , l 'expres-

sion d ' u n dés i r ou d ' u n e c ra in te et voilà t o u t ce q u ' e n effe t il étoi t 

possible d'y découv r i r . 

O n a fai t u n aveu , NOBLES PAIRS ; on vous a d i t q u e tous les vains 

p r o p o s s u r lesquels r epose l 'accusat ion n e son t p o i n t c r imine l s 

en e u x - m ê m e s mai s qu'ils t i r en t tou te l e u r gravi té des c i r con-

stances. . . . Ains i , avec des p ropos i n n o c e n t s en e u x - m ê m e s on 

i n c r i m i n e les c i rconstances et pu i s les c i rcons tances ensu i t e s e r -

v e n t à i n c r i m i n e r les p ropos !... Voilà le cercle clans l eque l r o u l e 

p e r p é t u e l l e m e n t l 'accusation ; c'est à vo t r e a r r ê t a l 'en fa i re sor t i r . 

J e n ' e x a m i n e r a i p a s , NOBLES PAIRS , les d é p o s i t i o n s d e s s i e u r s 

D r a p i e r et Ques t roy . D r a p i e r c'est Amel ioo t , Q u e s t r o y c'est Ame l -

ioot et Drap i e r . Ils n e sont l 'un et l ' au t re q u e les échos de la d é -

pos i t ion p r é c é d e n t e et vous le savez, testis ex auditu alieno ftdcm non 

facit. 

Nous voici d o n c en p r é s e n c e d e M o d e w i c k m a i s M o d e w i c k , 

jusqu 'en cet ins tan t j e n e l'ai vu qu 'à côté cle L o r i t z , assis s u r le 

m ê m e b a n c , a t t e n d a n t c o m m e lui l ' a r r ê t , f r u i t d e vo t r e sagesse. 

Il n'a pas descendu à cet te b a r r e , et j e n'ai p o i n t e n t e n d u sor t i r de 

sa b o u c h e le s e r m e n t de la vér i té ! . . . . En A n g l e t e r r e ou l 'on n e 

eonno î t pas de p r o c é d u r e c r imine l l e col lect ive, et où c h a c u n des 
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accusés d ' u n m ê m e fai t p e u t d e m a n d e r u n déliât séparé , le com-

plice pa ro î t c o m m e t é m o i n , il dépose après avoir p rê té le s e r m e n t , 

c e p e n d a n t c'est u n p r inc ipe cons tant dans la législation anglaise 

q u ' u n tel t émoignage ne sauroi t ê t re d ' aucun po ids , q u e sera-ce 

en F r a n c e où le eo-accusé n e p r ê t e pas m ê m e le s e r m e n t ? En An-

gle terre u n compl ice est u n mauvais t émoin . E n F rance ce n 'est 

pas m ê m e u n t émoin . — Daignez le r e m a r q u e r , nobles Pa i r s , le 

co-accusé est par t ie dans la cause , il obéit à des inf luences puis-

san tes , il n 'est pas p lus l ibre m o r a l e m e n t que p h y s i q u e m e n t , il 

sait qu 'en accusant il p e u t ob ten i r l ' indemni té de pe ines , On a 

g r a n d soin de lui fa i re conno î t r e la disposition de l 'art . 108, et 

q u i p e u t r é p o n d r e q u e dans son a m e l ' amour de la conservation 

n e l ' empor te ra pas su r la conscience de la vér i té et le s e n t i m e n t 

de la jus t ice? L e min i s t è re publ ic l'a r e c o n n u dans sa l oyau té , il 

vous a dit : « La déclaration d'un co-accusé ne fait pas foi. » E t c o m m e 

l 'accusation plus grave dans le p r inc ipe ne reposoit q u e su r la 

déclaration de M o d e w i c k , le min i s t è re publ ic l'a écar tée sans r e -

t o u r . Mais , si le p r i n c i p e est vrai il f au t l ' admet t r e dans toutes ses 

conséquences . Si la déclara t ion d 'un c o - a c c u s é n e f a i t p o i n t f o i p o u r 

fa i re p r o n o n c e r u n e c o n d a m n a t i o n capitale c o m m e n t feroi t -c l le 

foi p o u r e n t r a î n e r u n e pe ine m o i n s g r ave , et ne suff isant pas p o u r 

é tabl i r la complic i té suffiroit-el le p o u r é tabl i r la connoissance? 

n o n , n o n : la conscience d u j u g e ne t rans ige po in t a ins i , sans 

d o u t e d a n s u n cas le c o n d a m n é souffr i ro i t mo ins q u e dans l 'autre 

cas de l ' e r reur d u j u g e ; Mais le j u g e ! 

Au s u r p l u s , NOBLES PAIBS, ses déclarat ions p r é c é d e n t e s , Modc-

wick les a ré t rac tées ou p lu tô t il les a expl iquées : quel le est 

celle qu' i l a fai te à cette aud ience? «Le rg j e m'occupois de m o n 

« se rv ice , M. M e u n i e r m é d i t , on p r é t e n d q u e vous êtes d ' u n 

« c o m p l o t , le colonel va vous i n t e r r o g e r , j e crois b ien q u e vous 

« n e r en t r e rez p lus à la cazerne, tirez-nous-en comme vous pourrez: on 

« m e condu i t t r e m b l a n t chez le co lone l , il étoi t m e n a ç a n t , tous 



i< les officiers m ' e n t o u r e n t , o n m e presse cle ques t ions : — vous êtes 

» d ' u n e consp i ra t ion , c'est vous qu i étiez c h a r g é de nous c o n d u i r e 

« à V i n c e n n e s où vous deviez n o u s fa i re f u s i l l e r ; vous connoisscz 

« L o r i t z , v-ous le voyez s o u v e n t , n e vous a-t-il pas o f fe r t de l ' a r -

« g e n t ? — T o u t e s ces in t e rpe l l a t ions t o m b e n t à-la-fois s u r m o i , 

«j 'avois p e r d u la t è t e , j 'etois s t u p é f a i t : n é a n m o i n s , c o m m e j e n e 

« savois r i en , j e niai t ou t ; s e u l e m e n t j e r épond i s q u ' e n effe t j 'avois 

- vu Lor i tz et q u e d e u x fois il m'avoi t o f fe r t cle l ' a rgen t , u n e fois à 

'< Saint-Denis , u n e a u t r e d e r n i è r e m e n t à Par is : d e t ou t cela le co-

« lonel a fai t u n récit . Depuis , a r r ê t é p o u r consp i ra t ion j e n e rêvois 

« q u e consp i ra t ion ; d a n s la so l i tude de m a pr i son tou t ce q u e 

« j'avois e n t e n d u d i r e j e le r appor to i s à la consp i ra t ion et à fo rce 

« d'y r é f l éch i r j 'avois p r e s q u e f ini p a r y c r o i r e ; j e n'ai pas eu le 

« courage d e rec t i f ier le réc i t d u colonel ; je n e songeois qu 'à u n e 

« chose c'étoit à sor t i r cle là et ce q u e j e n 'auro is pas i n v e n t é j e n e 

« l'ai pas démen t i . . . . . . . » Cet te v e r s i o n , nobles Pa i r s es t -e l l edonc si 

i nv ra i semblab le ? dans la so l i tude t ou t g r a n d i t ; u n e c h i m è r e d e -

v ien t u n e r é a l i t é , l 'espri t t o u j o u r s t e n d u vers le m ê m e ob je t 

c r ée des m o n s t r e s , l ' imagina t ion s 'exal te , o n cro i t t en i r la vé r i t é 

et l 'on n ' embras se q u ' u n f a n t ô m e . 

La déc la ra t ion d e Modewich ne p e u t fa i re foi c o n t r e n o u s ; 

D ' a b o r d , p a r e e q u e c'est la déc la ra t ion d ' u n co-accusé , et q u e si 

l ' i n té rê t est g r a n d de ne laisser i m p u n i n i c r i m e n i d é l i t , l ' i n té rê t 

est p lus g r a n d enco re d e r e j e t e r d u se in d e n o t r e législat ion t o u t 

ce q u i p o u r r o i t en a l t é r e r la noblesse. 

E n s u i t e , p a r e e q u e cet te déc lara t ion est r é t r a c t é e , et q u e , p a r 

c o n s é q u e n t , elle est a n é a n t i e d e v a n t les h o m m e s . 

Ma i s , ce t te d é c l a r a t i o n , si le m i n i s t è r e pub l i c vou lo i t s 'en em-

p a r e r , il ne p o u r r o i t la sc inder , il f a u d r o i t qu ' i l l 'acceptât t o u t en-

t i è r e , et alors j 'y pu isero is la p r e u v e d e l ' i nnocence de Loritz, la 

p r e u v e q u e L o r i t z , accusé de non- révé la t ion , ne savait rien. Mode-

wich , t an t qu 'on n e l 'avoit i n t e r r o g é q u e su r des propos, q u e s u r 



u n e o f f r e d ' a r g e n t , avoit b ien p u r é p o n d r e a f f i rma t ivemen t ; m a i , 

quaru l i l s'agit de d i re et que l étoi t le h u t e t q u c l étoi t le p landece iU: 

consp i ra t ion d o n t Lor i tz lui avoit fait con f idence , il se t rouve et 

devoi t néces sa i r emen t se t r o u v e r fo r t embar ras sé . Q u e d i r e? le 

voici : Quand j'ai demandé à Loritz quel étoit le but et le plan de la 

conspiration, il me fit des réponses vagues, il balbutia. M o d e w i c h , pré-

senté p a r l 'accusat ion c o m m e le dépos i ta i re d u secret de L o r i t z , 

et c o m m e l 'agent actif des c o n s p i r a t e u r s , Modewich d e m a n d e à 

Lor i t z c o m m e n t s ' opé re ron t les c h a n g e m e n t s d o n t il v ien t d e lui 

p a r l e r à l 'occasion des é v é n e m e n t s cl 'Lspagne et de Nap les , r écen t s 

e n c o r e , e t Lor i t z lu i fait des réponses vagues, il balbutie!... E t l 'on 

fai t u n c r i m e à Lor i t z de n 'avoi r p o i n t révé lé ! Mais révélé quo i? 

O n n 'ex igera pas qu ' i l f û t p lu s i n s t r u i t p o u r l ' au tor i té qu ' i l n e 

l 'étoit p o u r M o d e w i c h . Dès- lors , q u e seroit-il a r r ivé? il se seroit 

p r é s e n t é chez son co lone l , il lui au ro i t p a r l é des é v é n e m e n t s 

d ' E s p a g n e , lu i a u r o i t d i t qu 'on se p roposo i t d ' o p é r e r la m ê m e r é -

vo lu t ion e n F r a n c e , e t q u a n d son colonel lui a u r o i t d e m a n d é 

que l s é to ien t les a u t e u r s d u p r o j e t , le p l a n et les m o y e n s d 'exécu-

t ion , il auroit fait des réponses vagues, il auroit balbutié; ca r voilà ce 

q u e n o u s a p p r e n d la déc la ra t ion d e M o d e w i c h , q u i , si l 'on s'en 

s e r t , do i t ê t r e p r i se tel le qu 'e l le es t , et n e p e u t ê t re ampl i f iée . De 

q u e l d a n g e r Lor i t z eût- i l sauvé le P r i n c e et la patr ie? 

L a discussion e s t , ce m e s e m b l e , s u f f i s a m m e n t épuisée . 

Les p r e m i e r s d é f e n s e u r s o n t établi q u e le p r o j e t , si t an t est qu ' i l y 

e û t p r o j e t , n e r éun i s so i tpas encore tous les ca rac tè res légaux d u com-

plot ; et m o i j 'ai d i t q u e le complo t n ' é t an t p a s f o r m é , le d é l i t d e non-ré-

vé la t ion n e p o u v o i t exister . E n effet , la loi q u i o r d o n n e la révé la t ion 

des projets n 'a p u vou lo i r p a r l e r d ' u n e c h i m è r e : si d o n c il s'agit 

d u p r o j e t d e c r i m e conçu p a r u n s e u l , il f a u t q u e ce n e soit p lus 

le rêve de Marsyas , et q u e son exécu t ion soit i m m i n e n t e ; e t , s'il 

s 'agit d ' u n p r o j e t conçu p a r p lu s i eu r s , c 'est-à-dire d ' u n c o m p l o t , 

il f au t q u e ce c o m p l o t s o i t / o r m e ; c'est l ' express ion d e l 'article t o 3 , 



J 'ai en second l ieu d é m o n t r é , j e c ro i s , d ' u n e p a r t q u e les p r o -

pos a t t r ibués à Lo r i t z , fussent- i ls a v é r é s , n e suf f i ro ien t pas p o u r 

é tabl i r con t re cet off icier la connoissance soit d ' u n c o m p l o t , soit 

m ê m e de p ro j e t s i n f o r m e s d o n t il e û t p u i n d i q u e r le p l a n , le b u t , 

les a u t e u r s ; d ' au t r e p a r t qu'ils n e son t pas p r o u v é s , ca r ils r é s u l -

t e n t de la dépos i t ion suspecte d ' A m e l l o o t , et des déc la ra t ions d e 

M o d e w i c h , inadmissibles et rétractées. 

NOBLES PAIRS , les explicat ions les p lus v ra i e s , p a r cela s e u l e -

m e n t qu'el les sont exp l ica t ions , lorsqu 'e l les se m u l t i p l i e n t , s o n t 

r eçues avec u n e d é f a v e u r invo lon ta i r e : o n a d m e t f a c i l e m e n t les 

p r e m i è r e s , o n repousse les a u t r e s , ou d u m o i n s l 'espr i t se lasse 

p e u à p e u d 'accuei l l i r et l ' examen dev i en t p lus sévère : c'est u n 

accusé qu i p a r l e , o n est en ga rde con t r e sa pos i t i on , et le t o r t d e 

l ' accusa t ion , qu i le fo rce de r e n d r e c o m p t e de toutes ses ac t ions , 

des d é m a r c h e s les p lus i n n o c e n t e s , de ses p l u s s imples d i s c o u r s , 

r e t o m b e que lquefo i s s u r lui . O n est t e n t é d e lu i c ro i re de la 

f inesse lorsqu' i l n 'est q u e v é r i d i q u e ; ses jus t i f ica t ions so r t en t d e 

sa consc ience , e t souven t n é a n m o i n s o n est t e n t é d e c ro i re q u e 

ce n 'est pas sa m é m o i r e , ma i s son i m a g i n a t i o n , q u i f o u r n i t à ses 

r éponses . E n m ' o c c u p a n t de la d é f e n s e d e Lor i tz j e m e suis t o u r -

m e n t é de cet te c r a in t e ; mais j 'a i songé que l s son t nos j u g e s , et j e 

m e suis r a ssuré . 

J e n ' a jou te p lus q u ' u n m o t , NOBLES PAIRS : la d é n o n c i a t i o n d e 

pa ro le s ind i sc rè t e s , d e réf lexions c r i t i q u e s , d e vœux f o r m é s d a n s 

le sein de l 'amit ié est i n f â m e , o d i e u s e , pa rcequ 'e l l e n e sauve la 

p a t r i e d ' a u c u n d a n g e r ; la r évé la t ion que lquefo i s p e u t ê t r e j u s -

t i f iée p a r son u t i l i t é , ma i s la révé la t ion e l l e - m ê m e est u n sacr i -

fice dans nos m œ u r s , et ce sacr i f ice , p é n i b l e p o u r t o u t h o m m e 

d ' h o n n e u r , est a m e r , suv-tout d a n s cer ta ines h a b i t u d e s sociales 

e t dans l 'âge de l ' e n t h o u s i a s m e . . . . L 'accusé est u n s o l d a t , et ce 

soldat a v ing t - c inq ans 1 
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M O N S E I G N E U R , 

N O B L E S P A I R S , 

Brédar t a vu disparottre l 'accusation terr ible de par t ic ipat ion à u n 

complot , cette accusation qui depuis dix mois p lanoi t sur sa tête. Il 

n ' a p lus à se just if ier que de n'avoir pas révélé ce complot d o n t , sui-

vant M. l 'Avocat-général, il auroit eu connoissance. 

Brédar t , nobles Pa i r s , ne devoit pas moins a t t endre des organes du 

ministère public . Dignes de la haute Cour appelée à prononcer sur le 

sort des accusés, ils vous l 'ont d i t : lorsqu'il s 'agit d 'un cr ime aussi 

énorme que celui qui est déféré à vos Seigneuries, ce n'est pas pa r des 

présompt ions , des opin ions générales et d ' hommes d u m o n d e qu 'on 

se décide. C'est de la loi toute seule qu'on reçoit la régie de sa c o n -

viction , c'est au moyen de preuves positives qu1on peut l a fo rmer . Les 

arrêts qui é m a n e n t de magis t ra ts tels que vous , ne peuvent pas c o m -

por ter le doute. 

Ces vérités restent ent ières , queljque soit le sort dont l 'accusation 

menace celui qui est placé devant vous. E n vous reconnoissant com-



pé ten t s p o u r décider sur celui des non- révé la teu r s , vous n'avez pas 

a b d i q u é envers eux le caractère qu i d is t ingue votre t r ibuna l augus te . 

Impass ib l e s c o m m e la lo i , ce n 'est pas la peine q u e l l e prononce qu i 

in f lue sur vos solennels, a r rê t s , et la déf in i t ion du c r ime ne change 

pas pour vous de n a t u r e , . l o r s q u e l a m o r t ou quelques années de pr i son 

sera ient le résul ta t de la c o n d a m n a t i o n . Que lques années de pr i son 

d ' a i l l eurs , pour celui qui depuis l ong - t emps est privé de ce que les 

h o m m e s on t de p lus cher , u n e c o n d a m n a t i o n tou jours flétrissante p o u r 

un cœur géné reux , voilà ce que les accusés cle non-re 'vélation doivent 

repousser de tous leurs efforts . Si le p lus léger doute s'élevoit clans 

votre espri t sur l eur cu lpab i l i t é , nous le savons , à leur égard aussi 

vous vous décideriez d 'une m a n i è r e favorable . C'est ce d o u t e , nobles 

P a i r s , que j e viens é tab l i r devan t vous. 

BREDAIÎT a-t-il eu connoissance , dans le sens léga l , d 'un complot d o n t 

le b u t auro i t été de dé t ru i re le G o u v e r n e m e n t et de changer l 'ordre de 

successibili té au t rône? 

Daignez m ' e n t e n d r e avec i n d u l g e n c e , nobles Pa i r s . J e n 'abusera i 

pas des m o m e n t s précieux que vous daignez m'accorder . Si j e ne p a r -

viens pas à vous fa i re pa r t age r le dou te qui s'élève dans m o n espri t 

sur la ques t ion cle savoir si Bredar t a eu connoissance du complo t dont; 

jl. s 'agit au procès^ j 'espère é tabl i r avec succès qu' i l a fa i t la révélat ion 

cle ce cjul l sayoi t , de tout ce qu 'on veut qu' i l a i t su. J 'espère s u r - t o u t , 

en p rof i t an t d e l 'occasion qu i m ' e n sera of fe r te , pouvoi r dissiper j u s -

qu ' aux p lus légers nuages qui pour ra i en t encore obscurcir la ques t ion 

jle. pa r t i c ipa t ion au complo t . 

j\lAiS ( | u ' a u p a r a v a n t i l m e s o i t p e r m i s de vous fa i re connoî t re l 'accusé, 

sous- l ieu tenànt Bredar t , quoiqu ' i l n 'a i t que v ing t -qua t r e a n s , 

est vieux de gloire. Il a neuf a n n é e s de service actif. Né d ' u n e f ami l l e 

recommandable, encouragé par l 'exemple de p lus i eu r s de ses pa ren t s , 

i l e m b r a s s a de b o g n e h e u r e e t c o m m e volontaire la carr ière des armes . 



JO a voit quinze ans alors. On l'a vu passer par tous les grades avant 

d'a^nver à celui dont il est honore. Il f u t fa i t sergent-major des gre-

nadiers sur le champ de bataille. Sur le c h a m p de bata i l le , il f u t nomme' 

sous-lieutenant provisoire. Des pièces au thent iques a t tes tent sa b ra -

voure. Mais c'est peu pour un mil i ta ire f r ança i s , ainsi que l'a di t une 

bouche vénérée ( i ) . Vous avez entendu m a d a m e I l u l l i n , son hôtesse, 

déposer de la régulari té de sa vie. La douceur de mœurs , l 'esprit de 

conduite de cet officier, l 'ordre, le zèle qu'il m o n t r a dans les fonctions 

d'officier-payeur qu'il eut occasion de remplir , sont en outre attestés 

j.ar les certificats honorables qui passeront sous vos yeux. Gardiens 

dei mœurs , vous me pardonnerez ce court panégyr ique. Il n'est pas 

d'ailleurs étranger à l 'affaire qui vous occupe. Vous rendrez plus vo-

lontiers à la société l ' homme qui sait en rempli r les devoirs. Brave, 

r emarquab le par sa bonne condui te , ami sincère, bon fils, ame géné-

reuse , t an t de quali tés bri l lantes et solides ne sont pas d 'un mil i ta i re 

qu'on avoit représenté comme traî tre à son pays et à son Roi. 

Mais bannissons d 'amers souvenirs, il n'est p lus accusé que de n o n -

révélation de complot . 

PEU de mots sur les pr inc ipes , avant d 'entrer dans la discussion à 

laquelle je dois me livrer. Ils ont été suf f i samment développés et a p -

profondis par les orateurs qui m 'on t précédé à cette t r i b u n e , et a u -

jourd 'hu i encore par les deux défenseurs qui ont le bonheur de por ter 

de beaux noms , et q u i , plus heureux encore , savent si bien s'en rendre 

dignes (:>.). 

P o u r être obligé de révéler un complot , il f au t que le complot ait 

existé, il f au t ensuite en avoir acquis une connoissance parfa i te . 

Il f au t que le complot ait existé! Sur ce po in t , ne craignez p a s , 

encore une fois , que je me livre à une discussion dont je ne pourrois 

que d iminuer la force. Après avoir médi té la lo i , j 'étois convaincu de 

(i) Monseigneur le Chancelier. 

(7.) M " Dupin jeune et Target . 



ce poin t de droi t que je regarde comme inébranlable dans la cause , il 

n 'y a point de complot . Il n 'y a pas cette résolution d 'agir concertée 

et a r rê tée , don t par le la loi; et cette lo i , c o m m e on vous l 'a d i t , doit 

s 'entendre dans un sens bien étroi t , puisqu' i l s'agit d 'une exception 

aux lois positives et divines, puisqu'i l s 'agit d 'un crime dont la pensée 

seule est l ' ins t rument , puisqu' i l s'agit d 'un cr ime qui ne laisse presque 

pas de place au repent i r , qu'il est bien difficile de prouver. Si l 'exis-

tence du complot n'est pas légalement établie, il n 'y a pas de n o n -

révélateurs d 'un complot qui n'existe pas. 

Car prenez g a r d e , nobles Pai rs , qu'il ne s'agit pas d'établir un com-

plot selon le langage habi tuel des hommes du m o n d e . Ce n'étoit pas 

pour vous , nobles Pa i r s , pour vous , magistrats , pour vous esclaves 

volontaires de la lo i , que par loi t , dans la première partie de son dis-

cours , le premier organe du ministère public. C o m m e n t s'est-il a t t a -

c h é , en e f fe t , à prouver q u e , dans le langage habituel, l'existence du 

complot est évidente ! C o m m e n t est-il allé jusqu 'à penser que la quali-

fication que les accusés eux-mêmes ont donnée à leur projet ou à ce dont 

ils avoient connoissance , suffit pour que ces projets , ces choses con-

n u e s , soient l éga lement qualifiées de complo t ! Nous le r é p é t o n s , 

nobles Pa i r s , cette première par t ie du discours de M. le P r o c u r e u r -

général n'étoit pas pour ses nobles audi teurs ; car il avoit c o m m e n c é 

par d i r e , avec jus te ra ison, que l 'opinion c o m m e la mora le est q u e l -

quefois plus sévère que la loi e l l e -même, et vous n'êtes que les min i s -

tres de la loi. Ce n'est pas l 'opinion des gens d u m o n d e , ce n'est pas 

leur langage habi tuel qui peuvent préparer votre conviction. Malheur 

au magistrat qui adopteroit cette règle de déterminat ion ! il s 'égareroit 

nécessairement. E h quoi ! p o u r p rendre u n exemple dans un délit placé 

b ien loin de votre hau te jur i sd ic t ion , n 'entend-on pas dans le m o n d e 

qualifier tfescroquerie toute espèce d ' infract ion à la bonne foi? H é 

b i e n , qui ne sait , pour peu qu'il ait lu la lo i , que de tous les délits le 

p lus difficile à caractériser, pour le législateur c o m m e pour le magis-

t r a t , c'est Y escroquerie. Mais complot, attentat, sont-ils donc des mots 



plus clairs, plus faciles à définir? Kt cependant, qui ne s'en sert à 
chaque instant dans le langage du monde ! Que des accusés s'en soient 
servi eux-mêmes, que vous importe? si la loi n'est leur écho ni celui 
des gens du monde. Or, c'est ce qu'on vous a démontré d'une manière 
entraînante, selon moi. Vous jugerez. Mais, encore une fois, si vous 
jugez qu'il n'a pas existé de complot, vous déciderez en même temps 
qu'il ne peut y avoir de non-révélateur d'un complot éphémère. 

Mais, dira-t-on peut-être, lorsqu'il s'agit de révéler, ce n'est pas alors 
qu'il faut appliquer toute la rigueur de la définition légale du complot. 
La loi ici a été facile, et elle impose aux citoyens l'obligation de 
révéler ce qu'ils savent, même alors que ce qu'ils savent n'a pas tous 
les caractères d'un complot, légalement parlant; en d'autres termes, il 
ne faut pas avoir une connoissance complète d'un complot pour le 
révéler. 

Nobles Pairs, encore le langage habituel substitué à celui de la loi. 
L'article io3 du Code pénal parle d'un complot formé ou d'un crime 

projeté. 

Quelques esprits distingués, il est vrai, ont cru voir dans cette alter-
native de la loi un moyen de rendre plus facile l'application de l'ar-
ticle io3, en étendant l'obligation de révéler même aux simples projets, 

à la pensée du crime dont on auroit eu la connoissance. Cette opinion 
me semble une erreur. La loi n'a pas pu franchir l'intervalle im-
mense qui, dans le sens des partisans de cette opinion, sépareroit le 
complot formé du crime projeté. Sans cela elle seroit devenue odieuse-
ment tyrannique. Au contraire, elle a mis sur la même ligne le com-
plot formé et le crime projeté, et par une explication bien simple on 
le concevra facilement. Ce n'étoit pas assez d'obliger à révéler la réso-
lution d'agir concertée et arrêtée par deux ou plusieurs de renverser le 
Gouvernement; il falloit aussi penser au cas où un être isolé auroit 
confié ou laissé apercevoir à quelqu'un la fatale résolution de plonger 
ses mains parricides dans le sein du Souverain. Alors l'obligation de 
révéler est entière aux yeux du législateur. Ainsi un Louvel trahit aux 



yeux d 'un citoyen l'exécrable crime qu'il a projeté; que ce citoyen 

s 'empresse, qu'il vole, qu'il .révélé; le crime projeté ne s'accomplira 

pas , et nous aurons un prince de plus à chérir!. . . Voilà l'explication 

naturelle du crime projeté dont parle l'article io3. Au surplus , les 

termes d'un acte d'accusation, quand ils qualifient un délit ou un 

cr ime, sont sacramentels ; et celui qu'on vous offre au procès n'accuse 

les non-révélateurs que de n'avoir pas révélé les circonstances à"un 

complot dont ils auraient eu connoissance. 

E t , après tout, pourquoi donc interpréteroit-on largement la défini-

tion du délit ou crime de non-révélation? Ce délit , ce c r ime , est-il 

donc tant à craindre? L'observation du devoir que prescrit la loi est-

elle donc si favorable aux mœurs? Est-elle d'ailleurs si facile? 

Le Code pénal n'est pas familier à tous les honnêtes gens. Il n'y a pas 

un honnête h o m m e qui ait besoin des régies qu'il prescrit pour se bien 

conduire. Les hommes mêmes que n 'an iment pas des sentiments de 

probité remarquables , n'ont pas besoin de lire le Code pénal pour 

savoir ce qu'ils ne doivent pas faire. Eh b ien , il y a peu d 'hommes qui 

trouvent écrite dans leur sens in t ime la disposition de l'article i o 3 du 

Code péna l , et qui devinent l'obligation que cet article impose. Je le 

sais cependant , j e le sens , tout bon citoyen doit le sentir comme moi ; 

il n'est pas besoin d 'une peine menaçante pour sauver son pays , et 

lorsque seul on ne peut le dé fendre , il est naturel de crier au secours 

de la patrie en danger, et pour cela il faut révéler. Mais avant d 'en 

venir là il faut que le danger soit réel , imminen t , qu'on le connoisse, 

qu'on l 'apprécie bien. Et cependant encore , le vertueux de T h o u avoit 

su le traité fait avec l 'Espagne; il connoissoit la loi de Louis X I , qui étoit 

l'art. i o 3 d 'alors, et il n'accusa pas Cinqmars son a m i , et le n o m de 

Lambardemont qui le condamna est devenu odieusement célèbre ! 

Croit-on d'ailleurs qu'il soit si facile d'exécuter cette loi? Mais il ne 

suffit pas de révéler, il faut n o m m e r celui qu'on croit auteur du complot, 

celui au moins de qui on en tient la connoissance. Et c e l u i - l à , croit-on 

qu'i l avoue f r a n c h e m e n t , au risque de voir exiger davantage de lui. Il 



n'avouera pas plus que celui qu 'on désignerait comme coupable ; e t , si 

l 'on ne parvient pas à établir sa culpabi l i té , que deviendra le révélateur? 

Il ne s'agit pas du b l âme et de l 'odieux seulement qui s 'attachent au ré-

vélateur qui succombe dans la preuve de l'existence d u fait révélé; la loi 

ne lui réserve-t-elle pas aussi ses chât iments ? Pourroit-on en effet accu-

ser i m p u n é m e n t , sans preuves , du plus grand des forfai ts , du renver-

sement du G o u v e r n e m e n t , du bouleversement de la société, lorsque 

l ' imputat ion d 'un crime moins grave rendrai t le dénoncia teur téméraire 

passible de la peine sévère qui menace les dénonciateurs ca lomnieux , 

ou de celle qui tombe sur les faux témoins , ou au moins de dommages 

et intérêts proport ionnés au tort immense qui auroi t été causé? P o u r -

roit-on i m p u n é m e n t accuser son ennemi de haute- t rah ison , alors qu 'on 

n e pourroit pas lui imputer le moindre délit sans crainte des peines 

qui seroient la suite d 'une pareille imputa t ion reconnue fausse ou se 

t rouvant dénuée de preuves? N o n , nobles Pa i r s , nous n ' en sommes 

pas venus à ce point de dégradat ion m o r a l e , que la dénonc ia t ion , ou 

la révélation si l 'on veu t , de crimes contre l 'État soit plus encouragée 

que celle d 'autres crimes moins énormes. Cette espèce de révélation n 'a 

pas u n brevet d ' impuni té si elle est t éméra i re , et le ministère publ ic 

lu i -même a reconnu ce principe tutélaire de la société q u e , p lus les 

cr imes sont g r ands , plus ils intéressent des objets sacrés, plus il faut 

être sévère sur les preuves qui doivent les établir. Ainsi le révélateur, 

avant de se décider à la révélation d 'un complo t , non seu lement doit 

être bien certain que c'est u n véritable complot qu'il va révéler, mais 

encore il doit craindre de ne pas pouvoir en fourn i r la preuve. C'est 

donc la conrioissance, et la connoissance parfaite d 'un complot qu'il 

faut avoir eue p o u r le révéler. 

JE supposerai pour u n m o m e n t que le complot qu 'a cherché à établir 

l 'accusation ait existé. J 'examine a lors , en faisant application à la cause 

des principes p récédemment posés, si Brédart en a eu connoissance, et 

la connoissance telle, qu'il p û t en faire la révélation. 



" Q u e l l e e s t d o n c l a c o n n o i s s a n c e q u e B r é d a r t a u r o i t e u e d u p r é t e n d u 

c o m p l o t ? 

P o u r m e l i v r e r à c e t e x a m e n , j e d o i s a d m e t t r e q u e l e s d i s c o u r s qu'on 

p r ê t e à B r é d a r t s o n t e x a c t e m e n t t e l s q u e l e s i e u r A m e l i o o t p r é t e n d 

q u ' i l s a u r o i e n t é t é t e n u s . J ' a u r o i s e u b e a u c o u p à d i r e s u r l e c a r a c t è r e 

l é g a l d e ce t é m o i n , e n é t a b l i s s a n t e n d r o i t q u e s o n t é m o i g n a g e es t l o i n 

d ' ê t r e d é s i n t é r e s s é . E n f a i t , j ' a u r o i s p u l e m o n t r e r , a v a n t s a r é v é l a t i o n , 

p a r t a g e a n t l e s o p i n i o n s d e s a c c u s é s ; l o r s d e s a r é v é l a t i o n t a r d i v e , o b l i g é 

d e j u s t i f i e r s o n r e t a r d e n g r o s s i s s a n t c e q u ' i l a v o i t à r é v é l e r , p a r c e q u ' i l 

n ' a v o i t a t t e n d u si l o n g - t e m p s , d i s o i t - i l , q u ' a f i n d ' a v o i r q u e l q u e c h o s e 

d e positif à d é c l a r e r . E n f i n j e l ' a u r o i s f a i t v o i r d e p u i s s a r é v é l a t i o n d é -

p l o y a n t , a i n s i q u e s o n l i e u t e n a n t - c o l o n e l l e l u i a v o i t p r e s c r i t , le zèle le 

plus ardent pour k complot, h a r c e l a n t B r é d a r t , s ' a t t a c h a n t à l u i c o m m e 

s o n o m b r e , e t o b t e n a n t f a c i l e m e n t d e l a b o u c h e ' d ' u n j e u n e h o m m e d e 

v i n g t - q u a t r e a n s , i n d i s c r e t e t l é g e r , d e s d i s c o u r s p l u s o u m o i n s r é p r é -

h e n s i b l e s , q u ' i l e n v e n i m e e n c o r e , e t p a r m i l e s q u e l s il c o n f o n d s a n $ 

d o u t e c e u x q u ' i l a t e n u s l u i - m ê m e p o u r animer l a c o n v e r s a t i o n . J e m e 

s e r o i s s u r - t o u t a t t a c h é à f a i r e r e s s o r t i r l e s c o n t r a d i c t i o n s n o m b r e u s e s 

d a n s l e s q u e l l e s l e t é m o i n t o m b e si f r é q u e m m e n t a v e c l u i - m ê m e . M a i * 

c e s c o n t r a d i c t i o n s , j ' a u r a i o c c a s i o n d e l e s r e l e v e r e n p a r t i e ; e t q u a n t 

a u r e s t e , j e m ' e n r e p o s e s u r l a h a u t e p é n é t r a t i o n d e l a n o b l e C o u r , e t 

s u r l e p i e u x r e c u e i l l e m e n t a r e c l e q u e l e l l e . a s u i v i l e s d é b a t s . 

L e b u t d e s c o n j u r é s , l e u r m o y e n d ' e x é c u t i o n , l a m a r c h e q u ' i l s d e -

v o i e n t t e n i r , l e u r s n o m s , v o i l à c e q u ' i l f a l l o i t c o n n o î t r e p o u r r é v é l e r l e 

c o m p l o t . 

L E BUT des conjurés! Q u e l é to i t - i l ? L ' a c e u s a t i o n e l l e - m ê m e l ' i g n o r e ; 

c a r a p r è s a v o i r e u à s a d i s p o s i t i o n t o u s l e s é l é m e n t s d e c e t t e i m p o r t a n t e 

a f f a i r e , e l l e a é t é o b l i g é e d ' a d m e t t r e t r o i s h y p o t h è s e s : l a p r e m i è r e , l a 

p l u s h o r r i b l e , q u ' e l l e a - r e p o u s s é e e l l e - m ê m e , c ' e s t l 'assass inat d e l a 

F a m i l l e r o y a l e ; l a s e c o n d e , l ' a b d i c a t i o n f o r c é e d e S . M . j l a t r o i s i è m e 

e n f i n , u n m o u v e m e n t à l a Q u i r o g a . 



B r é d a r t e n a u r o i t s u a u t a n t , s u r c e p o i n t , q u e l ' a c c u s a t i o n ; c a r o n l u t 

f a i t d i r e d ' a b o r d q u e c e t t e F a m i l l e v é n é r é e , au cœur de qui, a j o u t e - t - i l , o n 

ne pourroit arriver sans lui passer sur le corps, s e r a p o u r t a n t a s s a s s i n é e . 

C ' e s t Amelloot q u i l u i p r ê t e c e l a n g a g e ; m a i s i l n ' e s t p a s d ' a c c o r d s u r c e 

p o i n t a v e c l e l i e u t e n a n t J a c o t , n i s u r l e p r o p o s e n l u i - m ê m e , n i s u r l e l i e u 

o ù l e p r o p o s a u r o i t é t é t e n u . I l n ' e s t p a s d ' a c c o r d a v e c l u i - m ê m e , q u a n t 

à l a d a t e , e t l ' a c t e d ' a c c u s a t i o n , à c e t é g a r d , l e s u i t fidèlement d a n s s e s 

n o m b r e u s e s c o n t r a d i c t i o n s . P a g e 4 7 d e c e t a c t e d ' a c c u t a t i o n , c e s e r o i t 

l e i 4 a o û t q u e B r é d a r t s e s e r o i t e x p r i m é a i n s i ; p a g e 1 5 7 , l e o u l e 

1 6 ; p a g e 1 1 0 , l e 18. B i e n p l u s , A m e l l o o t n ' e s t p a s m ê m e d ' a c c o r d avec 

l u i - m ê m e , q u a n t a u p r o p o s e n s o i , p u i s q u ' a p r è s a v o i r p r é t e n d u q u e 

B r é d a r t a u r o i t d i t q u e l ' a s s a s s i n a t d e l a F a m i l l e r o y a l e auroit lieu, i l f a i t 

d i r e a u m ê m e a c c u s é , p l u s t ô t o u p l u s t a r d : « O n f e r a d e l a F a m i l l e 

r o y a l e c e q u ' o n e n a d é j à f a i t . » C e n ' e s t p a s t o u t ; M . l e c h e f d e b a t a i l l o n 

d e B e a u v a l , q u i n e p a r l e q u e d ' a p r è s M . l e c a p i t a i n e Q u e s t r o y , l e q u e l 

n e r é p é t é q u e c e q u ' i l t i e n d r o i t d e B r é d a r t , s ' e x p r i m e a i n s i : « L'ON NE 

« CONNOISSOIT PAS POSITIVEMENT le projet à cet égard ( à l ' é g a r d d e 1» 

* F a m i l l e r o y a l e . ) L ' o n p a r l o i t d ' u n e n o u v e l l e c o n s t i t u t i o n q u e l ' o n p r é -

•« s e n t e r o i t a u R o i , e t q u ' o n l e f o r c e r o i t à s i g n e r . » O r , j e l e d e m a n d e , 

s i l ' o n a d m e t ces d i s c o u r s c o m m e a y a n t é t é p r o f é r é s p a r B r é d a r t ; B r é -

d a r t c o n n o i s s o i t - i l l e b u t d e s c o n j u r é s ? 

M a i s q u e p a r l e - t o n d e b u t ? C e l u i a u q u e l l ' a c c u s a t i o n s ' e s t fixé, a u 

m o i n s q u a n t à c e q u e n o u s a p p e l l e r o n s l e c o m p l o t d e P a r i s , p a r o p p o -

s i t i o n à c e q u ' o n a p p e l l e i m p r o p r e m e n t l e c o m p l o t d e C a m b r a i ; c e b u t 

n ' e s t v é r i t a b l e m e n t q u ' u n m o y e n . O n n e d é t r ô n e p a s p o u r l e p l a i s i r d e 

d é t r ô n e r : q u i m e t t r a - t - o n à l a p l a c e v a c a n t e ? I c i l ' a c c u s a t i o n e s t e n c o r e 

p l u s e m b a r r a s s é e ; l e s u n s v e u l e n t l a r é p u b l i q u e , l e s a u t r e s l e R o i d e s 

P a y s - B a s , c e u x - c i N a p o l é o n I I , c e u x - l à c o m m e à C a m b r a i , v e u l e n t l e 

R o i l é g i t i m e e t c o n s t i t u t i o n n e l . D e c e s d e r n i e r s , i l y e n a q u i d e m a n -

d e n t l a constitution de 1 8 1 5 ; d ' a u t r e s , l a C h a r t e t e l l e q u ' e l l e n o u s a v o i t 

^ t é d o n n é e . M a i s s o y o n s f a c i l e s s u r l e s m o t s ; a c c o r d o n s à l ' a c c u s a t i o n 

q u e c e s d i f f é r e n t s p r é t e x t e s pourroient être r a n g é s p a r m i l e s m o y e n s 



d ' e x é c u t i o n , c ' e s t - à - d i r e , c o n s i d é r é s c o m m e u n r e s s o r t a u m o y e n d u -

q u e l o n c h e r c h o i t à m u l t i p l i e r Tes p a r t i s a n s d u m o u v e m e n t . M a i s a l o r s , 

q u e l s e r a l e c r i d e r a l l i e m e n t ? n e s e m b l e - t - i l p a s q u ' o n a i t e u l ' i n t e n -

t i o n d e m e t t r e e n p r é s e n c e d e n o m b r e u x é l é m e n t s h é t é r o g è n e s a f i n d e 

l e s f a i r e d i s p a r a î t r e l e s u n s p a r l e s a u t r e s ! 

L E S MOYENS d'exécution. B r é d a r t l e s c o n n o i s s o i t - i l d a v a n t a g e ? 

I l f a u t m e t t r e e n p r e m i è r e l i g n e Vincennes, V i n c e n n e s q u i a c o û t é 

a u x c o n j u r é s u n m i l l i o n , e t d i x m i l l e f r a n c s d e r e n t e a u c a p i t a i n e q u i 

e n r é p o n d o i t . I l n ' y a q u ' u n i n c o n v é n i e n t , c ' e s t q u e l ' a c c u s a t i o n e l l e -

m ê m e a v o u e q u e l ' a d j u d a n t - m a j o r d e T r o g o f f , q u i e s t l e s e u l ê t r e d a n s 

t o u t e l ' a f f a i r e , d o n t l e n o m s e r a t t a c h e à V i n c e n n e s , n ' a u r o i t r e ç u q u e 

m i l l e f r a n c s , q u ' e n c o r e i l n ' a u r o i t p a s e m p l o y é s , m i l l e f r a n c s q u i , s e l o n 

l u i , n e s o n t q u e d e l ' a r g e n t p r ê t é q u e N a n t i l l u i a v o i t b i e n d o n n é d a n s 

l ' e s p o i r d e l e c o m p r o m e t t r e , m a i s q u e l u i , d e T r o g o f f , n ' a v o i t r e ç u 

q u ' à t i t r e d e p r ê t , e t d o n t i l s ' é t o i t h â t é d e p o r t e r u n e r e c o n n o i s s a n c e 

à N a n t i l . 

I l y a p l u s , l ' a c c u s a t i o n c o n v i e n t q u ' o n a v o i t a b a n d o n n é l e p r o j e t 

s u r V i n c e n n e s , a t t e n d u q u e d e T r o g o f f a v o i t d é m o n t r é l ' i m p o s s i b i l i t é 

d e s ' e n r e n d r e m a î t r e . N a n t i l l u i - m ê m e , l e 1 8 , a v o i t r e c o n n u p a r s e s 

p r o p r e s y e u x c e t t e i m p o s s i b i l i t é ; e t , c e p e n d a n t , B r é d a r t p a r l o i t e n c o r e , l e 

1 9 à t r o i s h e u r e s a p r è s m i d i , à M . B é d o c h , q u i v e n o i t d ' ê t r e n o m m é ca-

p i t a i n e , e t q u i l u i a n n o n ç o i t c e t t e n o u v e l l e , B r é d a r t l u i p a r l o i t d e V i n -

c e n n e s c o m m e d e b i e n d ' a u t r e s c h o s e s . Y a - t - i l p r e u v e p l u s c o n v a i n -

c a n t e , p l u s d é m o n s t r a t i v e q u e B r é d a r t i g n o r a i t c e q u i s e p a s s o i t p a r m i 

l e s p r é t e n d u s c o n j u r é s . 

L E CONSEIL secret, l e s c o n c i l i a b u l e s q u e t e n o i e n t c e s m ê m e s h o m m e s , 

é t o i e n t d e s m o y e n s a u s s i d e p r é p a r e r l ' e x é c u t i o n . V o u s a v e z r e m a r q u é 

à c e t é g a r d , e n c o r e u n e c o n t r a d i c t i o n n o t a b l e d u t é m o i n A m e l l o o t . I l 

a v o i t r a p p o r t é d ' a b o r d q u e D e q u e v a u v i l l e r s , s u r l e r e f u s d e B a r b é e t 

O b r i e n d e c o n s e n t i r à a l l e r a u c o n s e i l s e c r e t , s ' y é t o i t d é c i d é e t s ' y r e n -



d o i t r é g u l i è r e m e n t ; m a i s l e i g , s e t r a n s p o r t a n t l e m a t i n c h e z B r é d a r t 

p o u r c o n t i n u e r l ' e x e r c i c e d e s a mission, A m e l i o o t a u r o i t s u q u e c e l u i - c i 

é t o i t c h e z O b r i e n , q u i d e v o i t r a p p o r t e r c e q u ' o n a u r o i t d é c i d é a u c o n s e i l 

s e c r e t . O r , l e c a p i t a i n e O h r i e n n ' a p a s m ê m e é t é m i s e n a c c u s a t i o n , e t 

l e c a p i t a i n e D e q u e v a u v i l l e r s n ' e s t p l u s r a n g é q u e d a n s l a c l a s s e d e s 

n o n - r é v é l a t e u r s . C ' e s t q u e n i l ' u n n i l ' a u t r e n ' a l l o i t à d e s c o n s e i l s s e c r e t s . 

I l n 'es t , p a s q u e s t i o n d e c e s o f f i c i e r s n i a u B a z a r , n i c h e z B e r a r d , n i 

c h e z R e y , n i a u j a r d i n T u r c , n i à l a C h a p e l l e . B r é d a r t n e p o u v o i t p a s 

d é n o n c e r u n c o n s e i l s e c r e t q u i n ' e x i s t o i t p a s p l u s p o u r l u i q u e p o u r 

l ' a c c u s a t i o n . 

D E TOUTES les légions, o n n e v o i t s u r c e s b a n c s , c o m m e a y a n t d u 

p a r t i c i p e r à l ' e x é c u t i o n , q u e t r o i s s e r g e n t s d e l a l é g i o n d e l a M e u r t h e , 

d e u x c a p i t a i n e s d e c e l l e d e l a S e i n e , u n c h e f d e b a t a i l l o n d e l a l é g i o n 

d e s C ô t e s - d u - N o r d . O r , B r é d a r t n ' a j a m a i s e u a u c u n e r e l a t i o n a v e c 

e u x ; i l n e l e s a p a s n o m m é s ; i l n e l e s c o n n o î t p a s . 

T O U T E la gendarmerie é t o i t d é s i g n é e . B r é d a r t p o u v o i t - i l d é n o n c e r 

c e u x s u r q u i l ' a c c u s a t i o n n ' a p u d é c o u v r i r l a m o i n d r e a d m i n i c u l e d e 

p r e u v e . 

T O U T E la garde nationale p a r t i c i p o i t a u c o m p l o t , c o m m e tous tes 

fabricants, tout le côté gauche, tous les généraux, s a n s e n e x c e p t e r n o s 

n o b l e s j u g e s ; m a i s B r é d a r t n e p o u v o i t p a s p l u s l e s d é n o n c e r q u e 

l'Autriche sur qui on comptait beaucoup, et cette autre puissance qui 

d é j à a v o i t f o u r n i six millions. 

E N F I N , les deuxième et cinquième régiments de la Garde. O n c o m p -

t o i t a u s s i b e a u c o u p s u r e u x . D e ces d e u x r é g i m e n t s o n n e v o i t q u e d e 

T r o g o f f e t d e L a v e r d e r i e , e t d e T r o g o f f e t d e L a v e r d e r i e n ' o n t e u a u c u n 

r a p p o r t a v e c B r é d a r t ; i l n e l e s c o n n o i s s o i t p a s . L a v e r d e r i e ! n o b l e s 

P a i r s , a h ! q u ' i l m e s o i t p e r m i s d e m ' a r r ê t e r à c e n o m q u i n ' a p a s p o u r 



m o i s e u l e m e n t l ' i n t é r ê t q u ' a d r o i t d ' i n s p i r e r t o u t a c c u s é . L a v e r d e r i e ! 

j e l ' a i c o n n u e n 1 8 1 2 ; c ' é t o i t s o u s l e b e a u c i e l d e l ' I t a l i e . J ' e n a t t e s t e 

c e c i e l t é m o i n d e n o s e n t r e t i e n s , n o n , L a v e r d e r i e n ' a p a s p u c o n s p i r e r 

p o u r l ' u s u r p a t e u r ; L a v e r d e r i e n ' a p a s p u c o n s p i r e r c o n t r e l e s B o u r b o n s 

p o u r q u i s a f a m i l l e a u n a t t a c h e m e n t h é r é d i t a i r e . L o r s q u ' a u m i l i e u d e s 

r u i n e s a n t i q u e s q u e n o u s a d m i r i o n s , n o u s g é m i s s i o n s e n s e m b l e s u r 

l e s r u i n e s m o d e r n e s q u e l a s t a g n a t i o n d u c o m m e r c e , l e b l o c u s c o n t i -

n e n t a l , u n G o u v e r n e m e n t é t r a n g e r , m u l t i p l i o i e n t e n I t a l i e , n o u s dé-^ 

t e s t i o n s e n s e m b l e d è s - l o r s l e j o u g d u c o n q u é r a n t . M a i s l u i , L a v e r -

d e r i e , e n d é p l o r a n t l ' a n a r c h i e q u i a v o i t a m e n é l ' o r d r e d e c h o s e s 

d ' a l o r s , L a v e r d e r i e e n é t o i t - i l b e a u c o u p d e F r a n ç a i s a l o r s ? 

L a v e r d e r i e r e g r e t t o i t d é j à l e s B o u r b o n s q u ' i l a v o i t a p p r i s à a i m e r a v a n t 

q u ' i l a i t p u l e s c o n n o î t r e . N o u s n o u s s o m m e s p e r d u s d e v u e e n F r a n c e ; 

m a i s j e l ' a i s u ; m a i s v o u s l e s a v e z , L a v e r d e r i e n ' a p a s r e n o n c é à s e s 

s e n t i m e n t s h o n o r a b l e s j u s q u ' a u m o m e n t o ù N a n t i l . . . . . . m a i s l e m i s é -

r a b l e , e n i n v o q u a n t u n n o m c h e r , b i e n c h e r à L a v e r d e r i e , a c h e r c h é 

e n v a i n à l ' e n t r a î n e r d a n s l ' a b y m e . V o u s l e r e n d r e z à s o n p è r e e t à 

l ' a m i t i é d e t o u s c e u x q u i l ' o n t c o n n u , c a r i l e s t i m p o s s i b l e d e l e c o n -

n o î t r e s a n s q u ' i l i n s p i r e u n p r o m p t a t t a c h e m e n t ! A h ! q u e m o n c l i e n t , 

q u e l a n o b l e C o u r m e p a r d o n n e n t c e t t e d i g r e s s i o n ! L e s o u v e n i r d e s 

c o n v e r s a t i o n s q u e j ' a t t e s t e é t o i t t e l q u e j e n ' a i p a s v o u l u c r o i r e q u e 

c e l u i q u e j e n ' a v o i s c o n n u q u e s o u s l e n o m d e Gauthier, f û t l e m ê m e 

q u e l ' a c c u s é Laverderie; e n f i n j e l ' a i v u s u r c e s b a n c s ! T r i s t e r e c o n - ' 

n o i s s a n c e ! E n c o r e u n e f o i s , n o b l e s P a i r s , r e c e v e z m o n t é m o i g n a g e , e t 

d a i g n e z p a r d o n n e r à l ' a m i t i é ! H e u r e u x , j e l ' a i p e r d u d e v u e , m a l h e u r 

r e u x , j e l u i d o i s m o n t é m o i g n a g e . 1 

J E REVIENS à B r e d a r t . 

: ENEIN j d e ce q u i c o n s t i t u o i t l e s m o y e n s d ' e x é c u t i o n , B r e d a r t a u r o i t * 

i l s u q u ? o n d i s t r i b u a de l'argent? I c i , n o b l e s P a i r s , j e r é c l a m e tou te? 

v o t r e a t t e n t i o n . 



V o u s l e s a v e z ; si l ' a c c u s a t i o n e û t p u d é m o n t r e r q u e B r é d a r t a v o i t 

r e ç u d e l ' a r g e n t p o u r l e d i s t r i b u e r , B r é d a r t a u r o i t a u j o u r d ' h u i à d é -

f e n d r e s a v i e d e v a n t v o u s ; m a i s q u ' i m p o r t e q u ' i l a i t l a v i e s a u v e s ' i l 

f a u t q u e s o n h o n n e u r s u c c o m b e . C ' e s t s o n h o n n e u r q u ' i l m ' a c h a r g é 

d e d é f e n d r e p l u s e n c o r e q u e s a v i e ; c e s o n t l à l e s t e r m e s d e m o n m a n d a t . 

L ' a c c u s a t i o n v o u s a d i t q u ' e l l e m a n q u e d e p r e u v e s s u r l e f a i t d e l ' a r -

g e n t r e ç u , l e s e u l f a i t d e p a r t i c i p a t i o n a u c o m p l o t q u ' e l l e i m p u t a i t à 

m o n c l i e n t , e t e l l e a a b a n d o n n é s e s c o n c l u s i o n s à l a p e i n e c a p i t a l e . J e 

v a i s e s s a y e r d ' é t a b l i r à c e t é g a r d l a p l u s d i f f i c i l e c'es p r e u v e s , l a p r e u v e 

n é g a t i v e . J ' i n v o q u e r a i , p o u r y p a r v e n i r , l e s t é m o i g n a g e s d e l ' a c c u s a -

t i o n e l l e - m ê m e ; j e p a r l e r a i e n s u i t e d e c e u x q u ' e l l e n e v o u s a p a s f a i t 

c o n n o î t r e . 

C ' e s t le t é m o i g n a g e d ' A m e l l o o t q u e j ' i n v o q u e r a i d ' a b o r d s u r c e p o i n t , 

E t , e n p r e m i e r l i e u , si B r é d a r t s a v o i t q u ' o n d û t d i s t r i b u e r d e l ' a r -

g e n t , c o m m e n t a u r o i t - i l d i t à A m e l l o o t l u i - m ê m e , l e 1 7 , q u ' i l i r o i t 

c h e r c h e r d e l ' a r g e n t c h e z s o n q u a r t i e r - m a î t r e ? C o m m e n t , s u r - t o u t , y 

a u r o i t - i l é t é ? I l a p r i s u n à - c o m p t e d e 3 o f r . c h e z s o n q u a r t i e r - m a î t r e , 

l e 1 7 . J e r a p p o r t e l e c o m p t e c o u r a n t o u v e r t c h e z c e d e r n i e r , s i g n é p a r 

l u i . O n n e c o n ç o i t p a s c o m m e n t i l a u r o i t e u b e s o i n d e c e t t e m o d i q u e 

s o m m e , s ' i l e û t s u q u ' o n p u i s o i t d e l ' o r à t e l l e o u à t e l l e s o u r c e . 

M a i n t e n a n t , l e m ê m e A m e l l o o t a d é c l a r é d e v a n t v o u s q u e , l e 1 9 , 

J a c o t l u i a u r o i t d i t , a u c a f é , q u e B r é d a r t a v o i t r e ç u 5 o o f r . p o u r l e » 

d i s t r i b u e r ; m a i s c o m m e n t se f a i t - i l a l o r s q u ' A m e l l o o t , d a n s l a l e t t r e 

q u ' i l é c r i v i t c o n c u r r e m m e n t a v e c l e s i e u r D r a p i e r , c e m ê m e j o u r 

a o û t , a u l i e u t e n a n t - c o l o n e l M o u n i e r , d i s e c e q u e c e t o f f i c i e r a d é c l a r é 

d e v a n t v o u s q u e c o n t e n o i t c e t t e l e t t r e ? « Q u e D e q u e v a u v i l l e r s a v o i t 

« r e ç u 5 o o f r . p o u r d i s t r i b u e r a u x s o u s - o f f i c i e r s , e t 4 o o f r . p o u r f a i r e 

« b o i r e l e s s o l d a t s a p r è s l ' a p p e l d u s o i r . » 

C o m m e n t A m e l l o o t n ' a u r o i t - i l p a s p a r l é d e B r é d a r t e t d e Jacot « 
d u b i l l e t d e 5 o o f r a n c s ? C o m m e n t s e r o i t - i l s o r t i d e s b i l l e t s d e b a n q u e 

q u i s e u l s s o n t s u s p e c t s d a n s l ' a f f a i r e , e t a u r o i t - i l p a r l é d e 4 o o f r a u c s 

p o u r f a i r e b o i r e l e s so l a t s ? 



M a i s ce n ' e s t p a s l a s e u l e f o i s q u ' A m e l l o o t g a r d e u n s i l e n c e f a v o -

r à b l e à B r é d a r t s u r ce p o i n t . V o i c i ce q u ' a v o i t d i t c e t o f f i c i e r d e v a n t l e 

j u g e " d ' i n s t r u c t i o n , l o r s q u ' i l n ' a v o i t p a s m é d i t é , é c r i t o u f a i t é c r i r e s a 

d é p o s i t i o n : Jacot dit, c ' e s t A m e l l o o t q u i p a r l e , que Quevauvillers 

avoit donné un billet de 5oo francs pour distribuer aux sous-officiers; 

ce q u i n ' i n d i q u e p a s à c o u p s û r q u e J a c o t a i t d i t a v o i r v u u n b i l l e t d e 

b a n q u e e n t r e l e s m a i n s d e B r é d a r t . S u r c e p o i n t A m e l l o o t e s t e n c o n -

t r a d i c t i o n t r o i s f o i s a v e c l u i - m ê m e . C e n ' e s t p a s l e c a s d e se s e r v i r d e 

l ' e x p r e s s i o n d e M . l ' A v o c a t - g é n é r a l : D e u x q u a n t i t é s é g a l e s e n p l u s e t 

e n m o i n s s ' e f f a c e n t , s e d é t r u i s e n t l ' u n e p a r l ' a u t r e . I c i A m e l l o o t d i t 

t r o i s f o i s s i n o n a b s o l u m e n t le c o n t r a i r e , d u m o i n s ce q u i e s t i n c o m p a -

t i b l e a v e c ce q u ' i l a d i t u n e s e u l e f o i s à l a c h a r g e d e l ' a c c u s é : c a r i l n e 

f a u t p a s t e n i r c o m p t e d e l a d é c l a r a t i o n o r a l e d e c e t é m o i n . 11 v o u s l ' a 

d i t l u i - m ê m e : i l a é c r i t , i l a c o p i é l a d é p o s i t i o n q u ' i l a v o i t f a i t e d e v a n t 

l à n o b l e c o m m i s s i o n , a f i n d e p o u v o i r l a r é c i t e r d e m é m o i r e d e v a n t v o s 

S e i g n e u r i e s . O n s ' e s t a p e r ç u d e s h é s i t a t i o n s q u ' i l a m o n t r é e s e n r é p é -

t a n t u n e l e ç o n m a l a p p r i s e , q u o i q u ' i l p a r v î n t q u e l q u e f o i s à r e n c o n -

t r e r d e s p é r i o d e s e n t i è r e s , e t l i t t é r a l e m e n t t e l l e s q u e c e l l e s d e s a d é p o -

s i t i o n é c r i t e . C e n ' e s t p a s l à , à c o u p s û r , l e t é m o i g n a g e oral q u e l e s 

d é b a t s r é c l a m e n t ; e t a u s u r p l u s , c e t t e m é t h o d e n ' e s t p a s c e l l e d ' u n t é -

m o i n q u i d i t l a v é r i t é : c e l u i q u i n ' a q u ' à l u i r e n d r e h o m m a g e p a r l e 

d ' a b o n d a n c e , p a r c e q u ' e l l e d o i t c o u l e r d e s o u r c e . 

P a s s o n s a u t é m o i n J a c o t . 

S a v é r a c i t é , n o b l e s P a i r s , a é t é l ' o b j e t d e s o u p ç o n s f l é t r i s s a n t s . O n 

a p r é t e n d u q u ' a y a n t é t é p r é v e n u , i l m é r i t o i t p e u d e c o n f i a n c e . D o c -

t r i n e m o n s t r u e u s e ! A i n s i c e n ' e s t p a s a s s e z d ' a v o i r é t é l a v i c t i m e d e 

l ' e r r e u r d e l a j u s t i c e , d ' a v o i r p e r d u , p e n d a n t u n t e m p s t o u j o u r s t r o p 

l o n g , l e b i e n l e p l u s p r é c i e u x , l a l i b e r t é ; o n a p e r d u p o u r t o u j o u r s l a 

c o n f i a n c e d e s h o m m e s ! A i n s i l e m a l h e u r e u x c o l o n e l S a u s e t , p a r e x e m -

p l e , v o u s l e r e n v e r r e z d e l ' a c c u s a t i o n ; e t l o r s q u ' i l p o u r r o i t d e m a n d e r 

c o m p t e h l a s o c i é t é d e s e s d i x m o i s p a s s é s d a n s l e s f e r s , d e s a f o r t u n e 

c o m p r o m i s e , d e s a s a n t é , d e c e l l e d e s a f e m m e e t d e s a fille g r a v e m e n t 



a l t é r é e , c e t t e s o c i é t é c r u é l l e l u i r é p o n d r a p a r d ' o d i e u x s o u p ç o n s , e t s a 

v i e t o u t e n t i è r e s e r a u n e s u i t e d e p e r s é c u t i o n s n o n i n t e r r o m p u e s . 

N o b l e s P a i r s , v o u s n ' a c c u e i l l e r e z p a s c e t t e d o c t r i n e , " e t v o u s c r o i r e z 

e n c o r e à la s i n c é r i t é d ' u n h o m m e i n j u s t e m e n t a c c u s é , à p l u s f o r t e r a i -

s o n , à c e l l e d ' u n h o m m e s e u l e m e n t p r é v e n u . 

L e l i e u t e n a n t J a c o t , d a n s s o n p r e m i e r i n t e r r o g a t o i r e , a v a i t n i é f o r -

m e l l e m e n t ce q u i e s t r e l a t i f a u b i l l e t d e 5 o o f r a n c s ; d a n s s o n s e c o n d 

i n t e r r o g a t o i r e , i l e s t v r a i , i l a d é c l a r é q u ' i l a v o i t v u u n b i l l e t DE BANQUE 

sans en reconnoître la somme; d e v a n t v o u s i l a s o u t e n u q u ' i l n ' a v o i t p a s v u 

d e b i l l e t de banque-, i l a r é c l a m é , a v e c l ' a c c e n t d e l a v é r i t é , c o n t r e s a se-

c o n d e d é c l a r a t i o n é c r i t e . I I a b i e n v u u n b i l l e t e n t r e l e s m a i n s d e B r é d a r t , 

u n b i l l e t q u i , s e l o n c e q u e d i s o i t B r é d a r t d è s - l o r s , é t o i t r e l a t i f à d e l ' a r g e n t 

q u ' i l p o u r r o i t a v o i r à t o u c h e r ; m a i s i l n ' a j a m a i s p a r l é d e b i l l e t de banque 

V o u s a v e z p a r u p e n s e r q u ' i l é t o i t p o s s i b l e d e v o i r u n b i l l e t d e b a n q u e 

s a n s e n r e c o n n o î t r e l a s o m m e , c ' e s t q u e v o u s a v e z j u g é s a n s d o u t e q u e 

l e b i l l e t p o u v o i t ê t r e p l o y é ; c a r s a n s c e l a , j e l e d é c l a r e , j e n e c o n c e v r o i s 

p a s q u ' o n p û t s ' y m é p r e n d r e . M a i s si l e b i l l e t é t o i t f e r m é , n ' a v o i t -

©n p a s p u l a c o n f o n d r e a v e c l a l e t t r e r e l a t i v e à d e s r e c o u v r e m e n t s 

q u ' o n v o u s a f a i t v o i r ; o u b i e n p l u t ô t c ' e s t ce b i l l e t s e u l e m e n t q u e l e 

s i e u r J a c o t a v u , i n c l u s q u ' i l é t o i t d a n s u n e l e t t r e a d r e s s é e à B r é d a r t 

e t o u v e r t e d e v a n t J a c o t . 

C e t t e l e t t r e e t c e b i l l e t , n o b l e s P a i r s , j ' a i d é j à e u l ' h o n n e u r d e l e d i r e 

à v o s S e i g n e u r i e s , n e s o n t p a s f a i t s p o u r l a c a u s e . O n l e s a m o n t r é s d a n s 

l ' i n s t r u c t i o n : l ' a d m i r a b l e i m p a r t i a l i t é d e M o n s e i g n e u r l e C h a n c e l i e r l ' a 

s p o n t a n é m e n t a t t e s t é . E n f i n c e t t e l e t t r e e t c e b i l l e t s o n t e n t i è r e m e n t c o r é -

l a t i f s à u n e l e t t r e d a t é e d u 1 9 , é c r i t e p a r B r é d a r t a u c o r p s - d e - g a r d e , e t s a i -

s i e s u r l u i l o r s q u ' o n l ' a a r r ê t é . O n p e u t l a v o i r a u x p i è c e s . C e t t e l e t t r e , 

n o b l e s P a i r s , e s t r e m a r q u a b l e s o u s c e r a p p o r t ; v o u s d a i g n e r e z l a l i r e . C e 

n ' e s t p a s t o u t , e l l e o f f r e e n c o r e u n m o t i f d ' i n t é r ê t d e p l u s : c a r i l e s t i m -

p o s s i b l e q u e c e l u i q u i é c r i t a i n s i t r o i s l o n g u e s p a g e s d ' a f f a i r e s d ' a r g e n t , 

q u i s ' o c c u p e d e s d é t a i l s d ' u n e s u c c e s s i o n s u r l a q u e l l e i l o f f r e à s o n 

o n c l e d e T h i o n v i l l e q u ' e l l e i n t é r e s s e , d e t r a n s i g e r p o u r l u i m o y e n n a n t 
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u n e s o m m e d e 1 , 0 0 0 f r a n c s ; i l e s t i m p o s s i b l e , d i s - j e , q u e l ' é c r i v a i n 

d ' u n e p a r e i l l e l e t t r e f û t o c c u p é d i r e c t e m e n t o u i n d i r e c t e m e n t d e c o m -

p l o t , s û t m ê m e q u ' u n f u n e s t e c o m p l o t e x i s t â t , d û t é c l a t e r l e j o u r , l e 

s o i r m ê m e , e t c o m p r o m e t t r e l a s o c i é t é t o u t e n t i è r e . 

C o n t i n u o n s à i n t e r r o g e r les t é m o i n s e n t e n d u s a u x d é b a t s s u r l e f a i t 

d e l ' a r g e n t r e ç u . 

L a n g u i l l e , q u i t r a v a i l l o i t c h e z l e q u a r t i e r - m a î t r e , e s t l e d e r n i e r d e 

c e s t é m o i n s . 

Q u ' y a - t - i l d a b o r d d e p l u s i n v r a i s e m b l a b l e q u e p o u r c h a n g e r u n 

b i l l e t d e b a n q u e s u s p e c t , B r e d a r t n ' e û t p a s p r i s u n m o y e n p l u s f a -

c i l e e t m o i n s p a t e n t q u e d e s ' a d r e s s e r à s o n q u a r t i e r - m a î t r e , q u ' i l 

c o n s t i t u o i t a i n s i , e n c a s d ' é v é n e m e n t , s o n t é m o i n à c h a r g e a i n s i q u e l e 

s o l d a t q u ' i l d e v o i t e n v o y e r ? M a i s l e t é m o i n v o u s a d i t , n o n p a s s e u l e -

m e n t , c o m m e l e r a p p o r t e M . l ' A v o c a t - g é n é r a l , q u ' i l a p r i s l e p r o p o s d e 

B r e d a r t p o u r u n e p l a i s a n t e r i e , m a i s q u e B r e d a r t s ' e s t a d r e s s é à l u i e n 

r i a n t e t d e p l u s q u e B r e d a r t a v o i t l ' h a b i t u d e d e l e p l a i s a n t e r à p r o p o s 

d ' a r g e n t . Q u a n d M . L a n g u i l l e n e v o u s e û t p a s f a i t c o n n o î t r e c e t t e d e r -

n i è r e c i r c o n s t a n c e , l a d é p o s i t i o n d e M . T i s s e r a n d , q u e j ' a i e u l ' h o n n e u r 

d e v o u s l i r e , c e t é m o i n e n t e n d u d a n s l ' i n s t r u c t i o n , n e l ' a y a n t p a s é t é à 

l ' a u d i e n c e , c e t t e d é p o s i t i o n v o u s a u r o i t m o n t r é B r e d a r t s e c o m p l a i s a n t 

à p a r l e r d e l ' a r g e n t q u ' i l n ' a v o i t p a s . L e b i l l e t d e 5 o o f r a n c s , d u m o i s 

d ' a o û t r e s s e m b l e b e a u c o u p a u b i l l e t d e 8 0 0 f r a n c s d u m o i s d e j u i l l e t . 

E t q u a n d B r e d a r t a u r o i t a j o u t é q u ' i l e n v e r r o i t u n s o l d a t , s ' i l n ' a e n v o y é 

p e r s o n n e , s ' i l e s t d é m o n t r é m ê m e q u ' i l n ' a r i e n f a i t q u i i n d i q u â t q u ' i l 

e û t d e l ' a r g e n t , q u e d e v i e n t c e t é m o i g n a g e ? 

I l e s t d é m o n t r é q u e B r e d a r t n ' a r i e n f a i t q u i i n d i q u â t q u ' i l e û t d e 

l ' a r g e n t . I l e s t m ê m e d é m o n t r é q u ' i l n ' e n a p a s e u à s a d i s p o s i t i o n . 

C ' e s t i c i , n o b l e s P a i r s , q u e j e d o i s v o u s f a i r e c o n n o î t r e d e s t é m o i g n a -

g e s q u i n e s e t r o u v e n t q u e d a n s l a p r o c é d u r e . 

Le Procureur-général chargé de l'instruction de cette affaire et du 

réquisitoire, tendant à la mise en accusation (1), avoit senti qu'il obtien-

( i ) M. J a c q u i n o t de Pampelune. 



d r o i t d e s r e n s e i g n e m e n s p r é c i e u x c o n t r e B r é d a r t , d e l a b o u c h e d e s 

s o l d a t s d u p o s t e q u e B r é d a r t a v o i t o c c u p é l e i g , e t d u s i e u r O l i v e , a d j u -

d a n t d e p l a c e , c h a r g é d e l ' a r r e s t a t i o n d e c e t o f f i c i e r . P a r sa Let t re e n 

d a t e d u 3 s e p t e m b r e 1 8 2 0 , q u i e s t a u x p i è c e s , i l p r o v o q u a l e u r i n t e r r o -

g a t o i r e p o u r s a v o i r si l e 19 a o û t , B r é d a r t p a r o i s s o i t i n q u i e t , s ' i l a t e n u 

q u e l q u e s p r o p o s r e l a t i f s a u c o m p l o t , si l o r s q u ' o n l ' a r r ê t a , l e s a r m e s 

d e s s o l d a t s é t o i e n t o u n o n c h a r g é e s , e n f i n n o t a m m e n t , s'il leur avoit 

proposé de l'argent. O n a e n t e n d u les s i e u r s A u b e r t , c a p o r a l , P o t e a u e t 

I l a r b o u r g , les p l u s a n c i e n s s o l d a t s d u p o s t e , e n f i n le s i e u r O l i v e . 

T o u s o n t t é m o i g n é q u ' i l n e p a r o i s s o i t n u l l e m e n t i n q u i e t , q u e l e s a r m e s 

n ' é t o i e n t p a s c h a r g é e s , q u ' e n f i n il n ' a v o i t p a r l é q u e d u s e r v i c e à ses 

s o l d a t s . D u r e s t e o n n ' a p a s d i t q u ' o n e û t sa i s i r i e n s u r l u i q u i r e s s e m -

b l â t à u n b i l l e t , o u à u n sac d e 5<>o f r a n c s , ce q u ' o n n ' a u r o i t p a s m a n -

q u é d e c o n s t a t e r . 

N o b l e s P a i r s , c e s d é p o s i t i o n s q u e v o u s n e c o n n o i s s i e z p a s , q u i d e -

v o i e n t ê t r e si i m p o r t a n t e s d a n s le s e n s d e l ' a t t a q u e , l e s o n t b i e n d a n s 

l ' i n t é r ê t d e l a d é f e n s e . E l l e s a c h è v e n t d e d é t r u i r e l a s e u l e c h a r g e q u e 

l ' a c c u s a t i o n a v o i t a p e r ç u e c o n t r e B r é d a r t , e t p o u r l a q u e l l e e l l e a a v o u é 

c l l c - m c m e l ' i n s u f f i s a n c e d e ses p r e u v e s . E l l e s f o n t p l u s , e l l e s d é m o n -

t r e n t j u s q u ' à l ' é v i d e n c e sa p a r f a i t e i n n o c e n c e , c a r , o u t r e s o n i n a c t i v i t é 

d a n s la j o u r n é e d u 1 9 , e l l e s n o u s a p p r e n n e n t q u e c ' e s t à d e u x h e u r e s 

d u m a t i n q u e B r é d a r t a é t é a r r ê t é . O r à c e t t e é p o q u e , il é t o i t t r a n q u i l l e -

m e n t d a n s s o n c o r p s d e g a r d e e t si d e s m e n a c e s d e r é s i s t a n c e o u l a f u i t e 

s o n t d e s a r g u m e n t s d o n t s e s e r t l ' a c c u s a t i o n , c o n t r e q u e l q u e s o f f i c i e r s , 

c e l u i q u i n e s o n g e o i t n i à l ' u n e n i à l ' a u t r e , d o i t t r o u v e r d a n s c e t t e c i r -

c o n s t a n c e u n p u i s s a n t m o t i f d e j u s t i f i c a t i o n . 

E n r é v e n a n t à la n o n - r é v é l a t i o n , d o n t B r é d a r t s e u l e m e n t d o i t m a i n -

t e n a n t se d é f e n d r e , d r é s u l t e a u s s i d e t o u t c e q u i p r é c è d e q u ' i l n ' a p a s 

é t é à m ê m e d e c o n n o î t r e l e s r e s s o u r c e s e n a r g e n t d e s p r é t e n d u s c o n j u -

rés . Es t - ce l e c a p i t a i n e D e q u e v a u v i l l e r s q u ' i l a u r o i t p u d é n o n c e r à c e t 

é g a r d i' M a i s v o u s le s a v e z , D e q u e v a u v i l l e r s a u s s i n ' e s t p l u s c o n s i d e ï é q u e 

c o m m e n o n - r é v é l a t e u r , e t s u r c e p o i n t m ê m e e n c o r e , v o u s s a v e z à q u o i 

v o u s e n t e n i r a p r è s la v i g o u r e u s e d é m o n s t r a t i o n d e s o n d é f e n s e u r -



PARLERAI-JE e n f i n p o u r c o m p l é t e r l ' e x a m e n î l e s m o y e n s d ' e x é c u t i o n 

d o n t B r é d a r t a v a i t c o n n o i s s a n c e des mille coca>'des tricolores; m a i s UNE 

SEULE e x i s t e a u p r o c è s e t B r é d a r t i g n o r o i t a u s s i b i e n s o n e x i s t e n c e 

q u e c e l l e d e M a z i a u q u i e n é t o i t p r o p r i é t a i r e . 

AINSI , b u t d e s c o n j u r é s , m o y e n s d ' e x é c u t i o n , r i e n d e t o u t c e l a n e 

p o u v o i t ê t r e r é v é l é p a r B r é d a r t . V o y o n s l a c o n n o i s s a n c e q u ' i l p o u v o i t 

a v o i r d e ta marche q u e c e s p r é t e n d u s c o n j u r é s d é v o i e n t t e n i r . 

SUIVANT c e q u ' A m e l l o o t a u r o i t r a c o n t é à D r a p i e r , s e l o n l u i d ' a p r è s 

B r é d a r t « si l ' e x é c u t i o n a l i e u , i l y a u r a u n d î n e r e n t r e l e s o f f i c i e r s d e 

« l a l é g i o n , l à o n c o n v i e n d r a d e l ' h e u r e o ù o n se r e n d r o i t à l a c a s e r n e , 

« c e s e r o i t e n t r e m i n u i t e t u n e h e u r e . D e l à ( r u e P o p i n c o u r t ) o n 

« i r o i t d a n s l e f a u b o u r g S a i n t - A n t o i n e , d u f a u b o u r g S a i n t - A n t o i n e a u 

« C h a m p - d e - M a r s , r e n d e z - v o u s g é n é r a l , d u C h a m p - d e - M a r s a u x T u i -

« l e r i e s . » D r a p i e r f a i t d i r e à u n a u t r e a c c u s é q u ' a u d î n e r o n conviendra 

de tout. 

A m e l l o o t , d a n s s a d é c l a r a t i o n d u r 8 s e p t e m b r e , p a r l e d e s C l i a m p s -

E l i s é e s ; m a i s p a s u n m o t d e C h a m p - d e - M a r s , d e r e n d e z - v o u s g é n é r a l , 

d e T u i l e r i e s . D e v a n t l a n o b l e C o u r , p o u r l a p r e m i è r e f o i s , i l a p a r l é 

d ' u n c o u p d e c a n o n , s i g n a l b i e n p e u p r o p r e à l a i s s e r i g n o r e r l e s m e -

n é e s d e s c o n j u r é s . 

C e t t e i n c e r t i t u d e r é g n e a u s s i d a n s l a d é c l a r a t i o n d u s i e u r Q u e s t r o y ; 

« o n c o n v i e n d r a d ' u n H e u p o u r s e r é u n i r . . . . ; un nouveau colonel in-

* struira de la marche à tenir.... Le point de réunion n'est pas à mi-

« n u i t , m a i s e n t r e s e p t e t h u i t h e u r e s . » 

E n f i n l e s i e u r d e B e a u v a l d i t q u e l ' h e u r e n ' é t o i t p a s m ê m e i n d i q u é e 

e n c o r e p o u r s e r e n d r e à l a c a s e r n e . 

S i l ' o n d o i t c o n v e n i r d e t o u t à u n d î n e r d e s o f f i c i e r s d e l a l é g i o n , 

d o n t a u c u n n ' a p a r t i c i p é a u c o m p l o t , s u i v a n t l ' a c c u s a t i o n e l l e - m ê m e ; 

»i u n n o u v e a u c o l o n e l d o i t i n s t r u i r e d e l a m a r c h e à t e n i r , i l f a u t c o n -

f e s s e r q u e r i e n n ' é t o i t d é c i d é à c e t é g a r d , q u e r i e n n ' é t o i t d o n c c o n n u , 

q u e rien p a r c o n s é q u e n t n e p o u v o i t ê t r e l ' o b j e t d ' u n e r é v é l a t i o n . 



MAIS le nom des conjurés! 

Il f a u t m e t t r e e n p r e m i è r e l i g n e , l e s g é n é r a u x L a f a y e t t e e t F o y ; l e 

p r e m i e r e s t a p e s a n t i p a r l ' â g e e t l e s i n f i r m i t é s ; il s e r a à l a t ê t e d u c o m -

p l o t , c ' e s t l ' h o m m e d u c o u p d e m a i n . L e g é n é r a l F o y , c o m m e il a i m e 

p r o d i g i e u s e m e n t l e s é t r a n g e r s , e t s u r - t o u t l e s A n g l a i s , e t q u ' i l d o i t p a r 

c o n s é q u e n t e n a t t e n d r e u n a m o u r r é c i p r o q u e , c o n n u e d ' a i l l e u r s il a u n 

l a n g a g e t r è s d i p l o m a t i q u e , o n l ' a e n v o y é e n A n g l e t e r r e p o u r e m p ê -

c h e r l a r u p t u r e d e c e t t e p u i s s a n c e , d a n s l e c a s o ù l a c o n s p i r a t i o n a u -

r o i t r é u s s i . L ' a c c u s a t i o n d a n s s a t o u t e - p u i s s a n c e , p o u v o i t j e t e r q u e l q u e s 

s o u p ç o n s s u r c e s h o m m e s c é l è b r e s ; m a i s , q u ' a u r o i t p u c o n t r e e u x l e 

s o u s - l i e u t e n a n t B r é d a r t ? A u s u r p l u s , p o u r ê t r e é q u i t a b l e d a n s c e q u e 

j e n e c r a i n d r a i p a s d ' a p p e l e r i n j u s t i c e ; i l f a u d r a i t n o m m e r l e s g é n é r a u x 

V a n d a m m e , C a r n o t , P a j o l ; il f a u d r a i t c o n f o n d r e d a n s c e s s o u p ç o n s 

m o n s t r u e u x , l e m a r é c h a l d u c d e R c g g i o . S a n s l e r a p p o r t d e M . l e c o -

l o n e l d e l a l é g i o n d u n o r d , i l e s t v r a i , j ' a u r o i s i g n o r é c e s a b s u r d i t é s , c a r 

s u r c e p o i n t , i l f a u t r e m a r q u e r l a r é t i c e n c e d e s t é m o i n s q u i , e u x a u s s i , 

o n t j u r é d e d i r e loute la vérité, o u p l u t ô t l a c o m p l a i s a n c e a v e c l a q u e l l e , 

d o c i l e s a u x e r r e m e n t s d e l ' a c c u s a t i o n , i ls s e c o n t e n t e n t d e n o m m e r l e s 

g é n é r a u x L a f a y e t t e e t F o y . B r é d a r t , l e s o u s - l i e u t e n a n t B r é d a r t , e n c o r e 

u n e f o i s a u r o i t - i l d o n c p u d é n o n c e r d e p a r e i l s h o m m e s ? M a i s q u i d o n c 

l e s a c c u s e ? P e r s o n n e , c a r d e v a n t l a l o i , c o m m e d e v a n t l a r a i s o n , i l n ' y 

a d ' a c c u s a t i o n t o l é r a b l e q u ' u n e a c c u s a t i o n j u d i c i a i r e e t l é g a l e ! v o u s l e u r 

r e f u s e z d e s j u g e s , e t o n l e s a c c u s e e n c o r e ! o n l e s a c c u s e , e t i l s s o n t 

a b s e n t s ! 

Q u a n t a u c o l o n e l B o u l a n g e r , u n d e s n o b l e s P a i r s a d e m a n d é s ' i l 

e x i s t e u n c o l o n e l d e c e n o m , e t o n n ' a p a s m ê m e s u l u i r é p o n d r e . 

M a i s il e s t d e s n o m s p l u s o b s c u r s q u ' o n m e t e n c o r e d a n s l a b o u c h e 

d e B r é d a r t , c e s o n t c e u x d e s c a p i t a i n e s B a r b é , Q b r i e n , B o n n a r i c , d e s 

l i e u t e n a n t s J a c o t e t A m e l i o o t , d u s o u s - l i e u t e n a n t F o u c a r t , d e l ' a d j u d a n t 

S c u l f o r t , p a s u n n ' e s t e n a c c u s a t i o n ; t o u s n ' o n t p a s é t é m i s e n p r é -

v e n t i o n . 

Q u a n t à D e q u e v a u v i l l e r s , L o r i t z , F e s n e a u , L e c o u t r e , M o d e w i c k , 



v o i s l e s a v e z , i ls n e s o n t p l u s a c c u s é s d e p a r t i c i p a t i o n a u c o m p l o t , 

p a s u n d ' e u x n e p o u v o i t f a i r e l ' o b j e t d ' u n e r é v é l a t i o n . 

Q u e s i , p a r h a s a r d , B r e d a r t e n a v o i t d é n o n c é u n s e u l , q u e p e n s e -

r o i t - o n d ' u n e s e m b l a b l e d é n o n c i a t i o n , e t d a n s q u e l l e p o s i t i o n m o r a l e -

m e n t e t l é g a l e m e n t f u n e s t e , n e s e s e r o i t - i l p a s m i s ? 

L e s a u t r e s n o m s d o n t c e t t e a f f a i r e a r e t e n t i , j a m a i s B r e d a r t q u ' o n 

n o u s m o n t r e si f é c o n d e n d é s i g n a t i o n s , n ' e n a p a r l é . I l n e l e s c o n n o i s -

s o i t p a s , e t c e q u i e s t b i e n r e m a r q u a b l e , i l n ' a j a m a i s p r o n o n c é l e 

n o m d e N a n t i l , N a n t i l , o n n e s a u r o i t t r o p l e r é p é t e r , l ' a i n e d e s c o n -

j u r é s . 

IL A PARLÉ d e G r e n o b l e , p a r e e q u ' o n s a v o i t à P a r i s , c ' e s t u n e c h o s e 

c o n s t a t é e p a r l e r é q u i s i t o i r e l u i - m ê m e , q u ' u n e f e m m e a v o i t a r b o r é l e s 

t r o i s c o u l e u r s , e t a v o i t v o u l u y f a i r e u n e r é v o l u t i o n ; e n f i n , i l a p a r l é 

d u d r a p e a u t r i c o l o r e , c o m m e d e v a n t f l o t t e r a u x T u i l e r i e s , p a r c e -

q u ' a i n s i q u ' i l e n a é t é d é p o s é d a n s l ' e n q u ê t e m ê m e d e M . l e c o l o n e l d e 

l a l é g i o n d u n o r d , d e s p a r i s a v o i t é t é f a i t s à l a B o u r s e , q u ' i l f l o t t e r o i t 

a v a n t l a fin d u m o i s . I l a r é p é t é b e a u c o u p d e c h o s e s , p a r c e q u e b e a u -

c o u p d e b r u i t s a l a r m a n t s c o u r o i e n t a l o r s d a n s l a c a p i t a l e . 

L ' a c c u s a t i o n n e v e u t p a s c o n v e n i r d e s b r u i t s é t r a n g e s q u i c i r c u l o i e n t 

a l o r s ; m a i s o u t r e l e s f a i t s q u i p a r l e n t a s s e z h a u t , d a n s s o n p r o p r e s y s -

t è m e , c e s b r u i t s p l u s o u m o i n s r i d i c u l e s s ' e x p l i q u e n t f a c i l e m e n t . 

S i l ' o n s u p p o s e a v e c l ' a c c u s a t i o n u n c o m i t é d o n t o n p a r l e , e t q u ' o n 

n ' i n d i q u e p a s , s i l ' o n a d m e t u n c o m p l o t , m a i s f o r m é d a n s u n e s p h è r e 

t e l l e m e n t s u p é r i e u r e , q u e l ' a c c u s a t i o n n ' a j>u y a t t e i n d r e , q u i p o u r r o i t 

d i r e q u e l e b u t d e s c o n j u r é s n ' a u r o i t p a s é t é d e p r é p a r e r l e s c i t o y e n s , 

l e s t r o u p e s s u r - t o u t , à j e n e s a i s q u o i d e p o s s i b l e , p o u r l e s f a m i l i a r i s e r 

a v e c c e t t e p o s s i b i l i t é ? 

D ' u n a u t r e c ô t é , q u e s e v o i t - c e s i N a n t i l é t o i t u n d e c e s h o m m e s 

d o n t o n l e s o u p ç o n n e d e f a i r e p a r t i e , s ' i l c ' é t o i t a g i d e f a i r e d e s 

d u p e s . . . A l o r s j e m ' e x p l i q u e r o i s b i e n f a c i l e m e n t c e s m o t s si b i z a r r e s 

d e l a c o u r d u L o u v r e s , d u b a s s i n d e s T u i l e r i e s , d e l a grande r o u i e ; 



j e m ' e x p l i q u e r a i s N a n t i ! c o n s p i r a t e u r , p a r l a n t hautement d a n s îes 

a a f é s cle r e n v e r s e r l e G o u v e r n e m e n t d u R o i | ; j e c o n c e v r a i s l e s p a r i s 

d e l a b o u r s e . . . C e t t e i d é e r é v o l t e s a n s d o u t e ; m a i s si j ' a i b i e n e n t e n d u , 

u n m i n i s t r e d u R o i ( i ) d i s o i t n a g u è r e à l a t r i b u n e d e l a C h a m b r e 

d e s D é p u t é s , q u e d e s c o m b i n a i s o n s a u s s i e x é c r a b l e s n ' é t o i e n t p a s 

r a r e s s o u s l ' a n c i e n g o u v e r n e m e n t , e t m ê m e si j ' e n c r o i s u n o r a t e u r ( 2 ) 

q u i a d o n n é d e s g a g e s à l a l é g i t i m i t é , s o u s l e G o u v e r n e m e n t d u R o i , 

s a n s q u ' i l l e s a c h e à c o u p s û r ! . . . S i l e R o i s a v o i t ! ! . . S o u s l e G o u v e r -

n e m e n t d u R o i , d e s t r a m e s a u s s i n o i r e s a u r a i e n t q u e l q u e f o i s é t é t i s -

s u e s ! . . J e m ' a r r ê t e , n o b l e s P a i r s ; v o t r e p r o f o n d e s a g e s s e p e u t s e u l e 

é c l a i r c i r d ' a u s s i h o r r i b l e s m y s t è r e s . 

T o u t e f o i s B r é d a r t a e u t o r t , e t j e n e c h e r c h e p a s à l e d i s c u l p e r à 

c e t é g a r d ; l ' â g e , l a l é g è r e t é , l a l o q u a c i t é , p o u r m e s e r v i r d e l ' e x p r e s -

s i o n d e M . l ' A v o c a t - g é n é r a l , n ' e x c u s e n t m ê m e p a s ; B r é d a r t a e u t o r t 

d e 11e p a s r e p o u s s e r a v e c i n d i g n a t i o n d e s b r u i t s a l a r m a n t s p o u r u n 

b o n c i t o y e n . M a i s , n o b l e s P a i r s , v o u s n ' ê t e s p a s a p p e l é s à s o n d e r 

l e s o p i n i o n s , v o u s n e f a i t e s p a s l e p r o c è s a u x p e n s é e s , e t m ê m e si l e s 

a c c u s é s d e v o i e n t c h e r c h e r a i l l e u r s q u e d a n s v o t r e n o b l e c a r a c t è r e u n e 

g a r a n t i e d e v o t r e i m p a r t i a l i t é , i l s l a t r o u v e r a i e n t p r é c i s é m e n t d a n s l e 

j u g e m e n t q u e v o u s ê t e s a u t o r i s é s p e u t - ê t r e à p o r t e r d e l e u r s d i s p o s i t i o n s 

p o l i t i q u e s . V o u s v o u s m e t t r e z e n g a r d e c o n t r e c e p e n c h a n t q u i e n -

t r a î n e l e s e s p r i t s l e s p l u s s o l i d e s à c o n d a m n e r c e u x q u ' o n a p p e l l e 

mal pensants. L a j u s t i c e n ' a p a s s e u l e m e n t u n g l a i v e e t u n e b a l a n c e , 

u n b a n d e a u c o u v r e ses y e u x . I n a c c e s s i b l e s c o m m e e l l e à t o u t e s p r é -

v e n t i o n s , v o u s j u g e r e z l e s f a i t s e t n o n l e s h o m m e s . V o u s d é c i d e r e z 

q u e B r é d a r t a i m p r u d e m m e n t r é p é t é d e s b r u i t s q u i c o u r a i e n t d a n s 

l a g a r n i s o n d e P a r i s e t a i l l e u r s ; m a i s v o u s d é c i d è r e z e n m ê m e t e m p s 

q u ' i l n ' a p a s c o n n u e t p a r c o n s é q u e n t p u r é v é l e r u n c o m p l o t . V o u s 

l e d é c i d e r e z a i n s i p a r e e q u e , b u t d e s c o n j u r é s , m o y e n s d 'exécution, 

(1) M. de Serre. 

(2) Le général Donnadieu. 



m a r c h e à S u i v r e , n o m s d e s c o u p a b l e s , il i g n o r o i t t o u t , e t q u e r i e n d e 

Ce q u ' i l s a v o i t l ie p o u v o i t f a i r e l a L i s e d e l a r é v é l a t i o n q u e p r e s c r i t l a 

l o i , c ' e s t - à - d i r e u n e r é v é l a t i o n f o n d é e s u r d e s f a i t s c e r t a i n s , n o n é q u i -

v o q u e s e t s u s c e p t i b l e s d ' ê t r e p r o u v é s . 

V o u s l 'ave/ , j u g é a i n s i , n o b l e s P a i r s , e t p o u r c o u r o n n e r c e t t e 

p a r t i e d e l a d é f e n s e d e B r é d a r t , q u i j e c r o i s s e r a a c c u e i l l i e p a r v o s 

S e i g n e u r i e s , p a r c e q u ' e l l e e s t f o n d é e e n f a i t e t e n d r o i t , j e p u i s i n v o q u e r 

v o s p r o p r e s d é c i s i o n s , j e p u i s o p p o s e r a u m i n i s t è r e p u b l i c l u i - m ê m e 

ses p r o p r e s e r r e m e n t s . 

S u i v a n t l ' a c c u s a t i o n , B r é d a r t a u r o i t d i t à F o u c a r t , à L a m b e r t , à 

B e d o c h t o u t ce q u ' i l s a v o i t . 

O r , s i ce q u ' i l s a v o i t é t o i t l a c o n s p i r a t i o n , si c e q u ' i l s a v o i t i l l e u r a 

d i t , si ce q u ' i l s a v o i t d e v o i t ê t r e r é v é l é s o u s l e s p e i n e s d e l ' a r t i c l e i o 3 

d u C o d e p é n a l , c o m m e n t l e s s i e u r s L a m b e r t , F o u c a r t , B e d o c h , n ' a u -

r o i e n t - i l s p a s é t é m i s e n a c c u s a t i o n c o m m e n o n - r é v é l a t e u r s ; c o m m e n t 

s e r o i e n t - i l s l i b r e s q u a n d B r é d a r t e s t d a n s l e s f e r s ? T o u s o n t l a i s s é 

p a s s e r e t a u - d e l à l e s v i n g t - q u a t r e h e u r e s q u e d o n n e l a l o i , p o u r r é v é -

l e r . . . . V o u s a v e z p e n s é à l ' é g a r d d e F o u c a r t m i s e n p r é v e n t i o n , l e 

m i n i s t è r e p u b l i c a p e n s é à l ' é g a r d d e s s i e u r s L a m b e r t e t B e d o c h , q u ' i l s 

n e s a v o i e n t r i e n q u ' i l s d u s s e n t r é v é l e r . O r , e n c o r e u n e f o i s , i l s 

s a v o i e n t t o u t c e q u e l e u r a u r o i t d i t B r é d a r t . L e u r s d é p o s i t i o n s o r a l e s 

c o n f o r m e s à l e u r s d é p o s i t i o n s é c r i t e s , f o n t f o i q u e B r é d a r t l e u r a u r o i t 

d i t t o u t ce q u ' i l s a v o i t . D o n c c e q u e B r é d a r t s a v o i t n ' é t o i t p a s assez, 

p o s i t i f p o u r fcfu'il p û t l e r é v é l e r . E t n o b l e s P a i r s , q u e s e r o i t - c e si j e 

p a r l o i s d u c a p i t a i n e O b r i e n q u e v o u s a v e z m i s h o r s d ' a c c u s a t i o n . Q u e 

f a u t - i l d e p l u s p o u r c o r r o b o r e r u n e d é m o n s t r a t i o n q u a n d l a c h o s e 

j u g é e , l a c h o s e j u g é e p a r v o s S e i g n e u r i e s , v i e n t d ' u n e m a n i è r e si f r a p -

p a n t e l u i s e r v i r d e c o m p l é m e n t ? 

Q U E si p o u r t a n t v o u s p o u v i e z r é s i s t e r à v o t r e p r o p r e j u r i s p r u d e n c e , 

à v o t r e p r o p r e s a g e s s e , j ' i r o i s j u s q u ' à é t a b l i r , c o m m e j ' a i e u l ' h o n n e u r 

d e l ' a n n o n c e r e n c o m m e n ç a n t , q u e B r é d a r t a f a i t t o u t e s l e s r é v é l a t i o n s 

q u ' i l p o u v o i t f a i r e . 



E t d ' a b o r d , l ' o n n e p e u t p a s c r o i r e q u ' i l e û t l ' i n t e n t i o n d e s e r v i r l e 

p r é t e n d u c o m p l o t , m ê m e p a r l e s i l e n c e q u ' i l g a r d o i t a u x c o n j u r é s s u r 

e u x e t l e u r s p r o j e t s . U n e d e s p r e m i è r e s q u a l i t é s p o u r r e m p l i r l e r ô l e d e 

c o n f i d e n t , q u ' o n l u i a t t r i b u e d a n s c e t t e a f f a i r e , c ' e s t l a d i s c r é t i o n . 

M . l ' A v o c a t - g é n é r a l a r e n d u h o m m a g e à l a loquacité d e m o n c l i e n t ; e n 

e f f e t , c o m m e n t n e p a s l u i r e n d r e g r â c e , s ' i l a v o i t q u e l q u e c h o s e d ' i m -

p o r t a n t à t a i r e , d e l a f a c i l i t é , d e l ' a b a n d o n a v e c l e s q u e l s il e n p a r l o i t 

a u p r e m i e r v e n u , a u c a f é , à t a b l e , à l ' e x e r c i c e , e n t o u s l i e u x , à t o u t l e 

m o n d e , à t o u s c e u x q u ' i l r e n c o n t r o i t : « i l y a d u n o u v e a u » ! d i s o i t - i l , p u i s 

il d é b i t o i t t o u t e s o n h i s t o i r e . C e r t e s , i l r e n d o i t s e r v i c e à l a c h o s e p u -

b l i q u e , si l a c h o s e p u b l i q u e é to i t i n t é r e s s é e à ce q u ' i l d i s o i t à t o u s , e t 

s a n s m ê m e p r e n d r e l a p r é c a u t i o n q u ' o n p r e n d t o u j o u r s e n r a c o n t a n t 

d e p a r e i l l e s n o u v e l l e s , cle r e c o m m a n d e r l e s e c r e t , a u m o i n s s u r s o n 

n o m . I l s e n i b l o i t q u ' i l v o u l o i t q u e c e l a a r r i v â t à l ' a u t o r i t é , p a r d ' a u t r e s , 

i l e s t v r a i , q u e p a r l u i , s ' i l y a t t a c h o i t l a m o i n d r e i m p o r t a n c e , o u b i e n 

p l u t ô t , i l e s t é v i d e n t q u ' i l n ' e n a t t a c h o i t a u c u n e à d e s d i s c o u r s a u s s i 

n o m b r e u x e t a u s s i i n c o h é r e n t s . 

I l y a p l u s : a u x s i e u r s F o u c a r t , L a m b e r t e t B e d o c h , B r é d a r t n ' a 

p a r l é q u ' u n e s e u l e f o i s ; m a i s à s o n c a p i t a i n e , à c e l u i q u e M . l ' A v o c a t -

g é n é r a l a a p p e l é l e loyal Questroy, B r é d a r t l ' a d é c l a r é , l e s i e u r Q u e s -

t r o y l ' a d é c l a r é d e v a n t v o u s , B r é d a r t v e n o i t d i r e t o u s l e s j o u r s t o u t ce 

q u i p o u v o i t l u i p a r v e n i r e n f a i t d e n o u v e l l e s . M . Q u e s t r o y e s t u n 

h o m m e d e q u a r a n t e a n s , M . Q u e s t r o y e s t l e c a p i t a i n e d e B r é d a r t , 

M . Q u e s t r o y a v o i t à j u g e r l ' i m p o r t a n c e d e s b r u i t s q u e l u i r a p p o r t o i t 

s o n j e u n e s o u s - l i e u t e n a n t . I l f u t l o n g - t e m p s à r i e n a d m e t t r e d e t o u s 

c e s d i s c o u r s b i z a r r e s ; m a i s à l a fin, l e 1 8 a o û t , i l c r u t d e v o i r a l l e r 

c h e z s o n c o l o n e l . I c i B r é d a r t l u i r e n o u v e l l e , p a r m o n o r g a n e , l e r e -

p r o c h e q u ' i l l u i a a d r e s s é d e v a n t v o s S e i g n e u r i e s . P o u r q u o i , a u moment 

m ê m e o ù i l d o n n o i t l e s c o n s e i l s l e s p l u s p a t e r n e l s à B r é d a r t s u r l e s 

d i s c o u r s i n c o n s i d é r é s q u e t e n o i t c e j e u n e h o m m e , p o u r q u o i n e l ' a - t - i l 

p a s p r é v e n u q u ' i l a l l o i t e n p a r l e r a u c o l o n e l ? O u B r é d a r t l ' a u r o i t c o n -

v a i n c u q u e ce n ' é t o i t q u e d e s b r u i t s d e c a s e r n e , o u b i e n i l l ' a u r o i t 
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a c c o m p a g n é c h e z s o n c o l o n e l . Q u o i q u ' i l e n so i t , B r e d a r t e n r a p p o r t a n t 

t o u t à s o n c a p i t a i n e j o u r p a r j o u r ; l u i a f a i t l a r é v é l a t i o n a u m o i n s d e 

ce q u ' i l s a v o i t , n o n p a s d ' a n c o m p l o t , n o n p a s d e c h o s e s c o n f o r m e s 

a u x é l é m e n t s d u c o m p l o t é d i f i é p a r l ' a c c u s a t i o n , m a i s e n f i n d e t o u t 

c e q u ' i l s a v o i t . 

E t q u ' o n p r e n n e g a r d e q u e le s i e u r Q u e s t r o y a d é c l a r é q u e B r e d a r t 

n e l ' e n g a g e o i t p a s à f a i r e p a r t i e d u c o m p l o t , q u ' i l n e l u i r e c o m m a n d o i t 

p a s d e g a r d e r l e s i l e n c e . Q u ' o n f a s s e a t t e n t i o n a u s s i q u e B r e d a r t ne . 

p o u v o i t p a s c r o i r e q u e le s i e u r Q u e s t r o y , s o n c a p i t a i n e , f î t p a r t i e des . 

p r é t e n d u s c o n j u r é s . Q u o i q u ' o n a i e n t p u d i r e à c e t é g a r d d e u x t é m o i n s 

p a r m i l e s q u e l s se t r o u v e A m e l l o o t , t é m o i n s u s p e c t , il f a u t c h o i s i r e n t r e 

l e u r s t é m o i g n a g e s , e t c e l u i d u loyal Questroy. 11 f a u t p r e n d r e s o n t é -

m o i g n a g e e n e n t i e r , t e l q u ' i l e s t , o u l e r e j e t e r t o u t - à - f a i t . J a m a i s l e 

s i e u r Q u e s t r o y n ' e s t c o n v e n u q u ' i l p a s s â t p o u r u n d e s c o n j u r é s , e t i l n ' a 

r i e n d i t q u i r e s s e m b l â t à c e l a ; e t s ' i l m e n t à c e t é g a r d , il f a u d r a i t s e 

d é f i e r d e t o u t e s a d é c l a r a t i o n . Semel mendax, semper mendax. I l a d i t 

a u c o n t r a i r e d e v a n t v o u s , c o m m e d a n s s a d é c l a r a t i o n é c r i t e , q u e l o i n 

d e r i e n f a i r e q u i d û t a t t i r e r l a c o n f i a n c e d e B r e d a r t , i l n e c e s s o i t d e 

l u i f a i r e d e s r e m o n t r a n c e s s u r ses d i s c o u r s , e t m ê m e il l u i m o n t r a i t de 

la froideur, a i n s i q u e s ' e n e s t e x p r i m é M . le c o l o n e l d a n s s o n r a p -

p o r t . 

I l n e f a u d r a i t p a s d i r e n o n p l u s q u e , s u i v a n t l ' a r t i c l e i o 3 , l a r é v é l a -

t i o n , p o u r ê t r e c o m p l è t e , d o i t ê t r e f a i t e à des officiers de police judi-

ciaire ou à des autorités administratives : car pas une , et il y en a beau-

c o u p d a n s c e t t e a f f a i r e , n ' a é t é f a i t e à l ' a u t o r i t é q u i s e r o i t c o m p é t e n t e 

s u i v a n t l a lo i . A i n s i , p o u r n e p a s s o r t i r d e l a l é g i o n d u N o r d , le l i e u t e -

n a n t - c o l o n e l à q u i l e s s i e u r s A m e l l o o t e t D r a p i e r o n t c r u d e v o i r s ' a d r e s s e r , 

n ' é t o i t p a s p l u s c o m p é t e n t p o u r r e c e v o i r l e u r r é v é l a t i o n q u e l e c a p i t a i n e 

Q u e s t r o y à l ' é g a r d d u s o u s - l i e u t e n a n t B r e d a r t , et p o u r t a n t o n a r e c o n n u 

q u e l l e s é t o i e n t s u f f i s a n t e s . L e c h e f i m m é d i a t d a n s u n e c o m p a g n i e , 

c ' es t l e c a p i t a i n e . L e s c a p i t a i n e s f o n t t o u t c o n v e r g e r v e r s l e c o l o n e l 

d o n t i l s s o n t , p a r r a p p o r t a u r e s t e , l e s i n t e r m é d i a i r e s n a t u r e l s . 

Bredart, je le sais, n'est pas venu chaque jour dire à son capitaine 



q u ' i l a l l o i t l u i c o n f i e r u n g r a n d s e c r e t , u n e g r a n d e d é c o u v e r t e ; m a i s il 

r a p p o r t a i t , p a r m a n i è r e d e c o n v e r s a t i o n si l ' o n v e u t , t o u t ce q u ' i l a v o i t 

e n t e n d u ; i l n ' y a t t a c l i o i t p a s d ' i m p o r t a n c e , m a i s l e r é s u l t a t e s t l e 

m ê m e . 

L a lo i n ' a p a s p u n i c e l u i q u i n ' a u r o i t d e s c l i o s e s q u e l ' o p i n i o n q u e 

s e s f a c u l t é s , s o n â g e , ses h a b i t u d e s j u s t i f i e n t . L ' h o m m e m û r r e f l é c h i t à 

t o u t ce q u ' i l e n t e n d , e t s u r - t o u t à t o u t ce q u ' i l d i t ; e t B r é d a r t e s t b i e n 

l o i n d ' ê t r e c e t h o m m e m û r . C ' é t a i t à s o n c a p i t a i n e , à u n h o m m e s a g e , 

à u n h o m m e d e q u a r a n t e a n s , à j u g e r l ' i m p o r t a n c e d e ce q u e l u i d i s o i t 

s o n j e u n e s o u s - l i e u t e n a n t , à e n f a i r e l ' u s a g e q u ' i l c r o i r a i t c o n v e n a b l e . 

B r é d a r t , s u r c e p o i n t , l u i l a i s so i t t o u t e l a t i t u d e . P o u v o i t - o n e x i g e r d a -

v a n t a g e d ' u n e t ê t e a u s s i l é g è r e : ' 

E t c o m m e n t B r é d a r t a u r o i t - i l a t t a c h é d e l ' i m p o r t a n c e à t o u t ce q u ' i l 

e u t e n d o i t , à t o u t c e q u ' i l d i s o i t ? J e n e v o u s p a r l e r a i p a s d u b a l o u il e s t 

b i e n c o n s t a n t q u e B r é d a r t a v o i t é t é e n g a g é p o u r l e 19 p a r s o n c h e f d e 

b a t a i l l o n , q u ' i l a v o i t a c c e p t é a i n s i q u e c e l u i - c i e n a d é p o s é , o ù i l s e 

p r o p o s o i t d ' a l l e r , a i n s i q u ' e n a d é p o s é l e s o u s - l i e u t e n a n t J e a n t i , p o u r 

l e q u e l i l v o u l o i t c h a n g e r s o n t o u r d e g a r d e ; j e v e u x v o u s e n t r e t e n i r , 

n o b l e s P a i r s , d ' u n e c i r c o n s t a n c e b i e n a u t r e m e n t r e m a r q u a b l e a u p r o -

c è s , e t d o n t l a r é a l i t é a é t é c o n s t a t é e a u x d é b a t s , s u r m o n i n t e r p e l l a -

t i o n , p a r l e s s i e u r s d e B e a u v a l , J e a n t i , J a c o t e t C l e v e n o t . 

B r é d a r t , q u o i q u ' i l e n c o û t â t à s o n a m o u r p o u r s a n o b l e p r o f e s s i o n 

e t p o u r u n e p a t r i e si c h è r e à ses e n f a n t s , B r é d a r t a v o i t c é d é a u x s o l l i -

c i t a t i o n s d e s a f a m i l l e , d ' u n e m è r e s u r - t o u t q u i l ' i d o l â t r e . L a m è r e d e 

B r é d a r t é t a b l i e à M o s c o u , d e s t i n é e à vo i r f i n i r ses j o u r s e n R u s s i e , n e 

p o u v o i t p a s p l u s l o n g - t e m p s v i v r e l o i n d ' u n e fille e t d ' u n fils a d o r é s ; 

o b l i g é e d e r e n o n c e r a u b e a u p a y s d e F r a n c e , e l l e s e n t a i t l e b e s o i n 

d ' a d o u c i r ses r e g r e t s e t l e s r i g u e u r s d ' u n c l i m a t é t r a n g e r e n s e r é c h a u f -

f a n t a u m i l i e u d e ses e n f a n t s ; e l l e a v o i t r a p p e l é s o n fils a u p r è s d ' e l l e ; 

s o n fils a v o i t e n t e n d u l a v o i x d ' u n e m è r e ; B r é d a r t d e v o i t q u i t t e r l e s e r -

v i c e e t l a F r a n c e . C ' é t a i t p o u r l ' e m m e n e r e l l e - m ê m e à M o s c o u a v e c s a 

s œ u r q u e ce t t e m è r e , s é p a r é e d ' e u x d e p u i s q u i n z e a n s , a b r a v é l e s f a t i -

g u e s d ' u n v o y a g e d e 1 , 0 0 0 l i e u e s . E l l e a r r i v e ! P e n d a n t t r o i s h e u r e s e l l e 



a t t e n d q u e l a p o r t e f a t a l e s ' o u v r e p o u r e l l e . S o n fils es t u n c o n s p i r a t e u r , 

s o n fils e s t u n t r a î t r e , s o n fils es t d a n s l e s p r i s o n s ! l u i q u i d e v o i t q u i t t e r 

l a F r a n c e , q u i r c n o n ç o i t à l ' é t a t m i l i t a i r e q u e s a b r a v o u r e e t s a b o n n e 

c o n d u i t e a v o i e n t r e n d u si b r i l l a n t p o u r l u i , i l c o n s p i r a i t p o u r c h a n g e r 

l ' é t a t d e s c h o s e s e n F r a n c e ; i l c o n s p i r a i t p o u r u n n o u v e a u s o u v e r a i n 

d o n t i! n e d e v o i t s u b i r n i l e s l o i x n i l e s f a v e u r s ! ! 

E l o i g n o n s - n o u s d e ce s p e c t a c l e d é c h i r a n t , d é t o u r n o n s l e s y e u x d u 

l a b l e a u à - l a - f o i s t o u c h a n t e t c r u e l d e c e t t e m è r e , d e c e t t e s œ u r , p a s s a n t 

l e u r v i e e n p r i s o n , e n t o u r a n t c e fils, ce f r è r e d e c e s s o i n s , d e c e s c o n -

s o l a t i o n s , d e c e s t e n d r e s s e s q u ' u n e f e m m e , q u ' u n e s œ u r , q u ' u n e m è r e 

s e u l e p e u t p r o d i g u e r . R e t e n o n s ce s e u l f a i t . L a m è r e d e B r é d a r t l ' a t -

t e n d o i t e n R u s s i e ; e l l e v e n o i t l e c h e r c h e r p o u r l e m e n e r e n R u s s i e ; 

B r é d a r t a v o i t a n n o n c é q u ' i l q u i t t o i t l a F r a n c e e t s o n é t a t ; d a n s l a l e t t r e 

q u ' i l é c r i v o i t l e 1 9 , i l p a r l e d e s a b o n n e m è r e , q u i d o i t ê t r e d é j à à 

T h i o n v i l l e , s o n p a y s ; e t c ' e s t l à u n c o n s p i r a t e u r , e t l o i n d e s a p a t r i e , 

b i e n l o i n , il é t o i t d e s t i n é à r e s t e r s p e c t a t e u r e t à l i r e , c o m m e d a n s 

l ' h i s t o i r e , l a d i s t a n c e e t l e t e m p s , é l o i g n a n t é g a l e m e n t l e s f a i t s d e 

n o u s , l e» f a i t s q u i d e v o i e n t i n t é r e s s e r l e b e a u p a y s q u e n o u s h a b i t o n s ! 

A h ! n o b l e s P a i r s , q u o i q u e B r é d a r t n ' a i t p l u s à s e d é f e n d r e d ' u n e a c c u -

s a t i o n d e c o m p l o t , i l a c o m p l é t é , j ' o s e l e c r o i r e , s a j u s t i f i c a t i o n à cet. 

é g a r d . C e d e r n i e r f a i t p o r t e l a c o n v i c t i o n à s o n c o m b l e . I l d é m o n t r e 

e u m ê m e t e m p s , o u p l u t ô t i l e x p l i q u e c o m m e n t B r é d a r t a p u n e p a s 

a t t a c h e r d ' i m p o r t a n c e à t o u t ce q u ' i l d i s o i t à s o n c a p i t a i n e , d ' a u t r e s 

p e n s é e s l ' a b s o r b o i e n t . M a i s i l a r a p p o r t é ce q u ' i l s a v o i t , m a i s o n p e u t 

d i r e , si l ' o n v e u t q u ' i l a i t d û r é v é l e r , o n p e u t d i r e q u ' i l a f a i t s o n d e v o i r , 

e n d é p o s a n t , d a n s l e s e i n d e s o n c a p i t a i n e , t o u t c e q u ' i l s a v o i t , s u r -

t o u t l o r s q u ' i l l u i l a i s s o i t l e l i b r e a r b i t r e d ' e n f a i r e c e q u e b o n l u i s e m -

b l e r a i t , s a n s d e m a n d e r l e s e c r e t m ê m e p o u r s o n n o m . 

NOBLES P A I R S , j ' a i d é m o n t r é d é j à q u e B r é d a r t n ' é t o i t p a s t e n u d e 

i é v é l e r c e q u i n ' e s t p a s u n c o m p l o t d a n s l e s e n s l é g a l , . l ' a i a j o u t é e n 

l ' a p p u y a n t d ' u n e d i s c u s s i o n m i n u t i e u s e , q u e r i e n d e c e q u ' i l a u r a i t s u , 

s u i v a n t l e s t é m o i n s q u i l e f o n t p a r l e r , n e p o u v o i t f a i r e l a b a s e d ' u n e 



r é v é l a t i o n , p u i s q u e ce q u ' i l a u r o i t d é c l a r é , l ' a c c u s a t i o n e l l e - m ê m e , 

a v e c t o u s s e s m o y e n s i m m e n s e s d e s c r u t a t i o n , n ' a p a s p u l ' é t a b l i r e t l e 

d é m o n t r e r . J e v i e n s d e p r o u v e r e n f i n q u e B r e d a r t a d i t à s o n c a p i t a i n e 

t o u t c e q u ' i l s a v o i t , s ' i l s a v o i t q u e l q u e c h o s e . S o u s t o u s l e s r a p p o r t s , 

n o b l e s P a i r s , j e c r o i s a v o i r a c c o m p l i l a t â c h e q u i m ' é t o i t c o n f i é e . B r e -

d a r t n e p e u t p a s ê t r e c o n d a m n é c o m m e n o n - r é v é l a t e u r . 

E s TERMINANT, q u ' i l m e s o i t p e r m i s d e l e d i r e . L o r s q u e s o r t a n t d e s 

b u r e a u x d e l a p o l i c e , l a h a u t e p o l i c e , i n c o n n u e à n o s p è r e s , à q u i 

s u f f i s o i t l a j u s t i c e , c e t t e a f f a i r e f u t s o u m i s e à v o t r e j u r i s d i c t i o n t u t é -

l a i r e ; e l l e é t o i t i m m e n s e , e l l e é t o i t m o n s t r u e u s e . L a F r a n c e e n é t o i t 

é p o u v a n t é e , l ' E u r o p e s ' e n e s t é m u e . M a i s b i e n t ô t , g r â c e à v o u s , e l l e s 

se s o n t r a s s u r é e s . L e n o m b r e i m m e n s e d e s c i t o y e n s p r é v e n u s d ' a b o r d , 

v o u s l e r é d u i s e z à s o i x a n t e - q u a t o r z e , b i e n t ô t t r e n t e - q u a t r e s e u l e m e n t 

s o n t m i s e n a c c u s a t i o n , p a r m i l e s q u e l s v i n g t - q u a t r e s e u l s s o n t o b l i g é s 

d e se l a v e r d u c r i m e d e c o m p l o t . C e s d e r n i e r s , e n f i n , s e r é d u i s e n t à 

n e u f a c c u s é s p r é s e n t s . A h ! n o b l e s P a i r s , j ' e n s u i s s û r , v o u s p a r t a g i e z 

l a j o i e d e s F r a n ç a i s , v o u s l ' é p r o u v i e z l e s p r e m i e r s , l o r s q u e v o u s d i s i e z 

a u p e u p l e , à l a F r a n c e , à s o n R o i : « N o u s a v o n s u n c o n c i t o y e n , u n 

f r è r e ; S i r e , v o u s a v e z u n e n f a n t d e p l u s . » V o u s a c c u e i l l e z , j ' e n s u i s 

c e r t a i n a u s s i , v o u s a c c u e i l l e z a v e c b o n t é d e s d é f e n s e s q u i p r é p a r e n t 

v o s n o m b r e u x a c q u i t t e m e n t s . A c c o m p l i s s e z c e t t e s a i n t e m i s s i o n ! F a i t e s 

q u e n o u s p u i s s i o n s b i e n t ô t p r é s e n t e r à n o s a m i s c o m m e à n o s e n n e m i s , 

c e u x q u i , d é s o n n a i s , n ' a s p i r e n t q u ' a u m o m e n t o ù , s u r l e c h a m p d e 

b a t a i l l e , e n c o m b a t t a n t , e n m o u r a n t s ' i l le f a u t p o u r l e u r s p r i n c e s e t 

l e u r p a y s , i l s c o u r o n n e r o n t n o b l e m e n t l e u r j u s t i f i c a t i o n . C e s o n t l à l e s 

s e n t i m e n t s d e t o u s . E n e x p r i m a n t c e u x d e B r e d a r t j e n e s u i s q u e 

l ' é c h o d e ses c o m p a g n o n s d ' i n f o r t u n e . L o i n d e s o n p a y s . d a n s l es b r a s d e 

s a m a l h e u r e u s e mère à q u i il d o i t q u e l q u e s c o n s o l a t i o n s , q u e sa p a t r i e 

q u e s o n R o i l ' a p p e l l e n t , p a r - t o u t B r e d a r t r é p é t e r a : C'est sur mon cor;k 

qu'il faudra passer pour arriver jusqu'à eux. 
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